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PRÉFACE 

On a souvent écrit sur le rôle et la condition des prêtres 
dans l'antiquité hellénique. Si la question à donné lieu à peu 
de mémoires importants, elle a été traitée avec plus ou 

moins d'étendue dans tous les ouvrages qui embrassent l’his- 
toire de la civilisation religieuse en Grèce (1). 

Ces études, de valeur très inégale, ont ce caractère com- 

mun, qu’elles présentent le sacerdoce grec dans ses traits 
généraux, sans distinction d'époque où de pays. Parmi les 
témoignages qu’elles rassemblent, les uns se rapportent à la 
société homérique, d’autres aux siècles de Périclès ou 

d'Alexandre, d’autres aux temps romains. On passe indiffé- 
remment d'Athènes à Lacédémone, de Lacédémone à Delphes 
ou à Corinthe, de la Grèce propre dans les îles, en Crète, à 
Rhodes, en Asie Mineure. 

Ainsi considéré , il semble que le ministère sacré ait été 
une institution à part, toujours semblable à elle-même d'un 
bout à l’autre de la Grèce, et qui se développait, en dehors 

de toutes circonstances chronologiques et sociales, dans la 

pleine indépendance de ses traditions et de ses privilèges. 

Si la prêtrise chrétienne demeure aujourd’hui ce qu’elle était 

(1) Je n’ai pas à en faire ici l’énuwmération. Il convient seulement de citer en 

particulier un traité de Kreuser, Der Hellenen Priesterstaat (Mayence, 1822); un 

autre d’Adrian, Die Priesterinnen der Griechen (Francfort, 1822); un mémoire 

de Giess sur les prêtres homériques (Quwstiones de re sacerdotali Grvcorum, 

Hanau, 1850) ; une dissertation de Bœckh à propos d’une inscription d'Halicar L 

nasse (De Græcorum sacerdotiis, reproduite dans les Gesammelte kleine Schriften, 

tome IV, p. 331 et suiv.); enfin les chapitres relatifs au sacerdoce dans l'His- 

toire des religions de la Grèce de M. Maury (tome IT, p. 381-431), dans le Lehr- 

buch der gouesdiensilichen Alterthümer der Gricchen de K. F, Hermann (p. 204- 

9296), et dans Les Griechische Alterthämer de Schæmann, t. I, p. 410-439). 
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il y a cinq ou dix siècles, et n’est pas autre en Irlande qu’en 

lialie, en France qu’en Espagne, il n’en était pas de même 

pour les sacerdoces antiques, faute d'unité dans la religion. 

Les tribus helléniques, issues d’une même race, avaient bien 

sur les rapports entre les dieux et les hommes des idées 

analogues ; mais ces idées avaient pris mille formes différen- 

tes. Les cultes qui en étaient l'expression variaient d’un sanc- 

tuaire à l’autre. Chacun d’eux avait ses coutumes propres. 

Chacun d'eux avait aussi ses ministres, dont la condition 

était déterminée par certaines traditions locales. Ici l’on 

voyait une prètresse élue par les suffrages populaires; là, 

au lieu d’une prêtresse, c’élait un prêtre; au lieu d’une élec- 

tion, un tirage au sort ; ailleurs, le sacerdoce était héritage 
d’une famille ; plus loin, il devenait un office vénal. Ses at- 

tributions, ses charges, ses droits n’avaient rien d’uniforme. 

Pour comprendre son rôle, il importe de ne pas le détacher, 

comme on l’a fait, du milieu particulier où il s’exerçait. On 
a dû s’y résigner, quand la science en était encore à re- 
cueillir et à mettre en ordre les rares textes dont elle dispo- 

sait. Aujourd'hui qu’elle a des ressources nouvelles, on peut 
songer à une autre méthode. 

Il en est une qui consisterait à examiner séparément cha- 
que culte local. On en rechercherait les origines, le dévelop- 
pement historique, les usages, et l’on serait naturellement 

amené à montrer dans le détail le rôle du prêtre ou des prê- 
tres chargés de l’administrer. On aurait ainsi une série de 

monographies, comme celles qu’on nous a données sur Del- 

phes ou sur Dodone et qu’on nous promet sur Délos et sur 

Olympie. Rien ne serait plus intéressant et plus fécond en 
résultats scientifiques. Malheureusement, parmi les cultes de 

la Grèce, bien peu étaient aussi importants que ceux dont je 

viens de parler; il n'y en a guère qui aient laissé d’eux- 

mêmes autant de souvenirs et de monuments. La plupart 

ont disparu sans qu’on en retrouve les traces dans la litté- 

rature ou dans les ruines. 

Aussi bien, cette méthode, si précise qu'elle soit, n'est 

pas elle-même celle qui se prête le mieux à l’étude des insti- 
tutions sacerdolales. Elle suppose les cultes helléniques, non
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seulement distincts les uns des autres, mais encore tout à fait 

isolés. Or, ne voyons-nous pas que la plupart étaient groupés 

suivant certaines régions : ici les cultes lacédémoniens , là 

ceux de Thèbes, ailleurs ceux de Mégare, d’Argos, d'Athènes, 

de Corinthe? La dispersion absolue n'avait existé qu’à l'ori- 

gine, quand les populations répandues par la Grèce n'avaient 

encore entre elles aucun lien et ne formaient pas de sociétés 

régulières. Du jour où elles s'étaient unies , où les tribus les 

plus voisines les unes des autres avaient été conduites à 

mettre en commun leurs intérêts, leurs coutumes et leurs 

lois, presque tous les cultes particuliers qu’elles apportaient 

avec elles s’étaiont trouvés rapprochés, et de cette fédéra- 

tion sacrée était née dans chaque contrée une religion na- 

tionale en même temps qu’une cité. Dans ce mouvement 

social, les cultes n'avaient pas perdu leurs traditions locales ; 

le sanctuaire, où chacun d’eux se concentrait, n'avait pas cté 

déplacé ; les cérémonies étaient restées les mêmes. Mais la 

condition du sacerdoce avait été modifiée. 

Jusque-là les prêtres d’une même région étaient tous étran- 

gers les uns aux autres : chacun d’eux priait et sacrifiait pour 

une petite communauté, tribu ou famille, à laquelle il ap- 

partenait, et qui n'avait aucun rapport avec les communau- 

tés les plus proches. Au contraire, quand la cité est constituée 

et qu’elle embrasse dans son unité une foule de tribus et de 

cultes divers, les prêtres, épars dans leurs temples, font 

partie de cette même cité. Ils prient et sacrifient en son 

nom. Les actes religieux, qu'ils accomplissent chacun de 

leur côté et dont les rites ne se ressemblent pas, ont tous 

un objet unique, son salut et sa prospérité. Le sacerdoce 

est devenu une charge d'intérêt public. Geux qui en sont in- 

vestis peuvent demeurer voués par la diversité des cultes 

à des liturgies différentes ; ils sont tous les citoyens, je dis 

plus, les magistrats d'un même Etat. Comme tels, ils s'ac- 

quittent de leurs fonctions multiples, suivant une loi com- 

mune, qui n’est pas la même à Athènes el à Lacédémone, à 

Sicyone et à Mégare, à Thèbes et à Halicarnasse , qui varie 

suivant la constitution de chaque cité, et qu'il est nécessaire 

d'examiner dans ses rapports avec celle constitution même.
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Il ne suffit donc pas de considérer les institutions sacerdo- 
tales dans tel ou tel sanctuaire particulier. Il faut rechercher 
ce qu’elles sont dans une ville déterminée. Un travail de ce 

genre n’a jamais été fait : je l’entreprends ici pour Athènes. 

On sait encore peu de chose sur les sacerdoces athéniens. 

A la fin du siècle dernier, les Mémoires de l’Académie des 

inscriptions et belles-lettres contiennent deux études de Bou- 
gainville sous les titres suivants : NMémoire dans lequel on 

examine plusieurs questions générales concernant les ministres 

des dieux à Athènes (t. XVII, p. 60 el suiv.); Æclaircisse- 

ments genéraur sur les familles sacerdotales de la Grèce 

(&. XXII, p. 51 et suiv.). L’auteur tire un parti ingénieux 

des rares textes qu'il rassemble ; mais il supplée trop sou- 
vent par des conjectures à l'insuffisance des témoignages 
antiques, et n’a guère de la constitution athénienne qu’une 
idée vague. Le chapitre de Barthélemy dans le Voyage 
d'Anacharsis (ch. XXI, Sur la religion, les ministres sacrés et 

les principaux crimes contre la religion) résume le peu qu'on 

savait alors des institutions religieuses d'Athènes. En 1830, 
Otfried Müller a publié un mémoire important sur le temple 
d’Athèna Polias à l’Acropole (Hinervæ Poliadis sacra et ædem 
in arce Athenarum illusiravit K, 0, M., Gütltingue) (1). On y 

trouve quelques pages sur la famille sacerdotale des Etéo- 

boutades et sur les prêtrises qu’elle avait le privilège 
d’exercer. L'auteur reprend les textes déjà commentés par 
Bougainville, les éclaire en les rapprochant de quelques ins- 
criptions et termine par un tableau généalogique des Etéo- 
boutades. Ce qu’Otfried Müller avait ainsi commencé pour 

cette famille a été développé en 1833 par Bossier (De gentibus 

et familiis Aiticæ sacerdotalibus, Darmstadt). Son ouvrage est 

une série de recherches sur les Eumolpides, les Kéryces, 

les Phillides et sur toutes les familles de l’Attique qui avaient, 

comme les Eléoboutades, la possession héréditaire d’une 

(1) Ce mémoire a été reproduit dans les Kunstarchäologische Werke von K. 0. 

Müller, tome I, pages 101 et suivantes (Berlin, Calvary, 1873).
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prêtrise. Dans les commentaires du Corpus inscriptionum 

græcarum, Bæckh est plusieurs fois revenu sur ces mêmes 
questions, qu’il a enrichies d’une foule de remarques nouvel- 

les. Enfin, M. F. Lenormant, mettant en œuvre les docu- 

ments qu'il avait eu l’heureuse fortune de recueillir lui- 
même à Eleusis, a étudié la hiérarchie du culte éleusinien et 

l'organisation des familles attachées à la célébration des Mys- 

ières (Recherches archéologiques à Eleusis, Paris, 1862). - 
Là se bornent les travaux auxquels l’histoire des institu- 

tions sacerdotales d'Athènes a jusqu'ici donné lieu (1). On voit 
que pour bien connaitre ces institutions , il reste encore 

beaucoup à faire. Tout au plus a-t-on quelques notions gé- 

nérales sur certaines prêtrises privilégiées qui se transmet- 

taient par droit patrimonial. Mais ces prêtrises ne sont pas 
les seules qu'on rencontre chez les Athéniens. Il y en à 

beaucoup d’autres qui, loin d'être héréditaires, sont ouvertes 

à tous les citoyens et passent chaque année d’une main dans 
une autre. Plusieurs sont même attribuées à des femmes. 

On n’a pas encore marqué nettement ces distinctions impor- 

tantes ni montré quelle en était l’origine. La constitution 
propre des sacerdoces n'a pas élé davantage déterminée. Par 

quels procédés les prêtres élaient-ils choisis ? Quelles forma- 
lités précédaient où accompagnaient leur entrée en charge ? 

Quelles étaient leurs attributions dans le service jourualier de 

la divinité, dans la célébration des sacrifices privés et publics, 
dans ladministration du sanctuaire ? D'après quelles règles 
de droit public s'acquittaient-ils de leurs fonctions ? Quels 

avantages et quels honneurs étaient attachés à l'exercice de 

leur ministère sacré ? Quelle était enfin la mesure de leur 

autorité et de leur responsabilité ? 

Aucune de ces questions n’a encore été traitée : je me pro- 

pose de les aborder ici. Je voudrais montrer ce qu'était un 

office sacerdotal dans la constitution athénienne et présenter 

comme le tableau de ses devoirs et de ses droits. Cette étude 

(1) J'ai rencontré l'indication d'une courte dissertation-programme , publiée 

à Gleiwitz en 1854 (Heimbrod, De Atheniensium sacerdotibus). Malgré toutes 
mes recherches, il m'a été impossible de me la procurer.
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sera donc limitée aux temps où cette constitution dévelop- 
pait ses principes en toute liberté, c’est-à-dire entre le cin- 
quième et le troisièmesiècles avant notre ère. D'autre part, elle 
n’embrassera, parmi les sacerdoces de l’Attique, que ceux qui 

se trouvaient liés à cette même eonstitution. On sait que la 

cité athénienne renfermait une foule de petits groupes reli- 

gieux qui avaient leur vie propre et indépendante, leur gou- 

vernement, leurs finances, leur culte et par conséquent leurs 

prêtres. Chacune de ces associations, tribus, phratries, dé- 
mes , corporations de toute espèce, avait réglé à sa manière 
les charges et les privilèges de son sacerdoce. Nous n’aurons 

pas à entrer dans linfinie multiplicité de ces détails. Nous 
nous en tiendrons aux sacerdoces qu’on pourrait appeler 

publics, à ceux qui célébraient des sacrifices au nom du 

Peuple athénien tout entier et dans les temples des divinités 

nationales. 
La plupart de ces sacerdoces, qui étaient fort nombreux, 

n'ont laissé aucun souvenir. Faute de pouvoir les signaler 
tous, j'ai essayé de dresser une liste des divinités auxquelles 

les Athéniens offraient des hommages officiels et pour le 
culte desquelles il est à présumer que la cité avait des pré- 

tres. Cette liste se trouve à la fin du volume, dans l’Appen- 

dice. J'y ai réuni tous les renseignements qui peuvent avoir 
quelque intérêt pour l’histoire de chaque sacerdoce en parti- 
culier. On verra à quels rares témoignages nous sommes le 
plus souvent réduits. 

Les documents dont nous ferons le plus fréquent usage 

sont les textes épigraphiques, qui se sont tant multipliés de- 

puis vingt ans. J'ai déjà parlé des recherches de M. Lenor- 

mant à Eleusis en 1860, et du parti qu'il en a tiré. Vers la 
même époque, la Société archéologique d’Athènes découvrait, 
au pied de la pente septentrionale de l’Acropole , la série des 
stèles éphébiques, si riches de renseignements sur les insti- 
tutions politiques et religieuses des Athéniens. En 1861, des 

travaux, entrepris au théâtre de Dionysos, ont dégagé les 

gradins de l’amphithéâtre et mis au jour une centaine d’ins-
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criptions qui marquaient les places assignées aux différents 
prêtres athéniens pour les représentations dramatiques. De- 
puis, il n’y a guère d'année qui n'ait apporté son contin- 

gent de découvertes. Aucun des sondages qui ont été exécutés 
soit au sommet de l’Acropole, soit à divers points de l’Agora 
moderne, n’ont été stériles. Mais rien n’égale la moisson re- 
cueillie il y à cinq ans sur le versant méridional de l’Acro- 
pole. Le nombre des marbres trouvés dans les ruines de l’As- 

clèpieion s'élève à plus d’un millier. Grâce à la publication 

du Corpus inscriptionuwm atticarum de MM. Kirchhoff, Kôhler 

et Dittenberger, grâce aussi aux recueils périodiques qui pa- 
raissent à Athènes, tels que l’A0äværov, les Mitiheilungen 
des dewtischen archaeologischen Pnstitutes in Athen et le Bulle- 

tin de correspondance hellénique, la plupart de ces documents 

sont aujourd’hui dans le domaine commun. 

Parmi ces nombreuses inscriptions, j'en dois signaler plu- 
sieurs auxquelles j'aurai surtout l’occasion de recourir : ce 
sont les décrets par lesquels l’Assemblée du peuple accorde 
des éloges publics et une couronne à cerlains prêtres, qui se 
sont bien acquitiés de leurs fonctions, ainsi qu’à quelques au- 
tres magistrats, archontes, prylanes, stratèges, qui ont offert 

avec.piété, et pour le plus grand bien de la cité, les divers 
sacrifices dont le soin leur était dévolu. Ces textes , souvent 
remplis de formules banales et de considérants vagues, nous 
seront néanmoins d’un grand secours. En les comparant les 

uns aux autres, en les commentant par des passages d’au- 

teurs, des scolies, des gloses de lexicographes, on peut es- 

sayer de les éclairer, et y retrouver le détail des attributions 

sacerdotales. Le nombre et l'étendue de ces décrets ne per- 
mettait pas de les reproduire ici. Dans la seconde partie de 

l’Appendice, j'en cite quatre seulement, qui ont été décou- 
verts plus récemment que les autres et que M. Kühler n’a 
pas encore publiés dans le Corpus. 
On pourra s’étonner qu'étudiant les sacerdoces athéniens du 

cinquième au troisième siècles, nous nous servions si souvent 

de documents postérieurs soit à l’époque macédonienne, soit 
à laconquête romaine, soit même à l'établissement de l’empire. 
Il faut se rappeler que les anciens, et surtout les Athéniens,
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ont toujours été très soucieux de la tradition. Dans le grand 

abaissement des mœurs politiques qui suit les troubles du 

troisième siècle, quand l'esprit public est corrompu et que la 

démocratie athénienne est bien morte, l'antique constitution 

de Solon, de Clisthène et d’Aristide subsiste toujours. L'âme 

s’en est retirée, mais les traits n’en sont pas effacés. Jus- 

qu'aux derniers jours de la vie antique, les Athéniens sem- 

blent tenir à en garder au moins l'illusion. Ce respect du 

passé éclate surtout pour les choses religieuses. Athènes se 

laisse envahir par les cultes de l'Asie, de l'Egypte et de 

Rome. Elle ouvre aux étrangers les Mystères d’'Eleusis. Mais 

dans sa complaisance pour les nouveautés, elle s’obslino à 

conserver les anciens cultes et les anciens sacerdoces. Les 

éphèbes contemporains d’Adrien honorent aussi bien les 

dieux et les héros de la vieille religion attique que les em- 

pereurs divinisés. Aux invasions, les Barbares trouvent en- 

core un hiérophante en fonctions. On comprendra que nous 

puissions chercher dans les inscriptions de l’époque impé- 

riale la trace des institutions sacerdotales qui existaient du 

temps de Démosthène.
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SACERDOCES ATHÉNIENS 

CHAPITRE PREMIER. 

CARACTÈRES GÉNÉRAUX DU SACERDOCE CHEZ LES GRECS. 

$ 1. 

Du rôle des sacerdoces dans la religion hellénique. 

Les Athéniens et les Grecs en général donnaient aux ministres 

des dieux le titre officiel de tepéis, personnages sacrés où qui accom- 
plissent des actes sacrès (ieot). T1 serait inutile de définir ce terme 

en commençant, si la traduction ordinaire qu’on en donne n’était 

pas inexacte : lenom de prêtres, par lequel il est d'usage de le rem- 

placer en français, a pris un sens très particulier, dont il importe 

de se détacher, si lon veut se faire du sacerdoce athénien une 

idée juste et ne pas se laisser entraîner par une similitude de 

mots à de stériles rapprochements. 

Le prêtre est, pour nous modernes, celui qui enseigne le dogme 

en même temps que celui qui accomplit les cérémonies symboli- 

ques de la religion. C'est à la fois le gardien de la doctrine th6o- 

logique et morale, et le ministre du culle extérieur. Gelie signi- 

fication est propre au christianisme. Dans la vie du chrétien, Îes 

croyances et les pratiques, fixées à jamais par une mêmetradition, 

demeurent étroitementunies : ni la foi né va sans les œuvres, ni les 

œuvres ne vont sans la foi. Aussi l'autorité sacerdotale, qui dirige 
les unes, doit-elle guider l’autre. Il n’en était pas de même dans
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l'antiquité, parce qu’alors rien n’unissait la foi et les œuvres. 
Pour nous en tenir aux Grecs, leurs cultes n'avaient avec leurs 
croyances que des rapports lointains; celles-ci étaient livrées à 
une perpétuelle instabilité, ceux-là, au contraire, demeuraient 
immobiles. 
Le sentiment religieux ne dépendait, chez eux, ni d’une révé- 

lation divine ni d’une tradition indiscutée. 11 s'était formé lente- 
ment ct se développait par le travail insensible des intelligences. 
L'imagination, vivement frappée par les phénomènes de la na- 
ture, qu'on ne comprenait pas, qui épouvantaient et contre les- 
quels on ne pouvait rien, avait d’abord peuplé l'univers de 
puissances mystérieuses, forces vagues ct aveugles, semblables 
aux sociétés grossières qui les avaient concues, et, comme elles, 
abandonnées à la fatalité de leurs instincts. Avec les progrès de 
la raison, ces forces s'étaient, à la longue, réglées à l’image de 
l'homme lui-même. Elles avaient fini par prendre corps ct figure. 
Nous les trouvons dans Homère avec leur intelligence propre, leur 
volonté, leurs sentiments, leurs passions, en un mot, leur carac- 
tère. Ce mouvement intellectuel, qui a fait insensiblement les 
croyances de l’âge homérique, se poursuit à travers les siècles et en- 
traîncavec luilesentiment religieux. On l’observe dansle drame, où 
se dégage, de jouren jour, laconscience dela liberté humaine en face 
d’une fatalité dont le poids encore est accablant ; dans les arts plas- 
tiques, qui créent pour la divinité des types de plus en plus purs; 
dans les Mystères, qui ouvrent à un nombre toujours croissant 
d'initiés des vues sur une autre vice; dans la philosophie enfin, 
qui, éprise de l’ordre, de la justice, de la mesure, rêve pour l'hu- 
manité un idéal de vertu et arrive à ne plus concevoir d’autres 
dieux que des sages, maîtres d'eux-mêmes et de leurs passions , 
calmes et tout-puissants, modérateurs suprêmes de l’univers. 
L'imagination helénique ne s’est jamais arrêtée : mobile et logi- 
que dans sa mobilité, elle à transformé les croyances antiques et 
préparé l'avènement du christianisme. Et telle a été sa force d’ex- 
pansion, qu'après la victoire de l'esprit nouveau, quand elle sem- 
blait devoir être à jamais contenue dans les bornes d'un dogme 
qui s’imposait , elle s'est encore échappée dans les controverses 
des conciles et dans les audaces des hérésiarques byzantins. 

Si le sentiment religieux allait ainsi en s'épurant de jour en jour, 
siles croyances variaient sans cesse au gré d’un esprit que rien ne 
fixait, il y avait l’autre part un grand nombre de saintes pratiques, 
dont la tradition était immuable et sur lesquelles n'avaient prise ni 
la raison ni les mœurs. Ces pratiques, dont l'ensemble constituait



CARACTÈRES GÉNÉRAUX DU SACERDOCE CHEZ LES GRECS. 3 

un culte, étaient des coutumes locales, propres à une famille, à une 
tribu ou à une cité et qui remontaient soit au premier ancêtre de 

cette famille où de cette tribu, soit au fondateur de cotte cité. 

Ces personnages antiques et légendaires passaient pour avoir 

recu les inspirations directes d’une divinité (!). Aussi s’atta- 

chait-on à Conserver tout ce qu'ils avaient établi. Chaque gé- 

nération nouvelle en recevait l'héritage, comme un dépôt précieux 

auquel elle n’aurait pu se dérober sans péril. Elle prenait soin à 
son tour d’en assurer la perpétuité. Une des lois fondamentales 

de toutes les cités grecques était qu'il fallait se conformer aux 

coutumes religieuses des ancôtres (?). Le plus grand souci des 

Athéniens était que l'exercice du culte eût lieu suivant la tradi- 

tion, xurk Tù rérow. Jusqu'à l’époque romaine, dans les temps 

mêmes où des religions nouvelles ct séduisantes, venues de 

l'Orient, envahissaient la Grèce de toutes parts, ils conservaient 

les vieux usages des cultes attiques. On sacrifiait encore suivant 

les rites mystéricux des populations primitives, on prononçait 

des formules dont le sens, comme l'origine, était perdu. Lorsque 
Pausanias parcourait la Grèce, au second siècle de notre tre, il 
retrouvail encore, en mainé endroit, les} uds religicuses des 
temps antiques, vivantes ot immobiles. 

Entre des croyances, qu’un même mouvement irrésistible pous- 

sait toujours plus avant, et des rites qui, une fois établis, devaient 

l'être pour jamais, il est facile de voir sur quoi pouvait s'étendre 

l'action des sacerdoces, Tenaient-ils en main cette doctrine sans 

cesse fuyante et insaisissable ? Ils n’y songeaient même pas. Ils 

laissaient la poésie et la philosophie à leurs libres imaginations. 

On ne les vit point demander compte à Aristophane de ses irré- 

vérences à l'égard des dieux, ni se ranger parmi les accusateurs 

de Socrate. Ils se bornaient à conserver les rites. Gardiens des 

lois sacrées du passé, ils les empêchaient de périr et prenaient 

soin d'écarter les innovations imprudentes (3). Maintenir les tra- 

(1) Platon, Philèbe, p. 16, C : où pèv mao) upeitroves AUGY xal ÉyyuTépuw Dev 

OÙROŸVTES. 

(2) Isocrate, Discours à Nicoclès, 20 : tù mpèc Todc Deobc noie LÈv &e o xpéyo- 

vor xatTédetË av. 

(3) Dans ses Lois, Platon nous présente plusieurs fois les prêtres avre ce 

caractère : illes cite à côté des voyopÿanes, où gardiens des lois traditionnel- 
les. Avec eux, ils doivent empêcher qu'on n'introduise dans 16 culte d’un dieu 

de nouveaux chants et de nouvelles danses (VII, p. 800, B): avec eux, ils sont 

chargés d'assurer la perpétuité des cultes domestiques, en reconstituant, par 

une adoption fictive, les familles éteintes ([X, p. 877, D).
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ditions dans leur intégrité, et pour cela diriger les cérémonies du 

culte officiel, là était tout leur ministère. 

Pour voir la portée de ce rôle, cherchons à connaître l'esprit 

de ce culte même. Dans les siècles lointains où il avait été institué 

etd'oiils’était transmis sans s’altérer, on s'était fait des rapports en- 

tre lesdieuxetles hommesuneidée assez grossière. Lesdieux étaient 

des êtres nés, comme les mortels, du sein de la terre, et, comme eux, 

avides des biens qu’elle produisait. Ils en réclamaient leur part et 

ne souffraient point qu’elle leur fût refusée. Prompts à s’irriter cf 

puissants, ils avaient des ressentiments redoutables, auxquels 

toute l'attention de l'homme devait être d'échapper. Aussiles con- 

jurait-il par ses dons : s’il prenait un repas, il répandait des Hiba- 

tions ; s’il recucillait une moisson, il prélevait la dîme ; s’il s’em- 

parait d'une province, il en détachait un domaine pour Île 

consacrer; en toutes choses, il commençait par faire le lot des 

dieux. À ce prix, il pouvait n'être pas misérable. Mais voulait-il 

être heureux? Il fallait que, non content de satisfaire aux justes 

exigences des appétits divins, il les dépassât; qu'il s’ingéniät non 

plus à éloigner la malveillance des immortels, mais à gagner leur 

bienveillance; qu'il sût les flatter par des hommages el par une 

ponctualité prévenante de petits cadeaux; qu'il s’en fît, en un mot, 

des amis et s’assurât ainsi, à lui et à tous les siens, une protection 

eflicace. On les traitait comme les mauvais rois; on les croyait 

comme eux sensibles aux présents; comme eux, on pensait pou- 

voir les acheter (1). 
Les rapports entre les dieux et les hommes se réduisaient à un 

contrat d'échanges matériels, les hommes offrant cles viandes, des 

gâteaux, du vin, du miel, des parfums, des bijoux et des étolfes ; 

les dieux répondant à ces dons par leurs faveurs, envoyant en 

retour la santé, la richesse, la puissance. De part et d’autre, l’em- 

pressement n'était pas désintéressé. Il y avait ainsi un com- 

merce (2) entre le ciel et la terre, et ce commerce avait jusqu'à ses 

supercheries : les plus anciennes légendes rapportaient que Pro- 

(1) Suidas (vers d'Hésiode), Aüpa Ocode miles ai rods æigotouc Baoihiuc. 

Euripide, Médée, 964 : rsideiv Ddpa ma Deobe X6yos. Homère, Iliade, IX, 497 et 

suivants : 
crpentol dé ve xaù Üeol adrol.. 

aud pèv vode Duéeoot al edyode dyavaotuv 

Ron ve avion ve raparpwrwo dvbpwrot 

AsoopLevor. 

(2) Platon, Euthyphron, p. 14, E : éuropurà pa vis dv ein téxvn À Ocuétns Deote 
xai avÜporots tap? GARE.
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méthée avait réussi à tromper Zeus et à lui faire accepter pour 
un vrai bœuf une peau remplie d'os et de graisse (1). 

Tels étaient les cultes des premières sociétés qui se constituèrent 
dans la Grèce. Tels nous les retrouvons encore à l'époque histori- 

que. La piété officielle et populaire n’a pas changé. Elle s'attache à 
désarmer la malveillance des dieux qu’elle redoute; elle s’efforce 
de les toucher par mille attentions ; elle leur apporte des offran- 

des etleur immole de grasses victimes. Que de fois les philoso 

phes ne s'élèvent-ils pas contre ces coutumes, qui rabaissent à la 

fois la divinité et l'homme ! Si les rois de la terre, disent-ils, se 

laissent prendre à ces procédés de corruption, les dieux ne 
s'y prêtent pas. Ils n’agréent pas l'hommage du méchant (2); 

pour être aimé d’eux, il ne suffit pas d’être riche et de pouvoir 
leur sacrifier des hécatombes : il faut leur présenter un cœur droit 

et juste (3). Ges protestations sont impuissantes contre les sen- 

timents de la foule et les traditions des anciens cultes. Aux der 

niers jours du paganisme, Lucien raille encore cette religion, 

dont les dieux tiennent boutique des biens et des maux, et qui 

réduit la piété à n'être qu'un marché (4). 
Les transactions et les pratiques de ce marché étaient loin 

d'être simples. Les dieux antiques n'étaient pas en général d'hu- 

meur facile, et traiter avec eux était toujours assez délicat. Ils 

avaient tous des goûts différents, et telle offrande, qui charmait 

l’un, blessait l’autre. Les uns voulaient des victimes noires, les 

(1) Hésiode, Théogonie, 535. 

(2) Platon, Lois, IV, p. 716, E : mapà È puupoë O&pa oùr’ &vôpa &yalèv oùte 

eov Éott notè T6 ye 0p0èv déyeclou. 

(3) Isocrate, Discours à Nicoclès, 20 : fyod 8 (üpe Toro xéNMoTOv elvat ad Üe- 

pamelov peyiornv, Ed de Bériotov xoi Gixarérarov caurèv rapéyns. Platon, 2'e Al- 

cibiade, p. 149, E : sa yap &v deuvdv ein, ei mode va Güpa xa ras Dusiac àro6érou- 

ou uv oi Deol alu mods vav Luyhv, dv vie Éotoc ad dlxatos dv TUYyAVN 

Où dÈ dre où Dwpodonor ÜvTes HATAPPOVOU GI &révruwvy toëtwy. Xénophon , Mémoires 

sur Socrate, 1, 3, 3 : évopute vobc Oeodc Tac mapà TE edceBectérwy Taie LékoTE 

xuigew. Voir Sénèque, Des bienfaits, I, 6: sicut nec in victimis quidem, licet 

opimæ sint auroque præfulgeant, deorum est honos; sed pid ac rectà voluntate ve- 

merantium, 

(4) Sur les sacrifices, ? : « Les dieux vendent les biens aux hommes, On 

peut leur acheter la santé moyennant un jeune bœuf. Pour quatre bœufs on a 

les richesses, et la royauté pour une hécatombe. Il en coûte neuf taureaux pour 

revenir sain et sauf d’Ilion à Pylos, et une vierge de sang royal pour naviguer 

d'Aulis à Troie. Hécube n’a-t-elle pas un jour fait marché avec Athèna, au 

prix de douze bœufs et d’un voile, que la ville ne serait pas prise ce jour-là ? 

On peut croire qu'il y à une foule de choses qui se vendent un coq, une cou- 

ronne, un grain d’encens. » 

Ù)
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autres des victimes blanches; ceux-ci des brebis pleines, ceux-là 
des agneaux qui venaient de pousser leurs dents. À Sicyone, 
Aphroditè ne pouvait pas souffrir qu’on lui sacrifiât un porc (1) ; 
à Mégare , elle était la seule déesse à qui l’on püt en sacrifier (2). 
A Tithorée, Asclèpios agréait toute espèce d'animaux, excepté des 

chèvres (3). Zeus Hypatos, à Athènes, refusait toute offrande qui 
eût vie. C'était toute une science que de connaître ce qu'aimait et 

ce que repoussait chaque divinité. 
ÂAjoutezque ces divinités étaientnonseulementcapricieuses, mais 

formalistos, et que la victime la plus propre à les satisfaire ne leur 
convenait pas, si l'on manquait dela leur présenter dans les règles. 

Le détail des sacrifices était déterminé par une étiquette tradi- 
tionnelle, à laquelle elles tenaient avant tout. Il fallait que les 

chairs consacrées fussent brülées d’une certaine facon, au feu 
d’un bois particulier : c'était, à Olympie , du peuplier (4) ; à Si- 
cyone, du genévrier. À Sicyone, on devait employer aussi les 
feuilles d’une plante qui ne poussait que dans le sanctuaire 

d'Aphrodité (5). L'heure de la cérémonie, le costume, l'attitude, 
tout était soumis à une réglementation immuable. L'énoncé 

même de la prière était prévu pour les différentes circonstances. 

La divinité exigeait qu’on lui donnât, en l’invoquant, tous ses 

titres , et qu'on les énuméräât dans l'ordre. Comme elle en avait 

sans doute qu’on ne connaissait pas cf qu'elle y tenait comme 
aux autres, il était nécessaire d'y faire allusion (6) : on devait 
prouver au moins qu'on n'avait pas l'intention de les négliger. 

On conçoit que, dans la foule des gens de toutes conditions qui 
venaient implorer la protection des dieux et leur apporter des 

offrandes, bien peu aient eu de ces minutieuses pratiques une 

connaissance assurée. Au milieu de cette confusion de rites 

étranges et de formules souvent inintelligibles , il était en effet 

difficile de se retrouver. Abandonnée à elle seule , la bonne vo- 

lonté des fidèles ne pouvait aller qu'à l'aventure. Or, une faute 

suffisait à détruire la valeur de Pacte religieux et à tourner 

(1) Pausanias, IT, 10, 5. 
(2) Aristophane, Acharniens, 194. 
(3) Pausanias, X, 32, 12. 

4) Pausanias, V, 13, 3. 
5) Pausanias, IT, 10, 5. 

6) Platon, Cratyle, p. 400, E : once êv vais etyaice vouos écriy ebyecat of tuvés 

te za om60ev yoipououv dvouatéuevor. Ovide, Hélamorphosrs, VI, 262 : 

( 
( 
( 

dique ! communiter omnes 

dixerat, ignarus non omnes esse rogandos.
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tre de Dionysos. Chacun d’eux n'était en quelque sorte accrédité 
qu'auprès d’une seule divinité. 

Or, cette divinité n'était pas présente en tous lieux. Il y avait 
bien dans toutes les villes de la Grèce un Zeus ou un Apollon. 

Mais le Zeus d'Athènes n'était pas le même que le Zeus de Thè- 

bes ou celui de Lacédémone. À Athènes même, Zeus Soter était 

un autre dieu que Zeus Meilichios ou que Zeus Polieus. Chacun 

d'eux avait son domaine propre et son sanctuaire particulier, où 

il résidait, [ n'avait pas d'autre séjour. C'était là seulement qu'il 

entrait en rapports avec les humains”; là qu’il attendait leurs pré- 

sents ot leurs prières. Tout le culte s'y concentrait : les suppliants 
y venaient consacrer leurs offrandes, immoler leurs victimes et 
s'acquitter de tous leurs vœux. L'autorité saccrdotale, dont le 

rôle était de diriger toutes ces cérémonies, se trouvait par le fait 
même aitachée à ce sanctuaire. 

De là vient que les prêtres antiques nous sont souvent repré- 
sentés comme des gardiens de temples. « N’est-il pas nécessaire, 
dit Platon (1), qu’il y ait des officiers préposés au soin des chemins, 
des habitations, des bâtiments, des ports, du marché, des fontai- 
nes , ainsi que des lieux sacrés et des temples ? » Et il ajoute que, 
pour ce qui concerne les lieux sacrés et les temples, la garde en 
sera commise aux prêtres. Lorsqu'Homère parle d’un sanctuaire, 
il manque rarement de signaler en même temps le prêtre qui en 
était inséparable (?). La demeure et le ministre d’une divinité 
étaient dans une relation si étroite, qu'on ne pouvait pas songer 
à l’un sans songer à l’autre, et que, pour connaître le nombre 
des sacerdoces d'une ville, il suffit de compter les sanctuaires 
qu’elle possède ou seulement les divinités qu’elle honore. 

$ 3. 

Le sacerdoce est une magistrature de la cité. 

Le texte de Platon, qui vient d’être rapporté, ne montre pas 
seulement que les fonctions sacerdotales étaient toujours concen- 
trées dans les limites d’un sanctuaire : il nous indique aussi que 

(1) Platon, Lois, VI, p. 758, E, 
(2) Iliade, 1,39; VI, 297-500. Voir Nägelsbach, Nachhomerische Theologie , 

p- 207. Th. Giess, De re sacerdotali Græcorum, p. 43.
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le prêtre était un officier public. Aristote mentionne de même le 
sacerdoce parmi les magistratures de la cité (1). 

Tel, qui portera dans les choses de l’antiquité un esprit et des 
préoccupations modernes, sera tenté de conclure qu'un sacerdoce 
ainsi constitué était subordonné au pouvoir politique et que, 
chez les anciens, la religion dépendait de l'Etat. I1 n’en était rien : 
la religion ne dépendait pas plus de l'Etat que l'Etat ne dépendait 
de la religion. Les deux choses étaient inséparables, ou, pour 
mieux dire, elles se confondaient. Elles étaient nées ensemble 
des mêmes besoins sociaux, d’une même série de révolutions, 
d’un même effort ; elles s'étaient développées simultanément. Le 
jour où, dans les premiers âges de la vie hellénique, plusieurs 
familles, jusque-là éparses, s'étaient rencontrées et rapprochées, 
apportant chacune ses croyances, ses rites et ses coutumes do- 
mestiques, l'association, qui s'était formée par la coordination de 
tous ces éléments particuliers, avait été, comme ces familles elles- 
mêmes , un groupe à la fois politique et religieux , avec un seul 
chef, roi et prêtre en même temps. Les phratries, les tribus, les 
cités enfin s'étaient constituées avec ce même caractère, qui avait 
été celui de l'association primitive : telles nous les trouvons encore 
dans l’histoire quelques siècles avant notre ère. Rien ne séparait 
donc, rien ne distinguait même, à Athènes, à Sparte, à Thèbes 
et partout en Grèce, l'Etat de la religion, le principe civil du 
principe religieux. Ce sont là des distinctions toutes modernes , 
que les Grecs ne connaissaient pas et qu'ils n'étaient pas Capa- 
bles de comprendre. A plus forte raison ne pouvaient-ils conce- 
voir ni Opposition d'intérêts , ni conflits, ni subordination de 
l’une à l’autre, entre la religion et la politique. 

J'insiste sur ce point, parce qu'il est capital ct que, faute 
de s'y arrôter, on risquerait de se méprendre sur le caractère 
des sacerdoces antiques. Considérons la cité dans la com- 
plexité de sa vie. Pour que l'association, qui l'a fondée et 
sans laquelle elle ne peut subsister, ne soit pas abandonnée à la 
merci du hasard et des caprices individuels, il importe qu’elle ait 

(1) Aristote, Politique, IV, 12, 1-3 (coll. Didot). Le passage est assez obscur. 
Aristote y combat l'opinion générale qui classe parmi les magistratures tous 
les services publics. Selon lui, les seules magistratures véritables sont Les func- 
tions qui donnent le droit de délibérer, de décider et d’ordonner. Les sacerdo- 
ces ne devraient donc pas être désignés sous le nom de magistratures. Mais il 
reconnait lui-même, un peu plus loin, que ce n'est là qu'une controverse pure- 
ment théorique, ct que dans la pratique on peut considérer les prêtres comme 
des magistrats.
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des lois et des institutions , et qu’une autorité souveraine fasse 

concourir l'effort des volontés particulières au maintien de la 

communauté. À l’origine, cette autorité est unique et suffit à 

tout. Elle fait les lois et les applique. Hlle règle les contestations 

et les procès qu’amènent les conflits des intérêts privés. Elle pré- 

serve l'association des entreprises qui la menacent et la défend 

au dehors contre ses ennemis. Enfin elle lui assure, par des cé- 

rémonies régulières, la bienveillance et la protection de ses 

dieux. Quand la royauté primitive disparaît, cette autorité , jus- 

qu'alors unique , est brisée et morcelée. Dès lors , autant d’auto- 
rités distinctes que d'actes de la vie publique : pour la rédaction, 

le vote et la promulgation des lois, une autorité législative ; pour 

la répression des crimes ct le règlement des procès, une autorité 

judiciaire; pour les recettes et les dépenses , une autorité finan- 

cière; pour la guerre, une autorité militaire ; pour les rapports 

avec les dieux, une autorité liturgique. Gette autorité liturgique 

est représentée par les prêtres. Ils s’en partagent les devoirs, 

comme les stratbocs, qui sont revêtus de lautorité militaire, se 
partagent les soins de la guerre cf la direction des armées, comme 

les Ephètes, l’Aréopage et les Héliastes se partagent les charges 

de l'autorité judiciaire, comme les trésoriers se partagent l’admi- 

nistration financière. À chacune des formes de l'autorité publique 
correspond ainsi un ordre de magistrats, 

Le culte, dans l'antiquité, est un service administratif et 

le sacerdoce un office public. Le prêtre est un des agents de 

Pautorité souveraine. A l'exemple des autres agents de cette au- 

torité, il est soumis aux lois qu’elle a faites, aux décrets qu’elle 

publie. Il n'a d’autres pouvoirs que ceux qu’il tient d'elle et dont 

il lui doit compte. Son activité concourt, avec celle des autres 

magistrats, à maintenir l'association , sur laquelle la cité repose, 
dans son unité vivante el prospère. Tandis que les uns assurent 

la paix au dedans, que autres assurent la paix au dehors, les 

prêtres entretiennent la paix avec les dieux.



CHAPITRE IT. 

NOMBRE ET CLASSEMENT DES SACERDOCES ATHÉNIENS. 

$ 1. 

Du nombre des sacerdoces et de leurs diverses catégories. 

Le nombre des sacerdoces publics à Athènes était considérable. 
On peut essayer de s’en faire une idée par le nombre des sanc- 

tuaires que l'on connaît. L'Acropole tout entibre était un domaine 

sacré où s’élevaient les temples, les autels, les statues des divinités 

poliades. Aux flancs mêmes du rocher, partout où s'ouvrait quel- 
que grotte, partout où la pente s'abaissait, partout où s’étendait 
quelque terrasse, la piété athénienne avait consacré un sanctuaire. 
Tout le versant méridional n’était qu’une suite non interrompue 
de temples et de chapelles (1). I y enavait beaucoup d’autres en- 
core, qui étaient répandus par la ville, aux abords de l'Agora, sur 

les rives de l'Ilissus, le long de la route sacrée d’Eleusis. Encoreau- 

jourd’hui la ville moderne est pleine de petites églises (2); or, il est 
à peu près démontré que dans les pays d'Orient les églises chrétien- 

nes sont presque toujours bâties sur les débris ou à la place d’un 
sanctuaire païen (3). Pausanias rencontre sur son chemin et si- 
gnale en passant beaucoup de ces sanctuaires ; mais il ne les si- 

(1) La Société archéologique d'Athènes en a récemment dégagé les ruines. 

(2) « Aujourd'hui, dans telle bourgade grecque de trois cents maisons, sur- 
tout dans les Îles, on compte cent et cent cinquante chapelles. De même les 

sanctuaires dans l'antiquité se multipliaient à l'infini. » Dumont, Essai sur 
lV'éphébie attique, I, p. 258. 

(3) Mommsen, Athenx christiance. Petit de Julleville, Recherches sur l'empla- 
cement ‘et le vocable des églises chrétiennes en Grèce (dans les Archives des mis- 
sions, 2° série, t. V, p. 469 et suivantes). 
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gnale pas tous; car, de son temps, plusieurs sont délaissés ou rui- 

nés. À ses indications s'ajoutent les rares textes épars dans les 
auteurs , et surtout quelques monuments épigraphiques. Le plus 
important est un fragment d'inventaire dressé au cinquième siè- 

cle par les trésoriers sacrés (1). Le nom de toutes les divinités S'y 

trouvait mentionné, avec la série des offrandes qui appartenaient 
à chacune d'elles, ainsi que la valeur de ces offrandes. L’inscrip- 

tion, malheureusement, est mutilée et la liste des dieux incom- 

plète. Un autre fragment de comptes sacrés, où sont consignés les 

intérêts des sommes empruntées aux différents temples, donne 

quelques noms de plus (?). Gitons enfin les inscriptions trouvées 

sur les gradins du théâtre de Dionysos et qui désignaient les pla- 
ces d'honneur destinées aux prêtres et aux prêtresses pendant les 

représentations dramatiques (3). On arrive, en réunissant fous ces 
témoignages, à compter plus de cent cultes et sacerdoces (4). 

Tous ces sacerdoces n'avaient pas le même caractère. Considé- 

rons, par exemple, ceux d’Athèna Polias et de Poscidon Erechtheus. 

Des textes authentiques et incontestables nous apprennent qu’ils se 

transmettent dans le sein d’une même famille, qui est le yévs des 

Etéoboutades (5). Nous voyons de plus qu’ils sont à vie. Pline 
parle d’une prêtresse d’Athèna, qui resta en fonctions pendant 

soixante-quatre ans (6). IL en est de même des sacerdoces d'Eleu- 

sis, qui appartiennent, eux aussi, à des familles privilégiées, aux 

Eumolpides, aux Céryces, aux Lycomides, et qui, eux aussi, sont 
viagers (7). On les désignait dans l'antiquité sous le nom de 

mérpuu lepocivm, c'est-à-dire de sacerdoces patrimoniaux (8). 

A côté de ces sacerdoces patrimoniaux, en voici qui n'ap- 

(1) Corpus Inscriptionum Atticarum, I, 194-295, 

@) C. I AÀ., I, 273, p. 148. 
(3) C. I. A., LIL, 240-298. Ces inscriptions ont été gravées à l’époque romaine ; 

mais il est facile d'y reconnaître les sacerdoces qui sont de création récente, 

ILest clair, par exemple, qu’il n'y avait pas, avant l'empire, de prôtres d'Adrien, 

ni de prêtres d'Antinoüs, et qu’il faut par conséquent les laisser de côté dans 

cette étude. 

(4) Voir en appendice la liste des cultes athéniens. 
G) Grand Etymologique : ’Ereoéouréèon + yévos tt émionuoy ua Tepioavès Toïs 

?Aünvaiors, où Gndéc &nù is Toù Boûtou yeyovorec * x dE Tobrou xaioravrar ié- 

pero ts Mouddoc. Plutarque, Vie des dix orateurs (Lycurgue), 37; la famille 

de Lycurgue appartenait aux Etéoboutades. 

(6) Pline, Histoire naturelle, XX XEV, 19, 26. 

(7) Voir Lenormant, Recherches archéologiques à Eleusis. 
(8) Platon, Lois, VE p. 759, A. Le Bas et Foucart, Inscriptions du Pélopo- 

nèse, n° 243, ligne 28 : lepeïc xura YÉVOs.
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partiennent pas plus à une famille qu’à une autre, auxquels tous 
les citoyens peuvent aussi bien prétendre qu'aux magistratures 

ordinaires de la cité, et qui, au lieu d’être viagers, sont an- 

nuels. Tels sont les sacerdoces de Dionysos Eleuthéreus, d'Asclè- 

pios, de Zeus Soler et Athèna Soteira, et je ne cite que les plus 

importants. Parmi tous les prêtres d'Asclèpios que les fouilles 

récentes ont fait connaître, il n'y en a pas deux qui aient une 

origine COMMUNE : On y Lrouve un neveu de Démosthène (1) et 

un petit-fils de Praxitèle (2). Dans les actes publics, en mûme 

temps qu'on mentionne le prêtre, on indique souvent le nom de 

Parchonte correspondant, ce qui marque bien que la charge sa- 

cerdotale ne dure qu'un an (3). Les sacerdoces de cette catégorie 

sont Ies plus nombreux à Athènes : nous les appellerons les sa- 

cerdoces ordinaires. 

Patrimoniaux ou ordinaires, les sacerdoces sont confiés les uns 

à des hommes, les autres à des femmes : on rencontre à Athènes 

des prêtres et des prêtresses. 

Quelles sont les raisons de toutes ces différences ? On s'explique 

aisément l'existence des sacerdoces ordinaires et l'usage d'en re- 
mettre la charge à des prêtres. L'institution est en harmonie par- 

faite avec le reste de la constitution athénienne. Le sacerdoce, qui 

est une magistrature de la cité, est annuel, comme l’archontat et 

les principales magistratures, qui sont toutes annuelles. Il est ac- 

cessible à tous les Athéniens, comme le sont les autres magistra- 

tures depuis les révolutions du sixième et du cinquième siècle, 

qui ont transformé la cité et qui ont donné à tous les habitants de 

PAttique les mêmes droits politiques et religieux. L'organisation 

des sacerdoces ordinaires n’a donc rien qui doive nous surprendre. 

Mais comment expliquer les sacerdoces patrimoniaux ? D'où 

vient aussi qu'il y ait des sacerdoces confiés à des femmes? Ils ne 

paraissent pas conformes, les uns à lespril démocratique des in- 

stitutions athéniennes, les autres à la législation antique sur la 
condition civile de la lemme. 

(1) C. I. G., 499 : ‘epeds Afuoy Anpopeshous Harav/ieds]. 

(2) ?AOgvarov, V, p. 102, 27 : [éfri tepe 

(3) C. 1. A, IT, 567" : Dujeds Jay te 

roc. C. I. A, If, 453" : 6 yevôpelvos tepeds … Emi] 

éjvuavrév|. ?AÜävarov, VIL, p. 87, 9, lignes 8-9 : Téde &vetéin ri Aroxhéaus ie- 

pé(oc) &pyovros dë Oeoppécrou. 

[s Tijuapyov Eïpecièou. 

: ’lsaio[v à]syov- 

F'usyov àpyovros
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Des sacerüoces palrimoniauæ, 

S'il y a des sacerdoces patrimoniaux, c'est que plusieurs cultes 

d'Athènes, avant d'être des culles nationaux, ont 6t6 des cultes 

domestiques. Pour le comprendre , il est nécessaire de remonter 
aux origines de la société attique et de voir ce qu’elle paraît avoir 

été avant la constitution de la cité (1). 

Si l'on rapproche tous les débris des légendes qui avaient cours 

chez les Athéniens sur ces temps éloignés, on se représente le pays 

occupé par des populations sans cohésion, dispersées en petites com- 
munautés isolées. Ge sont des communautés de familles, des races 

(yé). Leurs membres sont unis par Îe sang et par les cérémonies sa- 

crées qu'ils célèbrent ensemble ; ils honorent une même divinité, 
qui est le plus souvent le premier ancêtre de la race, qui par con- 

séquent leur appartient en propreetl dont is ont seuls la bienveil- 

lance. Ces confréries de parents ont toutes une vie indépendante; 
elles ont leurs tombeaux, leurs traditions , leur foyer, leur gou- 

vernement domestique. Longtemps éparses, elles arrivent insen- 

siblement à se rapprocher : le voisinage, la recherche des mêmes 

intérêts , les dangers communs, mille causes physiques et mora- 

les, qui échappent à l'analyse, finissent par créer des liens en- 

tre elles. Comme il y en a quelques-unes dans le nombre qui, 

par l'abondance de leurs ressources, par le hasard inégal des 

naissances el des morts, soninombreuses et prospères ; comme elles 

sont plus riches et plus puissantes que les autres, d’instinct on 

vient à elles; on recherche leur alliance et leur protection. Peu 

à peu un nouveau groupe 80 forme ct, comme on ne conçoit pas 

alors d'autre association entre les hommes qu’une association 

religieuse, autour d’un seul et même culte et dans la communauté 

des mêmes cérémonies, Ce nouveau groupe social adopte et ho- 

nore la divinité du yévos, autour duquel il s’est constitué et dont 

il subit le prestige. Sans doute les traditions de ce yévos lui inter- 

(1) Voir Fustel de Coulanges, La cité antique, p. {46 et suivantes (je cite 
l'ouvrage d'après la septième édition, 1879) ; Daremberg et Saglio, Dictionnaire 

des antiquilés grecques et latines, Attica respublica ;: Koutorha, Die Ansichten 

des Dikearchos über den Ursprung der Gesellschaft et Beitrag zur Erklärung der 

vier äliesten Phylen (dans les Mémoires de l'Académie impériale de Saint-Pé- 
tersbourg) ; Grote, Histoire de la Grèce, t. IV, p. 90 ct suiv.
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disaient d'ouvrir à des étrangers l'accès de ses cérémonies; mais 

il a consulté sa divinité : d'accord avec elle, il étend et développe 

son culte héréditaire : il garde pour lui et continue à accomplir en 

secret les rites qui ne doivent pas être profanés, et, en même temps,
 

il en institue de nouveaux, que tous peuvent accomplir avec lui. 

Il permet ainsi à ceux qui se sont unis à lui de participer aux 

faveurs de son dicu. 
Les groupes, qui se sont formés de cette manière autour du foyer 

sacré d’un yévos important, en viennent aussi à s’altirer entre eux et 

à se fondre ; à lalongue de nouveaux centres de société s’établissent. 

Tci cette transformation se fait lentement etsans violence, par la force 

des choses: là, au contraire, on voit des yévn, qui veulentimposer par 

la guerre l'autorité de leur dieu et de leur puissance el cherchent à 

constituer une communauté à leur profit. Les légendes athéniennes 

ont conservé quelques souvenirs de ces luites. La dispute de Posei- 

don et d’Athèna pour la possession de l’Attique n’est auire chose 

que l’image d’une guerre entre les populations du littoral, vouces à 

Poseidon, et les populationsgroupées autour du yévos des Gécropides 

et de leur déesse Athèna. Athèna est victorieuse et l'autorité se 

concentre à l’Acropole. Les Gécropides entrent aussi en rivalité 

avec les Eumolpides et les populations d'Elcusis, qui adorent Dè- 

mèter (1) Les deux partis cherchent en vain à s’absorber l'un 

l'autre et finissent par ne plus former qu'un seul groupe, mais 

en conservant chacun l'indépendance de son culte. 

Ce long effort, tantôt pacifique et tantôt violent, aboutit à la ré- 

volution dont la légende de Thésée marque le terme : de gré où 

de force, tous les habitants de l’Altique se trouvent un jour réu- 

nis en une seule association, autour de l’Acropole, et la cité 

d'Athènes est fondée. Gette cité a un foyer, ou, pour mieux dire, 

un prytanée: c'est le foyer du yévos des Cécropides, sur l'Acropole, 

le foyer du yévos qui à réussi à imposer Pautorité unique de s
on 

prestige. Elle célèbre un culte avec une dévotion particulière : 

c’est le culte de ce yves, le culte d’Athèna. Mais en mêm
e temps 

elle a d'autres cultes : elle honore aussi d’un public hommage les 

dieux des différents yévs dont la réunion l’a fait naître. Ces divi- 

nités, qui ontété, à l'origine, des divinités domestiques, s'élèvent 

ainsi au rang de divinités nationales. À côté d'Athèna, qui est tou- 

jours la déesse suprême et la patronne de la cité, elles demeurent 

l'objet de la vénération des Athéniens. C'est au service de ces di- 

vinités que sont attachés les sacerdoces patrimoniaux. 

(1) Pausanias, I, 38, 3.
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Nous venons de voir par quelle extension graduelle les cultes 
des yé se sont transformés ct agrandis. Mais voici un nouveau 
fait, sur lequel il importe de s'arrêter. Dans cette lente évolu- 

tion, les cultes ne se sont pas séparés des yéyn, où ils avaient pris 

naissance. Si loin que chacun d’eux ait porté son influence, il n’a 

jamais eu qu'un centre, qu'un sanctuaire, le foyer du yévos. 
Comme prêtres il n’a jamais eu que des personnes choisies parmi 

les membres de ce même yévos. Il n'en a pas encore d’autres 

quand nous le rencontrons dans l’histoire d'Athènes, Jamais des 

étrangers, des hommes nés d’une autre race, ne dirigent ses an- 

tiques cérémonies. Quelle cause lie donc pour jamais à ce yévos 

les traditions de ce culte et les fonctions sacerdotales ? 

La première raison qui se présente, c’est que le yévos a tenu àen 

garder la possession. Comme toute société, à ces époques pri- 
mitives, est fondée sur la communauté d'un culte, il n’y a parmi 

les hommes d'autre autorité que l'autorité religieuse. Celui qui 
l'exerce est par là même le chef ou le roi. Le sacerdoce est donc 

une force, et l'on peut se demander si Ies yévn, chacune dans son 

culte, ne l'ont pas conservé par ambition. Mais, s’il n’y a pas de 

ce fait d'autre raison, d’où vient que les yévn le conservent en- 

core après la constitution régulière des cités, alors que l'auto- 
rité suprême est aux mains d’un chef unique où d’un roi, et que 
le sacerdoce n’assure plus à tous ceux qui l’exercent le gouverne= 
ment des hommes? D'où vient que les yén, qui subsistent dans 
les siècles postérieurs, continuent toujours à se transmettre cette 
charge, alors que le régime démocratique et l'esprit d'égalité ont 
ruiné tous les privilèges cet donné à tous les citoyens les mêmes 
droits? D'où vient enfin qu'aux derniers jours de l'empire ro- 
main les sacerdoces patrimoniaux ne sont pas encore sortis du 

sein des yén? Pour qu’un usage soit à ce point tenace, qu'il tra- 

verse sans péril toutes les révolutions sociales et politiques et 

défie pendant plusieurs siècles les constitutions les plus contrai- 

res, il faut qu'il repose sur un fondement plus solide que l’ambi- 

tion. Il n’y à qu’une tradition religieuse qui puisse avoir une pa- 
reille force de résistance. 

C'est, en effet, une croyance religieuse qui fixe ainsi les sacer- 
doces dans les yévn. Aux veux de l'antiquité, les cultes ne sont pas 
des institutions humaines. Sans doute, is ont desfondateurs parmi 
les hommes et des fondateurs dont on n'a oublié ni le nom ni la 
légende. Mais qu’on ne sy trompe pas : ces fondateurs n’ont été 
que des instruments entre les mains de la divinité. Ils ont donné 
à chaque culte une forme, un corps : par là sanction de certaines
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lois humaines, ils en ont assuré l'exactitude et la perpétuité. Mais 
les cérémonies qui le constituent, les rites qui lui sont propres, 
l'idée doni il est l'expression, tout en lui à une origine divine (1). 
Ce sont les dieux qui, d'eux-mêmes, sont venusrechercherles hom- 
mages ct les offraudes des hommes. Ici, une image mystérieuse 
est tombée du ciel el, par des prodiges, à montré qu'elle avait en 
elle une énergie surnaturelle. LA, une apparition, un songe, un 
oracle ont été une inspiration non moins efficace. Ailleurs, la di- 
vinité s’est manifesiée par une faveur inattendue : c’est ainsi que 
le dicu Pan, qui n’a pas encore de culte à Athènes ct qui désire 
en avoir, fait savoir aux Athéuiens qu'il serait disposé à Icuxr ié- 
moigner beaucoup de bienveillance et qu'en attendant il COM 
battra avec eux à Marathon (?]. D'une manibre ou d’une autre , 
la divinité s'offre toujours aux hommes, qui, autrement, ne 
la connaïtraient pas. En se communiquant ainsi, elle fait par à 
même un acte d'élection, Elle montre qu’elle préfére un pays et 
les habitants de ce pays. C'est là qu’elle veut Cire adorée et non 
ailleurs ; c’est de ces habitants ct non d’autres qu’elle attend des 
offrandes et des sacrifices. Les Hébreux pensaient que Dieu avait 
élu le pays de Chanaan ct le peuple d'Israël. La même idée existe 
chez los Grecs. Quand les premibres sociétés ont été constituées 
sous la forme des Yévn, les dieux ont élu leur séjour chacun au 
foyer d’un yéos. Depuis lors, chacun reste attaché à son yévos et 
ne s’en sépare plus. Il couvre ceux qu'il à choisis d’une protection 
altentive ot efficace; il développe leur prospérité, assure leur sa- 
lut, s’acharne comme eux contre leurs ennemis et partage toutes 
leurs passions. En récompense , il est comblé d’'hommages : son 
autel est toujours chargé de dons et de dîmes; on s'acquitte avec 
un zèle minutieux des cérémonies qu'il a de tout temps agréées ; 

on le paie d’une piété toujours fidèle. Il y à entre le dieu et son 
yéos une alliance indissoluble, qui nous fait penser à l'alliance 

de Jéhovah et d'Abraham. 

Cette alliance, qui repose sur un choix divin, qui oserait la 

rompre ? On sait avec quel soin les anciens s'attachent à connaî- 
tre la volonté de leurs dieux et avec quel respect scrupuleux ils 

s’y conforment : c'est pour cela qu'ils ont des devins, qu’ils con- 

sultent des oracles et qu'ils règlent, sur une réponse de Delphes 

(1) Platon dit qu’à l’origine les dieux se sont partagé la terre et qu'ils ont 

établi, chacun pour son culte, un certain nombre de rites et de sacrifices, ep 

Ovoias ve aÜtois xaracuevdtovres (Critias, p. 113, B-C). 

(2) Pausanias, I, 28, 4.
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ou de Dodone, les détails les plus particuliers de leur vie privée ct 

publique. Ils ont toujours à cœur de savoir ce que leurs dieux 

peuvent désirer. Quand la volonté d'un dieu s’est clairement ma- 

nifestée, iront-ils donc la contrarier? Athèna a préféré le séjour 

de l’Acropole et le foyer des Gécropides; Dèmiter a élu résidence 

à Eleusis, au sein du yévos des Eumolpides, Tra-t-on disputer à ces 

divinités le choix qu’elles ont fait ? 

Sera-ce le yéos qui voudra renoncer à cette union, qui à fait 

sa force, son prestige, sa grandeur ? C’est par cette divinité, tou- 

jours présente et toujours bienveillante, qu’il a réussi à se con- 

server ct à se développer. Son intérèt lui commande de ne pas 

abandonner le culte qu’il lui rend, Il faut qu’il s'en acquitte avec 

le même zèle, pour entretenir toujours à son profit la source des 

mêmes faveurs ; il faut qu’il ne laisse perdre la tradition d'aucune 

cérémonie, d'aucun rite, afin de pouvoir toujours diriger à son 

gré, sur ses alliés, les bonnes grâces ; sur ses ennemis, la colère 

de sa divinité. 

Cette rupture, que Île yévos n'a pas faite, la cité ne la fait pas 

davantage, lorsqu'elle embrasse dans son unité la multiplicité des 

yém. Elle aussi est respectueuse des volontés divines clairement 

manifestées. Loin d'enlever aux yéva leurs cultes traditionnels, 

qui seraient pour elle d'ailleurs lettre morte, puisqu'elle n’en con- 

naît ni les usages ni les rites, elle leur en assure la possession. 

Son intérêt aussi le Iui cominande. Les y#n, sur l'alliance des- 
quels elle repose, invoquent pour elle leurs divinités domesti- 

ques. Toutes ces divinités étendent sur elle le bénéfice de leurs 
grâces. 81 PAthèna de l'Acropole veille au salut et à la prospérité 
des Athéniens, de leurs femmes, de leurs enfants et de leurs al- 

liés, c’est que le yévos des Gécropides intervient pour eux auprès 

d'elle. 

Voilà pourquoi le sacerdoce se perpétua indéfiniment dans les 

dn. On ne voit pas que le privilège des sacerdoces patrimo- 

niaux ait jamais été mis en péril On le retrouve jusque sous 

l'empire et dans la plupart des cités grecques. Aucune démocra- 

tie, si excitce qu'elle fût contre lout ce qui pouvait demeurer d'un 

passé aristocratique, ne fit assez bon marché des volontés et des 

oracles des dieux pour oser atlaquer cette vicille institution. Clis- 

thène la respecta, lorsqu'il bouleversa la société aitique. Dans l'ex- 

position que fait Platon {1} des règles d’une constitution nou- 

(1) Platon, Lois, VIE, p. 759, À : iep@iv DÈ lepéas oùs péy eior mérora iepwoüvar 

Ha aie, HA XVEv.
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velle, il recommande à peine qu'on réserve les sacerdoces 

patrimoniaux. Il n’en dit qu'un mot, en passant, comme pour 

rappeler un principe de tradition sur lequel tout le monde est 

d'accord. 
On ne croyait pas que l'égalité des citoyens devant la loi fût 

en aucune facon menacée par ce privilège. Comme on ne pouvait 

pas faire qu'une divinité domestique eût pour tous les habitants 

d'un pays la même bienveillance que pour les membres de son 

yévos, on trouvait tout naturel que ceux-ci servissent aux autres 
de patrons et d’interprètes. Loin de porter envie aux familles sa- 

cerdotales, on leur savait gré de ne pas s'être enfermées dans la 

jouissance égoïste des faveurs de leur dieu. 

Ce privilège ne constituait, en faveur des familles qui le pos- 

sédaient, aucune exception civile ou politique. Un texte de Pla- 

ton (1) pourrait laisser croire, s’il Gtait mal interprété, qu'il y 
avait chez les Athéniens des institutions sacerdotales analogues 

aux castes de l'Egypte. Il n’en était rien. On ne vit jamais en 

Grèce les prêtres d’une famille former une classe à part dans la 

cité. Les Etéoboutades, les Eumolpides et tous les membres des 

yévn étaient des citoyens comme les autres. Réserve faite de leur 

culte privé, ils obéissaient aux mêmes lois ct s’acquittaient des 

mêmes charges. L'exemple de l'orateur Lycurgue suffit à le mon- 
trer. Il était de la famille des Etéoboutades. La part active qu'il 

prit à la politique de son temps (?), les fonctions de trésorier de 

l'administration, qui lui furent confiées par le peuple et qu'il garda 
douze ans, tant sous son nom que sous le nom de son fils Habron 

et d’un autre de ses parents, les honneurs publics qui lui furent 

décernés en récompense de ses services (3), tout cela prouve que 

les membres des familles sacerdotales ne formaient pas, dans la 

cité, une caste privilégiée, ni même une coterie , et que, loin de 

se retrancher dans les dédains inutiles d’un orgueil héréditaire et 

dans un cercle d'étroites passions, ils se mêlaient d'eux-mêmes, 

et sans arrière-pensée, à la vie de leurs contemporains. On ne se 

souvenait de leur origine , ils ne s’en prévalaient eux-mêmes que 

(1) Platon, Fimée , p. 24, À : moXà yap mapodeiypara T@v torts rap” div ovTwY 

évhdèe vÜv dveuphoetc, xp@TOv HÈv TO TE Y iepéwv YÉVOs ATd THY GARWY Lw= 

pis &owpiopevov. Platon fait parier un prétre égyptien, qui raconte à Soioti 

ce qu'était l’Attique avant l’époque historique et qui lui montre dans ces socié- 

tés éloignées des institutions analogues à celles de l'Egypte. 

(2) C. I. 4., IE, 162, 163, 167, 168, 173, 176. 

(8) Vies des dix orateurs (Lycurgue), 31. Bœckh, Staatshaltung der Athener, 

IT, p. 123. C. I. 4., Ii, p. 70.
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le jour où ils’agissait de remplir tel sacerdoce vacant 
dont la charge 

leur revenait. Titulaires de ces sacerdoces , ils n'étaient pas en 

dehors des régles communes à tous les magistrats
. Comme eux, 

ils avaient à se soumettre aux décrets du Conseil et du Peu
ple 

athéniens; comine eux, ils étaient responsables de leurs actes ; 

comme eux, ils pouvaient être traduits en juge
ment ef condam- 

nés (1. Lour privilège héréditaire les couvrait si peu, que la res- 

ponsabilité do leur gestion retombait, non seulement sur l
eur 

personne, mais encore sur le yévos tout entier auq
uel ils apparte- 

naient (2). Dans l'exercice de leurs fonctions, rien 
ne les distin- 

guait des prêtres ordinaires. 

Des sacerdoces de femmes. 

Le même respect pour la volonté et la préférence des dieux, qui 

assure , comme nous venons de le voir, la perpétuité du sace
r- 

doce dans les yéa, attribue à des fenunes, malgré la loi civile, 

certaines charges publiques du ministère sacré. 

À Athènes, comme dans toute l'antiquité, la femme était tou- 

jours mineure. Jeune fille, elle dépendait de son père; mariée, 

de son mari; veuve, de son fils, ou, à défaut d’un üils ma- 

jeur, du plus proche parent du mari défunt. Elle ne possédait 

rien en propre. Sa dot ou son héritage étaient attachés à sa 

personne; mais elle n'en avait ni Padministration ni la jouis- 

sance. Tout demeurait entre les mains de celui que la nature, le 

mariage ou le magistrat avaient fait son tuieur (xs). A elle 

seule, elle ne pouvait disposer que d’une valeur égale à celle 

d'un médimne d'orge (3). À plus forte raison n'avait-elle au- 

cun droit politique : elle ne pouvait paraître ni au Conseil ni 

à l'Assemblée. Il lui était interdit de plaider où de parler en 

public. 

D'où vient qu'elle pouvait exercer le sacerdoce, qui élait une 

magistrature de la cité? est que le sacerdoce ét
ait, comme le 

culte même auquel il était aitaché, une institution divine. Ce 

(1) Démosthène, contre Néère, 116. 

(2) Eschine, contre Ctésiphon, 18. 

(3) Isée, sur l'héritage d'Aristarque, 10; Aristophane, L'assemblée des fe
mmes 

(scolie du vers 1025).
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n'étaient pas les Athéniens, qui, par une convention tout arbitraire, 

avaient attribué des prêtresses à Athëna, Aglauros, Démèter, Ar- 

témis. Quand les cultes avaient été établis sur la demande ou par 

l'inspiration de la divinité intéressée, cette divinité, en même 

temps qu'elle avait communiqué aux hommes les rites propres à 

la toucher et à tenir sa bienveillance en éveil, avait fait connaître 

quelle sorte de ministres ou serviteurs elle préférait. Ici elle avait 

voulu les prières d'un vieillard, là celles d’un enfant ou d’un ado- 

lescent. Ailleurs, elle avait demandé qu'on vouât à son service 

une prôtresse, jeune fille, femme mariée ou veuve. La variété 

même des conditions du sacerdoce dans les différents sanctuaires, 

rariété dont il est facile de se rendre compte en lisant quel- 

ques chapitres de Pausanias, le nombre des usages contradic- 

toires, qu’on rencontre d'un bout à l'autre de la Grèce, mon- 

trent bien qu'il ne s’agit pas de fantaisies humaines. Les Grecs 

avaient tous à peu près les mêmes lois générales et les mê- 

mes idées sur le ministère sacré. S'ils le constituaient d'une 

manière si différente, c'est qu'ils suivaient des traditions reli- 
gicuses qu'ils n'avaient pas faites et dont ils n'étaient pas les 
maitres. 

Obéissant aux dieux, les Athéniens donnaient donc des prôtres- 

ses à Certains sancluaires. Mais s'il fallait que les traditions sa- 

cerdotales fussent sauves, il fallait aussi que les lois de la cité 
ne fussent pas violées. Le sacerdoce devait toujours demeurer 
une magistrature soumise aux lois el aux décrets. Quiconque en 

était investi devait donc pouvoir exercer toutes les prérogati- 

ves des agents de l'autorité, se mettre en rapports avec l'Assem- 

blée, avec les autres magistrats, exposer le tableau de ses actes 
et répondre de sa gestion. En un mot, pour s'acquitter des 

fonctions sacerdotales, il était nécessaire d’avoir les droits poli- 

tiques. 

Les Athéniens concilièrent le respect qu'ils devaient aux dieux 
et le souci des lois de leur constitution. Quand la femme deve- 

nait prêtresse et pour la durée de son ministère, sa condition civile 

se trouvait changée. Elle sortait de tutelle, du moins dans toutes 

les circonstances où les soins de sa charge l'amenaient à prendre 

quelque initiative. La responsahilité personnelle qui lui incom- 

bait, comme aux autres prôtres et magisiralis, CSk Une maryçue que, 

dans l'exercice de ses fonctions, elle avait, comme eux, la pleine 

possession des droits du citoyen. Elle pouvait disposer de 
son argent au service de la divinité : une prôtresse d'Athèna Po- 

lias est louée d’avoir fait de ses propres deniers (2x rüv toy) une
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offrande à la déesse et d'avoir pourvu, par un don de cent drach- 
mes, aux frais d’un sacrifice important (1). Sa capacité civile 

s’étendait plus loin encore. On voit, par un fragment de l’orateur 

Lycurgue, qu'un décret avait reconnu à la prêtresse dAthèna le 

droit de signer certains registres ou tableaux (yesuuareiu), au même 

titre que les autres prôtres (2). Elle pouvait introduire une action 

en justice et plaider sans l'assistance d’un xoos. Lycurgue écrivit 

pour une prêtresse un plaidoyer, dont il nous reste des débris. 

Plusieurs documents énigraphiques (3) nous montrent qu'elle se 

présentait en personne, comme les autres prêtres, devant Ie Con- 

seil des Ginq-Cents et l’Assemblée du peuple, pour y rendre 

compte des sacrifices qu'elle avait faits; qu’elle y parlait en son 

propre nom et qu'enfin elle obtenait, en récompense de sa bonne 

gestion, certains honneurs publics (4). Une prêtresse d’Athèna, 

Chrysis, venue à Delphes à la tête d’une théorie athénienne, y 

recut la proxénie pour elle et ses descendants (5). Le décret, dont 

la copie à été retrouvée à Athènes, énumère tous les droits et tous 

les privilèges que l'usage attachait à cette distinction, la rpodxix, 

la vas aa oxlue Eyerne, droits et privilèges dont l'exercice impli- 

quait la capacité civile. Enfin, comme les magistrats en charge, 

les prôtresses étaient éponymes : les monuments consacrés dans 

le temple étaient datés de leur nom (6). 

On voit par tous ces exemples combien la condition civile de 

(1) C. I. A., If, 374, lignes 16 et suivantes : gvéün[xev] &x véiv fol Ofputov 
foi Joy nat rofyanca, éépioev [dE ad vois Honfieplyidans eic 1[ñl) Ouotav Tv 

[récoiov x Tv Uôiov Exarèv [ôplayués. 

l'éloge, que contient ce décret à l'adresse du mari de la prêtresse, pourrait 

laisser croire qu'elle était encore en tutelle pendant la durée de son sacerdoce. 

Mais ect éloge ne vient qu'incidemment, à la fin du décret, pour reconnaitre la 

piété du mari, qui à bien voulu s'associer aux libéralités de sa femme. 

Il y a lieu de se demander si, d’une manière générale, toutes les fois qu'une 

femme voulait faire une donation à un temple, elle ne pouvait pas, même 

sans être prôtresse, disposer en toute liberté de son bien. On a recueilli, sur- 

tout dans la Grèce du Nord, plusieurs exemples de cette exception remarqua- 

ble. Voir Foucart, Mémoire sur l'affranchissement des esclaves par forme de vente 

à une divinité, p.3 ei suivantes : Le Bas et Foucart, Inscriptions du Pélopo- 

nèse, Mégare, n° 25, p. 13; Bull. de corr. hellén., IV, p. 95. 

(2) Lycurgue, Fragment 51 (Orateurs attiques, Didot, & IT, p. 302) : Avxodpyos 

év To mept [rñ:] 5" & DOTE TPOOTETAYUÉVOY Ênt Ynpiouuroc ual Tv léperav 

ovccapaivecbar tè YpauTeid. » 

(3) C. 1. A. IF, 374, 370: Bull, de corr. hellén., I, p. 485. 

(4) Hirschfeld, Tituli statuariorum, n° 35P. 

() C. I. A., Il, 550. 
(6) Hirschfeld, Tituli statuariorum, n° 52. 
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la femme vouée au service divin se trouvait changée. En étudiant 

donc les devoirs et les droits des charges sacerdotales, nous m’au- 

rons pas à ‘nous arrêter au sexe des personnes qui en sont in- 
vesties.



CHAPITRE JEL. 

CHOIX DES PRÊTRES. 

$ 1. 

Conditions générales qui limitent l'accès des sacerdoces. 

La loi qui, dans toutes les cités anciennes, interdisait aux 
étrangers d'approcher des sanctuaires nationaux et dassister aux 
sacrifices qu'on y célébrait, était à Athènes un peu moins rigoureuse 
qu'ailleurs. L'auteur du plaidoyer contre Néère rappelle que 
accès des cérémonies sacrées y était permis même à la femme 
étrangère, un à la femme esclave, soit pour voir, soit pour 
prier (1). On sait d’ailleurs que les métèques avec leurs familles, 
c’est-à-dire 16 élrangers domiciliés en Attique, avaient une 
place cf jouaient un rôle dans la procession et dans la fête des 
Panathénées (2). Cette tolérance n'allait pas jusqu'au partage 
des fonctions religieuses : les sacerdoces demeuraient le privilège 
des citoyens atl héniens : ni métèques ni étrangers n’y pouvaient 
prétendre (3). 

Entre les citoyens athéniens, il faut, par une première excep= 
tion, exclure tous ceux Qui, pour nne raison ou pour une autre 
étaient frappés d'incapaci ité civile , érudx. Tels étaient, par exem- 
ple, les débauchés qui i avaient trafiqué de leur corps (4), les fils qui 
avaient laissé dans le démiment leurs vieux parents (5), les sol- 

(1) Démosihène, contre Néère, 85. 

(2) À. Mo: mmsen, flecrtologie, p. 

3) Démosthène, contre Hubulide, 18 : où VÈn Av dÉTOU té ve Éévov rai DLÉTOU- 
ace 

: suivantes. 

Bu 
- OÙ) Gpyèc doyen où ltoobvas x)npodabar…. € 
Eschine, contre rimerque, 19-21. (4) 

(6) XKénophon, Hémoires sur Socrate, Ai, 2, 13. 
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dats qui avaient jeté leur bouclier à la guerre, les débiteurs du 
trésor public ou des trésors sacrés , les magistrats qui, n'étant 
plus en fonctions, n'avaient pas encore rendu leurs comptes. 
Privés des droits civils et politiques, ils l’étaient aussi des droits 
religieux. En même temps que la loi leur fermait l'accès de l’As- 
semblée et de la tribune, elle leur interdisait l'entrée des tem- 
ples (1). Ils ne pouvaient plus être magistrats ; ils ne pouvaient 
plus être prêtres. 

Il y avait des Athéniens qui étaient citoyens, non point par la 
naissance , mais par un décret du Conseil et du Peuple. Athènes 
n'était pas toujours avare de cette faveur : un jour vint même où 
elle la prodigua (2). Ces nouveaux citoyens Glaient égaux devant 
la loi aux autres Athéniens. Ils avaient les droits civils, politi- 
ques et religieux. Tls participaient à toute la vie publique. Mais 
il leur était interdit d'exercer l’archontat et la prêtrise. Ces res- 
trictions étaient nettement formulées dans le décret, qui accordait 
à tous les Platéens , après les guerres médiques , 1e droit de cité 
athénienne (3). Seuls leurs fils, nés d'une femme athénienne 
légitimement donnée en mariage, pouvaient aspirer à l’archontat 
ainsi qu'aux sacerdoces. Je ne sais même si ce droit, accordé aux 
enfants de la première génération, n’était pas une exception en 
faveur des Platéens ; car, d'après un texte do Pollux (4), les fu- 
turs archontes avaiënt à prouver, avant d'entrer en charge et en 
subissant l'enquête de la Soxyeaste, que leurs ascendants pater- 
nels et maternels appartenaient à la cité depuis trois géné- 
rations. 
D'une manière générale, on peut affirmer que, si le droit d’être 

archonte était soumis à certaines restrictions , il en était du sa- 
cerdoce comme de Parchontat. Héritiers des rois de l’âge hé- 
roïque, les archontes avaient conservé une double autorité, à la 
fois politique et religieuse. Outre qu’ils rendaient la justice ot 
commandaient l'armée, ils Ctaient investis de ne sacrées. 

(1) Lysias, contre Andocide, 24 : ai mpocebnoioucde buetc adrov elpyeclor tic 
YopXs 7 # ai TÔV iepov. 

(2) Plus de quarante décrets accordent le droit de cité. Voir Bucrmann, Ani- 
madversiones de titulis atticis quibus civitas alieui confertur site redintegratur 
(dans les Neue Jahrb, für Philol., X suppl. Band). 

(3) Démosthène, conire Néère, 106 : Emeura zoù rdv vépov Gtwpioaro à TG dn- 
r ; » N > n1 SA > ss e ol TAN LG Hoi à giopart mods adtobs ebléws bmép ve The médewe ral Tv Deëv, xoi pà L VAL AÙTOY 

undevi T@v dvvéa dpyovreov hayetv pnôè epooÜvns Undepuäc, rois D'êx TOUTEOY , Gv 
+ > _ x “3 DA A rt TÈ NTA 
œotv EE dote yuvarxds ua ÉYYUNTHS XOTÈ TOV VOHLOV. 

(4) VIT, 85 : et AÜnvatoi eiouv éxatépwley èx Tpryoviac.
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Jusqu'’aux derniers temps du paganisme, on les voit chargés 

d'accomplir certains sacrifices au nom du peuple. Or, leur inter- 

vention religieuse ne pouvait être efficace que si ni leur per- 

sonne ni leur vie ne donnaient prise à la malveillance divine. 

S'ils n'avaient pas l'agrément des dieux, leurs pritres étaient 

vaines, et la cité, qui comptait sur elles, était par le fait mise en 

péril. De Là toutes les précautions, dont leur nomination était en- 
tourée. Tant que les antiques institutions athéniennes furent res- 

pectées, les candidats à l’archontat durent témoigner, entre autres 

choses, qu’ils sacrifiaient à Zeus Herkeios et à Apollon Patroos ; 

qu'ilsavaient des sépulturesde famille, où ils s'acquittaient deleurs 
devoirs envers les morts ; en d’autres termes, qu'ils avaient un 

culte ct des traditions domestiques (1). L'examen, qu’on leur fai- 

sait subir, revenait à cette question : Avaient-ils rempli toutes les 
obligations, que leur imposaient leur religion domestique et la 

religion nationale ? Etaient-ils en règle avec les dieux? Voilà 

pourquoi on considérait aussi les antécédents de leur famille : il 

importe, dit Platon (?), qu'un magistrat soit de race pure. Voilà 

pourquoi encore on écartait de l'archontat le citoyen qui était 
affligé d’une infirmité quelconque : cette disgrâce était, aux yeux 

des anciens, une marque qu'on était en butte à la vengeance 

d'une divinité ; il eût été périlleux de confier à un pareil homme 

le soin des intérêts publics. Si la cité montrait tant d'attention 

pour le choix de ses archontes , à cause des quelques fonctions 

sacrées que l’exercice de leur charge les amenait à accomplir, 

à plus forte raison devait-elle être scrupuleuse dans le choix deses 

prêtres dont Vunique devoir et la compétence spéciale étaient 

d'entretenir les bonnes relations entre elle et ses dieux. Ne de- 

vait-elle pas exiger pour les saccrdoces au moins les mêmes ga- 

ranties que pour l’archontat (3)? 

(1) Pollux, VIII, 85 : ei ’Arédwv Étui adroïc matpioc val Zebc Épuetoc, ua ei 

mods yovéas ed mouodot. Xénophon, Mémoires sur Socrate, IT, 2, 13 : dv vie roy 

YovÉY TeheuTNoYTWY ToÙs Tépous LA x0ouÿ, ua Tobro ÉÉerdter À Hô ÊV Tais Toy 

dpxévrwy doxmastous. Voir Fustel de Coulanges, Sur le tirage au sort appliqué à 
la nomination des archontes athéniens (Nouvelle revue historique de droit, novem- 

bre-décembre 1878, p. 618 et suivantes). 

(2) Lois, VI, p. 759, C. 

(3) Il ne faudrait pas prendre à la lettre le passage de l’exorde (LV) attribué 
à Démosthène, rèv aÿtèv tpémoy, & dvôpes ’AÜnvatot, 6vTrep toc iepeïc, oŸtw xuio- 

rare ai robe Gpyovtac. Cela ne signifie pas qu'on choisissait les prêtres et les ar- 
chontes de la même manière et suivant les mêmes procédés. Les mots ToÙs dp- 
Xovrac désignent ici les magistrats en général, non les archontes en particulier, 
L'auteur vise surtout les stratèges et se plaint qu'on ne leur demande pas plus
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On ne sait pas si, pour exercer une prêtrise , il y avait une 

majorité légale. Le citoyen athénien ne pouvait pas prendre part 

aux affaires publiques avant trente ans (1). La même règle s’ap- 
pliquait-elle au sacerdoce ? Les textes ne nous apportent sur ce 

point aucun témoignage. Les anciens ont toujours pensé qu'il 
fallait confier aux vicillards le soin d'offrir aux dieux les prières 

et les offrandes des hommes. Un proverbe disait (?) : « Aux jeu- 
nes gens appartient l’action, aux hommes faits le conseil, aux 

vieillards la prière. » Platon n’admettait pas qu'un prêtre eût 

moins de soixante ans (3). Selon Aristote (4), le ministère des 
dieux ne devait être remis qu'aux mains des citoyens « qui, à 
cause de leur âge, avaient renoncé à la vie active. » 

Il y avait sans doute, pour les sacerdoces ordinaires, une ma- 

jorité d'usage. Pour ce qui est des sacerdoces patrimoniaux, il est 

certain que l’âge n'élait pas pris en considération. On vit une 
prêtresse d'Athèna demourer en charge pendant soixante-quatre 

ans (5), ce qui permet de supposer qu'elle avait été nommée étant 

encore fort jeune. 

Le célibat n’était pas une obligation pour tous les prêtres et 
toutes les prêtresses. La règle n'existait que dans certains sanc- 

tuaires et variait selon les pays. Ainsi elle était imposée au prêé- 

tre d’Artémis Hymnia en Arcadie (6), aux prêtresses d’Athèna 
Aléa à Tégée (7) et d'Hèraklès à Thespies (8). Mais à Athènes elle 
paraît n'avoir été appliquée qu’à l’hiérophante d'Eleusis et à l'hié- 

rophantide, et encore à partir du moment seulement où ils 
étaient en charge : jusque-là ils pouvaient avoir été mariés. Plu- 

sieurs textes mentionnent des enfants d’hiérophante ou d’hiéro- 

de talents militaires ou politiques qu'on ne demande aux prêtres de connais- 

sances spéciales. Voir Fustel de Coulanges, Nouvelle revue historique de droit, 

p. 633, note 7. 

(1) Aristophane, Nues (scolie du vers 510) : véuos %v *Alnvaios pro Tia 

ETOv Tpiduovra yeyovora pâte Üpäpo dvayryvauety dv Dedrpe pâte Onpnyopetv. 

(2) Harpocration, Epyx véwv : 

Épya véwv, Bourat D pécuv, edyai DÈ yepovrev. 

Arrien, Entretiens d'Epictète, III, 21, 16 : oùx éoûñra Eyeic nv Det Tôv lepopdv- 

TAV, OÙ xOpMY, OÙ GTpÜptov atov Bet, où pv, oÙx ARUXÉ AY. 

(3) Lois, VI, p. 759, D. 

(4) Politique, NII, 8, G (coll. Didot) : robc d1à Tôv 7p6vov dmetpnrétas. 
(5) Pline, Histoire naturelle, XXXIV, 19, 26. 
(6) Voir d'autres exemples dans Maury, Religions de la Grèce, IT, p. 415: 

Schæmann, Griechische Alterthuemer, II, p. 428 et suivantes (3e édition), 

(7) Pausanias, VIII, 47, 3. 

(8) Pausanias, IX, 27, G.
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phantide (1). On a des généalogies de dadouques éleusiniens (2). 

Nous avons cité plus haut quelques décrets, qui contiennent des 

éloges publics à l'adresse de la prêtresse d’Athtna Polias et de son 
mari (3). Ailleurs, il est question d'un prêtre d'Aselèpios qui fait 

de son fils un cleidouque du sanctuaire (4). L'état de mariage 

n'était donc pas incompatible avec le sacerdoce. 

Quant à la compétence liturgique , il ne semble pas qu'elle ail 

été exigée des Athéniens, qui songeaient à obtenir une prôtrise, 1 

est évident que le prêtre devait connaître, pour exercer son mi- 

nistère, les formules des prières, les rites des sacrifices, des puri- 

fications et des consécrations (5). Mais cette science spéciale, dont 

il avait besoin, ne demandait pas une longue instruction prépara- 

toire. [l pouvait l’apprendre au moment d'entrer en fonctions. 

Outre qu’il recevait sans doute des enseignements de son prédé- 

cesseur, il y à lieu de penser qu'il trouvait dans le sanctuaire un 

rituel détaillé, auquel il n'avait qu'à se conformer. Aucun texte 

n'en atteste formellement l'existence, du moins à Athènes. On 

sait seulement que les Athéniens conservaient avec soin des ta- 

bles de cuivre, sur lesquélles étaient gravées les règles de la tradi- 

tion religieuse (6). Ils avaient aussi des stèles de marbre, que lon 

gardait avec un grand soin dans les temples et sur lesquelles 

étaient consignés les usages à observer pour Paccomplissement 

du culte, ainsi que la date, l’ordre et le détail des cérémonies (7). 

(1) Lysias, contre Andocide, 54 ; Harpocration, feposévrnc ; C. L. G., 105, 131. 
Voir Bougainville, Mémoires de l’Académie des Inscriptions, t. XXXIIL, p. 61 ; 
Creuzer et Guigniaut, Religions de l'antiquité, t, TILL, 2° partie, p. 755 et sui- 
vantes. 

(2) F. Lenormant, Recherches archéologiques à Eleusis, p. 157. 
(3) C. I. A., I, 374; Bull. de corr. hellén., TT, p. 485 ; O. Müller (Kunstar- 

chæologische Werke, t, 1, p. 101 : Hinervæ Poliadis sacra) croit à tort que la pré- 

tresse d’Athèna devait être une jeune fille ou une veuve. 

(4) C. I. A., II, 453. 
(>) Stobée, Eclog. ethic., VI, 5, 122 : toy ap iepéa elvar deîy Epmetpoy vépLoy 

tv mepi Ovaluc, ul edyas mal xaapuodbs koi iDpÜaets al mévra Tà Totata, 
Platon, Le politique, p. 290, CD. 

(6) Pollux, VITI, 198 : dékroc yahuaïc fonv médo évrerummpévor oi vôpor où mepè 

rôv lepôv ai Tüv morpiwv. Lysias, contre Nicomaque, 17: &c yph bei très 

Ouctas Tüc x TOY xbpÉENV za TE cTnEV. 
(7) Démosthène, contre Néère, 16 : Kai torov rèv vépoy ypdbavrecs y or} Du 

Divn ÉcTnsuv év T@ iep@ où Atovbcou mapè rèv Bopôv ëv Alpvarc (rai aÿrn ñ at 

riroic ÊnObGO TA YeypappÉva) pLaprupiav te ua) v0y Écrnrev, dpudpots yréuuacw de 

mouodpevos 6 dApos ÜTÈp Th: aUTOÙ eûce ; mpùs To Dedv nai rapararalrnv xaTa- 

Xeinwy vole émuyeyvouévou. C. L. A., 1,3, 4,5; LT,77. C. I. G., 93. Le Bas, 
Inscriptions de l'Attique, 403. ’A0%varov, LL, p. 237-238. Bull. de corr. hel- 
lén., II, p. 615,
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Il est question de livres sacrés (Bl@o:) à Messène : les prêtres y 
avaient inscrit l'origine et les rites de certaine fête (1). A An- 

fie, il y avait des livres analogues (2). La célébration des 
Mystères duf cesser, quand on les eut perdus, et ne recom- 

mença que le jour où un certain Mnasisitratos les cut retrou- 

vés et rapportés. Démosthène montre Eschine dant an rituel 

et dictant les formules sacrées à sa mère, qui était po e du 

thiase de Sabazios (3). Il est permis de conjecturer que chatue 

sanctuaire athénien possédait de même un ou plusieurs livres 

contenant le détail des prescriptions liturgiques à l'usage des 

prôtres, et que l'exercice du ministère religieux n’exigcait d'eux 

aucune compétence préalable (4). Aussi Isocrate pouvait-i] 

dire (b) : « Les gens s’imaginent que tout le monde peut être roi, 

aussi bien que tout le monde peut être prètre; mais la royauté 

n'est pas une polite affaire, et il faut, pour l’excrcer, de grandes 

qualités de prévoyance. » Ge qui signific que le sacerdoce n'était 

pas au-dessus de la portée commune. 

Choix des prêtres par le sort. 

On distinguait, parmi les magistratures athéniennes, celles qui 
étaient conférées par la voie du sort (agyat xkmporui), el celles qu'at- 

tribuait l'Assemblée du peuple par un vote à mains levées, (doyoi 

gegorovarat). Il ny à pas d'exemple qu'un prêtre athénien ait ja- 

mais été 6lu directement par les suffrages populaires (6). Au con- 

(4) Pausanias, IV, 27, 5 

(2) Le Bas et Foueart, Dpaote du Péloponëèse, 326%. Dans l'inscription 

n° 163% du :nême recueil, ligne 28, p. 84, il est question d’un lecteur àva- 

YVOGTUS. 

(3) Discours pour la couronne, 259. 

(4) « Les ministres du culte avaient d'autant plus besoin d’avoir sous la main 

un recueil de tous les rites qu'ils ne restaient en charge qu'une année et n'au- 

raient pu, sans un tel secours, connaître et faire observer exactement tant de 

prescriptions minutieuses. » Foncart, Associations religieuses, p. 14. 

(2) Discours à Nicoclès, 6 : +nv Bacueiav donep iepwsüvny mavrèc dvôpès eivar 

vopilouciv, ô TOY avbpwriveoy TEYULATOV BE ÉYIOTOV ÊoTt oi mrhelotns Tpoyaias dzé 

pLEvoy. 

(6) C’est ainsi qu'’estélue la prétresse d’Athèna, Théano, citée dans l’Iliade (VI, 
300). Il n'y avait pas non plus à Athènes de prêtrise vénale, comme dans cer- 

taines villes d'Asie Mineure (C. T. G., 2656; Denys d'Halicarnasse, Antiquités 
romaines, I, ?1).
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traire, des témoignages nombreux et précis prouvent que, pour les 

charges sacerdotales, le procédé ordinaire de nomination était le 

tirage au sort. On ne disait pas oblenir mais tirer au sort un sa- 

cerdoce, xhnpobotat fepwoévrv (1). On trouve souvent des expressions 

comme celles-ci : 6 Axybv fepeis — rdv lepéa Toy del Aaypdvovra — ei 

&ayov fspes (2), dont le sens n’est pas douteux et qui classent la 

prêtrise parmi les magistratures soumises aux chances du sort. 

Le tirage au sort avait pour les anciens un sens qu’il a perdu 

pour nous. Un moderne ne voit guère dans ce procédé qu’un 

moyen commode de sortir dune situation ou d’une élection em 

barrassante , sans léser aucun droit ni blesser aucun amour-pro- 
pre. À peine trouve-t-on de loin en loin quelques esprits incer- 

tains, qui se demandent s’il n’y à pas sous les circonstances les 

plus insignifiantes quelque action mystéricuse, peut-être divine, 

et qui dans leur fatalisme naïf sont toujours prêts à s’abandonner 
au hasard d’une monnaie qui tombe ou d'une carte retournée. 

Ce qui n’est plus aujourd'hui qu'une vague inquiétude était, 

dans l'antiquité, une croyance nettement formulée. Tous les évé- 
nements, dont la cause immédiate échappait aux sens, étaient te- 

nus pour des manifestations de quelque divinité. Un éternuement, 

une toux , les divagations d’un fou, le délire d’un malade, les 

craquements du bois, le retentissement des vases ’airain, le 

bruissement des eaux et des feuilles, une éclipse de lune, le vol 

d’un oiseau, le rapprochement de plusieurs chiffres, la chute d’un 
dé, la rencontre d’un nom prononcé et d’une fève sortie de l’urne, 
tout cela était autant d’expressions divines qu'il s'agissait d’in- 

terpréter. Arrêts du sort, volonté des dieux étaient deux termes 

qui avaient le même sens. « L’homme que le sort a désigné, 
dit Platon (3), nous disons qu'il est cher à la divinité, et nous 

trouvons juste qu'il commande. Pour toutes les magistratures qui 
touchent aux choses sacrées, nous laissons à la divinité le choix de 

ceux qui lui sont agréables el nous nous en remettons au sort. » 
C'était donc pour avoir la certitude d'élever toujours au sa- 

cerdoce un homme agréable à la divinité, qu’on avait recours 

au sort. On la conusultait en celte occasion, comme pour toutes les 

affaires qui la concernaient. S’agissait-il de lui construire un 
temple? On s’adressait à elle pour savoir l'emplacement qu'elle 

(1) Démosthène, contre Eubulide, 48, 

@) C. I. A., Il, 567”, 352"; Bull. de corr. hellén., 1, p. 36-37; Démosthène, 
contre Eubulide, 47, 

(3) Lois, LIT, p. 690, C.
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préférait (1). On n'osait pas faire le moindre changement aux usa- 
ges de son culte, sans avoir pris son avis particulier, ou tout au 

moins celui de l’oracle de Delphes (2). TI était naturel qu'on lui 
laissât la liberté de choisir celui qui devait être son intermédiaire 

officiel dans ses rapports avec les hommes. 

Ge qui achève de montrer que tel était bien le sens du tirage 
au sort, c’est que, s’il arrivait que la divinité, d’une maniere ou 

d'une auire, désignât d'elle-même son prêtre, le procédé ordi- 

naire de nomination était abandonné, ct l'on s’en tenait à ce choix 

direct. Un jour « le dieu », Apollon ou Zeus de Dodone, rendit au 
peuple des Athéniens l’oracle suivant (3) : « Que l’on donne à 
Asclèpios la maison et le jardin de Démon, et que Démon soit 

prêtre. » Démon donna sa maison et son jardin, et devint prûtre. 

Gette fois, les Athéniens n'avaient pas eu à solliciter par le sort 

la volonté divine : elle s'était manifestéc d'elle-même. 

I y a lieu de se demander si le tirage au sort était employé 

seul et sans autre opération élective. M. Fustel de Coulanges (4) 
a essayé de montrer, dans un mémoire récent, que, pour la nomi- 
nation des archontes athéniens, le tirage au sort se combinait 
avec un choix préalable, pos, « le premier étant commandé 

par la religion, le second par l’intérêt ou la prudence. » Entre 

autres Considérations à l'appui de cette opinion, il remarque que 
€ cet usage existait pour les sacerdoces. On lit, par exemple, dans 

Démosthène, que, si le prêtre d’Hercule devait être désigné par 

le sort, on n’en faisait pas moins à l'avance un choix des noms 

qui seraient mis dans l’urne. A Syracuse aussi, la religion pres- 
crivait que le grand prêtre de Jupiter fût désigné par le sort ; 

mais On commençait par choisir trois personnages, et le sort ne 

décidait qu'entre les trois. » 

À ces exemples, on peut en ajouter deux autres : Pausanias (5) 
rapporte que la prêtresse d’un temple de la Terre, situé près 

d'Ægées en Achaïe, devait être choisie parmi les femmes qui 

(1) C.I ii 2477, et Addenda, t. IT, p. 1091. 

@) C. ‘4 Il, 162, 
(3) €. , 450 : ['O] Gedc Expnsev ri due T& Alnvalov Tv oixlav Tv Afpu- 

VOS AG TÜV #AÂTOV [doÿvor] to ’Acadnmié xai adtoy Afpwva Lispéa eivat]. “lepedc 

Afuoy Anpoué}ovs Tavav[ieds Édwxe] xai tv oixiav xai Tèv xÿmov.…. etc. Ce Démou, 

fils de Démomélès, du dème de Pacania, est un parent de Démosthène. Il est 

mentionné dans deux autres inscriptions (C. 1. A., IL, 553 et 554?). 

(4) Nouvelle revue historique de droit français ct étranger, novembre-décembre 
1878, p. 635-636. 

(5) Pausanias, VII, 25, 13.



32 LES SACERDOCES ATHÉNIENS. 

n'avaient eu commerce qu'avec un seul homme. On exigeait de 

celles qui recherchaient le sacerdoce une déclaration, dont Ta vé- 

racité était mise à l'épreuve , et si, après l'épreuve, qui était une 

sorte de choix préalable (xoecx), il en restait plusieurs en pré- 

sence , elles tiraient au sort entre elles. Une inscription de Délos 

nous parle d’un personnage, qui devint prêtre de Dionysos par le 

choix du peuple et par le sort (1). 

Ces témoignages épars n’autorisent pas à conclure que pour la 

nomination des prêtres athéniens, il ÿ avait, avant le tirage au sort, 

un premier choix des candidats. Il suflit de parcourir Pausanias, 

pour voir avec quelle variété de procédés les prêtres et les prêtres- 

ses étaient choisis danses différentes régions de la Grèce. Sur ce 

point, chaque sanctuaire avait ses coutumes, qui étaient toutes 

locales. Tel usage de Syracuse, de Délos, d’Agées n’est pas une 

preuve pour Athènes. Notons seulement que, pour la prêtrise 

d'Hèraklès, dans le dème d'Halimonte, le choix précédait le tirage 

au sort (2). Cest tout ce que les textes permettent d'affirmer. 

Le tirage au sort des sacerdoces se faisait-il avec celui des au- 

tres magistratures, à la fin de l’année, év dpyapeciars ? Se faisait-il 

avec les mêmes formalités, par les soins des Thesmothètes, réunis 

dans le temple de Thésée (3), ou bien l'opération était-elle confiée 

à l'archonte-roi, qui avait, avec le Conseil des Cinq-Gents, lad- 

ministration des affaires religieuses? Le tirage au sort ne por 

tait-il que sur les noms de ceux qui s’étaieut présentés pour y 
prendre part? Désignait-il, en mêmetemps que le titulaire du sa- 
cerdoce, celui qui devait le remplacer, en cas de mort ou de dé- 

position (4)? Ge sont là autant de questions qu’il est impossible 

de résoudre dans l’état actuel de la science. 

On pourrait être tenté de recourir aux inscriptions , qui men- 

tionnent les comptes rendus par les prôtres à la fin de leur gestion, 

pour retrouver à quelle époque de l’année les prêtres sortaient de 

(1) C. I. G., 2270 : iepeds ve yevépevos Ty peydov Dev ai ré Toù ’Acxdn= 

mod, na muy aipeleis bd Toù DApou na Japioy toù Arovboav. Cette m
ême com 

binaison du choix et du sort se retrouve à Syra, pour la nomi
nation de l'archonte 

éponyme : voir une inscription publiée dans le Corpus de Bœckh (2347 k) et plus 

complètement dans l?ADAvaœtov QE, p. 532, n° 4) : xai énovuos &]syev 

Age vai yeuporovia rçoyoageli]. 

(2) Démosthène, contre Eubulide, 46 : dn” adTüv Toûrwv (2nuor@v) rpoexpiünv 

dy vois edyevestérois }npo0o0at TAs iepooüvns T@ ‘Hpaxket. 

(3) Sur ces diverses formalités, voir l'article déjà cité de M. Fustel de Cou- 

langes, p. 620. 

(4) Harpocration, énrhaxwv.
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charge et, par conséquent, à quelle époque leurs successeurs 

étaient nommés. Or, de tous les documents épigraphiques de ce 

genre que “ous ayons, cinç seulement ont conservé leur date 

initiale : ils sont l’un du septième mois de l'année, Gamèlion (1); 

un autre du huitième, Anthestèrion (?] ; un autre du dixième, Wou- 

nychion (3): les deux derniers enfin, du douzième, Skiropho- 

rion (4). Quelle conclusion chronologique tirer d’une pareille di- 

versité de témoignages ? 

Si le lirage au sort s'appliquait à tous les sacerdoces. 

C'était le sort qui désignait les titulaires de tous les sacerdoces 

ordinaires. Quel autre moyen avait-on de reconnaître, parmi tous 

les citoyens athéniens qui présentaient leur nom, ceux que les 

dieux agréaient comme ministres de leurs cultes ? 

La même difficulté n'existait pas pour les saccrdoces patrimo- 

ninux. Les familles qui en avaient le privilège étant vouées de- 

puis des siècles au service d'une divinité, il était certain que tous 

leurs membres étaient de race pure et propres à exercer le minis- 

ère sacré. Un tirage au sort n'était donc pas nécessaire. I semble 

cependant que, dans certaines funilles, ee procédé ait été en usage. 

Harpocration , expliquant le sens du mot yewäræ, divise les 

populations primitives de l’Attique en tribus, phratries el yévn, 

et ajoute que, parmi les membres de chaque yévos, « on tirait au 

sort les sacerdoces qui revenaient à ce yévos (5). » J'ai de la peine 

à croire qu'il y aiteu, dans ces temps éloignés, des cadres SOCIAUX 

et politiques aussi régulièrement tracés. Ces tribus, qui contien- 

nent chacune un nombre déterminé de phratries, ces phratries, 

qui se subdivisent à leur tour, chacune en trente yévn, tout cela
 est 

une organisation bien savante. Ne serait-ce pas une combinaison 

imaginée après coup, pour expliquer une antique organis
ation, 

dont il ne restait que les débris el qu'on ne comprenait plus? 
La 

pese aie «a?! 

valeur de ce passage n'est donc pas décisive, el Je ne Sais & il 

(1) ?AGñværov, VI, p. 134, n° 9. 

(2) €. I. A, I, 47T. 
(3) €. I. À., II, 373. 
(4) C. I. A., IF, 477 et 1897. 

(5) Huy 2 rov pparpiév Exdorn vpnto cie yévn NE &v oi fepocüvar ai 

Exdorou Ro0AkOUGAL ÉX}NpOËVTO.
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faut prendre à la lettre les mots qu’il contient sur l’emploi du 
tirage au sort dans les yéyn. 

S'il faut hésiter à admettre affirmation générale d'Harpocra- 
tion, on à lieu de penser que, au moins dans le yévos des Etéobou- 

tades, le tirage au sort était usité. L'auteur de la vie de Lycurgue 

rapporte qu'il y avait dans l'Erechtheion un tableau, présentant la 

série des membres du yéos qui avaient exercé le sacerdoce de 

Poseidon (1). Ce tableau, peint par Ismènios, avait été consacré 

daus le sanctuaire par Habron, fils aîné de l’orateur,« Habron, qui, 

après avoir obtenu par le sort la prêtrise patrimoniale, l'avait cé- 

dée à son frbre Lycophron. Et voilà pourquoi le peintre lavait 

représenté remettant le trident aux mains de son frère. » La va- 

leur de ce texte est considérable. L'auteur de la vie de Lycurgue 
avait sous les yeux des documents contemporains de Forateur, et 

l’on sait que, plus d’une fois, les découvertes épigraphiques ont 

confirmé son autorité (?}. Il faut donc laisser au mot Axyov, em- 

ployé à propos d'Habron, toute sa portée et croire qu’il y eut réel- 

lement tirage au sort (3). Remarquons de plus que l’étude du ta- 

bleau généalogique des Eléoboutades ne contredit pas cette 

opinion. Si l’on examine la descendance directe de Lycureue, 

on n'y rencontre que deux prêtres de Poscidon : lun au quatrième 

siècle avant notre dre, c’est Lycophron; Pautre, Mèdeios, qui vit à 

l'époque romaine ; preuve que le sacerdoce patrimonial de Posei- 

don n'était pas héréditaire dans une seule branche du yévos, mais 
qu'il passait d’une branche dans une autre (4). Il n’est pas impos- 
sible que, pour désigner la branche à laquelle ïl devait revenir à 

chaque vacance, on ait eu recours au sort. Rien n’était plus sim- 
ple que de laisser ainsi à la volonté divine le soin de faire un 
choix parmi tous les compétiteurs qui avaient à cette fonction 

sainte les môêmes droits naturels. 

{i) Platarque, Vie des dix Orateurs, 38, 39 : xoù Écriv aÙTn à 2AT AY YA TOÙ yé- 

voue ra isourauéviy vod Ioseïdvos v mivaut Tehein, dc dvdreuror êv ’Epeyleim ye- 

oc dm ’Iounviou voù Nadxiémc... Tov Ôè rivaxa GvElnzev “AGpwv, 6 maïc 
ÿ (Avzoÿpyov), AGZDY ÊX TOÙ YÉVOUS TV LEpOGUVNY OÙ TAGAYOEATAS TE 

2® Avxoppovt. Kai à:à Tobto renoinror 6 "AGpoy rpomôtBobs adt TAv Tpiauvav. 

( Voir €. 1. A. I, 162 (fragment relatif à l'administration de Lycurgue) 

et 240 (décret en l'honneur de Lycurgue). 

(3) Schœmanu (Gr. Alterth., t IL, p. 424, note 6) se demande s’il convient de 

prendre }agwv au sens propre de ce mot. 

(4) 0. Müller en a fait l'observation (Minerve Poliadis sacra , dans les Kunst- 
arch. Werke, t. 1, p. 101. Voir le tableau généalogique, dans le même volume, 

pb. 132 et suivantes, et dans Bossier, De gentibus et familiis, p. T.
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Mais comment expliquer que le sort désigne, pour être prêtre, 

Habron, fils de Lycurgue, et que, Habron se retirant, le sort 

n'intervienne plus pour le choix de Lycophron, qui recoit direc- 

tement, des mains de son frère, le trident, c'est-à-dire le sacerdoce 

de Poseidon? O. Müller suppose que le personnage favorisé par 
le sort avait le droit de passer cet avantage à tel membre du yévos 

qui lui plaisait (1). Je croirais plutôt que ce droit, s’il existait, 

s'exercait au profit des membres d’une même branche et non au 

profit de tel ou tel membre, choisi librement dans le yévos tout 
entier. Le sort, en désignant un nom, marquait, par le fait, à 

juelle branche le sacerdoce vacant devait échoir. Celle-ci en avait, 
pour un temps, le privilège, et, si le personnage dont le nom était 

sorti de l’urne ne voulait pas accepter la charge, il pouvait choi- 

sir un membre de sa branche et lui céder l'autorité sacerdotale. 

Le texte, dont nous venons de parler, ne se rapporte qu’à la prè- 

trise de Poseidon. Les Etéoboutades avaient aussi la propriété 

de la prètrise d'Athèna. Le procédé pour le choix de la prêtresse 
d'Athona était-il le même que pour le choix du prêtre de Posei- 
don ? On connaît la famille de quelques-unes des prêtresses qui se 

succédèrent depuis le cinquième siècle jusqu'à l'ère chrétienne (2). 

Deux d’entre elles seulement appartiennent à la même branche 

du véves des Etéoboutades : l’une est la fille de Lysistratos de 
Bai, l’autre celle de Polyeuctos de Batè, fils de Lysistratos. Les 

autres sont : Théodotè, fille de Polyeuctos d’Amphitropè ; IHa- 

bryllis, fille de Mikion de Kèphissia; Philippè, fille de Mèdeios 

du Pirée. La prètrise d'Athèna passait donc, comme celle de Po- 

seidon, d’une branche des Etéoboutades dans une autre. Mais il 

est impossible de dire si la branche désignée l'était par le sort. 

C
2
 

E
S
 

De la succession des sucerdoces patrimoniaux dans les yévn. 

Les usages des autres familles saccrdotales ne nous sont guère 

mieux connus que ceux des Etéoboutaules. Il paraît certain ce- 

pendantque, chez les Eumolpides, la charge d'hiérophante était la 

propriété collective de tous les membres du yévos, eb non point 

(1) Minerve Poliadis sacra, p. 10L : « Sortitio facta est, sed à tamen, ut sorte 

designato alii cuidam e gentilibus munus sacrum tradere liceret. » 

(2) Hauvette-Besnault, Prétresses d'Athôna Poliade antérieures au premier sie- 
cle de notre ère (Bull. de corr. helén., TT, p. 484 et suivantes),
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Papanage héréditaire de telle ou telle branche. On le voit en ana- 

lysant les catalogues d'éelarcos du Prytanée (1) : parmi les hiérophan- 

tes qui y sont mentionnés, il y en à trois dont le titre est précédé 

dun gentililium (2?) ; lun est un Flavius, l’autre un Julius (3), le 

troisième un Claudius (4). IS appartenaient donc chacun à une 
branche différente du yévos des Bumolpides. 

I en était de même dans Le yévos des Lycomides, qui se trans- 

mettait de génération en génération l'office de dadouque dans les 

Mystères d'E ïeusis. Le tableau généalogique de la famille montre 

que la charge patrimoniale passait indifféremment d'une bran- 

che dans une autre (5). Pausanias (6) rapporte, comme une cir- 

constance unique el curieuse, qu'Acestium , une femme de la 

famille les Lycomides, dont les ascendants, jusqu’à la quatrième 

génération, avaient 66 dadouques, avait vu son frère, son mari el 

son fils le devonir successivement de son vivant (7). Jamais peut- 

être celle dignité sacerdotale n'était restée aussi longtemps inféo - 
dée à une même branche. 

Ge sont ià des renseignements bien généraux; mais il ne serait 

pas prudent de demander davantage à ces tableaux généalogi- 

ques. N'oublions pas qu'ils se rapportent presque tous à l'époque 

impériale. Or, à ce moment, si les traditions religieuses subsis- 

tent encore (8), les yén se sont tellement unis et confondus par 

des alliances répétées, qu'il est très imalaisé de s’y retrouver. Une 

inscription d'Eleusis mentionne une femme, qui descend à la fois 
des LU cru des Eumolpides et des Lycomides (9). Six généra- 
TE 18 après Lycurgue, on rencontre un exégèle des Eumolpides , 

Médeios, qui se rattache aux Etéoboutades par sa mère Phi- 

lippo (40). Plus lard, au premier siècle de notre tre, la fille de ce 

(1) €. 1 Ge, LE, p. 3%, col. ?; Lenormant, Recherches, p. 142. 

(2) C. I, G,, 191. Les  … étaient hiéronymes, c'est-à-dire qu'ils per- 

daient leur nom; mais à l'époque romaine ils ne perdaient que leur cognomen 

et gardaient lear gentilitium. 
{3) C. 1. G., 188. 
(4) C. I. G., 353. 

(5) Lenormant, Recherches, p. 157. 

(6) Pausanias, 1, 37, !. 

(1) Dans l'inscription 394 du Corpus (tome 1, p. 416), on voit un père élever 

une statue à son fils, qui a été dadouque, dgovyravre sûcebe. Le père n'a pas 

exercé la dadouchie, C'est une preuve de plus qu’elle n'était pas héréditaire 

T
T
 

dans une seule branche. 

(8) À Elcusis, la célébration des Mystères et les traditions saccrdotales se 

perpétuèrent jusqu'à l'invasion des Goths (Henormant, p. 144). 

(9) C. I. @., 448 ; Lenormant, Recherches, p.212. 

(10) Bossler, De gentibus et familiis, p. 7.
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personnage épouse un Dioclès de Mélitè, de Ki famille des Lyco- 

mides (1). Il vient un temps où, de la réunion de tous ces yéw, 

se forme comme une aristocratie religieuse à Athônes : celte 

aristocratie de parents et d'alliés se partage toutes les grandes di- 

guités sacerdotales, qui, dans la décadence de Pactivi ité politique 

et des institutions libres, ont seules conservé quelque reste de 

leur antique prestige. 

Si le sacerdoce patrimonial demeurait la propriété collective du 

y#os et passait d'une branche dans une autre, il fallait que, par 

un procédé quelconque, celte RU fût désignée. Aucun text ie 

v'indique qu'il y ait eu, comme chez les Eléoboutades, un tirage 

au sort. À défaut du sort, on “. vait recourir à une élection, ci 

cette élection ne pouvait être faite que par les menbres du 

Ni le Conseil des Ciny-Gents, ni le Peuple, ut aucuu ina 

n'avaient qualité pour intervenir dans les affaires reli 

d'une famille sacerdotale. À elle seule 1! appartenait d'assurer 

la transmission régulitre de la prêtrise traditionnelle. 
Nous n'avons parlé jusqu'ici que de trois familles sacerdotales , 

les Etéoboutades, les Eumolnides, les Lycomides. Qu a vu à quoi 
se réduisent les documents qui nous sont parvenus sur lPorgaii- 

sation de chacune delles. La plupart des autres yém ne nous sont 

gucre connus que de nom. 

Mais les règles, suivant lesquelles peut se faire la succession 

d'une charge sacerdotale, ne sauraient varier à Pinfini. Le nom- 

bre des hypothèses possibles est forcément asso restreint. Si 

donc on recueillait ici tout ce qu'on sait sur la question, si Fon 

éuumérait Jes divers usages qu'on rencontre ici ef là dans ia 

à 
& 

Grèce, partout où il y à un yévos on pos ion d’une prêtrise, il 

est à présumer que, dans le nombre de ces usages, il s'en trou- 

verait qui existaient à Athènes Faute de pouvoir dire avec ; 

cision comment se comportait chaque yérs athéni 

lier, on verrait au moins de quelle es Mamères ( 

d'eux pouvait se comporter. 

Nous avons déjà signalé deux procédés : 

io La charge sacerdotale appartient à 

yévos, et le titulaire est désigné par le sor 

chez le es Eléoboutades. 

2° La charge sacerdotale , qui est, come précédemment, un 

partie 

s CHACUN 

à fous les membres 

. Cest le procédé usil 

bien collectif du vévos, est attribuée à tel où tel personnage 

une élection. C'est ce qui paraît avoir lieu chez 10s Eumolpides 

(1) Bossler, De Gentibus et familiis, p. 7



38 LES SACERDOCES ATHÉNIENS. 

Voici d'autres procédés, dont on à des exemples en dehors 

d'Athènes; rien ne prouve d’ailleurs que ces procédés aieut été 

des coutumes locales. 

1o La charge sacerdotale a se transmettre suivant les ro- 

gles ordinaires de lhérédité (1). La succession passait aux de
s- 

cendants js nes de mâle en mâle , et, à leur défaut, aux colla- 

téraux paternels, à l’exclusion des femmes. De cette manière se 

transmettaient certaines distinctions honorifiques (?) , telles que 

le droit d'être nourri au Prytanée, droit fort recherché et que la 

répu blique athénienne accord quelquefois à un citoyen ainsi 

qu'à ses descendants, adré ve xat vois dxyôvous (3). Le décret qui 

donne cette récompense aux descendants d'Harmodios et ŒAris- 

togiton spécifie qu’elle appartiendra au plus proche parent de cha- 

cun d'eux, c’est-à-dire à leur héritier légitime (4). Un décret de 

la ville de Gythion assure la possession perpétuelle d’un sanc- 

tuaire d’Apollon à deux citoyens qui l'ont réparé à leurs frais : 

ils auront la prêtrise à vie, eux et leurs descendants, c’est-à-dire 

leurs héritiers légitimes (9). 
20 Certains textes portent, au lieu de vois éxydvous, une expression 

plus précise et qui modifie sans doute les conditions de l'hérédité, 

rù mpsséurémp x ro yévouc , OÙ bien rüv Exydvev det ri roschurécuw (lb). 

Une femme de Santorin, Epiciète, qui, par testament, fonde un 

sanctuaire en l'honneur des Muses, désigne de cette manicre 

ceux de ses descendants qui devront exercer le sacerdoce (7). 

Selon M. Caillemer, ces termes signifient que « le privilège es 
transmissible, comme la rovaulé , comme nos anciens majoralis , 

de mâle en mäle, par ordre de primogéniture (8). » 

3° Une inscription d'Halicarnasse , qui donne la liste des prô- 

tres d’un sanctuaire de Poseidon, nous fait connaître un troi- 

(1) Philostrate, Vies des Sophistes, L, 21, ? : apyupedc ?Actac adTOc TE HA oi 

TROYOVOL, Tüis Êx TUTpÙs TÉVTES. 

(2) Caillemer, Le droit de succession légitime à Athènes, p. 187. 

(3) Lycurgue, contre Léocrate, ST. 

(4) C. L. 4., 1,8, ligne 6 : 5 àv ñ dyyvtéte yévouc. 

(5) Le Bas et l'oucart, Inscriptions du Péloponèse, 243, lignes 24 ct suivantes : 

où eivar mdrods iepeis ToÙ ’ATRGAANVOE AO ÉVYOVOUS adTév Get 014 flou at Eivar mu 

pa00GULOY Tù To) pa iepoy T VYOVOUS aùTy QE ÔLY gi ou. 

(6) C. I. 4., II, 410. Voir Platon, Grütias, p. 14, D: Baies D 6 mpeséiro 

tos Gel TO TPETÉUTATE TV ELYOVOY TAPAÎLOOUS. 

(1). 1 G., 28, col. 2, lignes 27 ct suivantes : rav ôë ispéreta züv Movosdy 

voi rôv hololov éyéte 6 vüs Ouyarpés mou dès ?Avôpayépac, ei Gé vi 20 Tél 

obtos, del 0 RpeGOUTOTOS x TOÙ YEVOUS. 

(8) Le droit de succession, p. 187.
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sième mode de transmission (1). Par une analyse délicate, Bœæckh 

a réussi à découvrir la loi de la succession. Le sacerdoce ne 

passe pas de mâle en mâle par ordre de primogéniture. Le Litu- 

laire qui meurt n’est pas remplacé par l’ainé de ses enfants, mais 

pur l'aîné de ses frères. Chacun des fils recueille à son tour 

l'héritage. A la seconde génération, tous les fils du frère aîné 

héritent d'abord , puis viennent tous les fils du frère puiné, ct 

ainsi de suite, La charge ne passe à la troisième génération 

qu'après que la seconde génération tout entière est épuisée. Le 

droit au sacerdoce est égal pour tous les enfants d’un même père. 

Il faut se résoudre à signaler ces divers modes de succession 

dans les familles sacerdotales de la Grèce, sans pouvoir dire s'ils 

étaient tous en usage à Athènes ni dans quelles familles ïls 

l'étaient. Toute conjecture serait vaine. Le moyen d'ailleurs de 

rencontrer la vérité dans des questions qui pour les anciens, pour 

les membres mêmes des yéyn intéressés, élaient déjà fort obscures? 

On sait que la succession des charges sacerdotales n'avait pas 

toujours lieu sans contestation. Le soin de régler ces différends 

élait une des attributions les plus importantes de l’archonte- 

roi (2). Nous avons conservé le souvenir de plusieurs procès soule- 

vés pour la possession d'une prêtrise. Le rapprochement des deux 

noms Bourdèu et Ereofourédu (les vrais Boutades) prouve qu'à 

une certaine époque il y avait eu conflit entre les diverses bran- 

ches du yéos, et qu'il avait été nécessaire de marquer avec préci- 

sion les vrais héritiers. Le procès des Croconides et des Cæronides, 

qui fut plaidé par Porateur Lycurgue (3), témoigne de sembla- 

bles compétitions. Ces questions de propriété patrimoniale étaient 

done déjà très compliquées pour les anciens. I n'y a guère d’es- 

poir que nous arrivions plutôt qu'eux à des conclusions déci- 

sives. 
.— 
ÿ 9. 

La oxuasiu; le serment et sacrifice d'entrée en charge ; les dragyur. 

fl ny avait point de magistrat athénien qui püt échapper à 

l'enquête préalable appelée Soxuuaste. Nous avons vu plus baut sur 

quoi portait cet examen. On s'assurait que Île citoyen, désigné 

(1) C. I. G@., 2655, t. IT, p. 451, col. ?; Bulletino dell Instituto, 1830, p. 215 

et suivantes. 

@) Pollux, VIIT, 90 : êixor Où oûc 

dpoicénTsEns, AU Toi YÉVENL Hal TOIc 

(3) Lycurgue, Fragments 56 et suivants (Orateurs attiques, Didot, I, p. 367). 

aÿToy Xay{hvoTat à (us AU lpOGUVNE 

nedor nävtv AÜTUG OLA
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pour remplir certaines fonctions publiques, présentait loutes les 

conditions exigées par la loi, et surtout que, par le passé de sa 

faille et la conduite de sa propre vie, il était on règle avec les 

dicux de la cité. Il va saus dire que les prêtres u'élaicut pas 

exempis de cette formalité obligatoire. 

On m'est pas d'accord sur la procédure de celte enquête. Les 

anciens nous disent formellement qu'elle variait suivant que la 

magistrature était recrutée par le sort où par l'élection : elle n "étail 

pas Ja même pour les stratèges que pour 1 archontes (1). LC 

sacer dote, 494à #AnoTr, élait sans doute, pour la dokimasie, assi- 

milé à l'archontat. Le prètre, comme À ne. se présentait 

devant le Conseil des Cinq-Gents et répondait aux questions 

d'usage. 

Dans certains cas, on recourait à l'intervention du tribunal des 

HSFASIE (2). Gette seconde opération n'était pas indispensable. 

‘était seulement une instance en appel du jugement rendu par le 

ose des Ginq-Cents (3). La présidence du tribunal à a 

alors, selon toule vraisemblance, à Parchonte-roi, dont à compé- 

tence embrassait tous Îles procès d'un caractère his OÙ SACCr- 

dotal. 

Nous connaissons mal les formalités qui marquaient Pentréc 

en charge. L'exercice des Fonctions publiques chez les Athéniens 

exiscait du titulaire un serment préalable, La loi lénposail aux 

membres du Conseil des Ginq-Cents, aux Arfopagilos, aux F6 
liastes, aux sira les (D). aux déibarpues (6), aux Gphobes, aux 

hiéropes (6), « Le serment, dit Porateur Lycurgue, est le lien de 

la démocratie (7). 

(1) Harpocration, oxide: rose doxiuasia AuTàa TÔv VOHOv LANOYEE L, Hi 

uv y où évvéd Gpyovtes GOZLUACOVTON, a DE hv où fhtopes, toit 1 OÙ oTpa- 

envoi. Pollux, VU, 41: oxpacta dë roi: doynvri Ennyyéhheto noi Toie xnpeoToie 

A TO . Sur le caractère {out particulier de la dokimasie des ora- 

tours, voir Perrot, Droit publie d'Athènes, p. 8Tet suivantes. 

(2) Dinarque, contre Aristogiton, 10. 

(3) C'est ce que prouve le discours de Lysias sur Parehonte Evandre. I fut 
prononcé J’avant-dernier jour de l’année. Si la dokimasie devant le tribunal 

avait été une opération nécessaire, on l'aurait avancée de manière à avoir tou- 

jours Le temps de nommer un autre magistrat. Voir Blass, Attische Borel 

samkeit, Ep. 470; Neue Jahrbücher fr Philologie und Prdagogik, 1879, p. 601 

et suivantes. 

(1) 2. pour le soldat, 15. 

(5) €. , LE, 5178 (Scrment du démarque de Myrrhinonte). 

(6) ©. : à 1, ? (Scrment des hiéropes des Scambonides). 

(7) Lycurgue, contre Léocrale, T9 : rô cuvégoy Thv dapozparion bpaoc Ecti. Voir 

dans le méme discours (77) le serment des éphèbes. 
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I est difficile de croire que les prêtres n'aient pas eu à se con- 

former, comme les autres magistrats, à celte obligation. Les 

femmes athéniennes qui, sous le titre de Fepagai, étaient chargées 

d'assister la femme de l'archonte-roi dans la célébration de cer- 

taines cérémonies en l'honneur de Dionysos, ne pouvaient pas 

toucher aux objets sacrés ni s'acquitter de leur ministère, avant 

d'avoir prononcé un serment suivant les rites. Le | et sacré 

leur en diclait la formule et ia femme de Parchonte était là pour 

le recevoir (1). Hors d'Athènes , à Andanie, dans le Pélo »ponèse , 

le môme usage existait pour les fepot ot les fepai qui se partagcaient 

le soin des Mystères et ann religieuse de la fête. Une 

inscription nous à conservé le texte même du serment qu'ils 

étaient tenus de prêter, sous peine d’avoir à payer une amende 

de mille drachines. « Par les dioux en l'honneur desquels on cé- 

lèbre les Mysivres, je jure de veiller à ce que la cérémonie s'aC- 

complisse suivant les rites ct conformément à la loi; de ne com- 

meltre ni de ne laisser commettre aucun acte impur ou illégal, qui 

puisse troubler les Mysières; de suivre de tout point les prescrip- 

tions écrites dans le rituel; do contraindre au serment les femmes 

chargées des choses sacrées ainsi que le prêtre, comme il est écrit 

dans le règlement; si je Liens mon serment, que je sois parmi 

les hommes pieux; el, au contraire, pañni les impios, si j'y man- 

que (2). » J'ai cité ce passage pour montrer quel pouvait être le 

caractère du serment 'sacerdotal : c'était seulement un serment 

professionnel, où le prêtre s'engageait à ne pas enfreindre les lois 

traditionnelles et les règlements particuliers du culte. 
Comme le serment était un acte religieux qui ne pouvait pas 

s'accomplir sans Pimmolalion dune victime, le prêtre devait sans 

doute, à cette occasion, célébrer un sacrifice. Ge sacrifice, 1e pre- 

nier que célébrait le nouveau titulaire, était sénlement un 

sacrifice d'inauguration, dont les diverses cérémonies constituaient 

ee / e qu'on appelait tù etouroux OÙ stourarigue (3). C'est sous ce nom 

(1) Démosthène, contre Néère, 78. 
(2) Le Bas et Foucart, Inscriptions du Péloponèse, 326", à 1, lignes [-T : ?Oy- 

feïros, imiséherav Éfeuv, ORUE YIVATOL TX vou todc Deous, où Tà pucrhpra à 

Lara Tav TekeTav Deonpends xai dm mavrès To Bteaiov , xaù yte où[tioc unèv 

GTANUOY UNE GÔLOY rot Êx) xaTa)UEL Tôv Le ay “AB EN émirpében, 

2aroro)ovbpsen Toic YEye 

Edoprodvte pév pos ein à Toi: cO£ OL bed DE tTavéitio. 
. Qu ai Tov lenñ 

AOTA TO DL YEAULULOL. 

un VE 

posait Êz Tüs aÙTAz QUAD. 

)} Démosthène, contre Midias, LA: sicitiore À 

Av dé duvet, lapiodro Gpaypuis Aion A0 GANOY vri TOUTOU Ada 

A
 

go tAc Gourñc icponotout
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qu'on désignait le sacrifice qui ouvrait les séances du Conseil des 

Cinq-Cents. On désignait de même la solennité religieuse qui 

marquail le Comimencement de lPannée éphéhique (1) et dans 

laquelle les nouveaux éphèbes, après avoir recu leurs armes, pré- 

taiont le serment d'usage devant le prêtre du Peuple et des Grâces. 

Les eisucipux sont mentionnés dans quelques-uns des décrets rela- 

tifs à Padminisiration sacerdotale (2) : il y est dit qu'entre autres 

sacrifices le prôtre à exactement célébré ceux de l'entrée en 

charge ; le texte n’ajoute aucun détail. 

Une inscription, trouvée au portique d'Adrien, à Athènes (3), et 

qui date de la fin du second siècle avant notre tre, contient la liste 

des prémices (drxgyui) payées pendant une série d'années, à Apollon 

Pythios par un certain nombre de magistrats et de prôtres. Outreles 

archontes et les strattges, on remarque les prêtres de Zeus Kyn- 

thios à Délos, d’Apollon, d'Artémis, de Sérapis à Délos (4). Ce 

sont tous des prêtres qui touchent de près ou de loin au culte 

d’Apollon, dieu de Délos. Les uns donnent cent drachmes, les 

autres Cinquante drachmes. M. Eustratiadis, qui à fait de ce mo- 

nument épigraphique une étude très approfondie, observe (5) que 

Ces drapyat, dont le taux ne varie guère, ne paraissent pas être des 
ofrancdes volontaires, mais qu’elles sont plutôt des contributions, 

hinposées par une tradition immuable ou par une loi spéciale. 
« Elles ressemblent, dit-il, à un droit qu'aurait eu à payer tout 

citoyen, investi d’une magistrature où d’un sacerdoce (6). » 
Ge droit aurail servi, selon Jui, à couvrir une partie des frais de 

la théorie qu'on envoyait à Delphes. 

Cet usage était-il unique et n’existait-il qu'à cette époque ? ou 

bien chacune des divinités qui étaient à Athènes l’objet d’un 

culte public recevait-elle ainsi régulitrement de chacun de ses 

prêtres successifs un cadeau d'entrée en charge (äxapyui), soit en 

argent, soit en offrande? Il est impossible de s'arrêter dès à pré- 

sent à l’une ou Pautre de ces deux hypothèses. 

Cds À . 470, ligne 9 : füsavrec 

CAL A; TE, 6 : ina Où Ô Le 6 

3) 'Etiypugai dvéxôotor, avaxaugleïcat xat éxôobeïoot dt d roù 

pyatoïoyixoÙ cuxkéyou, fasc. IT (Athènes, 1855). 
" A ce moment, Délos était de nouveau une possession athénienne. 

ù J’Extyo. dvéxû., p. Le. 

(6) Ce qui confirme cette opinion, c’est la rédaction même de l'inscription : 
oùûe Amédonov vas anapyaz. Le verbe droûôévas indique le paiement d'une dette. 

l'acquittement d'une obligation. 

=



CHAPITRE IV. 

FONCTIONS DIACONALES DES PRÊTRES. SERVICE DANS L'INTÉRIEUR DU 

TEMPLE AUPRÈS DE LA STATUE DE LA DIVINITÉ. 

& 1. 

Classement des fonctions sacerdotales. 

Les fonctions sacerdotales étaient très diverses, par la raison que 

les cultes ne se ressemblaient pas el qu'ils avaient chacun des 

traditions qui leur étaient propres. Les uns étaient des cultes agri- 

coles . avec des rites très simples et des cérémonies d’un symbo- 

lisme naïf, qui se rapportaient aux divers actes de la vie des 
ape aux semailles, à la moisson, à la vendange. D’autres 

étaient des cultes mystérieux, fermés à quiconque n'était pas ini- 

tié, môlés de spectacles étranges et de vagues enseignements. 

D'autres étaient surtout d'imposantes solennités, où s'exallait le 

sentiment national, et n'allaient guère sans hécatomhes, distribu- 

tions au peuple, jeux, courses, luttes et rep résentations dramati- 

ques. Telle divinité était plus populaire que les autres : son tem- 

ple s'ouvrait tous les jours et les suppliants y accouraient en 

foule, Plus loin, au contraire, c'était un temple modeste, une cha- 

pelle, souvent délaissée, rarement même ouverte. De là, pour les 

prôtres, une multitude de fonctions spéciales et différentes ; de 

là aussi de grandes inégalités dans leurs attributions. 

Nous ne nous y arrôterons point pour ne pas égarer le lecteur 

dans une multiplicité confuse de détails particuliers : nous nous; 

bornerons à Los signaler en passant, Aussi bien ne changent-clles 

en aucune facon la constitution même du sacerdoce : ce sont des 

différences tout extérieures et qui n on point pour les 

prêtres un changement de condition. Qu'importe que, parmi les
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stratèges, l'un ait vingt mille soldats à conduire et une expédition 

considérable à terminer, tandis que l’autre ne commande qu'à un 

faible corps d'armée? [ls n'en sont pas moins, comme stratèges, 

investis tous deux d’une môme magistrature, soumis aux mêmes 

règlements, aux mêmes charges; en un mot. leur condition lé- 

gale est la même. Ce qui est vrai des stratèges l'est aussi des prè- 

tres. Qu'importe que tel d'entre ceux ait à célébrer dix fois plus de 

sacrifices que tel autre et des sacrifices beaucoup plus somp- 

tueux? 51 dans le sacrifice, quel qu'il soit, ils ont l’un et l'autre à 

s'acquitter du même ministère; s'ils sont tenus également de se 

conformer aux rites traditionnels; s'ils sont, au même titre et 

on tant que magisirais, soumis aux décrets du Conseil et du Peu- 

ple, m'out-ils pas, maigré toute la variété de leurs fonctions, une 

série de devoirs de même ordre? Les magistratures sacerdotales 

s’exercentsuivant une même loi, dans fous les sancluaires, quels 

qu'ils soient : c'est celte loi générale que nous voulons recher- 
cher. 

Nous avons vu que chaque prètre est attaché au service d’une 

divinité. Cette divinité s'offre à la piété des hommes sous une 

forme matérielle, celle d’une statue, I faut veiller sur cette sainte 

image, l’orner, là soigner Comme une personne vivante, Voilà 

pour le prêtre un premier groupe d'attributions : nous les déai- 

gnerons sous le nom de fonctions diaconales (1). 

Cette image, on Phonore par des sacrifices : près d'elle s'élève un 
autel, où l’on immole des victimes en lui adressant des pritres. Le 
prêtre est présent; c'est lui qui dirige la cérémonie et qui fait ob- 
server les prescriptions du rituel : nouvel ordre de fonctions, celui 
des fonctions liturgiques. 

Enfin, ce culte, quel qu'il soit, s’'accomplit dans un sanctuaire 

qui est la demeure de la divinité et où viennent sentasser une 

foule doffrandes de toute sorte et de toute valeur. Ge sanctuaire 

nc doit pas être profané : il importe que Pautorité sacerdotale le 

garde, l’entretienne et veille sur les trésors qu'il peut enfermer. 

Il y a donc aussi pour les prêtres des fonctions administra- 

{D Ce mot n'est guère usité que dans le langage ceclésiastique. Je Le prends 

ici dans son sens étymologique (t#zovoc, serviteur). 

(2) :u'entre pas dans mon sujet de parler des fonctions mystiques des pré- 
tres d'Éleusis, {y à là un ordre d'attributions tout à fait particulier et qui 
touche moins à l'histoire des sacerdoces qu'à la constitution, d'ailleurs très 
peu connue, des Mystères.
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Fonctions diceonales : service de la divinité ; la loilelte et le repas 

de la slatue. 

Le premier devoir des prêtres était de soigner la statue de la 

divinité au service de laquelle ils étaient attachés. On ne com- 

prendrait pas de quelle importance était pour eux celle obliga- 

tion, si l'on s'imaginait qu’elle avait seulement pour objet de con- 

server une œuvre d'art qui avait du prix où un souvenir du 

passé auquel on tenait, de mêmequ aujourd'hui, dans telle de nos 

cathédrales, on conserve le tableau d’un maître célèbre ou quelque 

châsse du Moyen Age. 

Pour les anciens, la statue d'un dieu n'était pas une image 

inauimée : ils croyaient que la divinité elle-mûne vivait e mfer- 

mée sous celte enveloppe de bois, de pierre où de métal (1). Telle 

était l'idée qu'ils se faisaient surtout de ces idoles grossibres, en 

bois à peine taillé, qu'on appelait £dave (2), et que possédaient les 

sanctuaires les plus vénérés, On ne savait pas au juste d L à elles 

venaient. Quelques-uns disaient que celle d'A na (3), sur J'Acro- 

pole, était un jour tombée du ciel; selon d’autres, c'était le Palla- 

dion de Troie, que Démophon, fils de 0, avait dérobé aux 

Argiens, une puit qu'ils avaient dû relâcher dans la baie de Pha- 

idre, au retour de l'expédition (+). Ailleurs, le £davov avait abordé 

au rivage (b}. était toujours la même idée, que Ia divinité étail 

venue d'elle-même s'offrir à l'adoration des mortels. 

La tradition, en gardant le souvenir de cetie origine surnatu- 

(1) Platon, Lois, XI, p. 931, À. 

(à) O. Müller, Archælogie der Kunst, 69. Voir dans le Bulletin de correspon- 

dance hellénique (LT, p. 99 et suivantes, p al. T) la reproduction d'une statue de 

marbre en forme de É6avov, récemment découverte
 à Délos par M. Homolle. 

(3) Lysias, Fragment, 214 (Orateurs autiques, Didot, IE, p. 291}: sav à +7 TRE 

?AÜnväs £v xpoTd 
Téyvns Tata * Toro ÊÈ npù a voix ayddpara, zu Tü uèv à 

TOUTWY ÉTEROV DLOTETÉS. Pausanias, LE, 26, 6: ë 5 Abnvds dyadua à 7% vÜv 

> A 2 N > D 2 en nû S Manintdla or 

daporoder, … ghun Dè èç aÔTO ÉLEL MEGEÏV EX TON OUPUVOU. iuripide, fphigénie en 

Tauride, ST : 

Rabeiv 7 œyup Dec, 6 guotv évhae 

êc robcde vaodc odpavoÿ mevEiv dT0. 

{4) Pausanias, I, ?8, 9. 

(9) Pausanias, 1, 23, k; VIT, 5, 5.
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relle, y ajoutaitle récit des miracles que l’idole avait accomplis (1) : 

on l'avait vue agiter la main; elle avait sué des gouttes de sang (?). 

Le regard d’Artémis à Pellène desséchait les arbres , faisait tom- 

ber les fruits et jetait la démence dans l'esprit de ceux qui osaient 

l'affronter (3). Une antique statue d’Apollon, conservée dans une 

grotte du Parnasse, communiquait à qui la touchait une vigueur 

si extraordinaire, qu'on voyait des hommes sauter facilement 

du haut des rochers les plus escarpés et à travers les précipices, 

déraciner des arbres énormes et les porter jusqu’en bas de la mon- 

tagne en suivant les sentiers les plus difficiles (4). Tant de prodi- 

ges étaient la marque certaine que sous la matière inerte de lidole 

vivait une force surnaturelle (5). 

Aussi ne faisait-on aucune différence entre la statue d'un dieu 

et ce dieu lui-même. Voulait-on lui faire sentir à quel point la 

terre était sèche et brûlante, et quel besoin on avait de Ja pluie? 

On transportait la statue dans la campagne et on l1 couvrait de 

poussière : cette cérémonie avait lieu tous les ans à Athènes, à 

la fête des Skirophories (6). On croyait posséder le dieu tant qu'on 

retenait son image; cette image, on l'entourait d'une vénération 

jalouse et passionnée, de peur qu’un ennemi n'eut l'adresse de 

la dérober et, avec elle, la puissance qu’elle enfermait, Les Athé- 

nienss'imaginaient qu'ils fixaient chez eux la Victoire en lui cou- 

pant les ailes, et, chez les Lacédémoniens , Arès élait chargé de 

chaînes (7). Si l'image venait à disparaître, on était persuadé 

(1) Euripide, {phigénie en Tauride, 1165 et suiv. : 

Bpétas ro tûs 0eoù réhiv Édpac drestoden. 

— adrogarov, à viv ceurpès Écrpebe ylovoe ; 

— adréparoy * dde à dupérev Evo 

(2) Plutarque, Timoléon, 12; Goriolan, 38. 

(3) Platarque, Aratus, 32. 

(4) Pausanias, X, 32, 6. 

(5) Quand les prêtres d'Ammon transportaient la statue du dieu, celle-ci leur 

indiquait par des signes où elle voulait aller (Diodore de Sicile, X VIT, 50). 

Lucien (de la déesse syrienne, 36 et 37) s'amuse à raconter des prodiges 
analo- 

gues de l'Apollon syrien, Un jour que les prûtres avaient pris la statue sur 

leurs épaules, elle Les laissa sur place et s’éleva toute seule dans les airs. 
Plus 

haut (10) il parle du temple d'Iliérapolis, qui renferme « des dieux toujours 

présents. En effet, les statues y sucnt, S6 meuvent et rendent des oracles. Sou- 

vent une voix se fait entendre dans le sanctuaire , le temple fermé : beaucoup 

(LOGEV. 

l'ont entendue. » 

(6) Aristophane, Guëpes (scolie du vers 96). Voir Schæ@mann, Gr. Alterth., 

t. 11, p.474; Decharme, Wythologie de la Grèce antique, p. SG. 

(7) Pausanias, LIT, 15,7 : yvopn ÔÈ AGLEÔQULOVINY TE ËS TOÙTO ÉGTL TO AYALE A 

2AOnvalov ëc vav "Antepov 2oovpévny Nixnv, Tév uèv odmote Tôv Evud}uov sebyovre.
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que la divinité était partie, et le temple, désormais vide, était 

abandonné (1). 

Ces croyances étaient si enracinées dans les esprits, qu’elles 

subsistèrent jusqu'aux derniers jours de l'antiquité, même quand 
l'art, en se développant, eut remplacé ces vieilles idoles des temps 

primitifs, disparues ou détruites, par des statues à forme humaine, 

et dont l'origine, connue de tous, n'eut plus rien de miraculcux. 

On crut moins peut-être à la vie divine de l’image (?), mais on 

y crut encore, et la vivacité avec laquelle Lucien, à plusieurs 

reprises, raille cette illusion, montre à quel point, de son temps, 
elle était restée populaire (3). 

Si la divinité était réellement présente dans le temple, il était 

naturel qu'on lui fit de ce temple un séjour agréable (4); on 

s’empressait donc autour delle, c’est-à-dire autour de son effigie ; 

on prenait soin de la parer ; elle avait ses repas sacrés ct jusqu’à 

ses ablutions. De là, pour le prêtre où la prêtresse , une série 

d'obligations particulitres, que labondance et la précision des 

documents permettent d'exposer avec quelque détail. 

L'usage était d'habiller la statue, de la couvrir d’étoffes rares , 

de la charger d’ornements et de bijoux, comme le font encore 

aujourd'hui les populations'italiennes pour leurs madones. L'As- 

clèpios de Titan (5), PArtémis et le Dionysos d'Egine (6) por- 
taient une tunique. La Hbra argienne avait des vêtements avec 

des ornements d'or, et c’est pour l'en avoir dépouillée que les filles 

de Prœtos furent changées en génisses (7). Hèra de Samos est 

représentée sur Îles monnaies de l’île avec tout le détail de son 

costume (8) : elle est vêtue d'une longue robe, coiffée d’une sorte 

oyhoeslai corviv Éveyépevoy Tate rédac, ’AÜnvatwy 0 Tv Niunv aûrébr dei peveiv 

OÙL OVTIDY MTEPEV. 
(1) Pausanias, ÊK, 33, 6 : rè oi iepôv èv taie Aladxonevaic Ae)HÜn To md robde 

(quand Sylla eut emporté Ia statue) &re Apnuwpévoy Tic Deoë. 

(2) Porphyre, sur l'abstinence, IT, 18 : raïra (éyhuara) yap rainep dmhéc 

rerouquéva Üsïa vouifechor : rè ÔÈ mouvd meptépyws cipyacuéva Davpéfestor lÈv, 

Oeod GÈ déÉuv nTTov Éxetv. 

(3) Le menteur, 20 : ET’ àv 6 paxds pÈv Zodkos, rù dE épyov Anuñrptos à Adw- 

nexnley sioyaspévos 9, où beomobe tue, AN AVDpOROTOLùS DV , OÙROTE POGATOUQL TÔV 

avèpuévra. Voir aussi sur les sacrifices, 11: Jupiter confondu, 8; Jupiler tragique, 8. 
(4) Le temple est la maison, le foyer domestique de la divinité. Voir Lucien, 

sur Les sacrifices, LL : ëmewra dè vaodc éyeipavrec, iy” adroïc À dorxot Wndè dvécruot 
dde wouv. Il fallait que les dieux ne fussent pas sans feu ni lieu. 

(5) Pausanias, II, 11, 6. 

(6) Pausanias, IT, 30, 1. 

(T) Servius, Commentaire sur Virgile, Eglogues, VI, 48. 

(8) Overbeck, Griechisehe Kunstmythologie, t. FE (Hèra), Hünsgtafel, E. 
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était couverte de fleurs et de guirlandes (1); là, au lieu de fleurs, 

c'étaient des chevelures (2). Lucien parle d’une image sacrée dont 

les jambes étaient garnies de pièces de monnaie, qu’on y avait 

collées avec de la cire (3). 
Comme il fallait que la toilette fût toujours digne de la divinité, 

on la renouvelait le temps à autre. On ne peut dire si cette opé- 
ration avait lieu toutes les fois qu’elle était devenue nécessaire, 

ou seulement à intervalles réguliers et à jour fixe. Chez les 

Athéniens, au mois de Tharotlion, le xoanon d'Athèna Po- 

lias était dépouillé de ses vêtements ; le péplos était porté à Pha- 

lère pour y être trempé dans la mer et lavé. Les fêtes, célébrées 

à celte occasion, s’appelaient les Plyntèries et les Gallyntèries (4). 
On manque de documents pour marquer dans quel ordre elles se 
célébraient et à quelles cérémonies particulières elles donnaient 

lieu. Leur nom seul indique leur caractère. Il semble qu'on 

ne se bornait pas à tremper dans la mer les vêtements de Ia 

déesse, mais que le xoanon lui-même y Gtait plongé ; c'est ainsi 

que la Pallas argienne était baignée tous les ans dans Les eaux de 

l'Inachus et, après le bain, frotiée d'huile (3). Dans la tragédie 
d'Euripide, Fphigénie, prêtresse d’Artémis Taurique, porte la sta- 
tue de la déesse à la mer pour la purifier (6). 

Là ne se bornaient pas les offices, pour ainsi dire, domestiques 

qu'il fallait rendre à la divinité. Elle avait aussi ses repas sacrés. 
Dans la plupart des temples, il y avait, à quelque distance de la 

statue, une où plusieurs tables, sur lesquelles étaient déposées 
toutes sortes d'offrandes, des fruits, des gâteaux, du miel, du 

7 vin (7). Une inscription athénienne détermine les morceaux des 

(1) Euripide, Hippolyte, 73-84. 

(2) Pausanias, IL, 11, G : oùx dv oùdè rodro (dyalpa) Loic Éadiuws, oÙTw meptépoucuwy 

adro roue yuvaux@v, at zeipovrat th Det. Lucien, De la déesse syrienne, GO. 

(3) Lucien, Le menteur, 20. 

(4) Mommsen, Heortologie, p. 427-439 ; C. I. A., II, 469, ligne 10; 470, li- 

gne 11. 

(5) Cette cérémonie fait le sujet de l'élégie de Callimaque sur les bains de 

Pallas. — Ovide, Fastes, LV, 135 : 

Aurea marmoreo redimicula solvite collo, 

Demite divitias : tota lavanda dea est. 

À Sicyone, la prétresse d’Aphroditè s'appelait Aoutpogépos (Pausanias, Îf, 

10, 4). 
(6) Euripide, Iphigénie en Tauride, 1199. 
(7) Aristophane, Plutus, scolie du vers 678 : eiot yap Tpéretor dv voïc ispoïc èv 

aie miléont rà émipepéueve. Bull. de corr. hellén., T1, p. 76-78. 
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victimes que les sacrifiants devaient laisser dans le sanctuaire 

pour Ja nourriture du dieu, « une cuisse, une portion des côtes, 

la moitié de la tête et une partie des entrailles (1). » Les malades, 

qui venaient passer la nuit dans le sanctuaire d’Asclèpios pour y 

chercher leur guérison, apportaient avec eux de semblables pré- 

sents, qui, le lendemain matin, avaient disparu : la croyance 

populaire, raillée par Aristophane (?), était que le dieu venait 

dans l’obscurité pour les recueillir et les manger. 

Il y avait des divinités auxquelles, à certains jours de l’année, 

on offrait un repas en règle, sur une table servie avec le plus grand 

soin (3). L'illusion était parfaite : la statue, parée de tous ses 
ornements, était étendue sur un lit richement décoré et garni de 

coussins ; elle tenait en main, soit un Couteau, comme on le voit 

par l'inventaire de Samos qui a été cité plus haut (4), soit un 

canthare , comme sur une terre cuite d'Athènes, qui représente 

Dionysos (5). Gelte cérémonie est souvent représentée sur les mo- 

numents. Il suflira de citer les bas-relicefs votifs à Asclèpios, 
qui ont été découverts à Athènes dans ces dernières années. 
« Sous une édicule... on aperçoit un lit, sur lequel un homme, 

nu jusqu’à la ceinture et tenant dordinaire un rhyton de la main 

droite, est à demi couché; près de lui, sur le bord du it ou sur 

un sivgc élevé, recouvert d’un coussin, est assise une femme; des 

suppliants se dirigent vers eux ; devant lelit est dressée une table 
sur laquelle on remarque différents objets , les uns ronds, les au- 

tres en forme de cônes où de pyramides (6). » L'usage d'offrir 

ainsi à la divinité un banquet sacré explique pourquoi lon con- 
servait dans les temples des lits, des tables ot tout ce matériel de 

tapis, de nappes, de coupes, de couteaux, que l'inventaire de Sa- 

mos nous fait connaître par le détail. C'était un usage si Connu, 

qu’il est à peine indiqué, par quelques mots d’allusion, dans les 

1) C. L A., IL, 631 : mi Ôè tav Tpérelav aw)ñv, mhevpôy loxtov, ARLAQAEAVS 

yogège. La même formule revient plusieurs fois. 

(2) Aristophane, Plutus, 678. 

(3) Denys d'Halicarnasse, Antiquités romaines, IT, 23 : éyé Yody deacéuny 

dmi rounélors Evhivars, apyainats du émet dy lspaic otxiats DER VO. TOOKEULEVA Osoïs 

Hal mivaxiooic HEpoLéou, DAGÜTOY LL Los nai momava xai Luc Adi XapToY Tivwv 

ATAPYHUS. 

(4) C. Curtius, Inschriften, 6 : [xloni[e, À] eds Eyet (ligne 27); péyarpor èu pa- 

xopoluesr Evivéle, roûtoy mix maupa Tei "Hoou (L. 93). 

(5) Voir mon Catalogue des figurines en terre cuite du musée de la Société ar- 

chéologique d'Athènes, n° 737. 

(6) Paul Girard, Ex voto à Esculape (Bull. de corr. hellén., F1. p. 7%).
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inscriptions relatives à l’administration sacerdotale : on se contente 
de remarquer que le prêtre à préparé le lit et orné la table (1). 

C'était au prôtre, en effet, qu'était remis le soin d'offrir à la di- 
vinité 1e repas acCoutumé, comme aussi de veiller à la toilette de 
la statue. Gette double obligation était désignée par les mots 
Depurevev el xoaueïv (2). IL devait entourer la divinité d'une sollici- 
tude attentive, prévenir ses moindres désirs et lui rendre tous les 
offices journaliers d’un serviteur à son maître. Voilà pourquoi le 
nom de « serviteurs de la divinité » est si souvent attribué aux 
prêtres dans l'antiquité (3). Ge titre, auquel les chrétiens ont donné 
un sens Métaphorique et qui ne marque plus pour nous que l’hum- 
ble soumission de l'homme à Dicu, de la créature au Créateur, 
avait pour les anciens un sens littéral. Le prêtre était réellement 
un serviteur, parce que le temple auquel il élait attaché était récl- 
lement la demeure d’un dieu; que ce dieu y était toujours pré 
sent; qu'il ÿ vivait Comme un roi dans son palais; et qu’il fallait 
ôtre du matin au soir prêt à satisfaire les exigences et les caprices 
de ce seigneur parfois difficile (4). 
Ce qui montre bien toute la réalité de cette charge, c’est que 

le plus souvent le prôtre du sanctuaire n'y suffisait pas (5). 
Voici, par exemple, de quelle manivre les choses se passaient 
dans le temple d'Athèna Polias à Athènes. La prèlresse était 
d’abord assistée de quatre petites filles de Sp à Onze ans, qu'on 

TA GTS ts x Xi] nc 
11; 373", ligne 18 ; 453°, 

(1) €. I. À., IX, 305, ligne 13 : énepe}Aln| ca] ë 
aai Ts xoc]lilceus Tic rparét 

ligne 11. 
(2) Le Bas et Foucart, Inscriptions du Péloponèse, 3521, ligne 7 : Deparedouca 
4 cuvevx|olsu[où]sa. Euripide, Jon, 91 : 

[ai 
J. Voir aussi 374, ligne 

& Poiéov Acïzoi Dépares, ct vers 111 : 
Potéou vaodc Deparetw. Pollux, [, LE : oi dE rüv Dev Dspumeurai ispeic. 

(3) Servius, Commentaire sur Virgile, Enéide, 1, T3 : « Sacerdos dicatus est 
numini, hoc est ad obsequium datus. » — Euripide, Ion, 131 : ; Vds 076 Tôvoc 
por — Decioiv dodhav yep Eye. Et plus loin, vers 309 : to5 Deoù 44h00uat Êod)oc 
elui te. 

(4) Sénèque nous donne un tableau piquant d'un intérieur de temple 
« Alius nomina deo subjicit, alius horas Jovi nunciat, alius lictor est, alius 
unctor, qui vano motu brachiorum imitatur unguentem. Sunt quæ& Junoni ac 
Minervæ capillos disponant : longe a templo, non tantum a simulacro stantes 
digitos movent ornantium modo. Sunt quæ speculum tencant, sunt qui ad vas 
dimonia sua deos advocent, sunt qui libellos offerant et illos causam sua AO 
ceant. Doctus archimimus, senex jam decrepitus, quotidie in Capitolio iinuin 
agebat, quasi di libenter spectarent, quem homines desicrant » (rayments, X Il, 
Dialogue sur la superstition). 

(5) Pour le banquet sacré offert à Zeus Sotcr et Athèna Soteira , : le prêtre 
était assisté d'une commission, (C. I. À., II, 305).
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appelait les arrhéphores (1) : un vote à main levée les choisissait 

chaque année parmi les plus nobles familles, probablement parmi 

les familles sacerdotales qui touchaient de plus près au culte 

d'Athèna. Elles demeuraient dans le voisinage de l’Erechtheion. 

Deux d’entre elles , appelées « ouvrières , aoyastives , » tissaient le 

péplos qui devait figurer aux Panalhonges ; les deux autres 

avaient un rôle particulier qui ne nous est pas connu. O. Müller 

pense qu’elles s’occupaient spécialement, l’une de la toilelte, 

l'autre du repas de la déesse ; il leur attribue les noms de Kosu et 
de Toureto où Tourelodcos , qui se trouvent mentionnés dans un 

fragment de lorateur Lycurgue et que portaient certainement 

deux femmes chargées d'assister la prêtresse d’Athèna (2). Mais 

le titre de préresses, que donne le texte, s'applique difficilement 

à des enfants de dix ans. Quoi qu'il en soit, les mots de Kosu el 

de Tour indiquent suffisamment le caractère des fonctions 

qu'ils représentent. 
Il y avait, de plus, une famille vouée par tradition au ser- 

vice personnel de la déesse : c'était le yévos des Praxiergides. I 

avait le privilège patrimonial d'habiller et de parer l'antique sta- 

tue, le xoanon d’Athèna Polias (3). A la fin du mois de Thargt- 

lion, lors des Plyntèries, les membres du yévos, réunis dans le 

sanctuaire , accomplissaient des cérémonies secrètes, pour dé- 
pouiller la statue de ses ornements et la couvrir d'un voile (4) ; 

puis, suivis d’une procession solennelle, ils la portaient à Pha- 

Ière (5), au bord de la mer. C’est probablement dans cette famille 

qu'étaient choisies les deux jeunes filles appelées IDuvrgiäes où Aov- 

, dont les fonctions, disent les lexicographes, étaient d’être 

occupées « autour de la statue (6), » et qui, sans doute, avaient 

à laver les vêtements sacrés de la déesse, à Phalère, Un autre 

personnage sacerdotal, désigné sous le nom de xzravinrns, et dont 

le ministère consistait à nettoyer le bord inférieur du péplos, ap- 

IS 
TOLSES 

(1) Hésychins, ’Apfnpépor ct Epyacrivar. Pausanias, 1, 27, 3. 0. Müller, Hi- 

Peu Poliadis sacra, p. 102 et suivantes, (dans les en Werke, t. T). 

(2) Orateurs attiques (Didot), t. I, p. 361, fr. 48; Harpocration, Te Fur 

(3) Hésychius, Hogérepyiôo. Schæmann, Griechische Alterthümer, IL, p. 472. 

C. I. A., LL, 374, lignes 17, is. 

(4) Plutarque, Alcibiade, 34 : Opoot 

oDivovTos . Tôv te 060 x 

(5) C. L A., I, 470, ligne 10 : cu 

varov. Le 4 yewväres désigne très probablement les Praxiergides. 

(6) Hésychius, Xovrpidec * ai mepè vo Edoc tac ’Alnväs 060 suphévor, at aa IMuv- 

dpya Moabrepyida Ogpynidvos Ext 

cs Aa To Edo AO LES 

yayov d Lai lv] Haidoe UET TOY YEv— 

Tpidec RÉYOvTaL.
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partenait, selon toute probabilité, à la même famille des Praxier- 

gides (1). 
Le rôle que cette famille remplissait auprès de l’image d’Athèna 

paraît avoir été dévolu, dans le culte de Dionysos, à une autre 

famille, celle des Bacchiades. Elle nous est connue par un autel 

votif, orné de masques et de guirlandes, qu’ou à retrouvé au sud 

du théâtre de Dionysos (2). Le titre de rouroorokisavres OÙ « di- 
recteurs de la procession, » attribué aux deux personnages 

qui ont fait la dédicace, et l'importance du monument, consacré 

dans l'enceinte même du réwevos, prouvent que les membres 
de cette famille avaient des fonctions religieuses et que ces 

fonctions touchaient de très près à la célébration (les fêtes de 
Dionysos : peut-être conduisaient-ils la procession et formaient- 
ils comme une garde autour de l’image du dieu, quand cette 

image était transportée jusqu’à un petit sanctuaire, situé près (le 

l'Académie, et devant lequel, sur un autel à feu (ècydpx) , on sa- 

crifiait en chantant des hymmes, ou bien, quand le soir du 

même jour, à la lueur des torches, elle était amenée au théâtre, 

pour les représentations dramatiques du lendemain (3). C'est 
ainsi que les Praxiergides faisaient escorte au Palladion et con- 

duisaient la procession jusqu'à Phalère. I est vrai que le monu- 

ment des Bacchiades date de l'époque impériale. Mais Ia consti- 

tution de la famille est très ancienne : elle est désignée sous le 

nom de yévos, et l'on voit qu'à l’exemple des yévn d'antique origine 

elle était administrée par un archonte. 
Dans d’autres sanctuaires, on rencontre également des familles 

auxquelles appartenait le droit traditionuel de soigner la sta- 

tue (4). A Olympic, les descendants de Phidias jouissaient du 
privilège d'entretenir en hon état l’image de Zeus. On les appelait 

(1) Grand Etymologique : xuravirrns * iepwoüvn ADO, 6 Ta xGTW TOÙ TÉT)OU 

Tic *AÜnvs furaivépeva Amor) UV. 

(2) C.L A., IL, 97 : Heoroupérnc wat "AmoNédwpos Earüpou AdpiDot TouTocto- 

XAvavres wa dpyovres yevopevor Toù yévous roù Baxytadéiv avéOnua
v. Voir Schœne, 

Griechische Reliefs, pl. V, VI. | 

(3) CI. A., II, 471, lignes 19, 13 : sichyayov 0è [xloi rov At6yUGOY GTÙ TAS ÉCYAEAG 

ets rù Déarpoy erà vwréc. Philostrate, Vies des sophistes, Il, L, 5: énôte d’fxot 

AtovÜoua xai xatior &c *Axadmuiay to toù Atovücou ÉBoc. Mommsen place cette pro- 

cession à la fête des Anthestèries (Heortologie, p. 353, note *),. Le caractère 

de cette cérémonie, qui se célébrait aux Dionysies, a été mis en lumière par 

M. Foucart, Sur l'authenticité de la loi d'Evégoros citée dans la Midienne (Revue 

de Philologie, avril 1877, p. 176 et suivantes). 

(4) À Mantinée par exemple (Le Bas et Foucart, Inscriptions du Péloponèse, 
9 352).
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saoul Où veîgrrut, de pañpbvew, qui signifie « Javer, not- 

toyer (1). » Le même titre de suäuwvré se retrouve à Athènes dans 

certaines inscriptions du temps de l'empire : elles mentionnent le 

guôuvrés des deux décsses d'Eleusis, qui venait annoncer à Ja 

prôtresse ŒAthèna que les objets sacrés, rù iega, c'est-à-dire les 

images , arrivaiont d'Eleusis pour figurer dans la procession (2); 

elles mentionnent aussi le venus de Zeus Olympios àv doter, OL 

celui de Zous êx Helons : ces deux derniers personnages avaient 

leurs sièges au théâtre de Dionysos (3). 

Le privilège qui s’attachait à la plupart de ces fonctions est une 

marque certaine de leur importance. Cest qu'il ne s'agissait 

pas seulement d'entretenir une statue en bon élat, C'est-à-dire de 

conserver intact un objet matériel. Il faut bien comprendre que 

cette solicitude prévenante du prêtre et du personnel qui l’assis- 

tait s'adressait à la divinité elle-même; qu'il y avait là un acte 

religieux; et que, plus on était attentif à Faccomplir, plus la di- 

vinilé était engagée envers les honnmes à se montrer complai- 

sante à leurs vœux. 

(1) Pausanias, V, 14, 5. 

Q@) CI. A, HE, 5, lignes 13, Lt: 6 gouts toiv @eloiv| gyyaet xlarla ta 

nérpu th iepela rs ?AUnvas. On voit par les mots autx Tà méteus que, si l'ins- 

cription est de l'époque impériale, la charge du oœûvvras d'Elcusis est une 

institution ancienne. 

(3) C. 1. A., III, 291, 283.



CHAPITRE V. 

FONCTIONS LITURGIQUES DES PRÊTRES. DE LA RÉPARTITION DES 

SACGRIFICES ENTRE LES DIVERS SACERDOCES. 

Quelle qu'ait été l'importance des obligations en quelque sorte 

domestiques qu’imposait aux prêtres là présence supposée de la 

divinité dans le sanctuaire, ils avaient d’autres fonctions bien 

plus considérables encore, celles que nous avons désignées sous 

le titre de fonctions liturgiques. Elles résultaient pour eux des 

sacrifices que les particuliers et la cité offraient aux différents 
dicux. 

I n’est pas nécessaire de prouver longuement que la célébra- 

tion des sacrifices constituait la principale attribution du sacer- 

doce. Le prêtre est celui qui fait monter l’offrande du sacrifice 
jusqu'à la divinité (1). H est souvent appelé « sacrificateur (2). » 

De nombreux décrets louent les prêtres d’avoir mené à bien les 

sacrifices. Avant d'étudier en détail le rôle du prètre dans lac- 

complissement de toutes ces cérémonies, qui avec leurs rites com- 

pliqués et leurs formules délicates exigceaient son ministère , il 

faut d'abord se faire une idée du nombre des sacrifices privés et 
publics qui se célébraient à Athènes , et chercher à déterminer, 
au moins d’uue manière générale, quelle part en revenait à cha- 
cun des sacerdoces. 

Dans l'antiquité, la religion se trouvait si étroitement liée aux 

actes de la vie privée qu'il serait difficile de marquer où elle n'in- 

tervenait pas (3). Pour FAthénien, qui n'était pas le moins pieux 

(1) Grand Etymologique, iepedee mapa Tv nus TÔ mépruw, 6 tac fucias évarépreov 

(2) Maury, Religions de la Grèce, t. IT, p. 396. 

(3) Platon, Timée, p. 27, C : roùrc ye dà mévree, 0601 ao xuTd Boyd cHPporUvA
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des Grecs, les sacrifices s'enchaînaient depuis la naissance jus- 
qu'à la mort. [y en avait avant le mariage, pour attirer sur les 

époux la protection des Euménides (1), de Zeus Téleios et de Hèra 

Téleia (2); d’autres après le mariage, pour plaire à certaines divi- 
nités qui portaient le nom de Torrorérosss (3) et pour obtenir d'elles 
l'espoir d’un enfant; d’autres, lorsqu'avait lieu, le troisième jour de 
la fôte des Apatouries, l'inscription des enfantsdans la phratrie (4); 

d’autres, à l'anniversaire dela naissance (5); d'autres enfin, lorsque 
le jeune homme , au moment d'entrer dans l'éphébie, coupait sa 

chevelure et la consacrait à quelque dieu (6). S'agissait-il d’entre- 
prendre un voyage? on sacrifiait; au retour, on sacrifiait encore. 
On sacrifiait pour conserver où recouvrer la santé, pour réussir 

dans 808 aflires; tous les bonheurs, tous les accidents, les moin- 

dres comme les plus graves circonstances de la vie étaient au- 

ut doccasions de s'adresser aux dieux (7). Xénophon rappelle 
au commandant de cavalerie de ne jamais manquer à ce pieux 
devoir avant d'exercer sa troupe. La premitre chose que firent 

Thrasybule etses amis, quand ils eurent chassé les Trente Tyrans, 
fut de monter en armes à l’Acropole et de remercier Athèna (8). 

Après la victoire de Gnide et l'achèvement des fortifications du 
Pirée, Conon offrit aux dieux une hécatombe et convia tous les 
Athéniens à partager les chairs consacrées (9). Les corporations , 
comme les individus, avaient leurs usages religieux et leurs 

VS, ÉTÉ RONTOE OGUA 20Ù GUUxpO Kai peydon npdyuuroc Dedy del tou xu- 
Xoüctv. 

(i) Eschyle, Æuménides, 835. 

(2) Pollux, IT, 38. 
(3) Grand Etymologique, Toordropes * … Davédnpos dé envi bre pévor "AÜnvaior 

Obovot ai ebyovrar adtots ÔTÈE yev »ç maidwv. Sur les dieux Towromdropec, voir 

Mitheilungen des d. a. Institutes in Athen, IV, p. 287 : une borne trouvée en 

Attique porte l'inscription suivante, 690c tepod Touonarpéoy ZLaxvadw|y]. Les 

Zakyaites sont probablement les membres d'une phratrie. 

(4) Aristophane, Acharniens, scolie du vers 146 ; Démosthène, contre Macar- 

talos, 14. 

(5) Hésychius, yevébra, 

(6) Hésychius, xoupeûri, 

(7) Aristophane, Plutus, 1171 et suivants. Les comiques font de fréquentes 

allusions surtout à la dévotion des femmes. Ménandre (Wisogyne, fragm. 4) : 

« Nous offrions, dit une femme, cinq sacrilices par jour. » — {lbid. fr. 3): 

les maris se plaignent : « Ce sont les dieux surtout qui nous ruinent, nous 

autres hommes mariés; tous les jours, c'est une fête qu'il faut célébrer. » (Me- 

nandri et Philemonis fragmenta, Didot, p. 33.) 
(8) Xénophon, Helléniques, IT, 4, 39. 

(9) Athénée, IL 5,



FONCTIONS LITURGIQUES DES PRÊTRES. 57 

sacrifices. Certains artisans avaient une fête qu'on appelail 7e100- 

rovix, el où ils immolaient des victimes (1). D’autres artisans, pro- 

bablement les forgerons, célébraient les Xuwkxex en l'honneur 

d'Héphaistos (2). Les médecins publics sacrifiaient deux fois par 

an à Asclépios en reconnaissance des guérisons qu’ils avaient 

opérées (3). Les fêtes de ce genre étaient certainement fréquentes 

dans la vie athénienne. Lesouvenir s'en est en grande partie perdu, 

parce que pour la plupart elles étaient très simples, el que cette 

simplicité les dérobait à l'histoire. Les quelques exemples que 

nous venons de citer suffisent cependant à montrer que là dévo- 

tion privée des Athéniens était poussée fort loin, et qu’elle était 

attentive à associer ses dieux à tout. 

La cité, de son côté, n'était guère moins prodigue de sacrifi- 

ces (4). Les uns étaient des sacrifices ordinaires, constitués par 

la tradition et périodiques ; on les désignait sous le nom de x4- 
rest voila (5), les autres étaient amenés par certaines circonstan- 

ces imprévues, extraordinaires ; ils étaient institués par un décret 

spécial et s’appelaient pour cette raison Guoiur xurk Ynplouara (6). 

Les plus importants des sacrifices ordinaires étaient ceux 

qui se célébraient tous les ans, à jour fixe, en l’honneur de 
chacune des divinités nationales, d’Athèna Polias aux Pana- 

thénées, de Dionysos aux Dionysies , de Dèmèter et Corè aux 

Eleusinies , d’Asclèpios aux Asclèpiées. Chaque dieu avait ainsi 

sa fête annuelle, qui comprenait souvent un grand nombre 

de cérémonies diverses , telles que processions, concours gym- 
niques, représentations dramatiques, mais dont l'acte prin- 

cipal, la cérémonie par excellence, celle autour de laquelle 

toutes les autres se groupaient, était «le sacrifice », ñ (voix. 

Quelques sanctuaires, le Lènaion par exemple, ne s’ouvraient 

que ce jour-là. Parfois plusieurs divinités étaient associées à la 

même fête et recevaient l'hommage d'un sacrifice, en même 

temps que la divinité principale qui donnait son nom à la solen- 

(1) Hésychius, yempomovia * £opr èv à veyviror Üüouor. 

(2) Eustathe (Iliade, IT, 552). 

(3) C. I. A., IT, 352 : mérpuév éoriv voie iarpoic 6sot dnporuetouoiy Düetv très 

’Aca)nmi@ vai tei ‘Yyei lu Ôls ToÙ éviautod bmép TE adTOv LA TOY FOLÉTOY &y Éxas- 

tot idavto. 
(4) Xénophon, Sur les revenus, 6, 3 : cv väp 0E@ TRATTOUÉVEY elxûs mal Tac 

modéers mooïévar Ent To Jbov nai duervov de TŸ ie 

(5) Lysias, contre Nicomaque, 19. C. 1. À., , 493 : Éfucev … toïc Deoïc nie 

TATELOV Av. 

(6) C. I. A., I, ATT : mùs usiac gmécaz rédvrev aïa [ra] dnoicuare.
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nité : c’est ainsi qu'aux Panathénées, des victimes étaient im- 

molées à la fois aux autels d’'Athèna Polias, d'Athèna Nikè ot 

d'Athèna Hygiée; aux Dionysies, outre le sacrifice principal 

qu'on offrait à Dionysos Elcuthéreus , il y avait des sacrifices en 

l'honneur de Poscidon Pélaghios, de Zeus Soter et d'Ammon (1). 
Aux Eleusinies, tandis que la procession s'avançait sur la voie 

sacrée, elle offrait des sacrifices aux divers autels qu'elle ren 
contrait sur son chemin. Ces sacrifices des grandes fêtes annuel- 

les étaient presque toujours magnifiques. On immolait un 

grand nombre de victimes, le plus souvent une hécatombe, 

quelquefois davantage, comme au jour anniversaire de la ba- 

taille de Marathon, où cinq cents chèvres étaient égorgées sur 

VPautel d'Artémis Agrotéra (2). Une foule considérable prenait part 
à ces somptueuses cérémonies. Les corps de magistrats et d’offi- 

ciers publics, le collège éphébique en armes (3), tous les citoyens, 

y compris les prisonniers, auxquels on rendait pour quelques 

jours la liberté sous caution (4), les métèques avec leur famille , 
les colonies athéniennes et les villes alliées, représentées par des 

députalions ou théories, tout ce monde s’avancait avec ordre vers 
le sanctuaire de la divinité qu'on célébrait, formant cette proces- 

sion imposante (roux) dont le tableau nous reste sur la frise du 

Parthénon. Pendant la durée de ces fêtes, La vie publique était 

suspendue (5). Le peuple se livrait à toutes sortes de spectacles et 

de réjouissances ; une distribution de viande et de vin était faite, 

dans chaque dème , à tous les Athéniens, aux frais de la répu- 

blique (6). 
Après les sacrifices annuels viennent les sacrifices mensuels. 

Dans un décret cité par Athénée, il est question des sacrifices 

(1) A0gvatov, VI, p. 482, n° 3 (Voir plus loin la copie de cette inscription 
en appendice). ‘ 

(2) Plutarque, Sur lu malignité d'Iérodote, 26. 

(3) Voir les inscriptions éphébiques, C. 1. 4., Il, 469, 470, ete.; À. Dumont, 

Essai sur l’éphébie attique, t. I, p. 249 et suiv. 

(4) Démosthène, contre Androtion, 68, scolie (p. 614, 23) : ëdoc Av mopa voïc 
’Abnvatou êv vois Auovvotois noi èv vois Iavalnvatous todc Gectuoros Goieclor roù 

Gecpod éèv éxeivauc taie uépaic rapasyovras yyvnTrès pds TÔ Hi QUYEV, va où vd 

edcelès yévarou mpùs Tù Detoy xai GTpauhès ÜTdpyn TOÎS LOEW ETOUBÉVOLS là DEVYÉYTUY 

Tv decpuwTéiv. 

(5) Démosthène, contre Midias , 12 : tév mpôtepoy yeyevnuévey dôuampérwy Tù 

Japbdveuv din émécyete TabTas Ts ALLÉpUc. 

(6) €. I. A., IL, 163, lignes 25 et suivantes. Voir aussi le décret du dème 

des Plothéens (C. 1. 4., Il, 570, lignes 34 et suivantes) : [ua ële to iepà va 

#oiva y Goououy Éoruiv]rar Ihwfñs oivoy maupéyerv AÔd[v Ex Toë] xorvod.
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mensuels que devra accomplir le prêtre d'Ifbraclès au sanctuaire 

du Cynosarge (1). Un passage des Hèraclides l’Euripide montre 

qu'à la nouvelle lune on célébrait des sacrifices sur l’Acropole (2). 

Le même fait est attesté par un texte de Démosthène (3). L’auto- 

rité de ces témoignages est encore confirmée par les exemples de 

sacrifices périodiques semblables qu'on rencontre dans un certain 

nombre d’autres villes grecques. La loi qui règle les devoirs de la 

prêtresse d'Artémis Pergaia à [alicarnasse lui enjoint de sacrifier 

à la nouvelle lune (4). Porphyre mentionne une réponse de lora- 

cle de Delphes à un riche Asiatique qui demandait quelle était la 

meilleure manière d'honorer les dieux, et signale, entre autres 

cérémonies recommandées par l'oracle, les sacrifices mensuels (5). 

Les habitants de l'Elide sacrifiaient une fois par mois à tous les 

autels d'Olympie (6). D'après Lucien’, les sacrifices de ce genre 

étaient d'un usage général dans la Grèce (7). 

Parmi les sacrifices ordinaires dela cité, il faut enfin ranger ceux 

qu'accomplissaient les différents ordres de magistrats périodiques, 

pour associer les dieux à leur administration. Tels étaient les sa- 

crifices des archontes, des prytanes, des stratèges, des agonothè- 

tes, des cosmètes. Plusieurs inscriptions, qui leur décernent des 

éloges publics pour le zèle qu’ils ont montré dans l'exercice de 

leur charge, contiennent, entre autres considérants, la mention des 

sacrifices dont ils se sont acquittés. I en était de même pour Îles 

commissions administratives qui se renouvelaient à époque fixe 

et suivant une tradition régulière, trésoriers des richesses sacrées 

de la Déesse et des autres dieux, hiéropes annuels, épimélètes 

des grands et des petits Mystères, épimélètes des Dionysies. En 

général, on peut dire, Démosthène d’ailleurs le remarque (8), 

(1) Athénée, VI, 26, p. 235 : ra à émuphvux Duérw 6 lepeds perè Tév Toparirev, 

Harpocration, Étuphvea. 

(2) Euripide, Héractides, 117-119 : ëmet cou rokbävros dei — Tux xpAIvVETUL, OUDÈ 

Xfber — pnvoy qÜwvds dpépo. 

(3) Démosthène, contre Aristogiton, E, Q9 : méic à raie voupmnviauc els TV 42x06 

rohiv àvabaivovres Téyalà Tr môdet duWévar oi Éuartoc ÉQUT® TOÎc Deoics ebËerot. 

C. I. A., I, 324, fragment c, col. ?, lignes ?8 ct 29 : Evn voit vléla eis Ovotay Tà 

AGnvalal:]. 

(4) CL. G., 2656 : moucioho dè à léperx xa0 ExdTTNV voupnviav émixovpiav ÜTèp 

É)EUS. 

(6) Porphyre, Sur l'abstinence, 1, 16. 

(6) Pausanias, V, 15, 10. 

(7) Lucien, sur le parasite, 15. 

(8) Démosthène, sur La fausse ambassade, 190 : éÿo d'oid’ ürt mévres oi mputér 

yaus Doousiy Éxésrote nou na ouvasmvodciv &Xfhou ai cucmévüouciv... ‘IT Bou
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que presque tous les collèges de magistrats, d'officiers publics et 

de juges avaient à célébrer en commun des sacrifices , réguliers 

comme la succession même de ces collèges périodiquement re- 

nouvelables. Ils les faisaient au nom de la cité et à ses frais, mais 

eux seuls y prenaient part et la vie publique n’était pas arrêtée. 

Plusieurs de ces sacrifices étaient des sacrifices d'inauguration 

(écrous) (1), où bien des sacrifices de séparation (&irépix) (2), 
que le collège accomplissait avant de commencer ses travaux ou 
bien au moment de les terminer et de remettre ses pouvoirs. 

Les sacrifices extraordinaires de la cité (Oustur uurè Vnolquaru) 
étaient institués par décret (3). I faut se garder de croire ce- 

pendant que le Conseil des Giny-Gents et l'Assemblée aient eu 

toute autorité pour retrancher ou ajouter à la tradition religicuse. 

Nous avons vu plus haut que cette tradition, qui était une chose 

divine (4), devait êlre immuable, Il ne venait à l'idée d'aucun 

Athénien que le Peuple, qui était souverain en toutes choses, eût 

le droit d’y rien changer. Si dans la pratique les usages se modi- 

fiaient, si de nouvelles cérémonies s’introduisaient à la longue 

dans le culte, si des sacrifices extraordinaires étaient décrétés, 

ces innovations étaient où commandées où tout au moins auto- 

risées par la volonté des dieux eux-mêmes. La cité ne prenait 

jamais aucune initiative religieuse avant lavoir sollicité la déci- 

sion d’un oracle. « Le Peuple athénien consulte au sujet du signe 
qui à été vu dans le ciel (5). Il demande ce que doivent faire les 

Athéniens, à quel dieu ils doivent offrir des sacrifices et des 

prières, pour que les suites de ce signe soient heureuses. — Les 

Athôuiens feront bien, à l’occasion du signe qui s’est montré 

dans le ciel, d'offrir des sacrifices à Zeus souverain, à Athèna 

souveraine, à Héraclès, à Apollon sauveur, et de consacrer aux 

dieux leur part pour se les rendre favorables. » Plusieurs oracles 

du même genre sont cités ailleurs par Démosthène (6). Tous in- 

radr& radra , elovrhpux Éluoe , cuverctidin : omovôciv, iep@v éxowwvnoov ol crpu- 

envoi, syeldv dc eimeiv ai Gpyai râco. 

(1) Suidas, eictrhpta. 

(2) Hésychius, étiripua. 

(3) Voir Démosthène, pour La couronne, 21T : Yngisuara Duruiv. 

(4) To rc dciac, éruBpror” Ecti, To cepvèy ual To OoupLévtov (Démosthène, con- 

tre Midias, 126). Voir plus haut, p. 17. 

(5) Démosthène, contre Macartatos, 66. 

(6) Discours contre Midias, 52, 54. Voir aussi Aristophane, Paix, 1088 : Hiéro- 

clès demande à Trygée en vertu de quel oracle il fait des sacrifices. Les ins- 

criptions trouvées par M. Carapanos à Dodone présentent plusieurs exemples



FONCTIONS LITURGIQUES DES PRÊTRES. 61 

diquent avec précision les sacrifices à faire. I’Assemblée du Peu- 
ple w’intervenait donc que pour régler les mesures et les détails 

d’exécution, pour subvenir aux dépenses et désigner les com- 

missaires. En déclarant que tel jour, dans tel sanctuaire , par les 

soins de tel magistrat, des sacrifices extraordinaires seraient célé- 

brés, le décret ne sanctionnait pas les décisions d’une autorité 

humaine : il n’était que la promulgation légale et la mise en pra- 

tique d’un ordre envoyé par la divinité. 
Parfois il arrivait qu'au lieu de s'adresser à l'oracle et de de- 

mander directement un conseil à la divinité, la cité croyait recon- 

naître l'inspiration divine dans certaines des prédictions que 

débitaient par la ville les devins non officiels, les chresmoloques 

(yonsuoéyer). Cette classe de personnages était nombreuse chez les 

Athéniens, d'autant plus nombreuse qu’elle avait plus de prise 
sur l'imagination toujours inquiète de ce peuple superstitieux. 

Thucydide parle à plusieurs reprises de ces diseurs d’oracles (1), 

et les railleries qu'Aristophane (?) leur adresse témoignent à la 

fois de leur charlatanisme ct du crédit dont ils jouissaient à 
l'agora, auprès des petites gens auxquelles ils annonçaient l’ave- 

nir. Leurs prédictions, dont ils avaient toujours provision, étaient 
souvent dédaignées; mais quelquelois aussi on les écoutait : 

c'était dans les moments de crise publique, quand le danger sur- 

excitait les esprits et que l'agitation était partont. On voit par 

Thucydide que la chose arriva pendant l'expédition de Sicile, 

puisqu’après le désastre la foule exaspérée s'en prit à eux de ses 

espérances trompées. Quand par hasard leurs paroles se réali- 

saient , on croyait que réellement un dieu les avait inspirés, et 

la cité s'empressait de décréter les sacrifices qu’ils avaient deman- 

dés: car ils ne mançquaient jamais d'en demander en même temps 

qu'ils faisaient leurs prédictions, indiquant ainsi d'avance comme 

le prix dont il faudrait payer un jour lheureux avenir qu’ils an- 

noncaient. Lors de l’expédition de Périclès contre l’Eubée, un de- 

vin, nommé Hiéroclès, le même probablement dont se moque 

Aristophane dans la Paix, avait prédit certains événements et de- 

mandé en même temps des sacrifices pour plusieurs dieux. Les 

événements s'étant produits conformément à ses prédictions, le 

de consultations faites par des villes à l'oracle (Dodone et ses ruines, p. 10, 

n° l,n02; p.72, ne 4, voir p. 142, note i). 

(1) Thucydide, IX, 21 ; V, 26; VIE, 1. 

(2) Aristophane, Chevaliers, 109, 797, 818; Oiseaux , 960-990 ; Paix, 1015, 
1084, 1087. Eupolis, dans les lragmenta comicorum græcorum (Didot), p. 183, 
fr. 16.
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Conseil des Cinq-Cents et le Peuple décidèrent d'accomplir les 

cérémonies prescrites (1). G'étaient des sacrifices décrétés, mais 

dont Pinitiative revenait par le fait à quelque divinité, puisque 

le chresmologue qui avait eu la fortune de ne pas se tromper 

dans ses conjectures passait aux yeux de tous pour avoir été l'in- 

terprète d’un oracle divin. 

Il y avait d’autres sacrifices extraordinaires, ceux que l'on cé- 
lébrait pour l'acquittement d'un vœu. Quand les circonstances 

étaient graves et que la république était en péril, le Peuple 

athénien, par la bouche du héraut public, qui était la voix de 

la cité (2), faisait un appel à ses dieux. Il s'engagcait à leur 

rendre des honneurs particuliers et à leur offrir un sacrifice 

solennel précédé d’une procession, si telle entreprise qu’il com- 

mençail réussissait el si le danger qu’il redoutait était conjuré. 

C'est ainsi qu'au début des guerres médiques, les Grecs firent 

aux dieux des vœux extraordinaires pour échapper à l'invasion 

et sauver la Grèce de la servitude, La guerre terminée, Périclès 

voulut convoquer un congrès général des cités helléniques pour 
aviser aux moyens d’acquitter ces vœux (3). De même, avant la 

bataille de Marathon, les Athôniens promirent d’immoler à Ar- 
témis Agrotéra autant de victimes qu'ils tueraient d’ennemis (4). 

On a de ces vœux publics quelques monuments épigraphiques, 

qui nous en ont conservé la formule (5). « Le héraut fera immé- 

diatement un vœu à Zeus Olympios, à Athèna Polias, à Dèmvter 

et Gorè, aux Douze Dieux et aux Déesses Vénérables, s'enga- 

geant, si la décision prise au sujet de l'alliance est avantageuse 

au Peuple athénien, à célébrer en leur honneur un sacrifice et à 
organiser une procession, quand l'affaire sera Lerminée confor- 

mément à la décision du Peuple. » La même formule était répé- 
tée et se restitue dans les décrets relatifs à l'envoi de clèrouques 

(1) C. I. A., I (supplément), 27, lignes 64 et Go : ta dE fepu var ëx Tüv en 

uv dmèp Edéoius bdoas. Voir Foucart, Hélanges d'épigraphie, p. 13 et suivantes, 

(2) Thucydide, VI, 32 : Evuravres drè xnguxoc. 
(3) Plutarque, Vie de Périclès, IT. 

(4) Plutarque, Sur la maligiité d'Hérodote, 26. Voir le vœu des Troyens dans 

l'Ibiade, VI, 91 ct suivants. 

(5) C. I. À. Il, 977 : ebfacbas pèv royañovxa adtixa pda t@ AU r@ Ojuurio 
ai ch AUnvà tÿ Mondèe vai sn Aunrou ui Th Kôpn xai vois Awdex[a Oleoïc za 
taie Yeuvais Oeuic, uv ouveveiyen [Abnv aiwv T@ din TA D6EayTa mepi The cupua- 

xilss, Ouoialy xai mpésoëoy mouaechait] rexoupévwoy [roërey xalér àv ré due 

à0xÿ. Il s'agit d’une alliance des Athéniens avec ies Arcadiens, les Achéens . 

les Eléens et les Phliasiens.
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à Lemnos et à Potidée (1). De pareils vœux paraissent avoir été 

fréquents à Athènes. Dans les Chevaliers, Aristophane en raille 

l'abus. Les démagogues y voyaient un moyen commode de mul- 

tiplier les distributions de viande en multipliant les victimes et 

d'assurer ainsi, aux frais du trésor public, leur popularité (2). On 

peut remarquer que ces sacrifices extraordinaires sont encore , à 

un certain point de vue, dus à l'initiative divine. En réalité la 

cité ne les accomplit pas sans avoir consulté les dieux d’une ma- 

nibre indirecte. Le succts du vœu est-il autre chose que la mar- 
que de leur assentiment, et n'ont-ils pas donné d'avance leur 

agrément aux solennités qu'on leur promet sous condition ? 

Sionalons enfin les sacrifices qui accompagnaient certains 

actes de la vie publique, comme l'entrée en campagne ou Île retour 

d'une armée, la conclusion dun traité , le départ d’une cltrou- 
chie, les travaux d’une commission tèmporaire. Ces sacrifices 

peuvent être rapprochés des sacrifices ordinaires, par la raison 

que les détails n’en changeaient pas, et qu'ils s'accomplissaient 

toujours de la même mauitre toutes les fois qu'ils se présen- 
taient; mais comme le retour en était imprévu et qu'ils dépen- 
daient de certaines circonslances d'un caractère exceptionnel, 
c'étaient, à vrai dire, des sacrifices extraordinaires, 

Dans une ville où la dévotion privée et publique avait pris un 
pareil développement, la célébration des sacrifices devait imposer 

aux prêtres des charges considérables. Comment ces charges se 

irouvaient-elles réparties entre tous? 

I ne faudrait pas croire qu'elles le fussent d'une manière 

égale, comme l'étaient, par exemple, les procès entre tous les 

Hèliastes groupés par tribunaux. Si tous les Hèliastes avaient la 

même compétence et pouvaient, selon les hasards du sort qui 

leur assignait telle ou telle chambre, avoir à connaître indiffé- 

remment d'une affaire de vol, d’une contestation d’héritage ou 

d'une naturalisation, il n’en était pas de même des prôtres. 

C’est que, pour être juge ct régler les différends des citoyens en= 

tre eux, il suffisait d'être Athénien et d’avoir tous ses droits civils 

et politiques, au lieu que, pour accomplir les sacrifices , il ne 

suffisait pas de porter le titre de prêtre. J'ai montré , au début de 

cette étude, que le sacerdoce ne communiquait pas à qui en 6lait 

investi une aptitude liturgique universelle ; mais, qu'attaché à 

(i) C. 1. À., Ii, 14 et 57. 
(2) Plutarque, Vie de Démétrius, LI : ebayyéhue Doeiv Évpade xal xpcwdatatas tiva 

xaTa pudv ÊTOINGEV.
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un sanctuaire déterminé, il ne s’exerçait que dans l'enceinte de 

ce sanctuaire ct auprès de l'autel d'une seule divinité. Au milieu 

de ces manifestations multiples de la piété athénienne, les prôtres 

n'avaient donc à s'occuper que des sacrifices offerts au dieu dont 

chacun d'eux était le ministre spécial. 

Lorsqu’à la fête des Panathénées, on immolait des victimes à 

Athèna Polias, Athèna Nikè, Athèna Hygiée (1), à part les prôtres 

ou prôtresses de ces trois divinités, personne n'avait d'attributions 
liturgiques. De même, aux Skirophories, lorsqu'on célébrait cer- 
taines cérémonies antiques en l'honneur d'Athèna, de Poseidon 

Erechtheus et d'Apollon-Hèlios, les seuls prêtres ou prêtresses 

qui eussent des fonctions à remplir et dont Pintervention nous 

soit signalée sont ceux d'Athèna, de Poseidon et d'Apollon (2). 

Quand les éphèbes prétaient serment en recevant leurs armes, les 

décrets nous disent qu'ils sacriliaient assistés du prêtre du Peuple 

et des Grâces (3) : c'est que la cérémonie avait lieu dans l'enceinte 

du Prytanée et devant l'autel du Peuple et des Grâces. Un décret, 

relatif à la célébration des Dionysies, accorde des éloges aux prê- 

tres de Dionysos, de Poseidon Pélaghios, de Zeus Soter et 

d'Ammon, à l'exclusion de tous les autres sacerdoces (4). Cest 

que dans la solennité de la fête ces quatre divinités étaient les 

seules qui eussent des sacrifices à recevoir, On ne mentionnait pas 

les autres prêtres, qui cependant assistaient à la procession ainsi 

qu'à toutes les représentations dramatiques des Dionysies, par la 
raison qu'ils y assistaient en qualité de magistrats, non de prè- 

tres ; qu'ils faisaient seulement partie du cortège officiel en com- 

pagnie des archontes, des stratèges ct de tous les hauts personna- 

ges de la cité, et que leur présence n'impliquait de leur part 

aucun rôle liturgitrue dans la cérémonie. 

En général, lorsqu'il s’agit d'un sacrifice privé ou public, 

veut-on savoir quel prôtre doit officier? Il suffit de considérer à 

quelle divinité s'adresse l’offrande. Gette divinité à son ministre 

particulier : c'est Ini seul qui est en jeu. Voici le héraut du Peu- 

ple qui à fait un vœu à Zeus Olympios, à Athèna Polias, à Dè- 

mèter et Corè, aux Douze Dieux, aux Déesses Vénérables (5). Le 

vœu s'étant réalisé, le cité s'acquitte des cérémonies promises.
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Il est certain que tous les prôtres athéniens m'ont point à y pren- 

dre part et que le soin de les mener à bien n'incombe qu'aux 
prôtres des divinités signalées par la voix du héraut. Dussent-ils 

en être accablés, il leur est impossible d'en partager Le poids 

avec le prêtre d’un sanctuaire voisin, ci celui-ci à son tour, même 

s’il est attaché au service d’une divinité moins populaire el moins 
honorée, ne peut jamais, si grands que soient ses loisirs, prôter 

son concours à des sacrifices qui ne sont pas pour elle. On vit 

même un prêtre, l'hiérophante Archias , condamné à mort pour 

avoir officié indüment auprès d'un autel où le droit d'immoler 
les victimes ne lui appartenait pas (1). 

(1) Démosthène, contre Néère, 116 : oùd’ éxeivou oùonc Ts Duoiac, Ja Ts le- 
\ L « , 

peiac.



CHAPITRE VI. 

FONCTIONS LITURGIQUES DES PRÂTRES (SUITE) : LA CÉLÉBRATION DU 

SACRIFICE. 

$ 1. 

Dispositions matérielles qui accompagnent l'acte religieux de l'oblation. 

Un sacrifice est, à proprement parler, un repas que l'homme 

partage avec la divinité. L'autel est une table ; les aliments sont Ie 

vin, le miel, l'orge, le sang et les chairs d'une victime, La divi- 

nité s'en nourrit : une portion de ces aliments, jetée sur un feu 

ardent qui les dévore, monte jusqu'à elle en fumée et la repaît. 

L'homme s’en nourrit aussi : il recueille ce qui n’a pas été con- 

sumé, et, entouré des siens, achève la cérémonie sacrée du festin. 

I y à donc, dans tout sacrifice, à distinguer : 1° l'acte matcriel 

du repas avec les préparatifs plus ou moins compliqués et tou
tes 

les circonstances qui l’accompagnent ; 2° l'acte religieux
 par ex- 

cellence, l'acte mystique de l’oblation , par lequel la communion 

s'établit entre l'homane et la divinité. 

Cherchons dans quelle mesure le prêtre se trouvait mêlé à l’un 

et à l'autre de ces deux actes. 

Les dispositions matérielles du sacrifice variaient suivant l’im- 

portance de la cérémonie, les exigences de la divinité ct la fortune 

des fidèles. Se procurer une victime, Forncr, selon l'usage, de 

fleurs et de guirlandes ; apporter le bois qu'on devait allumer sur 

l'autel : apporter aussi le vin pour les libations et, Ie plus souvent
, 

l'huile, le miel et l’encens ; se présenter enfin la tic couronnée
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et dans le costume de rigueur : tels étaient les soins préalables 
qui s’imposaient aux plus modestes parmi les suppliants (1). 

Lorsqu'un simple particulier voulait sacrifier à quelque dieu 
pour lui et les siens, il disposait tout à l'avance dans sa maison. 
On le voit dans les Acharniens d'Aristophane. La famille de Di- 
céopolis se rend processionnellement à l'autel de Dionysos avec 
tous les objets destinés à la cérémonie : la fille porte la corbeille 
avec le gâteau qui doit être consacré, et l'esclave suit avéc le phal- 
lus (2). Dans les Femmes aux Thesmophories on voit de même le 
beau-père d'Euripide, Mnèsilochos, déguisé en femme , arriver 
au Thesmophorion avec une esclave qui porte dans une corbeille 
les offrandes pour le sacrifice (3). Cette procession vers l'autel est 
quelquefois représentée sur les monuments figurés : on la ren- 
contre sur certains bas-reliefs votifs à Asclèpios. Les suppliants 
s'avancent avec la victime, et derrière eux marche une femme qui 
porte sur la tête une sorte de ciste ou de corbeille (4) recouverte 
d’un morceau d’étoffe, et dans laquelle se trouvent probablement 
tous les objets nécessaires à l’accomplissement de la cérémonie (5). 

(1) Dans Plaute (Rudens, vers 50 et suivants), un vieillard athénien, Dèmonèés, 
qui loge dans le voisinage d’un temple de Vénus, se plaint d’être importuné 
continuellement par ceux qui viennent sacrifier, et qui, ayant toujours oublié 
quelque ustensile, viennent le lui emprunter : 

neque potest 
clam me esse, si qui sacrifucant ; semper petunt 
aquam hinc, ant ignem, aut vaseula, aut cultrum, aut veru, 
aut aulam extarem, aut aliquid ; quid verbis opu'si ? 
Veneri paravi vasa ct puteum, non mihi, 

Et plus loin, vers 188-189, on trouve le passage suivant relatif au costume : 

ergo æquius vos erat 

candidatas venire hostiatasque. 

(2) vers 239-261. 
(3) vers 284 et suiv. : 

& Gpârra, vav xiorny xélehe, dr’ Étehe 

rà rénav’, ünwc Axbodïca Übouw raiv Dexiy. 

(4) Harpocration, xuvnp6poc: .… xatéornoay ai y aéipurr maphévor gépeiv tv 

Lava Th Üeg , èp’ ols éméxeuro và moùç vhv Gustav. Un fragment de Diphile nous 

apprend ce que contenait d'ordinaire cette corbeille. Un personnage comique 
compare son âne chargé de provisions à la corbeille sacrée pleine des objets 
nécessaires au sacrifice : 

ôvéprov, 
DOTEP KUVOÜV, SA MÉVT” GVETXEUATILÉVOV , 

Gnovêñv, d\às, Éatov, loyédas, pLéX. 

(Fragmenta comicorum græcorum, Didot, p. 647, fr. 4). 
(8) Bull. de corr. hellén., II, p. 12; LIT, p. 191, note5 ; Le Bas, Voyage archéo- 

logique, Monuments figurés, pl. 104 (Bas-relief d'Epidaure). — Un siège de mar-
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Un vase peint d'Athènes présente de même deux personn
ages qui 

conduisent chacun leur victime parée à l’autel et devant
 l'image 

d’Athèna : l’un d'eux tient un grand plateau chargé de pains et de 

fruits (1). 
Le rôle du prêtre ne commençait qu'au moment où cette proc

es- 

sion arrivait au temple. Il avait à recevoir la victime et
 à l’exami- 

ner {2oxudtew) (2) : il considérait si elle n'était pas mutilée (3), si 

elle était pure « de corps et d'âme (4), » si elle était de l’espèce, 

de la couleur, de l’âge qui convenaient à la divinité, en d’autres 

termes si elle avait toutes les conditions requises pour être im- 

molée suivant les rites. I lui restait à prendre ses mesures pour 

que l'autel fût en état, l'eau lustrale prête, le feu allumé, le sanc- 

tuaire enfin disposé pour loblation (5). 

La cérémonie terminée, les suppliants rentraient chez eux em- 

portant leur part des viandes consacrées. [ls disposaient à leur
 

gré le repas religieux, y conviaiont parents ct amis, Sy livraient 

même à des excès. Les suites du sacrifice échappaient au p
rêtre : 

si parfois il y assistait, ce était jamais qu'à titre d'invité
 et de 

convive. 

Ainsi, quand les sacrifices étaient offerts par les particuliers
, 

l'autorité sacerdotale s’occupait à peine des détails matériel
s de la 

cérémonie : en était-il de même lorsque les sacrifices étaient of- 

ferts par la cité? 

Ceux qui n'étaient pas la solennité principale d’une grande fête 

bre, exposé au palais Corsini, à Rome, présente en bas-relief une 
procession 

analogue. À gauche, près d'un arbre, s'élève un autel, vers lequel marchen
t 

deux serviteurs conduisant un bœuf : le premier, armé d’une hache qu'il porte 

sur l'épaule, marche devant la victime et la tire par un licou; l’autre la suit 

et la pousse avec un bâton. Derrière ce groupe, deux au
tres serviteurs portent 

chacun sur l'épaule l'extrémité d'une perche, à la
quelle est suspendu par les 

anses un grand cratère. Une femme suit, un sk
yphos à la main et la tête char- 

gée d'un plateau. Enfn s'avancent deux perso
nnages drapés dans un ample 

manteau, l'épaule droite découverte ct la tête 
couronnée. Ce sont ceux qui cé- 

lèbrent le sacrifice (Annali, 1879, p. 312 et suivantes ; Monumenti, t. XI, pl. 
9). 

(1) O. Jahn, De antiquissimis Minerve simulacris
 atticis, pl. HI, fig. 2. 

(2) Le Bas et Foucart, inscriptions du Péloponèse (An
danie), 3268, ligne 71 : 

roïc dè doxacévrots (Obpuor) caeiov ém
ibaévrw oi lepoi. 

(3) Pollux, I, 2; Lucien, Sur Les sacrifices, 12. 

(4) Plutarque, De la cessation des oracles, 49 : Îei yap tè Übouov Tw te cwpart 

xai 79 buy nabapèv eva. 

(5) Euripide, fphigénie en Tauride, 244 : xépyiéac DE ao naTAQYUGTE — oÙ4 AV 

pÜévous Av EÙTPENŸ TOIOUREVN. — Ménandre (Fragmenta comitor
um græcorum, Di- 

dot, p. 31), da Leucadienne : éniles ro xüp, À Caxopos, obtwoi xa)
%c. La Samienne 

(p. 44) : vépe rôv Méavwrév * où P'érilles cd ndp, Toûpn.
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comme les Panathénées ou les Dionysies et qui n'étaient que la 

consécration des actes d’un magistrat, d'un collège de magistrats 

où d’une commission administrative, ceux-là étaient laissés aux 

soins de ce magistrat lui-même, de ce collège, de cette commis- 

sion. Pour s’en convaincre, il suffit d'analyser les considérants 

des décrets votés par le Peuple en l'honneur de certains person 

nages officiels, à l'expiration de leur charge : on voit qu'entre 

autres choses les personnages en question ont à rendre compte 

de quelques sacrifices : les agonothètes (1), de ceux qui accom- 

pagnaient les jeux organisés par eux; les prytanes (2), de ceux 

qui ont été offerts aux divinités protectrices du Conseil des Cinq- 

Cents: le cosmète (3), des sacrifices de l’éphébie. Gela ne veut pas 

dire que les uns et les autres aient eu à mettre à main aux mille 

détails matériels dont se composent les préparatifs de ces sacrifi- 

ces, mais que ces préparatifs ont été faits et bien faits grâce à 

leur initiative personnelle, aux instructions précises qu'ils ont 

données, à la surveillance qu'ils ont exercée sur leurs agents. Es 

n’ont rien exécuté, mais tout dirigé. Quand le cosmète est loué 

d'avoir accompli les sacrifices, c’est en réalité d'avoir tenu la 

main, comme chef du collège éphébique, à ce que tous les exer- 

cices religieux, imposés par la tradition aux éphèbes, fussent exac- 

tement suivis. Ce sont évidemment les éphèbes qui, assistés de 

leurs maîtres divers, ont tout préparé. Le cosmète n’a eu qu’une 

responsabilité générale : les décrets le prouvent bien par les éloges 

que le Peuple, qui a récompensé le cosmète, décerne ensuite aux 

éphèbes, à l’occasion des mêmes sacrifices. De même, les éloges 

que les prytanes, déjà récompensés par le Peuple pour leur 

exactitude religieuse, font décerner à leur secrétaire (4) et à leur 

trésorier montrent que, si l'ensemble du collège rend compte des 

sacrifices célébrés par la prytanie, ces deux officiers ont été Spé- 

cialement délégués à l'administration de ces sacrifices. 

Quand le sacrifice à célébrer est une cérémonie extraordinaire, 

dont le soin ne rentre pas dans les attributions légales 
et tradi- 

tionnelles d'un magistrat ou d’une commission 
déterminée, la 

(1) C. I. A., IX, 307, 314, 331, 444, 45, 416. 

(2) C. LL A., LU, 329, 390, 391, 392, 393, 394, etc. 

(3) C. I. A., LL, 465, 466, 467, 468, 469, 470, etc. 

(4) C. I. A., IX, 431, 454. Le secrétaire, dont il est ici question, est le s
eciviaire 

de la prytanie ; il est choisi par elle et dans son sein ; ses fonctions cessent 

avec la prytanie même. Il faut le distinguer du secrétaire du Conseil et du 

Peuple (yeapuarede se Boudñe où roù dhuov), qui est annuel depuis le premier 

tiers du quatrième siècle (368-363 av. J.-C.)
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cité désigne les personnes qui seront chargées d’en préparer l’ac- 
complissement. On lit dans l'inscription relative à l'alliance des 
Athéniens ot des Ghalcidiens (1) : « Quant aux sacrifices ordonnés 
par les prédictions pour l’Eubée, trois citoyens, que le Conseil 

choisira parmi les conseillers, les célébreront avec Hiéroclès. Les 

stratèges auront soin avec eux que les sacrifices aient lieu le plus 

promptement possible et fourniront l'argent à cet effet. » Au mo- 
ment où les clèrouques athéniens vont s’'embarquer pour la colo- 
nie de Bréa et qu’il s’agit de faire les sacrifices de départ, le soin 
de leur fournir les victimes nécessaires est remis par le décret 
constitutif de la clèrouchie aux officiers qui l'ont organisée : le 
trésor mot des fonds particuliers à leur disposition (2). 
Ce n'étaient là que des sacrifices partiels, dont le prix n’était 

pas très élevé et dont l'organisation devait être assez simple. On 

peut dire qu’ils différaient à peine des sacrifices qu'offraient les 
particuliers : au lieu d'un père de famille entouré des siens, c'était 
un magistrat accompagné de ses collègues qu'on voyait s'appro- 
cher de l'autel et partager avec la divinité les chairs d’une victime. 
Tels n'étaient pas les sacrifices que la cité célébrait aux grandes 
fêtes périodiques des divinités nationales. Ils étaient si somp- 

tueux, l’organisation en était si compliquée qu'il avait été néces- 

saire, pour en assurer l'accomplissement, de créer une adminis- 

tration toute spéciale. 

Il ne s’agit plus, dans de pareilles solennités, d'immoler une ou 
deux victimes, comme dans un sacrifice ordinaire. On compte par 
centaines les bœufs ésorgés. En 334, sous l’archonte Gtèsiclès, 
le produit de la vonte des peaux des victimes rapporte au trésor, 

pour l'année , une somme de cinq mille cinq cents drachmes (3). 
Qui rassemblera tant de bétail? La cité a, pour cet office, une 
commission de magistrats, qu'on appelle les Boüve, les acheteurs 
de bœufs (4). 

(1) €. E 4., 1, 27 (supplément), lignes 64-69 : rà Où lepà Tà êx Tüv xpnouüv 

drèp HÜüGoias Oüoau © réxiora perd Tepoxkéous tpeïs dvôpas oùc y [Elantau à Bou 

spy adrov * rec D Av Téyuora tu0ÿ, ol crpatayol cuves bwv ua vd &pyéprov 

èç Taüra [t]apeyévreov. 

(2) C. 1. A. I, 31, lignes 3 ct suivantes : mof[iuvia GE aiy|v aûrotc TAPAGYÉVTUWV 
où érfouuiotai ua) epñoor brèp vhc émouxiac. 

(3) Bæœckh, Staatshaltung, t. IT, p. 119 (Beilagen, VIII). 

(4) Pollux classe les Boüvar parmi les officiers subalternes, ürngestue (VIII, 
114). Selon Harpocration (foëvæ), la charge était importante. Midias, l'adver- 

saire de Démosthène, fut Bowvns (Démosthène, contre Midias, 111 et scolie). 

Voir Schœmann, Griech. Alterthümer, t. I, p. 453.
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Lorsqu'arrive le jour de la fête, et qu’il est temps de conduire 

toutes ces victimes à l'autel, ce n’est plus la modeste procession 

de Dicéopolis et de sa famille s’avançant vers le temple, c’est la 
marche solennelle de toute une ville. Au lieu d'un esclave pour 

mener le bœuf, il y en a des centaines. Au lieu d’une canbphore, 

qui porte dans une corbeille les vases et les ustensiles sacrés, en 

voici une troupe nombreuse, choisie parmi les jeunes filles des 

plus nobles races. Il a fallu parer tout ce monde, assigner à chacun 

son rang, régler l'ordre général du cortège. Tout cela s'organise 

dans un édifice particulier, affecté à cet usage (1). Gertains 

officiers ont la charge de ces apprêts. Ils mettent la procession en 

mouvement ; ils en ont jusqu’au bout la direction et la police. On 
les désigne sous le nom d'épimélètes de la procession, émqreXnra vis 
nourÿs (2). 

Les victimes sont à l'autel : on les consacre, on les égorge, on 

les dépèce. La part des dieux est d’abord faite. Puis vient l’heure 

de faire la part des hommes, c’est Ia xpeuvoufx. Les prytanes ct les 

archontes recoivent chacun cinq portions, les autres magistrats 

en reçoivent une. Le reste est réparti entre les différents dèmes, 
chacun d’eux étant traité selon le nombre de ses habitants. Nou- 
velle commission d'officiers publics, pour veiller de près à toute 
cette boucherie sainte et pour régler les détails de la distribution 

des viandes. Ce sont les hiéropes, fecororoi (3). 
Ces commissions, dont les titres différents impliquent des at- 

tributions distinctes et qui, à l’origine, ont dû avoir chacune une 
fonction bien définie dans la préparation des fêtes, paraissent avoir 

peu à peu changé de caractère et s'être assimilées les unes aux 

autres, au point de confondre leurs attributions. Au [Ve siècle, 

quand les sacrifices sont devenus très nombreux, elles s’en parta- 

gent le soin avec une égale compétence. Il est rare qu’on les 

trouve réunies pour l’organisation d’une même solennité ; chacune 

d'elles a ses fêtes : aux Eleusinies, ce sont les épimélètes des Mys- 

tères ; aux fêtes d'Agra, les épimélètes des Mystères d'Agra ; il 

n’est question ni de boônes ni d’hiéropes. Pour les sacrifices aux 

(1) Pausanias, I, 2, 4 : éceX0évrev Ôà êç rhv mé oixoôpNX ËÇ TaparxEuÉv ÉcTt 

TOY TOHTÉVe 

(2) ’Aüñvarov, VII, p. 480 (voir plus loin le texte de cette inscription en 
appendice). 

(3) C. I. À., I, 163, 305. Sur les hiéropes, voir aussi en appendice l'inscrip- 

tion publiée par l'’Afvarov, VI, p. 482. Démosthène fut hiérope des Dées- 
ses Vénérables (contre Midias, 115, et scolie) et hiérope de Zeus Soter à son 
retour d’exil (Plutarque, Vie de Démosthène, 27).
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Déosses Vénérables, on ne rencontre que les hiéropes ; les hiéropes 

sont seuls aussi à régler les sacrifices des Petites Panathénées. Aux 

Dionvsiesseulement, on voit à la foisdes épimélètes etdes hiéropes. 

Toutes ces commissions ont une fonction commune, qui est de 

vendre les peaux des victimes : les boûnes s’en acquittent aux 

Dionysies + Pirée et aux Dionysies de la ville, ainsi qu'aux 

fêtes de Zeus Soter; les hiéropes aux sacrifices offerts à la Bonne 

Fortune, à Às Ibpios et à Bendis; les épimélètes des Mystères aux 

Lènéées (1). À ce moment d’ailleurs, les fêtes sont tellement 

multipliées et les sacrifices si fastueux, que ces commissions 

elles-mêmes, quoiqwelles aient étendu leurs attributions, ne 

suffisent plus à la tâche, et qu'on voit non seulement des ma- 

gistrats de finance, comme les rollecteurs du peuple (?}, mais encore 

les stratèces avoir à s'occuper de la vente des peaux (3). 

Les détails qui préchdent nous amènent à cette conclusion que los 

prêtres n’ont pas plus à s'occuper de l’organisation matérielle des 

sacrifices publics, qu'ils ne s'occupentde celle des sacrifices privés. 

Toutes les dis] positions sont prisessoit parles magistrats ordinaires, 

soit par des officiers que F cité délègue à cet effet. Il est probable 

cependant que Pautorité sacerdotale, si elle n’a point là charge de 

cette re ration, n’y un ure pas tout à fait étrangère. Dans 

un déerct, relatif aux fêtes de Zeus Soter et d'Athèna Sotcira , il 

est dit expressément que les commissaires de la cérémonie ont 

pris toutes les mesures « avec le prêtre (4). » Plusiours autres do- 

cuments igraphiques louent A prêtres en même temps que des 
hiéropes (b). Cette association dans l'éloge n'est-elle une preuve 

que les uns ot les autres ont pu être collaborateurs? 

(1) Bœckh, Staatsh., t. IT, p. 119 ct suiv. (Beilagen, VIN). 
(©) Bœckh, Staatsh, t. TE, p. 120 (Bcilagen, VIID) : ragà [rôy vod] auov oui 

Lholytélov. — Sur Les qu)oyets Toù dÂpou, voir ibid., p. 127, 

(3) Bœckh, Staaish., t. IE, p. 120 : map [or]parnyv. Démosthène se plaint de 

voir les magistrats militaires réduits à ce rôle d'ordonnateurs de fêtes (Phi- 

lippiques, L 26). 

(4) €. LE. A, M, 305 : [éneuePAônoofv perd vod tep[éux]. Lorsque dans Euripide 

(tphigénie à à Pris 673, 674), Agamemnon parle du sacrifice qu'il doit faire, 

Iphigénie Jui dit d'en régler la cérémonie avec les prôtres : AT, ücai pe Gustav 

mo@ra der viv” EvOdde. — ID. ie Edv lepois yon T0 y' edcebès cromeiv. 

(5) ’AOfvauov, VI, p. 482 (voir l'Appendice) ; C. I. 4., IT, 581.
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L'oblation du sacrifice. Le ministère du prêtre est-il toujours 

nécessaire ? 

Nous avons déjà rencontré plusieurs fois les décrets par les- 

quels le Peuple donne des éloges publics à certains prêtres sortant 

de charge, et les récompense de lexactitude pieuse avec laquelle 

ils se sont acquittés de leurs fonctions. Les considérants de ces 

décrets contiennent, entre autres détails, que le prôtre en ques- 

tion a régulièrement « accompli les sacrifices, » ducs Th Ouoiue. 
Le mot Qew, qui revient plusieurs fois en quelques lignes, ne 

peut pas avoir l’autre sens que celui de consommer l'acte reli- 

gieux, de faire l’oblation du sacrifice, puisque le rôle du prêtre 

ne commence pas avant le moment où là victime a été amenée 

devant l'autel. 

Or, il faut remarquer que ces mêmes mots, Oerwv vhs Ouolus, se 
trouvent appliqués non seulement aux prêtres, mais indifférem- 

ment à fous les magistrats de la cité, à toutes les commissions 

administratives. C'est une formule invariable qu’on rencontre 

toutes les fois qu'il est question d'un sacrifice public (4) : elle en- 

tre dans les considérants de tous les décrets d’éloges : archontes, 
Straièges, cosmètes, prytanes, secrétaires et trésoriers de prytanie, 
agonothètes, hiéropes, épimélètes, théores , tous sont loués dans 
les mêmes termes que le sont les prêtres. Pour montrer jusqu’à 

quel point la rédaction est uniforme , il suffit de rapprocher les 

décrets rendus, les uns en l'honneur des prêtres, les autres en 

FPhonneur des collèges de prytanes. Voici pour les prêtres (2) : 

rep} ôv ärayyéer 6 lsoebc.… mept tüv Ouorüv Ov Elue.…. douet Te 

Boulet rà niv dyalù déyecdor vhv Boukiv xal rov Oiuov à dmayyée 6 le- 

pebs yeyovévar Év voic fepois lof Éluev… éme} 0 6 fepebs lucev The Ou- 

aius. GC. 
€ 

Voici pour les prytanes (3) : 
; ! 
€ e 2 ! 
UTED Y anuyyéhouory Q 

: € = = è % 

. TOUTÉVELS üréo vov Duoudiv Ov Eluov 
S À ES # TT y 

. deddyQor … Tù mèv dyalà déyeatar à yeyovora Ev toïc lepols oc éluov 
x 

êreudh Ôë oi mpvrävers téc te Ouaius Elusuv….. etc. 

(1) Suidas, mpogapiorénie : Auépa èv ÿ oi êv Th Gpyñ mévres … ÉQuov th 
’Aûnv&. 

(2) C. I. A, IT, 325, 326, 373», 453r, 477, 453e, etc. La formule ne présente 
que de légères variantes. Je la donne ici restituée. 

(3) C. EL À., IT, 393, A17, 425, 431, 432, 440.
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La même formule revient dans tous les textes du même genre 

avec une régularité si parfaite que, là où elle manque, on peut 

presque toujours la restituer à coup sùr. I y a là une coïncidenco 

singulière , qui semble indiquer que les magistrats ordinaires et 

les prêtres ont absolument les mêmes attributions religieuses, 

que tous au même titre ont qualité pour consommer le sacrifice, 

et qu'au moins pour les sacrifices publics l'intervention du prêtre 

n'est pas indispensable. 

Mais, s'ilen était ainsi, on ne voit guère quelles attributions 

resteraient au sacerdoce dans l’exercice du culte public. Si tous 

les magistrats ordinaires, si toutes les commissions déléguées par 

la cité, en un mot si tout citoyen, revêtu d’un caractère officiel, a 

par le fait qualité pour accomplir à lui seul un sacrifice au nom 

de la république, que deviennent les prêtres? Dans quelles cir- 

constances paraissent-ils? Quand ont-ils à offrir aux dieux les 

vœux du Peuple? Trois fois seulement j'ai pu relever la mention 

d'un prêtre à côté des officiers publics chargés de sacrifier. Dans 

deux rapports, l’un qui est fait par la commission des fêtes de 

Zeus Soter et d'Athèna Soteira (1), l’autre qui est présenté par 

les hiéropes des Dionysies (?), plusieurs prêtres sont signalés 

comme ayant sacrifié avec les commissaires. Dans les décrets 

éphébiques, il est dit que le cosmète était assisté du prêtre du Peu- 

ple et des Grâces pour recevoir, au commencement de l'année, 

le serment des nouveaux éphèbes et célébrer les sacrifices d'inau- 

guration (rù sicrfoux) qui accompagnaient le serment (3). Par- 

tout ailleurs, dans les documents officiels, il n'est pas question 

d'une intervention sacerdotale, Cette intervention était-elle 

régulière? Etait-elle seulement accidentelle? Mais alors com- 

ment justifier les éloges et les récompenses que décernent aux 

prêtres les décrets du Conseil et du Peuple? D'où vient qu'on 

vante leur zèle dans l’accomplissement des sacrifices publics? 

Pour expliquer ces honneurs, il faut supposer que les prêtres 

jouaient un rôle actif dans l'exercice du culte national. Je crois 

pouvoir dire que leur coopération était toujours nécessaire, et 

que, partout où elle n’est pas formellement signalée, elle doit être 

sous-entendue. 

(1) C. I. A., IT, 305; voir plus haut, p. 72, note #. 

(2) °A94v arov, VI, p. 482 (voir l'Appendice). 

(3) C. I. A. IX, 470. — Les décrets publiés sous les n° 581 et 603 mention- 
nent aussi des prêtres en même temps que des commissaires. Il est vrai que 

ce sont des décrets de dèmes; mais on sait que les dèmes sont organisés à 

l’image de la cité.
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Remarquons tout d'abord que l'emploi du même mot « sacri- 

fier » (Oberv— Muoe-— Élusuv), appliqué également aux prêtres et à tous 

les autres magistrats de la cité, n'est pas une raison suffisante 

pour conclure que ceux-ci ont le droit, au même titre que les 

prêtres, de consommer les sacrifices. Le mot Oaw à un sens à la 
fois très précis et très vague; tout dépend du commentaire qu’en 

donne le reste de la phrase où il se trouve. Proprement, il si- 

guifie l'acte religieux qui par la vertu mystérieuse de certaines 

formules toutes puissantes constitue la consécration et qui, par une 

série d'actes accomplis suivant les rites devant l’autel où brûle le 

feu sacré, fait monter l'offrande de l'homme jusqu’à la divi- 

nité. Mais, par une extension toute naturelle, le même mot 

désigne souvent l’action d'apporter l’offrande ou la victime, de 

faire les frais et les préparatifs du sacrifice, d'assister en suppliant 

intéressé à la cérémonie de la consécration. De même dans le fran- 

çais, en parlant d'un officier public qui fait un acte d’adjudi- 

cation, on dit qu'il vend un domaine, et la même expression 

peut s'appliquer à la personne au profit de laquelle la vente a 
Heu. 
Quiconque prend l'initiative d’un sacrifice et le fait faire à son 

intention, peut dire 0dw. Pausanias raconte qu’à Potnies, en Béo- 

tie, des jeunes gens ivres, venus pour sacrifier à Dionysos, tuè- 

rent le prêtre pendant le sacrifice (1). Le prêtre était donc présent, 

et cependant le texte dit des jeunes gens, Oovres. Nous avons vi 

que les sacrifices d'inauguration du collège éphébique sont faits 

par le cosmète assisté du prêtre du Peuple et des Grâces : on 

trouve néanmoins, dans les décrets, des expressions comme 

celles-ci appliquées aux éphèbes : red} of dpnfor.. OÉcavres rai 

ayypuputs Tà etornrapux (2). 

Le traité de Plutarque, « Qu'on ne peut pas vivre heureux avec 

Epicure (3), » fournit un passage plus explicite encore. Il s'agit 

de l'épicurien qui ne croit pas à l'existence des dieux, mais qui, 
pour se conformer aux usages et ne pas heurter les préjugés, s’as- 

treint à faire des sacrifices comme tout le monde. C’est pour 

lui une cérémonie indifférente, une simple formalité, et il y 

assiste d’un esprit distrait, Il est là auprès du prêtre, aussi peu 

touché qu'il le serait à côté d’un cuisinier occupé à découper des 

(1) Pausanias, IX, 8, 2. 

(2) C. I. 4., I, 470. — Voir le passage des Lois de Platon (X, p. 909, D)cité 

plus loin. 
(3) Plutarque, Traités de morale, p. 1109, C.
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viandes. Ce n’est denc pas lui qui officie; c’est le prêtre, et cepen- 

dant Plutarque lui applique le mot Oéav, Voici le texte qu’il faut 

citer : xx 000 v uv de uuyelow rapéormxe Tô Îepeï opérrovei, Obauç dà 

äreut (1). 

11 résulte de ces exemples que l'emploi des termes Ëluos rc 
Gvstxs dans les divers décrets d’éloges que nous avons mention- 

nés n'implique pas nécessairement que tous les magistrats athé- 

niens aient eu le droit d’officier seuls et sans la présence d'aucun 

prêtre. Ges mots constatent sculement que la cité leur a remis 

l'initiative ct la responsabilité d'un certain nombre de sacrifices, 

pour lessuels ils ont eu à prendre toutes les mesures indispensa- 

bles. S'il n’est jamais question du prêtre, c'est que pour les an- 

ciens il allait de soi que le prêtre intervint. 

Seul il avait qualité pour consommer l’acte mystique du sacri- 

fice dans le sanctuaire et sur l'autel de Ia divinité au service de 

laquelle les traditions de sa famille ou le choix du sort l'avaient 

attaché. Gomme les sacrifices étaient fondés avant toute chose sur 

l’observance exacte et minutieuse d’une foule de pratiques parti- 

culières, et que la moindre infraction aux formalités traditionnel- 

les était un sacrilège dont la faute retombait non seulement sur 

celui qui accomplissait la cérémonie, mais encore sur la cité tout 

entière, il importait que l'autorité sacerdotale fût toujours pré- 

sente pour faire respecter les rites et les formules : il y avait là, 

pour ainsi dire, une mesure de salut public. Aussi était-il inter- 
dit de sacrifier jamais à aucun sanctuaire sans recourir au 
prêtre qui en était le ministre. Platon le dit formellement dans 
les Lois, et l’on sait qu'un grand nombre des prescriptions conte- 
nues dans ce traité sont empruntées aux constitutions qui ré- 

gnaient du temps de l’auteur (2), Sacrifice et sacerdoce étaient 
deux idées tellement liées dans l’esprit des anciens que l’une ap- 

pelait nécessairement l’autre. « Je ne sais plus à quel prêtre 

(1j Voici encore un exemple analogue dans les Oiseaux d’Aristophane. 

Peisthétairos, qui va fonder la nouvelle ville, se propose de sacrifier aux nou- 
veaux dieux. Il emploie le verbe Üw et ajoute qu'il va recourir au prêtre 

(v. 848-849) : 

Evo 0’ {va Üücuw toïor xatvotou Deoïc, 

Tèv lepéa méphovra Tv nouTràv ua)&. 

Et plus loin (v. 862) : 

leped, oùv Épyov, de vois xouvots Denis. 

(2) Platon, Lois, X, p. 909, D : mode Tà nnoata Tre Obauwy xai Toïç iepeüat ve 
xl lepelaic éyyerpiiéce Ta Oüparo, ofc dyvelx Touroy Etuehñc.
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m'adresser (1), » s'écrie un personnage tragique qui se demande 

quels sacrifices il pourra encore faire après tous les sacrifices 

inutiles qu'il a déjà faits. Dans la tragédie d'Andromaque (2), 

lorsque Néoptolème, qui est à Delphes, s'approche de l'autel 

d’Apollon avec les brebis qu'il s'apprête à lui offrir, un prêtre 

l'arrôte et le questionne sur les raisons qui l'ont conduit au tem- 

ple et sur l’objet de son offrande : « Que demanderons-nous au 

dieu pour toi, jeune homme? Quel motif t'amène? » Le prêtre 

intervient ainsi parce que sans lui le sacrifice ne peut se faire , et 

s’il interroge le suppliant, c’est que les rites sont variables et doi- 

vent être appropriés à l'intention de la cérémonie. 

Le droit pour les prêtres de consommer les sacrifices offerts à 

l'autel de leur dieu était universellement reconnu dans l'anti- 

quité (3). Si nous voyons que parfois on lui porte atteinte, cette 

exception ne contribue qu’à confirmer davantage l'autorité du 

privilège. Plutarque raconte, dans la Vie d’Agésilas {4}, que 

le roi de Sparte, au moment de s’embarquer pour son expé- 

dition d'Asie, voulant faire, à l'exemple d'Agamemnon, un 

sacrifice à Aulis, avait commencé à célébrer la cérémonie dans 

le sanctuaire d'Artémis, sans avoir recours au ministère obli- 

(1) Euripide, Aiceste, 119-121 : Oe@v d' ère” Ecydpatc — oùx Exw ’ri tiva — pur 

Jobrav mopeul@. 

(2) Euripide, Andromaque, 1100-1105. — Parfois même, on ne pouvait pas dé- 

poser un ex-voto dans le sanctuaire sans l'assistance du prêtre : lorsque, dans 
l'Iliade (VI, 297-310), Hécube et les femmes troyennes veulent consacrer un 

péplos à Athèna, elles sont obligées d'aller trouver la prôtresse Théano et de 

le remettre entre ses mains : c’est elle qui va le placer sur les genoux de la 

déesse et qui présente en même temps les vœux des Troyennes. 

(3) Ce droit ne pouvait pas Ôtre discuté dans les sanctuaires qui appartenaient 

aux anciennes familles sacerdotales. Nous avons vu plus haut qu’en ouvrant 

l'accès de leurs sanctuaires patrimoniaux , elles avaient 
conservé la propriété 

du sacerdoce, et, avec cette charge, le secret des rites propres à toucher la 

divinité : sans elles on ne pouvait méme pas tenter de faire un sacrifice qui 

fût valable. 

Je ne citerai ici que pour mémoire la prescription de 
l'esclave Xanthos, qui, 

instituant un culte en l'honneur de Men Tyrannos, 
stipule, entre autres condi- 

tions, que lui seul, le fondateur du sanctuaire, pourra célébrer les 
sacrifices, et 

que tous ceux qui voudront invoquer 
je nouveau dieu devront recourir à l’in- 

tervention de Xanthos ou de celui qu'il aura constitué 
prêtre à sa place (Fou- 

cart, Assoc. religieuses, n° 38, ligne 7, p. 220 : rai ndéva (uordteiv veu Trad ve 

berñpusapévou rù iepév). Quoiqu'en général les règlements des 
sanctuaires privés 

et des associations religieuses soient analogues à ceux des sanctuaires pu- 

blics, on pourrait croire qu'il s'agit ici d'une prescription particulière 
destinée 

à ménager les droits du fondateur. 

(4) Plutarque, Vie d’Agésilas, 6.
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gatoire du prêtre de la déesse. Les Béotarques, instruits aussitôt 
de cette violation inouïe des rites traditionnels et des droits 

sacerdotaux, envoient des députés au roi pour lui faire des re- 

montrances et le ramener au respect des lois religieuses : Ceux-ci 

tombent au milieu du sacrifice, et, pour arrêter le sacrilège avant 

qu’il puisse être consommé, se hâtent de répandre à terre les 

chairs de la victime qui brülaient déjà sur l'autel. Ce qui achève 

de montrer à quel point le privilège du prêtre à été méconnu, 

c’est qu'Agésilas, qui est là avec sa suite, ne songe pas à opposer 

la moindre résistance : il se retire furieux de cette humiliation, 

mais soumis, et la conscience qu’il a d’avoir commis une impiété 

l'inquiète pour le succès de son expédition. L'exemple de l’hiéro- 
phante Archias, condamné à mort pour avoir immolé une victime 

sur un autel où la prôtresse seule avait le droit d’immoler, n’est 

pas moins significatif (1). Le privilège sacerdotal devait rester 
inviolable (2). On peut dire qu'aucun sacrifice ne pouvait être ac- 

compli dans un sanctuaire sans la coopération du prêtre attaché à 

ce sanctuaire. 
Cette loi était générale et s’imposait à tout le monde : les magis- 

trats qui sacrifiaient au nom de la cité n'y échappaient pas plus 

que les particuliers. Le caractère religieux qu’ils avaient hérité 

des anciens rois ne les dispensait pas de l'intervention sacerdotale. 

Il ne faut pas oublier que ces anciens rois eux-mêmes n'étaient 

prêtres que dans certaines circonstances , lorsqu'il s'agissait de 
sacrifier , par exemple, au foyer de la cité ou d’égorger une vic- 

time en temps de guerre, soit avant la bataille, soit après la 
victoire. Aristote indique très nettement qu'il y avait des sacrifi= 

ces, les sacrifices hiéraliques (isgutimut Ouoiur), qui ne pouvaient 
pas être accomplis par eux (3) : par ces mots il faut entendre les 

(1) Démosthène, contre Néère, L16. 

(2) C'était sans doute pour ménager les droits des prêtres qu’il était interdit, 

dans le sanctuaire des Orgéons du Pirée, de sacrifier à côté de l'autel, sous peine 

d’avoir à payer une amende de cinquante drachmes (Foucart, Assoc. relig., n°2, 

lignes 7-8, p. 189 : maçpubwpua 82 pa [0jeiv punôéva ëv Té iepo® À ôpelkel]V mevrf- 

xovTa Cpayudc). 

(3) Aristote, Politique, JL, 9, 7 (Didot) : xbpror d'Aoav (oi Bacieïc) the ve xara 

mékepoy hyeuovius Aa Toy Ouotiiv, Ga pi ieparwai. Il faut rapprocher de ce 

texte un autre passage qu'on lit plus loin (VI, 5, 11) : à propos des fonctions 
religieuses qui, parfois concentrées dans une seule main, sont le plus souvent 

réparties, surtout dans les cités importantes, entre un certain nombre d'officiers 

publics qui ont chacun une charge (muékeux) déterminée, Aristote ajoute : 

éxouévn 0 ravrne (èmueelas) à moùs vas fuoias dpwpiouévn Tüc xoivdç mécue, aus 

un voïc lepedoiv axodldwoty 6 véuos, GAN ànd ris xouwñs ÉGTiaÇ Éxouor TV TV ©
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sacrifices qui devaient avoir lieu dans un temple et sur un autel 
déterminés : là Le prêtre était la seule personne qui eût le droit 
d'exercer les fonctions sacerdotales. Comme toutes les divinités 
qu'on honorait à Athènes d’un culte public avaient leur temple 

et leur sacerdoce officiels, tous les sacrifices étaient des sacrifices 

hiératiques (1), et à chacun d’eux par conséquent devait assister 
quelque prêtre. Voilà pourquoi il est rare que la présence de l’au- 

torité sacerdotale soit signalée : c'était une chose si naturelle et à 

laquelle on était tellement habitué, que l’idée ne venait guère 

d'en faire la remarque. 

$ 3. 

L'oblation du sacrifice (suite). En quoi consiste le ministère 
du prêtre? 

Si, toutes les fois que particuliers et magistrats avaient à sacri- 
fier dans un sanctuaire public, l'intervention du prêtre de ce 
sanctuaire était obligatoire, il nous reste à déterminer en quoi 

consistait cette intervention et de quelle manière le prètre s'en 
acquittait, 

Deux chosos constituent l'oblation (2) : 
1° Le sacrifice proprement dit ((uotx), c'est-à-dire l’immolation 

d’une victime ou la consécration d’une offrande inanimée, et la 

combustion, sur un autel, des chairs de cette victime ou de la 
matière de cette offrande : l'odeur de la fumée monte dans les 

airs jusqu’à la divinité invisible qui s’en repaît, et que le bien- 

être de cette jouissance dispose en faveur du suppliant ; 

20 La prière (eèx#), par laquelle, la divinité étant attentive, 

l’homme sollicite ce dont il a besoin. 

xakoüot 7 où mèy dpyovras toûrous, ol dE fiuguheïc, oi dè mourévetc. La distinction 

entre les sacrifices des rois et ceux des prêtres est clairement marquée. Voir 

Nägelsbach, Homerische Theologie, p. 198. 
(1) Tels paraissent avoir été même ceux qui avaient lieu au Prytanée, au 

foyer de la ville, et qu'à l'origine le chef de la cité céiébrait à lui seul comme 

le père de famille dans la maison : on voit, en effet, par les décrets éphébi- 

ques , que dans les sacrifices accomplis au Prytanée, il intervient un prêtre, le 
prêtre du Peuple et des Grâces (C. I. 4., II, 470). 

(2) Platon, Euthyphron, p. 14, B : dv pèv reyapiuéva mic émiornrar toïc Beoïc 

héyeuv Te XaÙ mpdiretv edyOpevés Te nai Oüwv, Tadr’ ÉoTt tà Goux — et plus loin, 

p. 14, C : oùxodv ro ver dwpetolai dort toïc Deaïc, rù à’ ebyeclar aireiy robe 

Beoûc.
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Ces deux actes sont inséparables : on ne donne rien aux dicux 

sans leur demander quelque chose en retour (1), et quant à la 

prière qui w’est pas soutenue par l’envoi d’une offrande et d'une 

victime, la prière qui n’est qu'une demande d’achat sans paic- 

ment simuliané , elle n’est qu’une suite de vaines paroles qui se 

perdent sans toucher les dieux (?). 

Le soin d'immoler la victime rovenait-il au prêtre ? Etait-ce le 

prêtre qui la frappait, qui la dépeçait, qui mettait à part les 

chairs destinées à la divinité? On voit par plusieurs exemples 

que souvent ce rôle lui était dévolu. Dans le texte de Plutarque 

qui a été cité plus haut et qui montre l'épicurien sacrifiant aux 

dieux malgré son incrédulité, le prêtre est représenté découpant 

les viandes consacrées, et semblable à un Cuisinier qui prépare un 

repas (3). Ce même rapprochement du prêtre avec le cuisinier se 

retrouve dans Aristophane (4) et dans Athénée (5). 

Dans un passage d'Euripide, le mot prôtre est donné comme 

synonyme d’égorgeur et de meurtrier (6). Sur une fresque trouvée 

à Pompéi et qui représente, sans doute d’après le peintre grec 

Timanthe, le sacrifice d'Iphigénie, Galchas, debout près de l'autel, 

tient en main un long couteau (7). Sur uu vase peint, auprès 

d'une table sacrée et d'une image de Dionysos, on voit de même 

une prôtresse, la main droite armée d’un couteau, s'apprôter à 

immoler une chèvre (8). Lucien, dans son traité sur les Sucrifices, 

s'amuse à peindre un prêtre daus l'exercice de ses fonctions de 

sacrificateur : le voici debout devaut la victime égorgte; il la 

(1) Pline, ZA. N., XX VII, 8, 1: victimas cædi sine precaiione non videtur re= 

ferre. 
(2) Sallustius, IFepi Dev ui xoéopov, 16 : ai pèv ywpic Duoudv ebyai )6yot 

pévoy eiciv, ai ÔÈ perd Ouciciv Éhvyot }oyor. 

(3) Plutarque, Traités de morale, p. LI0?, C. 

(4) Aristophane, Paix, 1017 : 

AaGè Tv péparpas * El’ nus payernixde 

coder; Tùv oiv. 

{b) Athénée, XIV, p. 699. Dans uue inscription béotienne, il est question 

d'un péyetpes qui préside aux détails de la cuisine sacrée et fait officicilement 

partie du eulte (Decharme, Recueil d'inser. inéd. de Béotie, n° 7, dans les 4rchi- 

ves des missions scient. et Litt., 2° série, t. IV, p. 502). 

(6) Héraclès furieux, 51, 452 : 
ris lepebc; vi cou yeds Tüv Ôvorotuov, 

à vûc Tahalvns TAd éuñc duyñs povebc; 

(1) Heibig, Wandgemälde der vom Vesuv verchütieten Siädie Campaniens, 1304, 
p. ?83. 

(8) Honumenii inediti del Instituto, 1860, pl XXX VIT.
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taille en morceaux et le sang se répand sur lui, sur l'autel et tout 

alentour (1). 
Sous l’exagération plaisante de la parodie, il y à un fond de 

vérité. Dans bien des cas, il est évident que le prêtre frappait 

lui-même la victime et faisait le départ des chairs qui revenaient à 

son dieu. Mais que ce füt là pour lui une obligation indispensa- 
ble, à laquelle il ne pouvait en aucune facon se soustraire, on à 
quelque peine à le croire. Quand il s'agit de frapper, d’écorcher 

et de dépecer, non plus seulement un porc où une brebis, mais 

un où plusieurs bœufs, mais une hécatombe et parfois plus encore, 

on se représente difficilement le prêtre s'acquittant de cette beso- 

gne sanglante et se livrant à toutes les opérations que Lucien se 

plaît à décrire. Les forces d’un homme et le temps auraient à 
peine suffi à la tâche. Et, ce qu'un prêtre ne pouvait faire, une 

prêtresse le pouvait-elle davantage? S'imagine-t-on, par exemple, 

que la prêtresse d’Athèna Polias, le jour du sacrifice des Grandes 
Panathénées, ait eu à immoler de sa main tous les bœufs qu'on 

offrait à la déesse et dont le nombre devait être considérable, 

puisque la vente de leurs peaux produisit un jour jusqu'à cinq cent 

onze drachmes (2), et qu'il y avait assez de viande pour fournir 

au repas des vingt mille citoyens et plus qui prenaient part à la 
distribution sacrée ? 
Dans la pratique, la cérémonie de l’immolation était certaine- 

ment simplifiée. Souvent le prêtre parail s’êlre borné à donner à 

la victime le coup qui l’égorgeait , laissant à d’autres la peine de 

terminer l'opération. Dans l'£lectre d'Euripide (3), Egisthe célèbre 

en l'honneur des Nymphes un sacrifice auquel il à invité ses hôtes, 

Oreste et Pylade. La main armée d’un couteau droit, il égorge la 

victime, que des serviteurs soulèvent devant lui par les épaules, 

puis il passe le couteau à Oreste qu’il croit Thessalien et, comme 

tel, habile à dépecer un taureau. Oreste, aidé de Pylade, ouvre 

l'animal, le dépouille, met les chairs à nu, et landis que le roi, 

haissant la tête, examine les entrailles, il le frappe et le tue. 

Il n'est pas même nécessaire que le coup mortel soi toujours 

donné par la main du prôtre. Il suit d’un simulacre d'immola- 

tion. Jphigénie, prêtresse d’Artémis en Tauride, parlant des 

< 
(1) ‘O &ë icpeus adrèc Évrnrev ppaypévos xai orep à Kôxhwd Ensivos vario 

mai rù Éyrara éfaipov nai xupdouhuGv ai Tè aifuu ro Bout repiyéwv (Sur les sa- 

crifices, 13). 
(@) Bæckh, Siaaishaltung, t. T1, p. 180 et suivantes (Beilagen VE, 

(3) Euripide, Electre, 800-842.
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victimes humaines qu'il est d'usage d'offrir à la déesse, explique 

ainsi les devoirs de son ministère : «Je consacre la victime, mais 

je ue la tue pas; ce soin appartient à d'autres personnes, qui s’en 

acquittent à l'intérieur du temple (1). » Plus loin, lorsqu'Oreste, 

qu'elle ne connaît pas encore, lui demande , avant d'être sacrifié, 

de quelle manière se fera la cérémonie et si c’est elle, femme, qui 

portera le fer sur les deux hommes destinés à mourir, elle répond 

qu'elle se bornera à répandre sur leur tête l’eau lustrale etque l’in- 

molation sera consommée à l’intérieur du temple par les soins de 

ministres particuliers (2). Dans la Paix d’Aristophane, Trygée, qui 

remplit les fonctions d’un prêtre et qui se vante, avec l’approba- 

tion du chœur, de s’y entendre à merveille (3), n'immole pas 

la victime de sa main, mais envoie son esclave l’immoler à la 

maison. 
Est-il besoin d’insister sur la valeur de ces divers témoignages ? 

On sait avec quelle fidélité les usages athéniens se trouvent re- 

produits sous les fictions des poètes dramatiques. Donner le coup 

mortel à la victime n'est donc pas une des fonctions essentielles 

du prêtre. Il pout se contenter de la vouer à l’immolation par une 

cérémonie particulière. 

Gette cérémonie, par laquelle la divinité prenait, pour ainsi 

dire, possession de la victime, était un acte de consécration, dont 

les rites variaient, mais dont on peut retrouver quelques-unes 

des formalités principales. Elle s'appelait « prendre les prémices de 

L'offrande, » autäpyesdar vod ispetou (4). Dans les sacrifices homéri- 

ques, on laccomplissait en coupant sur la tête de la victime quel- 

ques poils, qu'on jetait ensuite sur le feu de l'autel (5). 

Je crois voir, au fond d’une coupe à figures rouges qui se trouve 

au musée du Louvre, la représentation de cette cérémonie de con- 

(1) Euripide, Iphigénie en Tauride, 40, 41: 

xatpyoua pv, cpdyea à ŒXhouoiv pLédet 
dpgnr’ Écuwbev TOvÔ’ &vaxtôpwy Dedc. 

(2) Euripide, Iphigénie en Tauride, 621-621 : 

OP. Aùrà five Oousa OU dpoevas ; 

 Oùx + ANA pair auet chv xepvibomon. 

D DE aguyebc tic; ei Téd’ ioropeiy LE ph. 

_— diow dépov Tévè aiolv ole péhet Téds. 

(3) Aristophane, Paix, vers 1026 et suivants. 

(2) Hésychius, rarépéacbartoù iepetou * TV Tp4bY drosréTor. 

(5) Iliade, HT, 273 ; Odyssée, LIL, 446; XIV, 422, — Alceste 
se voue à la mort 

en se coupant une boucle de cheveux (Euripide, Alceste, T4, et scolie). — Bek- 

ker, Anecdota grca, [, p. 52, 10: Merwniôta Doté - à rov Ovouévov epelov, 

Av mpù vod Obecdat dmozeipoytes Eiç To TÜp Éu6a})oUGLv,



FONCTIONS LITURGIQUES DES PRÈTRES. 83 

sécration. La scène est un sacrifice à Apollon. À gauche s'élève 

un palmier, à droite un autel. Au premier plan, un éphèle nu 

jusqu'à la ceinture et à demi agenouillé, présente à l'autel un 

porc qu'il soulève de la main droite sous le ventre, et de la gauche 

sous le groin. Au second plan, un autre éphèbe debout, demi nu 

comme le précédent, tient un couteau dans la main droite, el tend 

Ja main gauche au-dessus de l’autel, sans doute pour répandre 

sur le feu les poils qu'il a coupés. Le détail de la peinture est 

malheureusement endommagé à cet endroit. 

Souvent on se bornait à répandre l’eau lustrale sur la tête dela vic- 

time, comme doit le faire Tphigénie pour Oreste et Pylade : sur un 

vase de marbre, découvert à Rome sur l'Esquilin et décoré de bas- 

reliefs, on voit la représentalion d’un sacrilice de purification, fait 

avant l'initiation aux Mystères dEleusis (1); le prêtre, debout 

devant un bloc de pierre qui sert d’autel, verse l’eau lustrale sur 

la tête d’un porc, qu'un serviteur soulève par les pattes de der- 

ritre et maintient la Lôte en bas. Le même sujet est reproduit sur 

plusieurs monuments analogues. Au lieu d'eux lustrale, ou bien 

avec Peau lustrale, on versait des grains d'orge sur la tête de la 

victime. Plutarque dit que presque tous les Grecs se servaient 

d'orge dans les sacrifices dont l'origine était très ancienne (?). 

Trygée s’en fait apporter pour le sien (3). Par ces diverses cérémo- 

nies préliminaires, la victime était définitivement consacrée ; elle 

était vouée à la mort et comme marquée pour la divinité. 
Le fait de la frapper où de lui ouvrir la gorge pour que le sang 

s'échappât à Hots n'était plus qu’une simple formalilé : un bras 

profane pouvait l'accomplir. Hn général, elle était abandonnée 

aux aides du prêtre, aux sacrilicateurs subalternes (4). Parfois 

c'était l'un des assistants qui s’en acquiliait. Au troisième chant 

de l'Odyssée (5), lorsque Nestor a voué la victime, ïl la livre à 

son fils Thrasymèdès, qui l'abat. Quand les éphèbes sacrifiaient à 

Eleusis, ils soulevaient les bœufs pour les présenter au prètre et, 

(1) Bulletino della comanissione archeologica communale di Roma (2° séric), 

VII, p. 5-18, pl. L, IL, II (Di un vaso cinerario con rappresentante relative ai 

misteri di Eleusi). 

(2?) Plutarque, Questions grecques, 6. 

(3) Aristophane, Paix, 948. 

(4) Ce sont ces sacrificateurs subalternes que Lucrèce nous montre armés de 

leur Couteau, dans la description du sacrifice d'Iphigénie (1, 91 : ferrum ce- 

lare ministros). 

(3) Odyssée, IÏl, 445-457.
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après la consécration préalable, les immolaient eux-mêmes dans 
Penceinte du sanctuaire (1). 
La victime égorgée, les aides du prêtre découvrent les entrailles 

qui doivent servir à prendre les auspices; puis ils dépouillent Pani- 

mal, coupent les chairs en morceaux, mettent à part ce qui sera 

mangé dans le festin après le sacrifice , et ajustent à de longues 

broches les viandes destinées à la divinité. Quand tout est prêt, 

alors commence la seconde partie du sacrifice, la combustion de 

l'offrande et l'envoi de la prière. Grâce aux représentations de 

plusieurs vases peints, nous pouvons essayer de nous en faire une 

idée (2). Le prêtre, la tête couronnée et épaule droite découverte, 

est debout à côté de l'autel allumé. I jette d’abord sur le foyer 

soit de lencens avec la main, soit de Phuile où du vin, qu'il verse 
d’une coupe. C’est la libation préalable. Il à près de lui plusieurs 

aides, qui tiennent Fun un plateau, l’autre une aiguière, et qui 

Jui tendent ce dont il à besoin. Aussitôt s’approchent les autres 

serviteurs, armés de leurs broches. Tandis que, debout de l’autre 

côté de Pautel, chacun d'eux à son tour expose au feu et fait brü- 

ler les viandes consacrées, le prêtre continue à répandre l'huile 

ou le vin, pour qu’une fumée épaisse et odorante monte vers la 

divinité. En même temps, au son d'une double flûte, dont joue 

l'un des assistants, il récite une série de formules rythmes : c’est 

la prière. 

Un grand nombre de témoignages montrent qu’en effet, dans 
les sacrifices privés comme dans les sacrifices publics, le prêtre 

avait à prononcer la prière et à exprimer les vœux des suppliants. 
« Los hommes, dit le Scoliaste d'Aristophane (3), lorsqu'ils sont 
tombés dans le malheur, s’en vont trouver les prêtres et les con- 

jurent de prier pour leur délivrance, » On se rappelle l'exemple, 
cité plus haut (4), du prêtre d’Apollon à Delphes qui, voyant 

(1) C. I. 4., F1, 467, lignes 10, LL : fpavro BE ai voïs pusrnpiou tods Bods êy 

PEXevive TA Üuoig «ai aùvoi é6ovlürncav àv t@ mepi66hw voù iepod. Et plus loin, 

lignes 28, 29 : rois te mponp(o)cious fpavro rods Bodc y ’Edevaivt rai Sjerrotpynoav 

dv T@ lepw eUTÉzTO. Voir, sur le sens discuté de ces passages, Mommsen (Heor- 

tologie, p. 258, note *). Selon M. A. Mommsen, les mots fpavro robe Boëc signi- 

fieraient que les éphèbes soulevaient et poussaient les bœufs pour leur faire 
gravir les marches du temple et de l'autel. 

(2) De Witte et Lenormant, Elite des monuments céramographiques, tome I], 

planches CV-CVIIT ; Gerhard, Auserlesene griechische Vasenbilder, pl. CL. 
(3) Aristophane, Grenouilles, scolie du vers 29 : où pueyähois zaxoïs mepurir- 

Tovres mpôc lepeis Épyépevor, ixétevoy adtodc edyüc Ünèp adToy rouciolar ele ama- 
Xayhv. 

(4) Euripide, Andromaque, 1102-1105.
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Néoptolème s'approcher des autels, lui demande quelle prière 1l 

faudra faire pour lui. Dans l’Jiade, les ministres des dieux sont 

appelés quelquefois des prieurs, agnrüpss (1). Eschine dit des prêtres 
athéniens qu'ils priaient les dieux au nom du Peuple (2). Lors- 

qu'Alcibiade, accusé d’avoir parodié les Mystères, eut été con- 

damné à mort par contumace, l'Assemblée, ne pouvant faire 

exécuter la sentence, ordonna à tous les prôtres et à toutes les 

prêtresses de lancer contre lui des imprécations (3). Or les impré- 

cations ne sont pas autre chose que des prières par lesquelles on 

cherche à tourner la colère divine sur un ennemi. 

L'intervention sacerdotale dans la prière s'explique, comme 

dans le reste du sacrifice, par la nécessité d'assurer l’observance 

minutieuse de tous les rites. [y à dans la prière antique deux 

parties distinctes : l’une, qui est variable, c’est la demande du 

suppliant, le vœu qu'il souhaite de voir exaucé; l’autre, qui est 

essentiellement immuable, c’est la formule. Les anciens croyaient 

à l'efficacité toute puissante de certaines paroles sacramentelles (4). 

Par une série de mots et de phrases souvent inintelligibles 

qu'ils appelaient des « contraintes suppliantes (5), » ils pensaient 

avoir sur la divinité assez de prise pour allirer son attention et 

forcer sa bienveillance. Ils enveloppaient tous leurs vœux de 

formuies plus ou moins compliquées. Elles étaient différentes 

pour les différentes situations. La même ne pouvait pas servir 

pour un serment, une imprécation, une purification, un sacrifice 

d'actions de grâces où un sacrifice de départ. [I fallait choisir la 

bonne. Aussi Le secours du prêtre élail-il indispensable : la con- 

naissance des formules d’invocalion spéciales à chaque espèce 

de sacrifices faisait partie de sa science liturgique (6). I ques- 

tionuait donc les arrivants sur l'objet de leur sacrifice. « Quelle 

sorte de prière allons-nous faire à ton intention (7)? » demande 

le prètre d’Apollon à Néoptolème; ce qui revient à demander : 

(1) Hiade, 1, 1: V, 78. 

(2) Eschine, contre Ctésiphon, 18 : tac eyäs onëp dpov mpôc toùs Deode EUyOpLE 

VOUG. 

(3) Plutarque, Vie d’Alcibiade, 2. Noir aussi Lysias, contre 
Andocide, 81. 

(4) Sur la croyance à l'efficacité des formules, voir l'ustel de Coulanges, 

Cité antique, p. 176. 
(5) Euripide, Suppliantes, 39 : avgyras trestouc. 

(6) Stobée, Eclog. ethic., V, 5, 122. 

(7) Euripide, Andromaque, 1104, 1105 : 

& veavia, TE mot 

ag xatevéouecho ; tivos MuELS JÉRU:
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« Dis-moi jour quel dessein tu viens sacrifier, ct nous choisirons 

la formule, » 
Cette formule ne pouvait elle-même être suivie d'effet que si 

tous les termes en étaient exactement énoncés sans faute el dans 

l'ordre. Il fallait donc encore guider pas à pas l'inexpérience des 

suppliants. Le rôle du prêtre consistait moins à dire à lui seul la 
prière au nom de tous, qu'à la faire dire aux assistants (1). I la 
leur dictait. Ceux-ci, debout dans l'attitude convenable, la main 

droite levée ef la paume tournée vers l'autel, la rénétaient après 
lui phrase par phrase, sans y rien changer. C'est ainsi que dans 

Aœistophane la prière pour la ville des Oiseaux, pritre entre- 

mêlée de saillies comiques et parodie de celle qui a prononcée 
dans lo: lies À Athènes, est dite par le sacrificateur 

etimn jétée par le chœur (2). De même, au début des 
sÉANCCS s du Coneeir à des Ginq-Gents et de PAssemblée du Peuple, 

quand le héraut public avait à prier pour le salut des Athéniens, 
des encre: des enfants et des alliés, et à faire contre les traîtres 

les imprécations d'usage, il avait près de lui un seribe qui lui dic- 

tait mot par mot La formule à prononcer (3). Ce rôle de souffleur, 

pour ainsi dire, appartenait au prôtre dans les sacrifices. I gui- 
dait lentement l'invocaltion des sunpliants, oë ainsi s'achevait, 

conforme à tous les riles, l'acte mystique de l’oblation. 

Les fonclions liturgiques du prètre reviennent foules 4 un 

même devoir, qui est de prévouir on toute chose les manquements 
à la tradition, Voilà pourquoi il ne se mêle pas à tons les sacri- 

fices ot ne dirige que les sacrifices offorts au soul dieu dont il ad- 

ministre le eulle. Voilà pourquoi il intervient dans toutes les c6- 

rémonies privées et publiques dont son sanctuaire est Ie théâtre. 

Voilà pourquoi il préside à l’immolation de la victime et à l'énoncé 
de la prière. Sa compétence est nécessaire pee assurer dans tous 

ses détails la valeur An sacrifice, Grâce à lui, l'œuvre sacrée est 

menée à bien et, pour employer le terme officiel, «devieut belle 
\ A / s s u 

mû lepa ylyverat nu — xaepeitar, 

() Pline, KX VITE 5, 2: Ne quid verborum prælerealur sut præposterum dicu- 

. de scripio præire . 

(@) Aristophane, Oiseaux, 865-856. 
(3) Démosthène, sur la fausse ambassace, T). Cela s'appelait éényeichou.



CHAPITRE VIT. 

FONCTIONS ADMINISTRATIVES DES PRÊTRES.
 GARDE ET ENTRETIEN 

DU SANCTUAIRE. 

On à montré plus haut que le prêtre athénien , le prêtre anti- 

ue en général, était toujours le desservant d'un sanctuaire et 

comme l’intendant de la divinité qui l’habitait. Les devoirs re
li- 

gieux du sacerdoce se compliquaient donc, par une conséquence 

toute naturelle, d’une série de fonctions administratives plus où 

moins considérables suivant l'étendue et l'importance du sanc- 

tuaire. Ces fonctions sont rarement signalées par les anciens 

d'une manitre explicite. Cest à peine si parfois, dans un dé- 

cret d'éloge voté en l'honneur d’un prêtre, une allusion rapide 

rappelle , comme pour mémoire , ces obligations secondaires. On 

remarque, par exemple, que tel prêtre à, durant sa gestion, pris 

du sanctuaire les soins convenables , rhv xaDfrououv émuéheumv, OÙ 

qu'il s’est occupé de l’entretenir en bon état, émyepéknre GE nat Ts 

où vaod sûxocuius (1) : formules vagues, qui ne sont pour nous 

que des banalités , mais qui représentaient pour les anciens un 

ensemble d’attributions spéciales qu'il s'agit de retrouver. 

Nous essticrons de le faire en rapprochant un c
ertain not abre 

de témoignages de provenances diverses, qui, pour n
e point se 

rapporter tous à lAttique, ont néanmoins une valeur 
ie, parce 

que la nécessité de surveiller et de conserver les sanc
tuaires élail 

Ja même partout, aussi bien à Rhodes qu'à Athènes, et qu'elle 

imposait partout aux prêtres, gardiens des temples, des devoirs à 

peu près semblables. Nous emprunterons aussi des renseigne
 

ments aux actes officiels des associations religieuses : cites 

D CL A, LE, 03, 477, Voir Foucart, Associations religieuses. n° 9, lie 

gne 8, p. 197 : mpolvooupévn rñs rept vù ie]pov sdom pas.
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aussi avaient leurs sanctuaires, et l'on sait que la plupart d’en- 

tre elles étaient organisées à l’image de la cité (1). 

$ 1. 

Police du temple et des abords. 

Les statues des dieux étant, non des objets inanimés, mais des 
images vivantes, des formes sensibles qu’ils avaient prises pour 

vivre parmi les hommes et recevoir directement leurs hommages, 
les temples étaient de saintes demeures qu'il fallait assurer contre 
toute atteinte sacrilège, 

Beaucoup de sanctuaires restaient presque toujours fermés : Le 

prêtre seul y'avait accès, Tel 6tait, par exemple, celui d'Eurynomè 

à Phigalie, qui ne s’ouvrait qu'un jour dans Pannée et que Pau- 

sanias, pour colte raison, ne put pas visiter à son passage (?). 

[ y en avait qui n'étaient accessibles qu'aux hommes; d'autres 

qui ne l'étaient qu'aux femmes (3). Près du mont Kronios, en 

Elide, s'élevait le temple d'Hvthie Olymyienne : « L’autel d'Iy- 

thie, dit Pausanias, est dans la partie antérieure du temple (car 

le temple est double), et les hornmes peuvent y entrer; mais dans 

Pautre partie, personne ne peut entrer que la prêtresse, et encore 

se couvre-t-0lle la fête et le visage d’un voile blanc (4). » Les prè- 
tres seuls pénétraiont dans la cella du temple d'Apollon Karncios 

à Sicyone (5). 
À Athènes, le Thesmophorion, le Lènaion, l'Eleusinion 

étaient strictement fermés ct ne s'ouvraient aux citoyens qu'une 

seule fois par an, le jour de la fête solennelle (6). Au Thesmo- 

(1) Foucart, Assoc. relig., p. 50-52. 

(2) Pausanias, VIIT, 41, 4 Decharme, Recueil d'inscr. inéd. de Béotie, n° 25 

(Archives des Missions, ?° série, t. IV, p. 519) : Décret qui règle les conditions 

auxquelles il était permis de pénétrer dans l’hiéron d'Ilèraclès à Thespies. On 

ne pouvait y entrer que pendant Ie mois Damatrios de chaque année et en 

payant une somme d'argent déterminée. Une amende punissait les violateurs 
de la loi, 

(3) Pausanias, LIT, 20, 3. Plutarque, Questions grecques, 40. Minutius Felix, 

Octavius, 24: Quælam fana semet anno adire permittunt, quadam in totum ne- 

fas visere est, quædam viro non licet, et nonnulla absque feminis sacra sunt. 

(4) Pausanias, VI, 20, 3. 

(5) Pausanias, [, 10, ?. 

(6) Démosthène, contre Néère, 76; Thucydide, IT, 17 : mv väc AxLOTO ES 

xai toù ’Ehevouwiou, voi et rt Go Bebaiws #ncrèv iv. — Plutarque, Préceptes de 

veau TO lepov ciiévtres fu zataheinoust gouvernement, 26,7: ypvrûv pèy 

cidnpoy dé, (ne Ans cimeiv, sis oÙdÈY GUVELTLÉPOUT LV.
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phorion, les femmes seules étaient admises : dans Aristophane , 
Euripide, qui désire savoir ce qu'on va comploter contre lui pen- 
dant la fête, est obligé de déguiser en femme son beau-père Mnè- 
silochos pour l’envoyer au temple (1). Les autres sanctuaires, qui 
étaient plus accessibles que ceux-là, ne l’étaient pas également à 
tout le monde : les Athéniens frappés d'atimie , les femmes con- 
damnées pour adultère {?) en étaient irrévocablement exclus. 

Des prescriptions analogues protégeaient non seulement le tem- 

ple où était la statue, mais encore toutes les dépendances du sanc- 
tuaire , tout ce qui était enfermé dans les limites sacrées du lé- 

ménos et constituait la propriété divine. Toucher aux arbres qui 

poussaiont dans l'enceinte, aux animaux consacrés, aux 6x-volo, 

c'étaient là autant de sacrilèges, qu’il était nécessaire de préve- 
nir. 

n’y a pas lieu d’énumérer ici les différentes lois qui régis- 
saiont chaque sanctuaire. Ge qu'il importe de remarquer, c’est 

qu'aux yeux des anciens ces lois étaient des prescriptions divines. 
On racontait les châtiments qu'avaient envoyés les dieux à ceux 
qui ue les avaient pas respectées. Pausanias rapporte qu'un cor- 
don de laine, qui depuis les temps les plus reculés fermait l'entrée 
du temple de Poseidon Hippios en Arcadie, ayant un jour été 
coupé par un certain Aipythos, qui n'avait pas voulu s’astrein- 
dre soit à sauter par dessus, soit à passer par dessous, le sacrilège 
fut soudain frappé de cécité (3). Quiconque avait l'audace de pé- 
nétrer dansle sanctuaire des Euménides, à Kérynée, devenait fou 
sur le champ (4). Hérodote raconte l'histoire de Miltiade qui, 
ayant voulu s’introduire par escalade dans le sanctuaire de Dèmè- 
ter Thesmophoros à Paros, fut saisi d’une sainte horreur, recula 

et dans sa fuite précipitée se fit à la jambe une blessure dont il 

mourut. Le terrain situé à Athènes le long du mur pélasgique de 
PAcropole, et qu'on appelait le Pélasgicon, devait rester toujours 

désert : Apollon l'avait ordonné par un oracle et des imprécations 
vouaient à la colère du dieu ceux qui auraient osé enfreindre cet 
ordre (5). 
La cité s’occupait de faire respecter ces prescriptions divines : 

(1) Aristophane, Les femmes aux Thesmophories, vers 213 et suivants. 
(2) Démosthène, contre Néère, 86. 
(3) Pausanias, VIII, 10, 3. 
(1) Pausanias, VII, 25, 7. 
(6) Thucydide, IT, 17: Té ze Meacyiady 2a)hoûmE vor To Oro Tv 4LLOTONNV, 0 Hu 

EndputOY TE A LL olxety xai te ai Mubemod pavrelov daporehedTioY totbvès Ôtexw- 
Ave, Réyov de To Iélasyidy &pyov apervov.
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elle y était d'autant plus intéressée qu’une fois le sacrilège con- 

sommé elle en pouvait porter la peine. De là des mesures par- 

ticulières, par lesquelles elle cherchait à prévenir les profanations 

les plus légères. Une inscription d'Talysos, à Rhodes, interdit de 

laisser paître chevaux , mulets, ânes, en général toute espèce de 

bôte de somme, dans l'enceinte consacrée à la déesse Alektrona : 

aui n’a le droit de s’y promener: avec des chaussures faites de la 

peau d’un animal impur (1). S'il arrive que quelqu'un coupe des 
échalas dans 1e bois sacré de Zeus et d'Alcinoüs, à Corcyre, il 

doit payer une amende d'un statère par échalas (2). Le Thesmo- 

phorion du Pirée avait des lois analogues, qui avaient sans doute 

commeucé à . en désuélude ot qui furent de nouveau pro- 

nulguées lors d'une reconstruction du sanctuaire, dans la seconde 

moitié du quatrième siècle (3). Le temple ne devait être ouvert 
aux femmes qu'à certains jours et le bois sacré rester toujours 

inviolable. La moindre contravention était passible d'une amende. 

Le Pélassicon, dont j'ai parlé plus haut et que l’oracle de Delphes 

avait défendu d'occuper, était aussi protégé par un regleinent pu- 

bic. Les dispositions de ce réglement, qui avaient été proposées 

par le devin Lampon, nous ont été conservées par une importante 

inscription du cinquième siècle, découverte récemment à Eleusis 

et qui contient une ordonnance pour le paiemont des prémices aux 
déesses éleusiniennes. L'ainendement de Lmpon interdit d'élever 
aucun autel dans le Pélaszicon sans un décret du Conseil et du 
Peuple, d'entamer le mur où d'emiorter des : pierres et de la terre. 

Toute infraction est punie d'une amende de cinq cents drach- 
mes, infligée par le Conseil sur la simple poursuite de l’archonte- 
roi, sans autre procédure (4). 

() Newton, On hwo greek inscriptions from Kamiros and Jalysos in Rhodes, 

p. 9 (extrait des Transactions of the RS. of Literature, nouvelle série, t. KE, 3): 

Nôuos À oùy 610) où0E à Ës T0 ispôy ai To téuevos Täc ’ANEXTEOVAES Là ie 

cite irnos, Ü nÔÈ 3220 Xépoupov Are y unôë éTayéTe is TÔ Té- 

tt Ôé jetov prlév. "O xd pevos prets 
TS TARA TOY VOUOY TOÂTA bee Adi mtpetéTw À Évo- 

à
 

X05 ÉoTtwo T% Grebeig” a É xù TpO6 

ôordv 6 éséaov. Voir The ninetenth century, juin 1878, p. 1045. 
(@ Thucydide, HT, 70. — ’Abñvusov, Îl, p. 643, n°9 (inscription de 

Syra). 
(33 GE A., IT, 573. 

(4) Bull. de corr. hellén., TV, p. 2% et suivantes. Voici dans l'inscription ({li- 
gnes 54-59) le paragraphe relatif au Pélasgicon : Toy dë Bas|i]léx dpioa ta ieça 

ë 

Ta dr6n, à droteicérw ÜmÈn ÉxATTOU TP06YTOU 
, 

Te ëv [rot Telapyunct zat To Dotmôv ph évidpdechar Boyods y raie Tecpyixt dveu 
The Bou ai Toù Ônuov, pnèe Todc Mfous Tépver Ex Tod Heapyiroù (no vAv
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rêta (1). En temps ordinaire, la surveillance se bornait à consta- 
fer les délits et à déférer les coupables au magistrat compétent, 

Si le prôtre négligeait de le faire, il est probable qu’il était Tui- 

même passible d’une amende. Le prêtre de Hèra, à Amorgos, était 

tenu de payer chaque jour, jusqu'à l'expiration de sa charge, dix 

drachmes à la déesse, si lui arrivait de mal garder les abords de 

Pautel et de laisser commencer un sacrifice par un étranger (2). 

I y à point d'exemples d'amendes analogues infligées à des prè- 

tres athéniens. Mais il est bon de se rappeler ici qu'une des tra- 

ditions les plus constantes du gouvernement athénien était préci- 

sément de tenir en éveil le zèle des magistrats et des officiers 

publics par une menace d'amende. Dans Pinscription d'Eleusis 

relative au paiement des prémices, il est dit que si les commis- 

saires ne prennent pas livraison dans le délai voulu des grains 

offerts aux déesses, ils auront à payer chacun une amende de 
mille drachmes (3). Les officiers chargés des poids et mesures 
sont passibles de Fa même amende, s'ils surveilleni mal les mar- 

chands (4). 1 en est de même pour l’archonte qui ne force pas le 

plus proche parent d'une orpheline à l’épouser où à la doter (5). 

Il est à présumer qu'en cas de négligence, les prêtres pouvaient 

eux aussi être condamnés à une peine pécuniaire. 

La police du temple se réduisait le plus souvent pour le prêtre 

à une surveillance générale, dont i était assez facile de s’acquit- 

ter. Beaucoup de temples étaient petits el s'ouvraient rarement: il 

n'avait autre chose à faire qu'à en ouvrir la porte aux jours fixés (6). 

Quant aux sancluaires plus considérables, dont l'enceinte avait 

quelque étendue et pouvait être aisément profanée, ils étaient 

gardés par le personnel subalterne qu'en plusieurs endroits la 

cité mettait aux ordres du prêtre. Dans un sanctuaire de Lesbos, 

une inscription nous signale, outre plusieurs esclaves affectés au 

service de l'autel (oi duxovéovres rù Bou), un intendant (oixovouos) , 

dont le rôle consiste à interdire l'accès du temple à tout indi- 

vidu étranger au culte, et qui doit surtout veiller à Pexécution des 

lois et règlements traditionnels (7). A Andanie, pendant la célé- 

(1) Hérodote, V, 72. 
(2) Mittheilungen des d. a. Institutes in Athen, }, p. 312. 

(3) Bull. de corr. hellén., IV, p. 226, ligne 20. 

(4) C. I. A, I, 476, ligne 13. 
(b) Démosthène, contre Macartatos, 51, 

(6) Foucart, Assoc. relig., n° 8, ligne 14, p. 196 : ävoiyouca +0 iegüv èv vais xa- 

Pnroboaic Auépaus. 

(7) Bull. de corr. hellén., LV, p. 4414
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bration des Mystères, des 66309600: maintenaient l’ordre parmi les 

initiés et faisaient la police générale de la fête (1). Hésychius 
parle d'un officier appelé reuevwcds, c’est-à-dire gardien du témé- 

nos (2). Les documents attiques mentionnent plusieurs fois des 

aheobyo : ce sont des serviteurs chargés de conserver les clés du 
temple (3). Parfois on adjoignait au prêtre des gardiens extraor- 

dinaires : Pisistrate ayant fait savoir que quiconque souillerait 

les abords du Pythion serait frappé de mort par le dieu, on ne 

crut pas à cette sanction surnaturelle maladroitement inventée, 

et comme on se faisait un jeu de la braver, il fallut mettre un 

poste pour protéger le terrain sacré (4). Parfois aussi, les prêtres 

étaient directement secondés par les magistrats civils : nous avons 

vu plus haut que le prêtre Apollon Iriphaséen se faisait assister 

du dèmarque pour iniliger l'amende à un homme libre. Pour le 

Thesmosphorion du Pirée, le dèmarque devait, de concert avec 

la prôtresse, prendre toutes les mesures nécessaires au maintien 

de l'ordre et à la police du sanciuaire (5). 

Entretien régulier des bétiments sacrés. 

[I ne suflisait pas de protéger ainsi contre les profanations la 

demeure de la divinité : i fallait encore que cette demeure füt 

conservée en bon état, et que la propreté y fût entretenue par 

des soins journaliers. Une inscription d'Asie Mineure marque, 

parmi les devoirs sacerdolaux, celui de « prendre soin du porti- 

que qui se trouve dans l’Asclèpieion, afin que ce portique soit 

propre (6). » 

Voici dans l'Zon d'Euripide ie commentaire vivantde ce texte (7). 

La scène est à Delphes, dans le sanctuaire d'Apollon Pythien, 

où le jeune Ion à été autrefois recueilli par la prôtresse et où, 

devenu grand, il exerce les fonctions de gardien du trésor, d'ini- 

) Le Bas et Foucart, Jnscriplions du Péloponôse, 3264. 

) Hésychius, Teuevwpévy : reuévous oûkuxa. 

3) Vers les temps romains, la fonction de cleidouque s ‘élève. Le fils du pré- 

tre titulaire porte parfois ce titre (C. 1. À., IL, 453; III, 712). 
(4) Suidas, ëv Fubie. 

() C. EL À., I, 5173”, 

6) ARTE, VII, p. 208, 25 : [émpélhecbar Ë aûrov at Te orotdle 
av ro ’Acxknmile, éowe x PIN 3 Tüs 

(7) vers 8? et suivants.
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tendant, en un mot de sacristain. l'aube vient de paraître ct le 

sanctuaire tout entier se réveille. La prêtresse se prépare à rendre 

les oracles du dieu, et déjà s'élèvela lumée des parfuins brülés ; les 

divers ministres se purifient à la source Castalie, avant d'entrer 

où les appelle leur ministère. De son côté, Ton va s'acquitter des 

devoirs qu'il reimplit chaque jour depuis enfance. 

Il commence par couper dans les bosquets du dieu des rameaux 

de myrte et de laurier, dont il fait des guirlandes et des couron- 
nes et qu'il suspend aux portes du leple; he choisissant les 

branches dont le feuillage est le plus touffu , il les promène par 

terre et balaie le sol, que de temps en temps il arrose, un vase 

d’or à la main. Cependant avec l'aurore, les oiseaux ont quitté 
leurs ni ls : ils volent aux alentours de ia demeure sacrée. Ion 
s'arrête, jes menace ct fait du bruit pour les chasser ; il prend 

un arc ot, sans vouloir les tuer, les effraie par la vibration inno- 

cente de la corde, On le voit qui va et vient sur Ia scène: il 

commente fous ss par un monologue naïf; il parle 

à ses branches de laurier, au dieu qu'il aime, à ces oiseaux, avec 

cédé candeur de babil qui aux enfants et aux gens 

simples ; il s'abandonne tout entier au plaisir d’orner et d’embel- 
lir le temple, avec la piété passionnée d’un Joas qui ne connaît 

point d'autre séjour et n’étend pas ses regards au delà. 

Tout ce passage à pour nous l'intérêt de présenter dans leur 

vérité et comme en un tableau les divers actes dont se composait 

le ménage sacré. Us se succèdent et s'achèvent lentement sous nos 

yeux. Au lieu d’une sèche énumération, telle que pourrait la 
donner un docuinent épigraphique, nous avons la vie même d’un 
sanctuaire : nous le surprenons au point du jour, à son réveil. 

Sans doute, parmi les Athénions qui assistaient à la représenta- 

tion, plus d'un reconnaissait ce qu'il avait vu dans tel ou tel tem- 
ple de la cité. 
Mais il ya plus qu'un tableau, D'où vient qu'Euripide en 

a fait l’ane des principales scènes de sa tragédie, eb qu'il Pa 

développée avec une si visible complaisance? Il n'y aurait pas 
dans tout ce minutieux balayage de quoi captiver l'atten- 

tion d’une foule, si la simple curiosité du spectacle n'avait jas 
été dominée par un autre sentiment, celui d'un pieux recueille- 

ment. Entretenir la demeure d’un dieu, loin d’être une besogne 

banale, était un acte saint. Dans tout cet épisode, la puérilité 
des détails cache une profonde émotion religieuse. « O Pæan, 
s’écrie le jeune Iou, ô Piean, béni, béni pre lils de Latone! Le 
noble emploi, à Phæbus, de : veiller ainsi à {a porte, de décorer le 
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sivge de tes oracles ! De quel juste orgueil ils me remplissent, ces 

devoirs serviles que rondent incs mains, non pas aux hommes, 
mais aux dieux, aux dieux immortels ! Oui, un tel travail fait ma 

gloire ; jamais je ne m'en lasserai.. Puisseut mes jours s'écouler 

ainsi tout entiers au service d'Anollon (1)! » Je doute que tous 

les prêtres athéniens aient eu l'enthousiasme naïf d'Ion qui, se 
croyant fils d'Apollon, ne rêvait pas d'autre bonheur que d'être à 

jamais attaché au service de son père. Mais au moins peut-on dire 

que, lorsqu'ils se livraient, comme Ion, aux soins matériels de 

leur temple, l'idée qu'ils plaisaient à la divinité, en s’efforçcant 

de parer sa demeure, relevait à leurs propres yeux lPhumilité 

apparente de leurs fonctions (?). 

Bien des prêtres étaient souls pour faire ainsi la toilette jour- 

nalivre de la propriété sacrée. Mais la plupart de ceux qui avaient 

à entretenir un sanctuaire considérable étaient assistés d'un per- 

sonnel de sacristains, tels que l'était Ton dans le temple de Del- 

phes. Ces aides, appelés Céxooor (3) OL vewxôpos, étaient presque tou- 

jours des fonctionnaires subalternes. À Eleusis, dans le sanctuaire 

de Dèmeter et Gore, les néocores, pendant la célébration de La 

grande fête, étaient relégués dans les avenues extérieures (4). Dans 

une inscription athénienne de la fin du second siècle avant notre 

ère, il est question d’un zacore Zwéios Mioos, qui est un esclave 

où un affranchi (5). 

Les inscriptions de l'Asclèpieion d'Aiïhènes mentionnent plu- 

sieurs zacores. Malheureusement, elles sont presque toutes de 

l'époque impériale : à ce moment il semble que ces fonctions au- 

trefois secondaires aient changé de caractère et se soient presque 
élevées au rang du saccrdoce (6). On voit les zacores devenir épo- 

(1) vers 125-135 ; 151-152. 
(2) « Dans tout l'Orient grec, les femmes se font encore un honneur et un 

pieux devoir de balayer elles-mêmes, à certains jours, îes éclises, et elles at- 

tachent à cette œuvre une dévotion particulière. » Heuzey, Mission archéologi- 
que de Macédoine, p. 22. 

(3) Grand Etymologique, Cäxopoc * vewxépoc, hyouv À Guuxovoban mepi TÔ iepév… 

À 0 epeds Ô TÔv vadv 205 V La Sapv. 

(4) Dion Chrysostôme, Piscours, XXXVI, p. 447. De méme, Ion, qui est 
une sorte de néocore, ne peut pas s'approcher du trépied sacré (Éuripide, Ion, 

417 et suiv.). 

(5) C. LT. A., IE, 40%, ligne 46. 

(5) Un néocore de Néapolis en Macédoine construit à ses frais une dépen- 

dance importante dans un sanctuaire : cette libéralité prouve qu'il ne s’agit 
pas là d'un serviteur de bas étage (Heuzey, iission archéologique de Macédoine, 

p. 22).
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nymes, comme l’étaient jusque là les prêtres litulaires : les actes 

sont signés et datés de leur nom (1). Ils reçoivent des honneurs 

publics : plusieurs ont leur buste au-dessus d'un hermès avec 

inscription (2). Ils ont pris assez d'importance pour qu'il devienne 

nécessaire deleur adjoindre parfois un 6xotéxopos (3). A l’époque 

classique, leur rôle était certainement moins considérable , et 

c'est ce qui explique pourquoi il est à peine question d'eux (4). 

Aussi ne peut-on guère déterminer quelle était leur condition, 

dans quelle mesure ils dépendaient de l'autorité sacerdotale , de 

quelle manière ils étaient nommés, enfin à quels temples il étai
t 

d'usage d'en affecter. 

Réparations et constructions dans le sanctuaire. 

Malgré toute l'attention des prêtres à entretenir en bon état les 

édifices sacrés confiés à leur garde, malgré les soins journaliers du 

personnel subalterne, il arrivait qu'avec le temps ou par suite 

d'accidents (3) certaines constructions se délabraient et que des 

réparations plus ou moins importantes devenaient nécessaires. 

[I arrivait aussi que les bâtiments d'un sanctuaire ne suffi 

saient plus aux besoius croissants d'un culte devenu plus popu- 

laire. De là des travaux souvent considérables, exécutés tantôt aux 

frais des particuliers, tantôt aux frais du trésor sacré. Dans quelle 

mesure le prêtre y était-il mêlé? 

C'est dans une inscription des premiers temps de l'empire que 

nous trouverons sur ce point les renseignements les plus précis (6). 

La fidélité avec laquelle les Athéniens ont toujours conservé les 

GC. 1. A. LU, 231, t8te, 774, 7807. 

2) C. I. À., III, 181», 780". 

3) C. I 4., HE, SUE*. 

(4) Dans le temple d'Aselèpios à Epidaure, les za
cores jouaient le rôle d’in- 

firmiers et faisaient aux malades les premiers pansemen
ts (Hippys, Fragments 

des historiens grecs, Didot, t. IT, p. 15, 8). 

(5) Je ne parle pas de ces accidents extraordinaires, comme l'invasion des 

Perses, qui détruisit en une fois la plupart des 
temples de l'Attique. Pour re- 

lever tant de ruines, il fallut recourir à des lois exceptionnelles, et Périclès 

songea même à convoquer un congrès général des Etats grecs (Pluta
rque , Vie 

de Périclès, 17. Certains temples ne furent jamais réparés. Du
 temps de Pausa- 

nios, celui de Hèra, entre Athènes et Phalère, était encore tel
 que Mardonius 

l'avait laissé, à demi consumé, sans toit ni portes (Pausanias
, 1, 1, 15). 

(6) €, LH À, I, 489. Bulletin de corr, hellén,, 1, p. 36.
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formes de leur ancienne constitution nous autorise à nous servir 
de ce témoignage d'époque récente, pour rechercher la procédure 
des siècles précédents. Dioclès, prêtre d’Asclèpios pour l’année 
de l'archonte Lysiadès, désire restaurer à ses frais une partie des 
bâtiments sacrés dont il va prendre possession. Il se présente de- 
vant le Conseil el lui expose en détail son projet de travaux, Le 
Conseil étudie la proposition et décide qu’il y à lieu de l’accepter. 

Dioclès estautorisé à faire à ses frais les réparations indiquées dans 

le projet, et à graver à tels endroits qu’on lui désigne une inscrip- 
tion commémorative. Il est probable qu'au temps de Démosthène 
les choses se passaient à peu près de même, avec cette restriction 

que la résolution du Conseil ne pouvait pas suffire : elle devait 
être soumise à l’Assemblée du Peuple et votée par elle (1). 
Ce n'était pas là une précaution prise par la cité contre l'abus 

qu'aurait pu faire le prêtre de son autorité dans le sanctuaire. Le 
prêtre , qui était un magistrat de la cité, avait, comme les autres 
officiers publics, ses fonctions déterminées par une loi tradition 

nelle , et, comme eux, toutes les fois qu'une circonstance impré- 
vue se présentait , il ne pouvait agir sans y 6tre autorisé par un 
décret spécial. Pour le cas particulier d'un changement à faire 
dans une propriété divine, on concoit que le prêtre n’ait pas pris 
sur lui d'entreprendre des travaux, alors que la cité elle-même ne 
se croyait pas en droit de le faire, si auparavant elle n'avait pas 
sollicité l'avis de la divinité intéressée. On consultait les dieux 
pour savoir à quel endroit il y aurait avantage à leur construire 
un temple (2). La famille des Clytides, à Chio, s'adresse ainsi 
à sa divinité protectrice et lui offre un sacrifice, en lui demandant 
s'il faut construire dans le téménos une maison, où l’on transpor- 

tera les objets sacrés qui sont la propricté de la famille et qui, 

jusqu'à ce moment, ont Gié conservés dans les demeures particu- 

litres (3). Sous l'administration de l'orateur Lycurgue, les Athé- 

niens, voulant faire des modifications dans leurs sanctuaires , 

déciderent de consulier l'oracle auparavant (4). Quand il fallut 

une autre fois réparer Ja statue d'Athèna, on attendit encore un 

ordre de l'oracle (5). La procédure que nous avons exposée plus 

(1) C. LE. À., If, 363 (fragment très mutilé d'un décret relatif à une construc- 

tion sacrée). 

(2 Inscription d'Anaphè (G. I. G., 2477, et Addenda, t. IX, p. 1091). 
(3) Bull. de cor. hellén., TX, p. 52. 
(4) €. I À., LL, 162 et page 411. 
(@) CL A., HE, TE: ypécavros vod Hublou üre ypù Etepoy Edole| re oh. 

xarasrevasactar. Voir aussi €. 1. 4., T, 93 : fragment très mutilé d’une ins- 
es 7
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haut n’a rien que de naturel et n’est pas le moins du monde di- 
rigée contre le pouvoir sacerdotal. 
Ce n’est pas davantage par défiance contre le prêtre que la cité, 

une fois qu'elle à autorisé par un décret spécial l'exécution des 
travaux, nomme une Commission chargée de les conduire. C’est un 
principe de gouvernement chez les Athéniens de confier ainsi les 
entreprises publiques aux soins de commissions extraordinaires : 
la responsabilité plus divisée rend la surveillance plus active ; les 
commissaires se contrôlent les uns les autres: l'institution est sur- 
tout un moyen démocratique d'appeler le plus de citoyens possible 
au maniement des affaires de l'Etat. Les commissaires des travaux 
publics, appelés soit émuekmral, soit émiorérar, recevaient des 
trésoricrs dont la caisse devait subvenir aux dépenses l'argent 
nécessaire aux constructions. L'adjudication ayant été faite préa- 
lablement à des entrepreneurs, ils inspectaient les chantiers, sui- 
vaient de près les progrès de l’œuvre, veillaient à la pleine 
exécution des charges , prenaient officiellement livraison des tra- 
vaux @t payaient les différents salaires. Leur commission était 
temporaire et limitée à la surintendance d’une construction dé- 
terminée (1). De là vient qu’à ieur titre de surveillants était tou- 
jours jointe là mention de l’œuvre pour laquelle ils avaient été 
nommés : c’élaiont les épistates de la statue (?) où des deux sta- 
tues (3), les épistates du temple de la Bonne Fortune, les épislates 
de l'Olympicion (4). L'orateur Lycurgue fut épimélète du théâtre 
de Dionysos et du stade Panathénaïque tant que durèrent les tra- 
vaux (5). Quand tout élait terminé, les commissaires rendaient 
leurs comptes et remettaient leurs pouvoirs (6). 
I est bien difficile de savoir si le prêtre de la divinité pour la- 

cription relative à des aménagements à faire dans le temple d’Athèna Polias. 
On lit (ligne 10) : 6 Atéhwv éypnoev. 

(1) CL A4., T,298-319. Au Pirée, une commission adjointe à un épimélète 
construit une annexe au temple d'Ammon (A0%værov, VII, p. 231, n° 1). — 
On trouve dans d'autres villes grecques des commissions semblables : AG 
varov, IV, p. 369 (commission de vaomouot et cahier des charges pour la cons- 
truction d’un temple à Livadie); Le Bas et Foucart, Inscr. du Péloponèse, 340e 
(commission d’émpeomevor à Tégée); C. I. @., 2266, 2396, 2656, 2749. 

(2) Emiorérar dyduaros (C. I. 4., 1, 298), 

(3) ’Exiotéror dyauérou (C. 1. A., I, 318). 

(4) CI A, II, 162. 
() Vies des dix orateurs, Lycurgue, 4-7 : avt vd ëv Atovécou béarpov émicrarév 

êteheUtnce. 

(6) Egpnpepis &pyarokoyixA, nouvelle série, 1872, n° 421 : comptes des 
travaux exécutés dans le temple de Zeus Soter au Pirée.
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quelle se construisait ou se réparait le temple était associé à leurs 

actes et dans quelle mesure il l'était. Ce qui est certain, c'est que 

parmi tous les textes et toutes les inscriptions qui nous font con- 

naître les épimélttes et les épistates des travaux publics, on ne ren- 

contre pas une fois la mention d'un personnage sacerdotal. 

Est-ce à dire que les ministres des sancluaires devaient demeu- 

rer absolument étrangers à tous les travaux qu'on pouvail y en- 

treprendre ? On a quelque peine à le croire. Mieux que personne, 

ils connaissaient les besoins du culte et les nécessités d'aménage- 

ment intérieur; leurs avis, à l’occasion, pouvaient être précieux. 

Peut-être étaient-ils appelés à titre de conseils de la commission 

des épistates? Peut-être élaient-ils de droit membres de la commis- 

sion, comme ils Pétaient toujours des commissions de refonte du 

matériel, que nous étudierons plus loin ? Celle dernière hypothèse 

expliquerait comment, leur présence étant toute naturelle, on ne 

songe pas à la signaler. 

Dans l'exemple qui à été cité plus haut, Dioclès, qui obtient de 

faire des réparations importantes au sanctuaire d'Asclèpios, pa- 

raît avoir seul le soin d'organiser les travaux : le décret qui auto- 
rise sou entreprise n'indique point qu'on lui ait adjoint une com- 

mission. Il est vrai que linseriplion est des temps romains. Etpuis 

Dioclès s’est offert pour prendre toutes les dépenses à sa charge : 

les finances de la cité ne sont pas intéressées dans la question; il 

n'y à pas lieu sans doute de nommer une commission officielle.



CHAPITRE VII. 

FONCTIONS ADMINISTRATIVES DES PRÊTRES (SUITE). LE MOBILIER, 
LE MATÉRIEL, LES REVENUS SACRÉS. 

Entretien du matériel ordinaire et garde du matériel précieux. 

Pour accomplir dans tous leurs détails les cérémonies du culte, 
il était nécessaire d’avoir sous la main un matériel particulier. 
IL fallait des vêtements pour habiller la statue de la divinité, des 
lits et des coussins pour la coucher, des tables pour lui servir le 
banquet sacré et, pour couvrir les tables, des nappes, des coupes, 
des phiales. Quand on en venait aux divers actes du sacrifice, d'au- 
tres objets élaient encore indispensables : c'étaient des réchauds : 
des trépieds, des vases d’eau lustrale, des vases à libations, des 
encensoirs, des Couteaux pour immoler les victimes, des broches 
pour présenter au feu les viandes consacrées, enfin une grande 
quantité de meubles et d’ustensiles spéciaux, qu’il est aisé de se 
figurer. 
Tout cet attirail devait être à la portée du prêtre, qui par ses 

fonctions était souvent amené à en faire usage. Il va sans dire 
qu'aidé de son personnel de zacores, de néocores et d’escla- 
vos, il avait à entretenir ce matériel, pour le remettre à son suc- 
cesseur dans Pétat où il l'avait recu. Il répondait des objets 
mis à sa disposition , comme le trièrarque répondait du navire et 
des agrès que la république lui avait fournis. Il débutait dans sa 
charge par un inventaire, et par un inventaire il la terminait. 

Le matériel d'usage journalier n’était pas le seul que possédaient 
les sanctuaires et dont le soin revenait aux prêtres. Grâce à de pieu- 
ses libéralités, le mobilier et le vestiaire des divinités s'étaient
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augmentés indéfiniment, Il s'était formé une réserve abondante 
de meubles, de tentures, de lapis, de vêtements, de coiffures, de va= 
ses ct d’ustensiles de toute espèce et de toute grandeur {1). Il y 
avait des tables garnies d’argentet d'ivoire, avec des ciselures d’un. 
riche travail; des lits venant de Chio ou de Milet, dont les fabri- 
ques en ce genre étaient renommées: des lampes qui étaient sou 
vent de véritables œuvres d'art, comme celle, par exemple, 
qu'avait consacrée Callimaque dans le temple d'Athèna Polias à 

Athènes, et qui représentait un palmier, Artémis Brauronia pos= 

sédait Slug eurs coffres remplis d'étoffes brillantes, destinées à 

parer le Eéavov. Nous avons déjà donné une idée du magnifique 
vestiaire de Hèra, à Samos (2?) : elle avait aussi des tissus de prix, 

brochés d'or et décorés de bandes de pourpre. Tels étaient ae 

ment les vêtements sacrés qui donnèrent lieu au procès plaidé par 

Démosthène contre Aristogiton et qui, selon le témoignage de Ei« 

banius, portaient brodés en lettres d’or les noms des donateurs (3). 

Les divinités avaient leurs is des colliers, des bagues, des 

pierreries, dont on affublait leurs images aux or ours de 

le. Quant aux phiales, aux coupes, aux encensoirs, 1e nome 

bre s’en accroissail de jour en jour (4). On a conservé une lon- 
gue liste de phiales consacrées à un même dieu par des plaideurs 
heureux, Enfin à tout ce matériel s’ajoutaient les dépouilles de la 

guerre, la dime du butin, des casques, des cuirasses ciselécs, 

de belles armes : on remarquait dans le temple d'Athèna le cime- 
terre de Mardonius, ainsi que le trône aux pieds d'argent sur le- 

quel Xerxès s'était assis pour contempler l bataille de Sala- 
mine (5). 

Avec le temps. cette réserve d’ustensiles e& d’offrandes finissait 
par former comme un trésor. Tous les dieux d'Athènes avaient 

(4) Voir les inventaires des temples d’Athèna Polias et d'Athèna Nikè 
(C. I A., I, 117-176: Le Bas, Inscriptions de l'Attique, n° 157-226); ceux 

d'Artémis Brauronia (C. 1. G., 155, et Le Bas, 227-231); celui que firent sans 

doute les prêtres athéniens du temple d'Egine an moment où l'île passa aux 

Lacédémoniens après la bataille d’Ægos-Potamos (C. LE @., 2139). Voir aussi 

Moucesïov xal Biéktomqun the edayyehixñs 40 hDc (Smyrne), ?* période, 

le année, 1873-1876, p. 47. 

() Curtius, Inscriflen, n° 6. 

(3) Libanius, Argument du discours de Démosthène contre Aristogiton, 1, À. 

(4) Lucien (De la déesse syrienne, 60) parle d'un usage en vigueur à Hiérapo- 
lis et qui consistait à attacher avec des clous dans le temple des vases d'or ou 

d'argent dans lesquels on déposait les chevelures des enfants. 

(5} Démosthène, contre Timocrate, 129.
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ainsi le leur (1). Thucydide nous apprend qu’au début de la guerre 

du Péloponèse, l'or et l'argent non monnayés, c’est-à-dire les of- 

frandes publiques et particulières, avec les dépouilles des Mèdes 

et les autres objets consacrés, formaient pour le sanctuaire 
d'Athèna seul une valeur d'au moins cinq cents talents, et que 

les autres sanctuaires, quoique moins opulents, contenaient aussi 

des richesses (2). 
Tout cela était-il confié à la garde du prêtre ou de la prêtresse 

de chaque divinité? Pour répondre à cette question, il faut se re- 

porter aux inventaires qui contiennent Pétat des trésors sacrés au 

cinquième et au quatrième siècles, et dont une grande partie 

nous à été conservée. Ces documents montrent qu'il existait une 

administration spéciale, qui se renouvelait régulièrement et qui 

avait la responsabilité de toutes ces valeurs en réserve. Gette ad- 

ministration n’a pas toujours été la même (3) : tantôt on ne ren- 

contre qu'une seule commission de trésoriers, le collège des tré- 

soriers de la déesse et des autres dieux ; tantôt il y a deux collèges 

séparés, celui des trésoriers de la déesse et celui des trésoriers des 

autres dieux. Nous n'avons pas à exposer ici les différentes phases 

de celte organisation financière, Unis en un seul collège ou sépa- 

rés en deux commissions , les trésoriers sacrés avaicut toujours 

des fonctions analogues. A leur entrée en charge, ils recevaient 

uu catalogue détaillé des objets consacrés à chaque divinité , avec 

le poids et la matière de chaque objet, et ce catalogue , ils Le pas- 
saient à leurs successeurs, après y avoir ajouté ce dont le dépôt 
s’étail accru dans l’espace d’une année, tù éréru. Tout ce qui 
était consigné dans l'inventaire était sous leur garde (4). L'édifice 
où le trésor élait conservé m'était accessible qu'à eux ; eux seuls 

pouvaient en ouvrir les portes. 

On à des fragments d'inventaires pour la période qui s'étend 

depuis la seconde moitié du cinquième siècle avant notre ère 
jusqu'à la fin du quatrième. Vers la 86° olympiade (436-433), les 
trésors de la déesse et des autres dieux, qu’il avait fallu con- 

(1) Un passage d’une inscription relative aux comptes de Lycurgue (C. I. A., 

11, 162, Addenda, p. 411), montre que la plupart des divinités athéniennes 

avaient leur trésor : [xl6suoy Éxaotov 6tov dv ñ Tov Dev Lepoc. 

(2) Thucydide, IT, 13. Le catalogue des ofrandes d'Athèna Polias, par série 
d'objets de même genre, a été fait par Michaelis : on y voit quelle était La variété 

des ex-voto qui constituaient ces trésors sacrés (Der Parthenon, p. 313-315). 
(3) Bœckh, Staatsh., livre I, ch. 5; Kirchhoff, Bemerkungen zu den Urkunden 

der Schatzmeister der Gültin et Bemerkungen zu den Urkunden der Schatzmeister 

der anderen Gôtter. 

(4) €. L A. L, 32.
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vertir en monnaie pour subvenir aux dépenses de la guerre du 

Péloponèse, sont définitivement reconstitués, sinon avec les objets 

eux-mêmes qu'on leur à enlevés, du moins avec les sommes qui 
en représentent la valeur et les intérêts ; ils se conservent, s'enri- 

chissent pendant quelque temps; puis, peu à peu, ils se réduisent: 

la cité ne cesse d’y puiser de nouvelles ressources etle byran La- 

charès, maître d'Athènes au nom de Cassandre, achève de les 

piller (1); dès lors on ne les voit plus se reformer, le Peuple 
w'ayant plus assez de revenus pour rendre à ses dieux l'argent 

qu’il leur a emprunté. Pendant plus d’un siècle on peut suivre 

ainsi l’histoire de l'administration des finances sacrées. Or, dans 

tous les inventaires qui nous restent , il n’est pas question d’un 

prêtre une seule fois. Les commissions de trésoriers se succèdent, 

se transmettent régulièrement leur dépôt, et jamais aucun prêtre 

ne paraît se mêler à leurs travaux. [1 n’en intervient même pas 

pour remettre en leurs mains les offrandes nouvelles, consa- 

crées dans l’année et pendant la durée d’un sacerdoce. 

Je ne connais que deux inscriptions, — et ce ne sont pas des 

inventaires, — où les prêtres soient mentionnés à côté des tréso- 
riers sacrés. C’est d’abord le décret qui, vers la 86° Olym- 
piade , avise aux moyens de restituer aux dieux les valeurs 
qu'on leur à empruntées pendant la guerre du Péloponèse. Il y 

est dit que les prytanes, de concert avec le Conseil, rendront 
aux dieux les sommes qui leur sont dues, et qu'après chaque 
paiement ils effaceront du livre de la dette l'indication correspon- 
dante ; ils auront soin, auparavant, de rechercher les quittances, 

les livres de comptes et tout ce qui existe d’écrit sur la dette de 

la cité envers les dieux; enfin, les prôtres et les hiéropes et 
tous ceux qui peuvent en avoir connaissance devront exhiber ces 

écrits (2). Ge texte prouve seulement que dans le cas particulier. 
lors de l'emprunt fait aux trésors sacrés, on avait pris chaque prê- 
tre à Lémoin de la dette contractée envers son dieu. L'intérêt des 
différentes divinités était trop engagé dans cette vaste opération 
financière, pour que l'autorité sacerdotale n’y eût point sa part de 

contrôle. Mais je doute qu'il y ait eu là autre chose qu’une dispo 
sition transitoire, un surcroît de garantie. Le second texte n’est 

(1) Sur le pillage de Lacharès, vers l’an 295 avant J.-C., voir Pausanias, I, 

25, 7. 

(2) C. I. 4., 1, 32, lignes 10 et suivantes : gmodévrev [8ë +]à pphuara oirpuré- 
vete pere The BouXñc nai ééaheipovrov, émedùv] amoûouw, Énrnmavres té te rivdnro 

zoi Ta ypapuateio za édur[ou &}]}oûr ñ YEYOGUUEVOE © AnopauvovTwov DÈ va 
yeyoappéva ot te ieplñcxlatot iepomotoi xaieï tic &hhoc oidev.
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guère plus décisif : c’est un fragment épigraphique très mutilé, 

où il semble qu’il s'agisse d’une contestation portée devant un 
tribunal (1) : il y est question du prêtre des Dioscures et des tré- 
soriers des autres dieux ; mais rien n'autorise à conclure que le 

prêtre et les trésoricrs aient été associés dans l'administration du 
trésor sacré, 

On se trompcrait cependant si l'on croyait à un éloignement sys- 

tématique du prêtre. Nous l'avons déjà fait remarquer à propos 

des constructions faites dans Le temple : il ne s'agissait ni de mettre 

à l'écart l'autorité sacerdotale ni de lui lier les mains d'aucune 
facon ; les Athéniens n’y songeaient pas. Si les prêtres demeu- 

raient étrangers à l'administration des trésors, la raison en 

était toute simple : c’est que tous ces trésors n'étaient pas épars 

dans les différents temples, mais réunis à l’Acropole, dans FOpis- 

thodome , avec les autres trésors de la cité. On lit dans le décret 

sur la restitution des sommes empruntées aux dieux : « Les tré- 

soricrs des autres dicux administreront les trésors des dieux sur 

PAcropole, dans lOpisthodome; » et plus loin : « les trésors 
d’Athèna seront conservés du côté droit de l’'Opisthodome et ceux 

des autres dieux du côté gauche (?). » Toutes les richesses publi- 

ques étant ainsi concentrées dans la citadelle sous la garde immé- 

diate de la divinité poliade, il était naturel que les prêtres, dont 

l'autorité ne s'exerçait que dans un sanctuaire, n’eussent pas à 

s'occuper de trésors que leur sanctuaire n’enfermait pas. 
Un jour vint où la réserve du matériel précieux offert aux dieux 

ne fut plus transportée à l’Acropole ni conservée dans l'Opistho- 
dome, mais resta déposée dans les temples des divinités mêmes 
auxquelles les objets avaient 6t6 consacrés. On ne saurait dire au 
juste à quel moment cet usage prit naissance : les trésors ayant 

été gaspillés par la cité durant les crises qu’elle avait traversées 

au quatrième siècle, les nouvelles réserves qui se formèrent peu 

à peu ne furent-elles plus assez considérables pour qu'il y eût 

lieu de les garder dans l’Opisthodome? Le pillage que fit La- 

charès des richesses sacrées montra-t-il l'inconvénient qu'il pou- 

vait y avoir à les concentrer toutes sur l’Acropole, à 11 merci d'un 
coup de main? Toujours est-il que dès le troisième siècle on 
trouve dans le temple d'Asclèpios les ofrandes précieuses con- 

fondues avec les autres : des commissions spéciales, dont nous 
parlerons plus loin, sont nomintes pour mettre à part, en vue 

ss
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d'une refonte, les objets qui ont quelque valeur métallique. 
A ce moment, il est naturel que le prêtre du sanctuaire de- 

vienne responsable du matériel précieux, dont jusque-là les tréso- 

riers sacrés Ont eu sculs à rendre compte. Gardien du sanctuaire, 
il garde par le fait l'or et l'argent qui s’y trouvent en dépôt. On le 

voit par la rédaction même des inventaires de PAsclèpieion. Les 

objets y sont énumérés dans l’ordre de leur date de consécration, 

et cette date est marquée par le nom du prôtre (1). I y est ques- 

tion aussi de la livraison des objets faite par le prêtre à la fin de 

sa gestion {?). Or, à l'époque où l'administration des trésors sacrés 

appartenait aux trésoriers de la déesse et des autres dieux, les 
acquisitions annuelles , rù éméraix, étaient marquées sous le nom 

des trésoriers en charge dans l’année et sous leur nom seul; la 

livraison du trésor se faisait d’une commission à l’autre, sans que 

jamais le prêtre du sanctuaire fût mentionné. Si done les tréso- 
riers avaient aussi administré 10 trésor d'Asclèpios, c'est le nom 

de chacun d’eux et non point le nom du prêtre annuel que nous 
retrouverions Comme indication chronologique. 
[ faut admettre que vers la fin du quatrième siècle il se pro- 

duisit un changement dans l'administration des trésors sacrés. 

Ce qui confirme cette conclusion, c’est qu’à partir de cette époque 
on ne trouve plus un seul inventaire d'objets sacrés rédigé comme 
l'étaient ceux des siècles précédents : on n’a plus que des catalo- 
gues particuliers faits dans les temples en vue d’une refonte, ct 
la place importante qu'y tient le prêtre montre que tout ce maté- 
riel était alors remis à sa garde. 

$ 2. 

Refonte du matériel. 

Que la réserve du matériel sacré fût déposée dans l'Opisthodome 
du Parthénon ou qu’elle restât enfermée dans le sanctuaire parti- 
culier de chaque dieu, le dépôt devenait parfois si considérable 

que la place qu’on pouvait lui affecter ne suffisait plus. Afin de 

(1) Bull. de corr. hellén., Il, p. 426, ligne 78 : Gpay(uat) AAA 8: ävéimxfe 
Kloirnn êmi Dinnlou iepéewe, — p. 431, lignes 17, 18 : xai sa avar|elévre èp 
iepéws Auctxiéous Eurantr(iou), — p. 433, ligne 40 : xai réde ë» iepéws Ka}hid- 
Bou AiytA{téw). Ces formules reviennent souvent dans l'inscription. 

(2) Bull. de corr. hellén., 11, p. 426, ligne 74 : [Tléèe RpoorapédwrEy epedc 
"Alsxnm]toù. Les mêmes termes se retrouvent plus loin à la ligne 78,
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pouvoir le conserver où il était et pour savoir où mettre les offran- 
des nouvelles , il fallait enlever et jeter à la fonte une partie des 
objets métalliques. L'opération était d'autant plus nécessaire 
qu'un certain nombre de ces objets, entassés depuis longtemps à 

l'air et à la poussière, étaient usés ou détériorés : les feuilles d'or 
se détachaient des couronnes ; les soudures ne tenaient plus ; les 

appliques s’enlevaient. Surtout les objets qu’on employait de 

temps en temps pour la célébration du culte, les vases d'or et 

d'argent qu'on portaità la procession, les coupes dont se servaient 

les prêtres finissaient par être hors d'usage (1). Tous ces ustensi- 

les avaient trop de valeur pour qu’on se bornât à les mettre au 
rebut : on les refondait pour en refaire d’autres analogues, desti- 
nés aux mêmes Cérémonies, ou bien on les convertissait en lin- 

gots. 

L'exemple le plus ancien qu'on ait d’une opération de ce genre 
date du milieu du quatrième siècle, vers la 101e Olympiade. Une 
commission fut nommée sur la proposition d'Androtion , alors 
trésorier d’Athèna; Timocrate en fit partie. Démosthène , qui les 
accuse tous deux de Cconcussion (2), ne nous apprend ni comment 
la commission était composée, ni de quelle manière elle conduisit 
ses travaux. Une autre opération du même genre eut lieu plus 
tard , vers la 111e Olympiade, sous la direction de Lycurgue, tré- 
sorier de l’administration. Le fait, mentionné dans la Vie des Dix 
orateurs et dans le décret de Stratoclès s (3), est confirmé ‘par une 
inscription (4). 
Cest dans des documents du troisième et du deuxième siècles 

que nous pouvons étudier la procédure usitée en pareil cas. À ce 
moment, la situation est changée : le matériel qu'il s’agit de re- 
manier et de refondre n’est plus à l’Acropole, mais dans le temple 
même auquel il appartient; il n’est plus question ni du trésorier 

(1) Démosthène, contre Androtion, 70 : pâous D &moppeïv Tà pUAX TOV crepd- 
Vov où campodc eivar à rèv ypévov. — C. I. A., Il, AO4 : Ondpyetv To Üe xa- 
vobv xaf] oivlo}x[én alt mlocipie lo nai Mbavewrida où [oiéanv] mai rlad]re 
Yeyovévat dypnora Ga Tov xpé[vov]. — Bull. de corr. hellén., IL, p. 432, ligne 32 : 
apyupopara oc où ispeis éxpévro. — C. T. G., 1570 : ever GE ai roy TO Tois 
toixous évaxemévoy rentewxéTa vivd. — Ibid. : cupéaives tivd rov mi The Toanélnc 
TOÙ ’Apptapéou &pyvpoudrioy dypeia veyovévar, viva OÈ ÉTITXEU RS ypeicv Éxeuv … 
TETOVNAÉVAL XaÙ TAV piédnv Tv ppUGAV TAv Ti The Toamétne À STovôomoreiTor 6 ie- 
peds wo eivar axpeiav. 

(2) Démosthène, contre Androtion, TU, et jusqu’à la fin; contre Timocrate, 
176 et suiv. 

(3) Vies des dix orateurs (Lycurgue), p. 841 et 852. 
(4) C. I. À., II, 162.
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de la déesse, ni du trésorier de l'administration : c’est le prêtre 

qui a le rôle important. 

Voici comment les choses se passaient (1). Le prêtre se présen- 
tait devant le Conseil et faisait un rapport sur la nécessité d’une 

mise au rebut partielle ou générale (xxfaipgeoi), d'une réparation 
du matériel hors d'usage (érioxeut), enfin d’une transformation des 

objets métalliques par une refonte (ueruxaruoxeu). IL demandait 
qu'une commission lui fût adjointe pour procéder à l'opération. 
Si le Conseil jugeait que la proposition dont le prêtre avais pris 

l'initiative était opportune , il rendait une décision favorable , et 

cette décision motivée, portée par les proédres à l'assemblée du 

Peuple la plus proche, était mise en délibération. Le décret voté, 

l'Assemblée nommait les commissaires. 

Les uns l’'étaient de droit : c'était d’abord le prôtre du sanc- 

tuaire ; puis venait le siratège ênt iv raoaoxeuiv, magistrat Qui pa- 

raït pour la premitre fois avec ce titre dans les inscriptions du 

troisième siècle et dont les autres fonctions ne sont pas connues (2), 

enfin architecte pour les choses sacrées, 6 dpyiréxrev 6 êmi vè fepd , 
dont il est difficile de déterminer la compétence et le rôle (3). 

Les autres membres de la commission étaient électifs : le Peu- 

ple les choïsissait par un vote à main levée. Leur nombre variait 

suivant la valeur des travaux à exécuter. Dans l’un des inventaires 

trouvés sur les ruines du temple d’Asclèpios, inventaire dressé 
sous les yeux d’une commission de ce genre, les délégués sont au 
nombre de dix, cinq choisis dans l'Aréopage, cinq pris surle nom- 
bre de tous les citoyens (4). Dans l'inventaire, fait au deuxième 

siècle, du matériel métallique déposé dans le sanctuaire du Héros 

Médecin, le nombre des délégués n’est que de cinq, dont deux 

appartiennent à lAréopage et trois sont des citoyens ordinai- 

res (5). 

(1) C. I. A., II, 403, 404, 405, 405. Bulletin de correspondance hellénique, 
Il, p. 429. Aügvauov, V, p. 103, n° 15. 

(2; Bull. de corr. hellén., II, p. 513. 

(3) I semble qu’il y ait eu, comme chez nous, un architecte attaché d’une 

manière permanente à chaque édifice public. Il est fait mention quelque part 

d’un architecte du théâtre chargé de ménager des places à certains specta- 

teurs pour les représentations dramatiques. Les expressions rèv &pyiréerove 

rdv ei xaluoréuevov (C. I. A., II, 335, ligne 8) indiquent qu’il s’agit d’une 

charge qui se renouvelle régulièrement. Y avait-il de la même manière des 

architectes réguliers pour les temples? Le fait est probable; mais aucun té- 
moignage explicite ne confirme cette conjecture. 

(4) Bull. de corr. hellén., II, p. 429. 

(6) C. I. 4., I, 103, 405°. — Un autre inventaire se rapportant au temple du
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Le Peuple, après les avoir désignés, leur adjoignait, par le 

même mode d'élection, un des esclaves publics (Onuostot), qui était 

chargé de tenir les écritures et de dresser la liste des objets enle- 

vés. Ce personnage, quoique d’un rang inférieur, avait cepen- 

dant un rôle qui n'était pas sans importance. Mieux que personne, 

il était au courant de la procédure administrative et pouvait as- 

surer la régularité des travaux de la commission. C'est ce qui 

explique pourquoi Démosthène reproche si vivement à Andro- 

tion de n'avoir pas associé un esclave public à la commission de 

refonte qu'il présidait (1). 

La commission se réunissait dans le sanctuaire , faisait enlever 

sous ses yeux (2?) les objets qui s’y trouvaient déposés, dressait 

au fur et à mesure lPinventaire des offrandes en métal, mention- 

nant la nature, la matière et le poids de chacune d’elles, avec le 
nom du donateur ; mettait à part celles d’or, celles d'argent, celles 

de bronze, et livrait chacun de ces lots à la refonte, pour les con- 

vertir en lingots. 

Tantôt ces lingots étaient conservés tels quels jusqu’au jour 

où il fallait en battre monnaie ; tantôt on en faisait des vases, 

des phiales d’or et d'argent, et d’autres objets analogues des- 

tinés aux processions ; tantôt, comme fit Lycurgue, on leur 

donnait la forme de Victoires (3). Dans les inventaires de PAs- 
clèpieion et du temple du Héros Médecin, le décret initial, 

dont les considérants reproduisent probablement 1 proposition 
du prêtre, détermine la nature des objets qu'on devra fabriquer 

avec le métal recueilli. Ici c'est une table, un encensoir, ue 

corbeille et un trépied (4); là c'est une œnochoë seulement (5); 

Héros Médecin nous fait connaître une procédure un peu différente, (C. I. A., 

IT, 404). Le prêtre fait sa proposition au Conseil, qui l’accepte et qui, sans la 
renvoyer aux votes de l’Assemblée, nomme trois commissaires pris dans son 

sein :iln’y a ni délégués de l'Aréopage, ni délégués du Peuple. Les autres 
commissaires sont toujours le prêtre, le stratège ëmi av mepasreviv et l’archi- 

tecte pour les choses saerées ; la commission est toujours assistée d'un esclave 

public. Je ne sais à quoi attribuer les différences que présente ce document 

comparé aux précédents. S'il était possible d'en déterminer la date exactement, 

peut-être trouverait-on l'explication de cette anomalie dans les circonstances 

au milieu desquelles la connnission a été nommée. 

(1) Démosthène, contre Androtion, T0. 

(2) AGävarov, V,p. 103, n° 13 : téde xabetpéln, map ovtoc tod iepéus .., noi 

Tov elpnpévev... 
(3) Vies des dix orateurs, p. 852. 

(4) Bull. de corr. hellén., IL, p. 441. 

(5) C. I. A., IX, 403.
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ailleurs c’est une corbeille, une œnochoë, deux vases à boire, un 
encensoir et une phiale (1). Ce sont en général des objets de prix 
et qui servent à la célébration du culte. 
La commission prenait soin d’en faire la commande etde veiller 

à ce qu'ils fussent aussi beaux que possible, 6 àv Sévovra xéX io 
roy (2). Puis elles les déposait dans le temple, comme une offrande 
nouvelle, avec une inscription commémorative, dont la formule lui 
avait été donnée par le décret. Cette formule indiquait que l'objet 

ainsi consacré était formé de la réunion d’un certain nombre d’of- 

frandes jetées à la refonte, amd rüv avalnuarov où bien #x Toy rÜruv (3). 

Elle portait en outre le nom d’un donateur, qui était tantôt le Con- 
seil, tantôt le trésorier en charge, Androtion ou Lycurgue, tantôt 

le prêtre du dieu. Cétait un honneur que d’avoir son nom ainsi 
gravé sur l'offrande , et voilà pourquoi Démosthène s’indigne de 

voir le nom impie d'Androtion inscrit sur des phiales consa- 
crées, alors que les couronnes qu'il avait fallu fondre pour les faire 
portaient des inscriptions qui rappelaient aux Athéniens de glo- 

rieux souvenirs (4). Avant de se séparer, la commission faisait 

graver sur une stèle, dont le trésorier militaire (6 raulus tüv otpa- 
morwov) payail les frais, le décret qui Pavait nommée, les noms 
des conumissaires , l'inventaire qu’elle avait dressé des objets 
enlevés, avec les noms des donateurs, le poids total du métal 
recueilli avant là fonte, le poids des lingots déduction faite des 

déchets, entin le prix et le poids de chaque offrande nouvelle. 

Elle déposait la stèle au temple où elle s'était réunie, accomplis- 

sait un sacrifice dont la valeur déterminée par le décret était prise 

sur la valeur lotale du métal refondu; enfin elle venait, devant le 

Conseil sans doute, rendre compte de ses actes. 

Telle était la procédure à partir du troisième siècle avant notre 

ère. À ce moment, le prètre exercait donc, dans les commissions 

de refonte, une sorte de présidence : il était inscrit le premier sur 

la liste des commissaires ; l’offrande nouvelle était consacrée 

sous son nom. On trouve dans les inventaires de lAsclèpicion : 
objet consacré par le prêtre avec le produit des ex-volo (ispeds Ex rüv 

ré), comme s’il avait eu qualité pour représenter à lui seul la 

commission (5). 

(1) ©. L. À, il, 404. 
(2) C. 1. A., Il, 403. 
(3) C. L. À., IE, 403. Bull. de corr. hellén., I, p. 432, lignes 33-36 ; p. 436, ii- 

gnes 80, 81; p. 437, ligne 93. 
i) Démosthène, conire Androtion, T2. 

») Il est vrai que, dans le cas particulier, on ne saurait affirmer avec cer-
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Il n'en était certainement pas de même dans les siècles précé- 

dents, alors que les trésors des dieux étaient non pas dispersés 
dans les différents sanctuaires , mais réunis dans lOpisthodome 

du Parthénon, sous la garde des trésoriers sacrés. Les prêtres 

u'intervenaient pas encore dans la constitution des inventaires 

annuels. On est autorisé par là à penser qu'ils w’intervenaient 
pas davantage dans les commissions de refonte. 

Administration des revenus sacrés. 

La réserve du matériel précieux n’était pas un capilal mort 

qui s’entassait indéfiniment, sans que le dieu en tirât profit. 
C'était moins une collection curieuse d'objets d’art et de prix 

qu’une valeur métallique en dépôt. Gette valeur , mise en circu- 

lation , pouvait être une occasion de revenus. J’ai parlé des prêts 
que les dieux d'Athènes faisaient parfois à la cité. Ces prôts 
étaient soigneusement enregistrés, et quand le jour venait d’en 

rembourser le montant, il fallait y ajouter le paiement des inté- 

rêts (1). Les temples ne prôtaient pas seulement aux villes en dé- 

tresse (2) : ils prêtaient aussi aux particuliers. Le temple d’Apol- 

lon, à Délos, était une véritable banque (3). 

titude qu'il y ait eu une commission. Les mots iepebc &x cv Térwv indiquent 

seulement qu'il y a eu refonte d’offrandes. Il est à remarquer que partout où 

cette formule revient, la refonte a porté sur des valeurs peu considérables, 

19 drachmes, 29 drachmes, 44 drachmes, au lieu que les refontes que nous 
voyons confiées à des commissions représentent des valeurs de 234 et de 4270 
drachmes. En tous cas, qu'il y ait eu ou non commission, il est bon de noter 

que le prêtre est en nom, ce qui n'arrive ni du temps d’Androtion ni du temps 

de Lycurgue. 
(1) C. I. 4., I, 273. 
(2) Avant de s'engager dans de coûteuses expéditions, les villes s’enquéraient 

des trésors sacrés auxquels elles pourraient faire des emprunts. Les Corin- 

thiens poussent les Grecs à la guerre contre la suprématie athénienne, en rap- 

pelant qu’il y a des trésors en réserve à Delphes et à Olympie pour les be- 

soins de la guerre (Thucydide, I, 121). Avant de se lancer dans l’expédition de 

Sicile et de se rendre aux instances des Egestains qui les appellent, les Athé- 

niens envoient des députés à Egeste pour voir si les temples contiennent des 

ressources suffisantes pour couvrir des dépenses extraordinaires (Thucydide, 

VI, 6, 20, 46). 
(3) Bull. de corr. hellén., IT, p. 342 : inscription trouvée par M. Homolle à 

Délos. C’est une liste de prêts (daveiwv) avec l'indication des intérêts (réxwv).
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Aux intérêts des sommes qu’on leur empruntait les dieux 
joignaient une foule d’autres revenus. C'étaient d’abord des dons 
en argent. On se rappelle la liste des prémices pécuniaires (drapyat) 

que payaient au Sanctuaire d'Apollon Pythien la plupart des ma- 
gistrats athéniens et déliens (1). Les uns donnnent deux cent 
cinquante drachmes, d’autres deux cents, d’autres cent, d’au- 

tres cinquante seulement. Si cette contribution , qui sans doute 

était pas volontaire mais imposée, se renouvelait régulièrement, 
le temple pouvait en tirer un revenu annuel de trois mille 

six cents drachmes. Les suppliants faisaient souvent des of- 
frandes en monnaie. Dans les inventaires de l’Asclèpieion , on 

rencontre plusieurs fois la mention de drachmes, et de tétra- 

drachmes que tel ou tel est venu consacrer dans le sanctuaire (2). 

Le revenu des amendes était le plus considérable (3). Athèna 
recevait le dixième de certaines amendes et les autres dieux le 

cinquantième (4). D’autres fois l’amende était tout entière dé- 

volue à une divinité déterminée. Un décret, relatif à la condition 

des Phasélitains résidant à Athènes, stipule que si l’archonte 

viole la loi votée à ce sujet, il paiera dix mille drachmes à 

Athèna (5). Le magistrat chargé de contraindre les marchands à 
l'usage des poids légaux paie, s’il est négligent, mille drachmes 

à Dèmèter et Corè (6). Hèra recoit mille drachmes de l’archonte 
qui ne force pas le plus proche parent d’une orpheline à l’épou- 

ser (7). Toute contravention à la police d’un sanctuaire est pas- 
sible d’une amende au profit de la divinité qui l’habite. Il faut 
enfin signaler parmi les revenus sacrés le produit des offrandes 
en nature où prémices que l’on apportait aux dieux, ainsi 

que le produit des biens fonds qui leur appartenaient. Dèmèter 

et Cort recevaient tous les ans les prémices des récoltes que 
leur envoyaient tous les dèmes de l’Attique, les alliés et quel- 

ques villes grecques (8). D’autres divinités possédaient des ter- 
rains, bâtis ou non bâtis, des champs, des jardins , des bois, 
des pâturages, que l'on désignait sous le nom général de reuévn 

(1) Voir plus haut, p. 42. 
(2) Bull. de corr. hellén., IL, p. 425, ligne 60 ; 426, 79, 81: 430, 8; 432, 26: 

433, 49 ; 434, 55, 59, etc. 
(3) Bœckh, Staatsh., liv. III, ch. 12. 

(4) Démosthène, contre Timocrate, 120. 

(8) C. I. A., II, 11. 
(6) C. I. A., II, 476. 
(7) Démosthène, contre Macartatos, 54. 
(8) Bull. de corr. hellén., IV, 225 et suiv.
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ou enclos sacrés, et dont la plupart provenaient de donations : 

nous avons cité l'exemple de Dèmon, fils de Dèmomélès et pa- 

rent de Démosthène , qui avait consacré à Asclepios une maison 

et un jardin (1). Une femme de Mégare achète un terrain, 
le 

consacre et en affecte les revenus à la célébration de certains 

sacrifices (2). L'usage d'attribuer ainsi des propriétés aux dieux 

était si général et si respecté qu'on ne vit jamais les Athé- 

uiens faire le partage d’un territoire conquis sans COM
MeENcer par 

distraire un lot considérable en faveur d'Athèna (3). A part les 

propriétés sacrées qui, comme la yà iepd située entre Athènes et 

Mégare (4), devaient demeurer toujours sans culture , les domai- 

nes des dieux étaient affermés. 

Quels qu’ils fussent, ces revenus des sanctuaires avaient besoin 

d'être administrés. Il ne paraît pas qu'ils l’aient jamais été par 

les prêtres. L'inscription, qui contient la liste des emprunt
s faits 

par la cité athénienne aux trésors sacrés pendant la guerre du 

Péloponèse ne mentionne pas une seule fois le nom d’un prêtre
 : 

chacun des emprunts est compté par les trésoriers de la déesse, 
el 

l'intérêt à payer pour chaque somme est calculé par les magistrats 

chargés des comptes publics (5). L'enregistrement des a
mendes 

sacrées n’a pas lieu en présence du prêtre de la divinité 
intéres- 

ae : il s'effectue soit devant les trésoriers de la déesse où
 des autres 

(1) C. I. G., 459. 

(2) Le Bas et Foucart, Inscriptions du Péloponése, n° 25%. — Xénophon, 

Anabase, V, 3. 

(3) Foucart, Mémoire sur les colonies athéniennes au cinquième et au quatrième 

siècles (Mémoires présentés par divers savants à l'Académie des inscriptions, 

{re série, t. IX, 1878, p. 333). — A Olymos, en Asie Mineure, on voit le dieu 

Jui-même acheter des propriétés avec le surplus de ses 
revenus. Plusieurs ins- 

criptions , conservées au Louvre, se rapportent à cette 
opération (Le Bas et 

Waddington, Inser. d'Asie Mineure, n°° 331-332, 337, 338). 

(4) Plutarque, Vie de Périclés, 30. 

(5) C. L. A, L, 273 : [Téèe vod réxov (?) oyisavrlo où hoyiorali ëv rois tér|rop- 

où ëecuv x Ilavalnvaiov èc [Havalfvaux Gpeuhôpeva (@)]. Suit l’énumération 

des prêts faits dans la troisième année de la 88° Olympiade (426 av. d.-0.) : 

[réie of rapiat mapédoo|[av, ?Avôpolañs Prvedc xai Evvépyovtes “EN [nvoragiac 

sujet nai Euvépyouot(v, crpar nyois ‘Inroxpére: Xodapyet 
at Ev|vépyovotv, ti tic 

Kexporido|s movravelas Deuté|pas mpv|ravevoüone , TÉTTUPES 
huépat écel[)nrvbuias, mi 

rc BouXie 4] Meyaxeiône rpürole évpayipéreve, ërt EdÜüvou &pyovroc 
(20 talents). 

réxoc tloûros éyévero (5636 drachmes). Six paiements analogues 
sont ainsi men- 

tionnés, et le chapitre pour l’année se termine par le paragraphe suivant : 

[xepléhatoy Toù àpyaiou avahwbuaros ÉTÈ TAG ?Avôploxhéous 
dlpyñs xai Euvapyovrov 

(261 talents et 2640 drachmes). [Tlérou xepdnarov TD dpyvpio T@ 
dvakwbévr|t èri 

rûc ’Avdpoxhéouc| dpxñe aa Evvasyévrwlv] (L1 talents, 99 drachmes, 
et une obole).
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dieux, soit devant l’archonte-roi (1). Pour faire payer l'amende 

imposée à ceux qui coupent du bois dans l'enceinte d’Apollon Iri- 

phaséen, l'intervention du dèmarque est nécessaire (2). La vente 

des orges et des froments envoyés comme prémices aux déesses 

d'Eleusis est faite par es fepomouoi, de concert avec le Conseil des 

Cinq-Cents (3). Quant à l’amodiation des propriétés des dieux, 

une inscription du Pirée (4), montre qu'elle s'opère par voie 

d'adjudication, sans que l’autorité sacerdotale intervienne. 

Un passage d’Eschine prouve d’une manière décisive que les 

prêtres n'ont pas dans leurs mains l'administration des revenus 

sacrés. C’est dans le discours contre Ctèsiphon (5). Eschine cher- 

che à renverser par avance le système de défense imaginé par 

Démosthène. Démosthène soutiendra qu’il mérite une Couronne. 

La loi exige que pour recevoir une récompense de ce genre, on 

ait rendu des comptes, et il avouera qu'il n’en à point rendu. 

Mais il alléguera aussi qu'il n'avait aucun lieu d’en rendre. Les 

dépenses que j'ai faites, dira-t-il, je les ai faites à mes frais; je 

n'ai pas eu de fonds publics entre les mains. Le raisonnement est 

faux, répond Eschine. Que Démosthène ait eu, oui où non, des 

fonds publics à manier, il est toujours responsable ; la loi le veut 

ainsi. Les prêtres eux-mêmes ne sont pas affranchis de cette obli- 

gation commune à tous les magistrats : et pourtant l’on sait qu'ils 

vont point de fonds publics à manier. Ils se bornent à prier pour 

le Peuple, et s'ils recoivent quelque chose, ce n’est qu'une gratifi- 

cation en nature après le sacrifice. 

Si les prêtresuesont pas chargés de Padministration financière des 

revenus de leur dieu, est-ce à dire que cette administration se fait 

toujours loin d’eux et qu'ils y demeurent absolument étrangers ? 

Dans l'ordonnance pour le paiement des prémices des récoltes 

à Elcusis, il est question de l’hiérophante et du dadouque. Mais 

leur rôle est secondaire. Le soin de recueillir les grai
ns appnrtés 

aux déesses n'appartient pas à CUX, mais aux hiéropes, et si l'opé- 

ration n’est pas terminée dans les délais voulus, l'ordonnance ne 

(1) Démosthène, contre Macartatos, TL : éyyoupévrwy où dpyovrec, mpôs oÙc dv ñ 

à den, Toïs modaTopouwv , Ü TE dnuosio YÉYYETOL D Où th 0eg yiyverau, Toic Taiouc 

nov rie Deod. "av dE pa éyypépwaiv, aÿro ôgetévrwv. Andocide, sur les
 Mystères, 

17 : mepi 0 Tv Emiyeypappévev el mode modatopas À robe rapiac The Deo xaù vüsy 

&Xwy Dev h Tov Baruéa. 

(2) Voir plus haut, p. 91. 

(3) Bull. de corr. hellén., IV, p. 225 et suiv. 

(4) C. I. G., 103. 

(5) Eschine, contre Ctèsiphon, 18. 
8
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s’en prend point à eux, mais condamne les hiéropes à l'amende (1). 

Ils se bornent à inscrire sur un tableau (à rvaxiw) les quantités 

de grains qu'ont remises les dèmes aîtiques et les villes alliées, 

et sont chargés d'en déposer un exemplaire dans l'Eleusinion 

d'Eleusis, un autre dans la maison du Conseil des Cinqg-Gents (2). 

Ils ne sont là que comme témoins. Le décret rendu pendant la
 

guerre du Péloponèse, et relatif à la restitution des sommes dues 

aux dieux par la cité (3), mentionne de même des tableaux (rivéxix), 

que les prêtres avaient en main ct où se trouvaient consignées 

les créances de leur dieu. Un fragment de l’orateur Lycurgue (4) 

signale aussi des tablettes (yeæuureix), sur lesquelles les prètres- 

ses, comme les prêtres, avaient le droit d'apposer leur sceau. 

Quoiqu'on ne puisse pas dire avec certitude s’il s’agit dans 
les 

trois circonstances d’une même espèce de tablettes, ces textes 

prouvent au moins uno chose, c’est que les prêtres assistaient 

quelquefois , sinon toujours, aux diverses formalités qui accom- 

pagnaient l4 réception , l’encaissement , la dépense des revenu
s 

de leur divinité (5). Leur présence était une garantie. Les trés
o- 

riers sacrés ou les hiéropes, qui avaient la charge réelle de l
'ad- 

ministration financitre , ne représentaient, dans toutes ces 
Opéra- 

tions, que la cité, la cité qui voyait dans les revenus des t
emples 

une réserve en cas de guerre et de dépenses extraordinaires
. Les 

prêtres représentaient sans doute les intérôts des dieux (6). 

{t) Bull. de corr. hellén., IV, p. 226, ligne 20. 

(2) Bull. de corr. hellén., LV, p. 226, lignes 26 et suiv. : ‘Avaypépouvrels ÔjÈ 

élu] rivariwr rè péroov Toÿ xaproÿ Toÿ te rapà rüv Onuépyo 
aar[à tJèly Sf]uov 

&xagrov LoÙ vob map Ty RÉkEWY AATÈ TAV môduw Exdofrnv, xlurahévruv Ëv te tét 

Exevouwéwr "Exevstive wat y r@e Bour|eut|n|pliwr. 

(3) C. I. 4., [, 32. 

(4) Lycurgue, fragment 51 (Didot, Orateurs attiques, p. 36
2). — C. I. A. Il, 

34 : Fragment très mutilé d'un décret relatif aux reven
us du temple des Dios- 

cures. Il y est question des trésoricrs des autres dieu
x. On y trouve deux fois 

la mention du prêtre (lignes 5 et 9). À la 
ligne 9, Kirchhof' restitue : [ävæyela- 

géyrwy adTÈy ai ileoñc]. 

(5) Dans une inscription, on voit un prêtre d’Asc
lèpios faire une offrande 

«avec le produit des revenus du dieu » ëx tv voù 
Deoù mpoc6dwv. Mais le mo- 

nument est de basse époque ct ne prouve rien pour 
le cinquième et le qua- 

trième siècles (A0ñvarov, V, p. 419, n° 10). 

(6) Dans les dèmes de F'Attique, l'autorité financière des p
rêtres paraît avoir 

été plus considérable que dans la cité. Les prêtres des dieux du dème de 

Myrrhinonte font des prêts avec l'argent sacré; ils prêtent sur hypothèques et 

doivent placer sur les domaines des débiteurs des bornes 
(épo:) contenant l’indi- 

cation du prét et de l'hypothèque. S'ils n
égligent de le faire, ils sont passibles 

d'une amende (G. I. 4., II, 578).



CHAPITRE IX. 

DROITS ET PRIVILÈGES DES PRÊTRES. 

$ 1. 

Avantages matériels attachés à l'exercice du sacerdoce. Logement 

du prêtre dans l'enceinte sacrée. 

Le sacerdoce antique était souvent une sorte de bénéfice, dont 
le titulaire avait les revenus en même temps que les charges, Par 
un décret de Gythion (1), que nous avons eu déjà l’occasion de 
citer, on voit que tel était le caractère de certaines prôtrises pa- 
trimoniales. Une famille avait à perpétuité le privilège d'accom- 

plir les cérémonies traditionnelles en l'honneur d’une divinité. 
Cette possession lui assurait la propriété du temple et de ses dé- 

pendances ; elle était maîtresse absolue du sanctuaire et de tout 

ce qui se trouvait enfermé dans l’enceinte sacrée. Si le Peuple 

voulait y déposer un acte public, une stèle de décret, il fallait 

qu'elle donnât son autorisation ei désignât l'endroit qu’elle ju- 

geait convenable (?). Elle administrait tous les biens meubles et 

immeubles de la divinité, touchait les revenus et en disposait à 

son gré. 

Il y eut ainsi des sacerdoces dont les revenus furent si consi 

(4) Le Bas et Foucart, Inscriptions du Péloponèse, 243, lignes ?1 et suivantes : 

clos vd lepèy vd vod Améluvos Piuovos où Oeofévou ai Oeofévou Toù Prfuo 

vos TGV TOMTEV dv …. pa Eivat AÛTOLs Ta Tia Lai puavlpwra rivra ou rai 

roïs &Xdotc iepedotv toïs xuTd YÉVOS ÜTApYEL, mai Éyety adrods Tv Ééouciav rod ve 

ispoù vai Toÿ Üeoë au tüv &md ToÙ iep0Ù TÉVTUV, TROGTATIAY TOLOULÉVOUS Ha ÉTÉ 

Xerav aus &v aûrot rpoaplévrat. 
@) Le Bas et Foucart, 24?°, ligne 54 : uai dvalérwcav ic rù iepèv roù ‘Amé)- 

wvos à D àv rérw afülraïc of fepeïc ouvywphswtv.
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dérables que plusieurs villes d'Asie Mineure en vinrent, dans 

leur détresse financière, à mettre en adjudication et aux enchères 

les prêtrises vacantes de leurs divinités nationales. Denys d'Ha- 

licarnasue signale cet abus (1), et son témoignage est Confirmé 

par une inscription d'Halicarnasse même. Le titulaire de cet 

office vénal jouissait d'une partie des revenus. La prêtresse d’Ar- 

témis Pergair avait le droit de prélever à son profit, dans tous les 

sacrifices publics et privés, certains morceaux des chairs de la 

victime ct, de plus, sur la caisse où les sacrifiants étaient tenus 

de verser une ou plusieurs oboles, elle touchait annuellement 

une somme déterminée, à litre d'honoraires et de frais d'habille- 

ment (2). 
Rien de pareil n'existait à Athènes. Aucun sacerdoce n’assurait 

au prêtre ni la propriété du temple ni la jouissance régulière des 

revenus sacrés. il y avait bien des prôtrises patrimoniales, mais 

elles n'impliquaient jamais que la possession d'un privilège reli- 
gieux et l’hérédité d’un office liturgique. Le titulaire n'avait aucun 

des avantages qui sont mentionnés dans le décret de &ythion. Les 

Etéoboutades, qui se transmettaient de génération en génération 

le sacerdoce d Athèna Polias, n'avaient aucun droit sur les biens 

de la déesse. Nous avons vu que l'administration de ces biens, 

loin de leur appartenir, était entre les mains et sous la responsa- 

bilité d’une commission financiore déléguée par la cité. A plus 

forte raison n'en avaient-ils pas la jouissance. 

Il en était de même à Kieusis pour les umoipides. Cette 
famille était IA plus importante du culte éleusinien; elle avait 

de grands privilèges, possédait les plus hautes dignités sacerdo- 

tales, avait se le droit d'interpréter les lois sacrées des Mys- 

a et de décider sur l’exégtse des lois non écrites, dans les 

‘imes d'impiété. Mais lorsqu'il s'agissait de percevoir le revenu 
10 plus considérable de Dèmèter et Corè, à savoir les prémices 

(1) 
(2) C. L . 2656 : # 

cer tu Îepà Ta Ônpot 

Éxdotou ispetou xw)À 

Av ua Tà Emi ne oo. HOÙ TETOpTN- 

popido GHAGYYVWY vasdce 0 nai Onsaupôy th [0]eo, ëvfélaérowoav dë 

à Obovr{ele éxi pèv to 

8 ofi] ééetaorai xar’ Evrautidy rdv Onsaupôy za dôlo[vIrov +[ÿ ijepeie ele te Tav 

émuxovpiov xfali [zonlmuricmèy xoi sis iuauriouév. — Des règlements analogues se 

rencontrent dans certaines associations religieuses. Voir l’ouvrage de M. Fou- 

cart, Ass. relig., Inscriptions, n° 2 et 38. 

| 660)odc Ô0o, ëmi dE Yulaleivé 060)6v * àvoryovrwv 
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des récoltes, c'est à peine si ses membres intervenaient dans 

l'opération, n'ayant ni à prendre livraison des grains ni à en 
assurer le dépôt, mais se bornant à inscrire sur un tableau les 

quantités recueillies en Attique et dans les différentes cités grec 
ques (1). EE quant à ces revenus, l'ordonnance, qu nous à été 
conservée, montre qu’il ne dépendait pas d'eux d’en disposer. 
Le Peuple avec le Conseil en réglait l'emploi par décret et ne 
leur laissait d'initiative que pour l'usage à faire du produit du 

rélavos Où fleur de farine (2), sans doute parce qu'ils avaient 

certains sacrifices à accomplir dont les rites étaient leur propriété 
et sur lesquels il n'était pas permis à l'Assemblée de prendre 

aucune décision (3). 
Si les prêtres athéniens ne disposaiont pas des revenus des 

sanctuaires, ils avaient cependant certains avantages , attachés à 

leurs fonctions et par suite variables selon lPimportance de ces 

fonctions mêmes. Il paraît certain que auclques-uns d’entre eux 

logeaient, soit dans le temple, soit dans les dépendances extérieu- 

res. Près du temple d’Athèna Polias, et Acropole, il y avait, 

au témoignage de Pausanias (4), une maison Ph: iabitatio où, destinée 
aux arrèphores et sans doute aussi à la prétrosse, qui, ayant ces 

enfants de sept à onze ans sous sa garde, devait deme urer avec 
elles (5). S'il faut prendre à la lettre un vers d'Euripide, quelques 
prôtres du culte éleusinien étaient aussi logés dans Dancéiale du 
sanctuaire. Lorsque, dans les Suppliantes, Æthra, la mére de 
Thésée, arrive à Eleusis pour invoquer Démèter, elle s'adresse 
ainsi aux prôtres qu’elle rencontre : « Ht vous, serviteurs de la 
déesse, qui habitez ces temples (6)? » 
Ge n'était point un usage particulier : on le retrouve presque 

(1) Bull. de corr. hellén., IV, p. 226 ot suiv. Inscription d'Elcusis, ligne 96 : 
dvaypdocavtels D]e éfumivaxin rù pérpov rod xaproi. 

(2) Ibid., ligne 36 : Oüeuv dë &mo pèv vod meldvou xalérr àv Edpo)midot é[on|yh- 

[cwlvrar. 

(3) Bull. de corr. hellén., IV, p. 237-239. 

(4) Pausanias, 1, 27, 3 : maglévos düa voù vaou vie Moldôce oixodouv où épi, 

Aaobot dë ’AÜnvator coûc Gfpnyépouc. ’ 

(5) Des sondages exécutés, en 1877, par M. Paunbert, arehiteci 

l'Érechtheion, ont mis au jour les fondations d'une maison d'habitation qui 

pouvait être celle des arrhèphores (Bulleiin de correspondance hellénique ; +, 

p. 359). 

(6) Euripide, Suppliantes, ? : ot te vaodc Eyere, mpécnodot Des. 

Jon, 55 : 

à l’ouest de 

2. 2 : 
EV O'AVAXTOGOL 

Jeod ratal dede’ dei meuvov Bios
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partout en Grèce. Homère, parlant de Maron, prêtre d’Apollon, 

remarque qu’il logeait dans le bois sacré du dieu (1). À Tithorée, 
dans l'enceinte consacrée à Asclèpios, il y avait des habitations 
à la disposition des suppliants et des serviteurs du temple (?). 

Près d'Elatée, aux alentours d’un temple d'Athèna Cranaia, 
s’élevaient des portiques sur lesquels s'ouvraient des chambres 

pour le prêtre et tout le personnel sacerdotal (3). Dans le Audens, 
Plaute met en scène une prètresse de Vénus à Cyrène, qui 
habite le temple même de la déesse (4). Uue inscription, con- 
servée à Smyrne, mentionne un personnage qui, après avoir fait 

à un dieu de nombreuses libéralités, à pris soin d'élever, aux en- 

virons du temple, des demeures pour toutes les personnes em- 

ployées au service du sanctuaire (5). 
Cet usage, presque général, s’expliquait par la nature des 

fonctions dévolues aux prêtres. On a vu à quelle assiduité les 
astreignait le service personnel d’une divinité, qu'il fallait sans 
cesse entourer de soins empressés, dont il fallait parer l’image et 

à laquelle il y avait des repas à offrir. I importait aussi qu'ils 

fussent toujours prêts à intervenir, soit pour régler les cérémonies 

des sacrifices , soit pour protéger la demeure divine contre les 

profanations. Platon demandait même que pendant les grandes 

fêtes, quand les étrangers arrivaient en foule et logeaient sous les 

portiques et dans les hôtelleries disposées auprès des sanctuaires 
pour les recevoir, l'autorité sacerdotale eût à veiller sur eux, afin 
qu’il ne leur manquât rion et qu’on ne leur fit point de tort (6). Tout 
cela n’était possible que si elle demeurait dans le temple même 
ou dans le voisinage. « Quelqu'un, dit Artémidore, se vit en rêve 
attaché par une chaîne au piédestal de la statue de Poseidon Esth- 

mien. I devint prêtre de Poseidon : car il fallait qu’en tant que 

prètre il ne fût pas séparé de l'endroit où il avait à exercer son 

ministère (7). » On reconnaissait donc comme un principe que 

(1) Odyssée, IX, 200 : ëv &hoet Devdphevrt — DPoiéou ?AréwWVOS. 

(2) Pausanias, X, 32, 12 : évrôs pèv Ôn vod mepu66dov vois te xétauc xai doou 

Tod Deod dobhar, tobrois pèv évradld eior xai oixnoetc. 

(3) Pausanias, X, 34, 7 : sai ovoui té siat ua oixñote Ô1X Tv otowv, Evio oi- 

20douw oi tv bed Depareteiv xalésrnue, vai Mots xaù WélioTa To lepopéve. 

(4) Plaute, Rudens, 178 et suiv. 
(5) Kai .… ovToëv xaTHx000pNUÉVNY HA LELEPAOÉVNV TEùS TV oxnctv TOY Îepo= 

Soÿhwv xai roy Dedv Deporevovrwy (lusée et bibliothèque de l'Ecole évangélique, 

2° période, 1re année, 1875-1876, p. 47). 

(6) Lois, XII, p. 953, A. 
(7) Artémidore, Oncirocritique. V, 1: Edoñé tie rod Iloseôvos toù ëv "Iodpé
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le prêtre devait être inséparable du sanctuaire. Le principe était 
sans doute appliqué chez les Athéniens comme dans le reste de la 

Grèce. 
Quant à l’application, on conçoit facilement qu’elle ne pouvait 

pas être uniforme et qu'elle devait dépendre de l'étendue de la 
propriété sacrée. Souvent cette propriété se réduisait à un temple 
ou même à une chapello, que le prêtre était seul à garder et à en- 

tretenir. Dans ce cas, il est probable qu'il y habitait, comme la 

prêtresse du Rudens dans le modeste temple de Vénus ou comme 
on voit encore en Orient quelque moine solitaire dans un ermi- 
tage (1). 
Quand le sanctuaire était plus considérable , il y avait parfois, 

comme à Tithorée et à Elatée, des bâtiments spéciaux destinés au 

logement du prêtre et de ses aides. Parfois aussi, quand le per- 

sounel des cleidouques, zacores et néocores suffisait à garder le 

téménos, la présence du prêtre n'était pas aussi immédiatement 

nécessaire et il pouvait arriver qu’il ne demeurât point dans les 
limites de l'enceinte sacrée. À Eleusis, par exemple, il est proba- 
ble que tous les dignitaires du culte des Déesses n’habitaient pas 
le sanctuaire en permanence. Les Eumolpides, les Kèryces et la 
plupart des membres des familles éleusiniennes étaient de grands 
personnages dans la cité : mêlés de près aux affaires publiques , 
is ne pouvaient guère être absents d'Athènes. D'ailleurs leurs 
fonctions sacordotales ne les appelaient pas au temple tous les 
jours. Les cérémonies du culte courant étaient faites par la prô- 
tresse éponyme de Dèmèter, qui ne s’éloignait pas d’'Eleusis : 
l’hiérophante, le dadouque, l’hiérokèryx n'avaient de rôle litur- 
gique à remplir que pendant la célébration des Mystères ou 
bien les jours où leurs familles accomplissaient leurs sacrifices 
traditionnels. 

S'il y avait des sanctuaires assez grands pour contenir un ner. 
sonnel de serviteurs et de gardiens, il y en avait d’autres dans 

l'enceinte desquels il était interdit d'habiter et où l’on se bor- 
nait à dresser des tentes, comme à Epidaure et à Andanie. pen- 
dant la période des fêtes (2). 

Th Pécer &}Ücer mpoodedéchar : iepec éyévero Toù Ilocedovos * Éder yap aÿtov dgo- 

gusTov Elvar Tv the lepooivne TOTEV. 

(1) Ion répond à Créuse, qui lui demande s’il habite le temple : « La maison 
du dieu est la mienne et je couche partout où le sommeil me surprend » (Eu- 

ripide, lon, 315). 

(2) Le Bas et Foucart, Inscriptions du Péloponése, 147 et 396. Euripide, 
Ion, 806.
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Les conditions variaient encore suivant que le temple était 
toujours ouvert ou seulement accessible tel ou tel jour déterminé. 
L’Asclèpieion d'Athènes, où affluaient les malades pour dormir 
sous les portiques sacrés (1), le Thèseion, où venaient chercher 
un asile les esclaves fugitifs (2), ne pouvaient jamais être aban- 
donnés : il est certain qu'une partie du personnel sacerdotal y 
demeurait. Pour l'Eleusinion, au contraire, et le Lènaion, qui 
restaient clos presque toute l'année, il était inutile qu'un prêtre 
füt toujours présent. Ces sanctuaires devaient ressembler à ces 
nombreuses églises où chapelles de Rome, fermées en perma- 
nence, Ct qui paraissent délaissées, mais qui ont chacune leur 
titulaire, prêtre, évêque ou cardinal, titulaire toujours absent, sauf 
le jour de la fête du saint, où il ne manque pas de venir officier. 
Le but de ces remarques est de montrer que, s'il est vrai qu'à 

Athènes les prêtres avaient souvent un logement daus le voisi- 
nage des temples, l'avantage n'était pas uniforme : tous n’en 
jouissaient pas également, ni dans les mêmes conditions maté- 
riclles, par la raison que tous les sanctuaires n'avaient ni la 
même étendue, ni la mêôme- importance, ni des règlements 
identiques. 

$ 2. ® 

Revenus en nature. 

C'était de la célébration des sacrifices que les prêtres tiraient 
leurs plus grands avantages. Un usage, qu'on retrouve partout 
dans l'antiquité, attribuait aux ministres du culte une part de Ia 
chair et des dépouilles de la victime immolée (3). « Voilà, dit un 
poète comique, les morceaux réservés aux prêtres, les cuisses, le 
flanc, la moitié gauche de la tête (4). » La prêtresse d’Artémis à 

(1) Dans le récit que fait Carion de la guérison de Plutus, on voit que le pré- 

tre d’Asclèpios reste une partie de la nuit sous le portique au milieu des ma- 

lades (Aristophane, Plutus, vers 670 et suivants). 
(?) Plutarque, Vie de Thésée, 36. 

(3) Cette part était désignée sous le nom général de rà voyutéueyx (Aristo- 
phane, Plutus, 1185). Suidas, xwhaxpétns : véuos ÿv Tà Omoherméueva rc 
Ousias Tobs lepéas hapédveuw, à ait oïoy Dépuara aa xwhoi. Hésychius, Deuyo- 
pla: dnapyt Dvoias à à Dapéavoueiy of tepcic upéac, metôdv ünreu. Artémidore , 
Oneirocrilique, LIL, 3: xa yüo Tèc Tov Dewv dmapyàs To Eoc ÉTITUÉTEL QÛTOIS 

Rapide. 

(2) Fragments des comiques grecs, Amipsias, fr. 3 (Didot, p. 265): 

'Evredley 60 dv ôtdorat péio0 iepocuva, 
AO, TO TAEVOÙV, ALIAPOLD dpiotepd,
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Halicarnasse gardait les cuisses avec les morceaux qui s’y trou- 
vaient attachés, ainsi que le quart des viscères ct des peaux (1). 
Une inscription de Délos parle d'un sacrifice offert par les Pa- 
riens, où la peau seule de la victime reste au sacrificateur (2). La 
loi était générale et si bien reconnue qu'on la rappelle à peine et 

presque toujours par allusion. Pausanias remarque comme une 
exception extraordinaire qu’à Olympie, dans les sacrifices célébrés 
en lPhonneur de Pélops, il ne revenait à l’officiant aucun des 
morceaux d'usage (3). 

Les plaisanteries fréquentes d’Aristophane sur les prêtres et les 
droits en nature qu'ils prélèvent montrent que sur ce point les ha- 
bitudes athéniennes étaient conformes à celles des autres peuples 

helléniques. « Cette peau reste la propriété de la prôtresse (4), » 
s’écrie Mnesilochos, lorsqu'après avoir été reconnu sous son dégui- 

sement sacrilège par les femmes réunies au Thesmophorion, il à 

saisi des bras de l’une ‘elles le nourrisson qu'elle portait, et que, 

pour les effrayer, il à massacré cet enfant, qui n'est qu'une outre 

de vin. Le prêtre de Zeus, que le poète met en scène à la fin du 
Plutus (5), se plaint de mourir d’inanition, parce que, depuis 

que les hommes sont riches , ils ne songent plus à recourir aux 

dieux : il n’y a plus de sacrifices et partant plus de ces reve- 
nus, comme le prêtre en recueillait auparavant. « Ah! quand les 
hommes n'avaient rien, le marchand échappé du naufrage, l'ac- 
cusé absous immolaient des victimes; tel autre sacrifiait pour 
le succès d’un vœu... Maintenant, plus la moindre victime, 
plus un fidèle dans le temple, mais des milliers de gens _ 
viennent le souiller par leurs ordures. — Hé! ne prends-tu poiné 
ta part de ces offrandes-là ? » lui répond Chrémylos, 

On a retrouvé à Athènes un fragment de loi ou de décret qui 

marque en détail ce qui doit revenir à différents sacerdoces : « La 

prêtresse de Dèmèter Ghloë recevra cinq espèces de prémices, à 

savoir : les dépouilles et tout Ie rebut des viandes ; un demi- 
setier de froment, valeur de trois oboles; un cotylè de miel, 

d'une valeur de trois oboles; trois cotylès d'huile, valeur d’une 
obole et demie; des sarments, valeur de deux oboles (6), » Un 

(DC 2656. Voir plus haut, p. 116, note 2. 

@) C ” + 72265 : ro dë [oJ£pus rod Bodc elolmpätor rdv iepéa]. 
(3) de V, 13,2: nd vadrne où yivetar ti pévret puoïpa the Ducs. 
(4) Les femmes aux Thesmophories, T58 : rouri Tù Gépuu the tepeiac YÉyYETO 

(5) vers 1174 et suivants. 
(6) C. I. 4., TL, 631, lignes 16 et suivantes : Afunrpos Néne tepeli lu lepewouva : 

I : Deusilae apediv, mupiv piéetew : IL : péfuiroc xotüdne : LIL : éXaéjou ONETE
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décret, dont Athénée cite quelques mots et dont la stèle était dé- 
posée dans le temple des Dioscures ou Anakeiïon, nous fait con 
naître quelques dispositions analogues. Dans le nombre des vic- 
times, deux bœufs, choisis parmi les plus beaux pour marcher 
en tête de la procession, sont après le sacrifice répartis de la ma- 
nibre suivante : les chairs forment trois lots qui sont attribués 
lun au vainqueur des jeux qui accompagnent la fête, l’autre aux 
rapéourot, Officiers publics chargés de la préparer, le troisième au 
prêtre du sanctuaire (1). Ainsi, les prêtres athéniens percevaient 
sur les sacrifices quelques droits légalement déterminés. 
Ces droits existaient-ils pour tous les sacrifices sans distinction ? 

Il est hors de doute que tous les particuliers y étaient soumis. 
Mais en était-il de même quand le sacrifice était offert par la cité? 
Quelques lignes d’une inscription du cinquième siècle le laissent 
entendre, mais le passage n’est pas assez clair pour être déci- 
sif (2). Il faut s’en tenir à la phrase où Eschine, dans le discours 
contre Gièsiphon, parle des prêtres « qui recoivent les dons, robe 
Tù yépa hapdvorras (3). » L'emploi de l'article est une preuve qu'il 
s’agit de gratifications d’un usage courant et que tous les audi- 
teurs avaient présentes à l'esprit. En second lieu, la place que 
tient cette phrase dans l'argumentation de l'orateur montre qu'il 
est question de gratifications publiques, faites à l’occasion des 
sacrilices de la cité. Quand la cité immolait aux dieux des victi= 
mes, les prêtres avaient donc aussi leur part de l’offrande 
comme dans les sacrifices privés. 

, 

TuXéy : TC : gpuyéve : IT. Les restitutions sont certaines, les mémes termes re- 
venant plusieurs fois dans le cours de l'inscription. Le n° 632 est un fragment 
d'une inscription analogue. 

(1) Athénée, VI, 27: x3v r@ 'Avaxeio Êmi tivos orhhns YÉyoanTot * Toiv ÔÈ 
Booïv roy Ayepévory voiv BOUHLÉVOIY ; TO Èv Titoy lépos etc Tèv dyüva * Ta Oà 
000 pépn, To pÈv Étepoy T@ lepeï, to D Toi mapacivois. — À Andanie, un repas 
sacré réunissait après le sacrifice tous les officiers qui avaient organisé la cé- 
rémonie, ainsi que les prêtres, les joueurs de flûte et les serviteurs qui les 
avaient assistés. On lit dans l'Ordonnance (2 19}: epod deinvou. Où ispoi àmo 
té Jupdruwv Tv &yopévmy à va nourg Apehkôvres dy ÉxdoTov Tà véu[iua] vote 
Pois, [rà Dourà xpéo XATOY ENG wav sic To lepèv Deinvov peTa Täy lepäv ai 
mapbévoy , xai mapa)aGévre Tév te ep [xai Tàv] iépeay fai To] lépeuv rod Kap- 
veiou aa Myusiorparov oi Tèv yuvaind ve noi vüc vEVEdS AÙTOÙ al ro TEAVITAV 
tode Xerfroupyélsavras [y ral Jopeiaucs vai Tv Ünnpeniäv Tode XettToupyobvras 
aÜTois. 
(2 C.I. A. I, 1, lignes 40-43 : [rlèv éxi To Pop épée za [rèv tepéa tlo[il 

Deotv ka rôv lepéa vo. [)Juvédvew Exaorov rod. « Ayilur de sacerdotum sporlu- 
lis » (Kirchhof). 

(3) Eschine, contre Clésiphon, 18.
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Il y a cependant une difficulté qu’il importe de signaler. Nous 
avons déjà rencontré plusieurs fois et commenté les fragments 

des comptes de l’orateur Lycurgue, qui contiennent le produit du 

dermaticon, c’est-à-dire de la vente des peaux des victimes publi- 

ques (1). Si le dermaticon figure parmi les comptes du trésorier de 

Tadministration, c’est que la vente a été faite au profit du trésor, 

et non pas au profit des prêtres des sanctuaires. Il semble qu’il y 

ait contradiction entre ce texte épigraphique et le passage d’Es- 

chine. 

La contradiction n'est qu'apparente. Les fêtes après lesquelles 

on a recueilli des peaux à vendre sont classées par ordre chrouo- 

logique. Or, des Dionysies champôtres et des Lènées, qui se cé- 

lébraient au sixième et au septième mois de l’année , les comptes 

passent aux Asclèpiées et aux Dionysies de la ville, qui s’ac- 

complissaient au neuvième mois, en Elaphèbolion. Pas un mot 

des fêtes du huitième mois, des Anthestèries, qui duraient trois 

jours et donnaient lieu à de nombreux sacrifices. Les Anthestèries 

ne sont pas les seules solennités religieuses dont la mention fasse 
défaut dans les comptes : le chapitre relatif à l’année 334 (ar- 
chontat de Gtèsiclès) cite dix fêtes publiques seulement, c’est-à- 

dire le tiers à peine des fêtes ordinaires. Il y avait donc une 
grande partie des victimes publiques dont les dépouilles ne rap- 
portaient rien au trésor et, selon toute probabilité, revenaient 

aux prêtres des différents sanctuaires. 

Si maintenant l'on se demande d'où vient que les dépouilles 

des victimes tantôt se vendaient au profit du trésor, tantôt 

étaient abandonnées aux officiers du culte, il suffit, pour s’ex- 

pliquer cette anomalie, de considérer le caractère des fêtes citées 
dans les comptes de Lycurgue. Ce sont toutes des fêtes somp- 
tueuses ; la plupart sont de ces éxileror éoprai dont la démocratie 

athénienne abusait tant, contre lesquelles protestèrent si souvent 

les orateurs au quatrième siècle et qui plus tard achèveront de 

ruiner les finances de la république ; solennités plus profanes 

que religieuses, où la cité immolait jusqu’à trois cents bœufs, 

pour faire au peuple des distributions de viandes et lui fournir 

l'occasion de festoyer aux frais du trésor (2). Chacune de ces 

fêtes n'étant célébrée qu’en l'honneur d'une seule divinité, le prê- 

(1) Bæckh, Staatsh., LI, p. 112 et suivantes (Beilagen, VIT). 

(2) Isocrate, Aréopagitique, 29 : 090? émôte èv doéetev adroïc, Tpraxosious Bodg 

Ereumov, 6mûTe ÔÈ TÜyotev , Tès ratoiovs Duocias Eféleutov : oÙDE tac pèv érthérouc 

éoprès alc écTiacis tie Toocein LEYAAOTPER DS AYOV.
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tre de cette divinité eût été seul à officier et par conséquent seul 
à recueillir les dépouilles de trois hécatombes. En 334, le derma- 
licon des sacrifices offerts à Zcus Soter s'éleva à mille cinquante 
drachmes (1). On aurait de la peine à concevoir que la cité ent 
abandonné au prêtre de Zeus Soter le gain d'une pareille somme, 
alors que les finances n'étaient pas prospères et que pour suffire 
à toutes ces dépenses sacrées, elle était souvent sûnée. Il n'était 

pas d’ailleurs dans les mœurs publiques d'Athènes qu'un magis- 
trat quelconque püt jamais tirer de ses fonctions un profit pécu- 

niaire. 

Les mêmes objections n’existaient pas quand la cité offrait des 
sacrifices plus simples et n’immolait qu’un nombre de victimes 
assez restreint. Les dépouilles d’un bœuf, d’une brebis ou d’un 

porc ne représentaient qu'une médiocre valeur. Il était bien inu- 

tile d’instituer pour elles une vente publique. Le trésor, se com 
portant alors comme un particulier, en faisait l'abandon. Le 
prêtre du sanctuaire où la cérémonie s'était accomplie ajoutait ce 

maigre avantage à ceux qu'il pouvait retirer des sacrifices privés. 

Outre ces revenus, les prêtres avaient souvent l’usufruit d’un 

jardin modeste qui entourait le temale. Sur la route d'Eleusis, il 

y avait un ruisseau, appelé of Paxot et consacré à Dèemôter et 
Corè : seuls les prêtres de ces divinités y avaient droit de pêche. 
Tout cela était peu de chose ; mais ce peu était une ressource pour 
des gens dont la sobriété devait être égale à celle des classes no= 
pulaires dans la Grèce moderne, 

Les ministres sacrés profitaient moins de ces avantages plus ou 
moins réguliers que de l'abondance des offrandes en nature, fro- 
ment, fruits, gâteaux, miel et vin, que les fidèles apportaient dans 

les temples et déposaient sur la table de la divinité devant la sta- 

tue (2). Ion ditqu'il se nourrit des dons recueillis sur l'autel d’Apol- 

(1) Voici le dermalticon des autres fêtes de la même année : pour les Diony- 

sies du Pirée, 301 drachmes ; pour les sacrifices à la Ronne Fortune, 160 dr. ; 

pour les Asclèpices, 291 dr.; pour les Dionysies de la ville, 808 dr. ; pour les 

Olympiées, 721 dr. ; pour les Bendidées, 457 dr. La somme totale pour l'année 

s'élève à 5148 drachmes et 4 oboles (Bæckh, Staatsh., € IE, p. 120). 

(2) On cite parfois l'exemple de la prêtresse d'Athèna Polias qui, dit-on, 
recevait un chœænix.d’orge, un de froment et une obole, toutes les fois que dans 

une famille athénienne il se produisait une naissance où une mort. (Voir Bar- 

thélemy, Voyage d'Anacharsis, eh. XXI). Mais Aristote, qui nous parle de cet 

impôt (Economiques, I, ?, 4), ne dit pas qu'il fût payé au bénéfice de La pré- 
tresse. C'était une mesure fiscale, imaginée par Hippias, pour augmenter Les 

ressources du trésor public.
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lon (1). Dans le Plutus (2), Carion raconte qu'au milieu de l’obs- 
curité de la nuit il a aperçu le prôtre d'Ascièpios faisant le tour 

des autels, ramassant partout les galettes et les figues ct remplis- 

sant un sac de son pieux butin. Le récit est fort plaisant. Mais on 

se tromperail si l’on y voyait une arrière-pensée de satire contre 
les prêtres athéniens ct leur avidité. La scène de l’incubation n'est 

qu'une parodie innocente. Carion se moque du prêtre, comme il 

s'est moqué des autres malades couchés avec lui sous les porti- 

ques, comme il se moque de lui-même et de son irrésistible gour- 

mandise en face de la bouillie, comme il se moquera d’Asclèpios 
et de ses deux filles Iaso et Panakeia. Le poète fait rire aux dé- 

pens de tout le monde sans prendre personne à partie. 

Et quelle raison avait-il de le faire ? Que le prêtre recueille les 

galettes et les figues des suppliants, qu'il en fasse provision et 

qu'il vive des dons offerts au dieu, rien de plus légitime aux yeux 

des anciens. « Faire un vol sacrilège, dit Artémidore (3), dérober 

aux dieux des objets qui leur sont consacrés, c’est pour tous les 
hommes un crime grave, excepté pour les prêtres et les devins, qui 

peuvent l'oser impunément. Car l’usagc leur permet de prendre 

les prémices des offrandes apportées aux dieux; ils vivent en 
quelque sorte des dieux mêmes, et cela sans toujours prendre ou- 
vertement ce qu'ils prennent. » 

Depuis que Montesquieu, Voltaire et Fontenelle ont cru voir 
dans les cultes et les sacerdoces antiques des calculs de politique 
ou des supercheries grossières, on se laisse souvent aller à con- 
damner des gens dont la religion toute populaire ne comportait 
aucune de nos délicatesses modernes, et qui avaient plus de naï- 

veté que d’effronterie. Ce que nous serions tentés d'appeler le dé- 

tournement des offrandes paraissait au prêtre ancien et à tous 

ceux qui le voyaient faire tous les jours une chose toute naturelle. 

fl ne venait à l’idée de personne qu'il pût commettre un vol en 

s’en emparant. Il était le serviteur de la divinité ; il vivait auprès 

d'elle et l'entourait de soins assidus. Ne devait-elle pas à son tour 

nourrir son serviteur, comme tout bon maître ses esclaves? S'il 

pouvait librement s'approprier ces offrandes, c’est qu'elle le vou- 

(1) Éuripide, Jon, 5? : véos pèv oùv by dut fouious voogde, et plus loin, vers 
323 : Boyoi p' Évep6oy ddmiwv +’ Gel Éévoc. 

(?) vers 676 et suivants. 
(3) Oneirocrüique, LL, 3 : ieporvhetv de xai Deüv avolpara xémre tôüce TROV = 

pv, pévoig dE voi lepedor vai pévrect cuppépet. Kai yap Ts rüv Oeciy Rap Td 
Déoc Emirpémet adroic hapédver xal Tpémoy riv ämd Üedv Toépovrar ai où xévre 
pavep®e Xaubavoucs.



126 LES SACERDOCES ATHÉNIENS. 

lait bien. Pourquoi les laissait-elle ainsi sur la table sacrée sans 
les enlever? N'était-ce pas comme un aveu de l'abandon qu’elle 
en faisait à son ministre? 

Il n'était pas rare de voir les dieux s'emparer des objets que 
la piété avait déposés dans leur temple. « On prétend, à Athènes, 
dit Hérodote (1), qu'un grand serpent réside dans le temple et 
garde la citadelle ; on le dit, et, comme s'il y était réellement, 
on Jui apporte chaque mois des offrandes pour le nourrir; cette 

provision pour un mois est un gâteau de miel. Or ce gâteau de 
miel, qui précédemment avait toujours été consommé, venait 

récemment de rester intact. La prêtresse en informa les Athé- 
niens, et ceux-ci n’en mirent que plus d’empressement à aban= 

donner la ville, la déesse ayant abandonné l’Acropole. » Le même 

Hérodote (2) raconte qu’au moment où les troupes de Xerxès pa- 

rurent devant Delphes, les armes sacrées qui étaient dans le sanc= 

tuaire et sur lesquelles il n'était pas permis de porter la main, se 
trouvèrent d’elles-mêmes transportées hors du temple : on se 
persuada qu'Apollon les avait prises pour s’en servir contre les 

Barbares et défendre sa demeure. Un jour qu'à Thèbes les armes 

consacrées dans le temple d'Hèraclès avaient disparu, on crut de 

même que le héros les avait détachées pour s'armer et courir sur 

les champs de bataille où devaient combattre les Thébains (3). 
Comme on avait l’idée que les dieux venaient ainsi enlever les 

offrandes, on s’imaginait, par une Conséquence naturelle, que 

les aliments qui restaient intacts étaient laissés par eux à dessein, 
pour nourrir les serviteurs du temple. Cela est si vrai que les 
fidèles continuaient à déposer sur les autels les prémices de leurs 

moissons et de leurs fruits. Garion, qui avait ri du prêtre et de 
son sac, n’eût pas manqué de venir une autre fois avec une ga- 
lette et des figues. L’eüût-il fait, s’il n'avait pas été persuadé qu'il 
apportait au dieu lui-même son offrande ? 
Pour terminer l’'énumération des avantages sacerdotaux, il faut 

signaler les cadeaux de toute espèce que les prêtres avaient l’occa- 

sion de recevoir des suppliants. Encore aujourd’hui on voit, dans 

la plupart des villages d'Orient , les papas tenir des paysans leur 

provision de fromage et d'olives. Gomme on n’avait entre soi et la 
divinité d’autre intermédiaire que le prêtre, l’homme pieux qui 

(1) Hérodote, VIIT, 41. Le récit se rapporte aû moment de l'invasion de 

Xerxès en Attique. 
(2) Hérodote, VIII, 37. 
(3) Xénophon, Helléniques, VI, 4,1.



DROITS ET PRIVILÈGES DES PRÊTRES. 127 

voulait avoir un avocat toujours intéressé à le servir, prenait 
soin de s'en faire un ami par toutes sortes d’attentions. Quand le 
marchand au retour d’un heureux voyage, le plaideur après le 

gain d’un procès, le laboureur la moisson faite ou le malade guéri 

venaient au temple pour rendre grâces au dieu auquel ils attri- 

buaient le succès de leurs espérances, il devait arriver souvent 

que le prêtre, qui avait été l'instrument de leur bonheur, m'était 

pas oublié dans l'effusion récente de leur contentement. On sait 

par quelles libéralités naïves se traduit parfois la reconnaissance 

d'un pauvre paysan : si l'on joint à l'expression d’un sentiment 

très naturel cette expansion généreuse qui est encore une des 

plus grandes qualités des populations grecques, on se fera mieux 

l'idée des mille petits avantages journaliers , que les prêtres 

athéniens pouvaient recueillir et qui laissaient tant de regrets au 

prêtre de Zeus dans le Plutus. Les sacrifices étaient presque tou- 

jours suivis d'un repas où parents el amis, réunis dans leur 

maison, mangeaient les chairs de la victime immolée (1). Le 

prêtre qui avait officié s'y trouvait souvent invité (2). 

Est-il besoin de faire remarquer que tous les prêtres athéniens 
r’étaient pas également favorisés ? J'ai parlé de ces temples mo- 
destes qui ressemblaient sans doute à des ermitages : là, auprès 
d'une divinité qui attirait peu d'hommages et qu'on n’honorait 
plus que par une vieille tradition, ie prêtre menait une vie assez 

chétive. « Vous ne trouverez pas ici, mes enfants, beaucoup d’aï- 

sance et de ressources, dif la prêtresse du Rudens; moi-même je 

vis mesquinement; j'y mets du mien en servant Vénus (3). » 

Ailleurs, dans les sanctuaires où les sacrifices étaient fréquents 

et les offrandes opulentes , les prêtres pouvaient presque vivre 

dans l'abondance. Certains d’entre cux, comme celui de Dionysos 

dont il est question dans les 4charniens, donnaient de beaux fes- 

tins le jour de la fête de leur dieu (4). Il est vrai qu’on ne saurait 

(i) Athénée, Il, 3 (vers d'Epicharme) : &x pèv Ousiac Üoivn, x & Ooivnc môate 

yévero. Euripide, Ion, 663 et suiv. : 

ANS Tv EU 
rhpou? adpotouc Boulüre oùv AGovi. 

Aristophane, Plutus, 227 et suivants. 

(2) Aristophane, Plutus, 1182 et suiv. : 

ü 0? dy ÉXANMEDEITO TU, 
adé y Éxdker Tôv iepéa. 

(3) Plaute, Rudens, 20! et suiv. 

(4) Aristophane, Acharniens, 1085 et suiv. : 

éni Geirvov Toayd 
Bédte, av xiornv XuGbv ua Tv ya * 
d toù Atovüaou Yép o iepedc LETATÉunETat.
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dire si pour subvenir à ces dépenses ils ne prenaient pas sur leur 
fortune personnelle. Dans les démocraties antiques, les pre- 
mivres magistratures civiles et religieuses étaient souvent pour 
ceux qui les excrcaient des occasions de grands frais. 

$ 5. 

Honneurs rendus aux prêtres. 

Quels que pussent être les revenus du sacerdoce à Athènes, 
c'était peu de chose au prix de la considération dont les prètres 
étaient entourés et des honneurs qu’on leur rendait. Les anciens 

avaient, en général, pour les ministres du culte une grande véné- 

ration. On sait par Hérodote jusqu'où allaient les privilèges des 
rois Jacédémoniens : outre le droit de décider souverainement 

de la paix et de la guerre, ils avaient les places d'honneur aux 
festins et aux jeux; ils recevaient les prémices des moissons ; la 
cité subvenait aux frais de leur nourriture; morts, ils avaient des 

funérailles magnifiques et le pays entier prenait le deuil (1). Or 

tous ces honneurs, ils ne les devaient pas à leur autorité politique. 

Les éphores, qui étaient les vrais chefs du gouvernement, étaient 

loin d’avoir autant de privilèges. Ge qui donnait aux rois tant de 

considération, c'était leur dignité sacerdotale, En réalité, ils 

étaient les deux grands-prôtres de la cité, les chefs suprêmes de 
la religion nationale. En paix comme en guerre, ils célébraient 

des sacrifices. Gomme les prôtres ordinaires, ils recevaient les 

dépouilles des victimes immolées. Célait parce qu'ils étaient 
prêtres qu’ils avaient tant de prestige (?). 

Si les prêtres athéniens n’en avaient pas autant que les rois de 
Sparte, ils jouissaient cependant de privilèges encore considéra- 

bles. L'hiérophante et le dadouque d’Eleusis étaient nourris aux 

frais de l'Etat dans le Prytanée (3). Aux représentations drama- 

tiques des Dionysies, le prêtre de Dionysos, placé au milieu de 

l'hémicycle, au premier rang, présidait la fête sur un siège de 

marbre blanc décoré de bas-reliefs. Autour de lui étaient assis, à 

des places réservées et marquées d’une inscription, la plupart des 

(1) Hérodote, VI, 56 et suiv. 
(2) Selon Plutarque, le prestige du saccrdoce chez les Grecs était égal au 

prestige de la royauté, éviaxoù tñc SE ddoc dvriphorov Av Tà The iepwobvne àélwua 

mpôs vd vie Bacieioc (Questions romaines, 113). 

(3) C. I. G., 191.
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autres prêtres de la cité (1). Au Pirée, à la fête des Dionysies, les 
prêtres entraient au théâtre, introduits solennellement par le dè- 
marque, en même temps que tous les personnages de distinction 
auxquels le dème avait attribué une place d'honneur (?}. Il est 
probable qu'il en était de même à toutes les autres solennités 
religieuses et que la présidence seule variait, dévolue toujours 
au prêtre de la divinité qu’on célébrait. 
Dans les assemblées du Peuple, nul ne pouvait se présenter à la 

tribune avant que le péristiarque eût immolé la victime d’usage et 
purifié l'enceinte, ni avant que le héraut eût prononcé l’invocation 
aux dieux nationaux, les imprécations contre les ennemis et les 
traîtres, enfin la formule d'introduction : « qui veut parler parmi 
les Athéniens âgés de plus de cinquante ans ? » Une exception à la 
procédure ordinaire était faite parfois pour un étranger, un proxène 
ou un ambassadeur, à qui le Peuple tenait à rendre des honneurs 
particuliers. Les proédres l'introduisaient et l’amenaiont jusqu’à 
la tribune, pendant qu'avaient lieu les cérémonies prélimi- 
naires, dv iepoïs (3); de telle sorte que l’affaire qui le concer- 
nait passait avant le reste de l’ordre du jour et entrait immédia- 
tement en discussion au début de la séance (4). Plusieurs textes 
épigraphiques montrent que les prêtres étaient favorisés de cette 
distinction. 
En toute circonstance solennelle, les prêtres faisaient partie de 

ce qu’on pourrait appeler le cortège officiel (5). Dans les proces- 
sions ils marchaient réunis aux autres magistrats. Le jour où 
Démosthène , rappelé d’exil par un décret du Peuple, arriva au 

(1) Dans les sièges marqués qu'on à retrouvés au milieu des ruines du thé4- 
tre, il n'y a point de place pour tous les prêtres d'Athènes, Les inscriptions 
ne mentionnent que les prêtres des principaux temples. Il est probable que les 

prêtres des temples secondaires étaient assis sur les bancs voisins, sans avoir 

pour chacun d'eux une place spécialement réservée. — C. I. G., 421 (inser. 

de Naxos) : dpytepéws Aprotäpyou Tomas mpoxuréyeton. | 

(2) C. I. 4., I, 589 (décret des Piréens en l'honneur d’un certain Callida- 
mas) : civar D adré ai mpocdptav év té Deérpu braprousct Istparets à Atovéota, 

. ai eicayétw adrèv 6 dipapyos els ro Üéarpoy xadme(p) todc iepeïe mai robe 
Nous où Dédorat à mpocdpia. 

(3) C. I. A., IL, 325 : dyaf0n rôyn Gelô6y 0er r[n Boul vob mpoéôpouc oïltivec 
dv XJéxwouwv rlpocdpebery Ev rlo dép eiç [ray rpwrtn]r éxxnoliav Tpocayayei]y rèv 
iepéa t{où Auds rod] Ewrñpo[e mods dv Guov] év iepoic [xJalt xonpatiloor…, etc. — 
Voir aussi C.I. A., Il, 373. 

(4) G. I. À, IT, 209 : xai etvfat aûr® mpôcodo]v pô te TAuBlov}Av ai roy DFE 

plov route per[à Tà spé]. Ces termes, npôte petà Tù iepd, se retrouvent dans 
d’autres décrets {C. I. A., I, 36; 11, 206). 

(5) C. I. À., I, 589.
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Pirée sur la galère qu’on avait envoyée au-devant de lui à Egine, 

il trouva, en abordant sur le rivage, tous les magistrats et tous 

les prêtres qui l’attendaient (i). Lors de l'entrée d’Attale à Athè- 

nes, les prêtres se rendirent avec tous les pouvoirs de la cité au 

devant du roi jusqu'au Céramique (?). Pendant le siège d’Athè- 

nes par Sylla, lorsqu'une députation vint supplier le tyra
n Aris- 

tion, qui prolongeait la résistance au nom de Mithridate, d'a
voir 

enfin pitié de la ville et de la livrer pour épargner la population 

épuisée par la famine, la députation, qu’il dispersa à coups de 

flèches, était composée de prôtres et de membres du Conseil de
s 

Cing-Gents (3). On avait pensé qu'il ne résisterait pas aux pri
ères 

de personnages aussi considérables. 

En toutes choses, les prêtres étaient assimilés aux premiers 

magistrats de la cité, ou plutôt, pour être plus exact, les pre- 

miers magistrats de la cité étaient regardés comme des 
prêtres. 

Nous avons déjà montré que les archontes étaient avant tout 

des personnages religieux. C’est comme tels qu’ils 
portaient une 

couronne de feuillage dans l'exercice de leurs fonctions, la 

couronne étant l'emblème sacré par excellence : on ne pouvait ni 

célébrer un sacrifice ni seulement y assister sans
 avoir la tête 

couronnée. C’est aussi parce qu’ils avaient un cara
ctère sacerdo- 

tal que les magistrais étaient inviolables. Si Démosthène, insulté
 

dans le théâtre de Dionysos tandis qu’il s’acquitte de son 
rôle 

de chorège, accuse son adversaire Midias de sacrilège, c'est que 

la chorègie est une fonction religieuse (4). Pour une raison ana- 

logue, quiconque cherchait à faire obstacle aux décisions des rois 

de Lacédémone encourait les peines dues au sacrilège (5).
 Dans 

le Plutus, l'esclave Carion, qui s'attache aux 
pas de son maître 

(1) Plutarque, Pie de Démosthène, 21. 

(2) Polybe, XVI, 29. 

(3) Plutarque, Sylla, 13. De même, au début de l'Œdipe-roi de
 Sophocle, 

on voit une députation de suppliants, co
mposée de prêtres et d'enfants (v. 34 et 

suiv.). On lit dans Julien : « Il ne convient pas seulement de vénérer
 les sta- 

tues des dieux, mais aussi les temples, le
s enceintes sacrées et les autels, La 

raison veut aussi que l'on honore les prêtres, comme ministres et serviteurs
 

des dieux, comme destinés à nous r
eprésenter auprès d'eux et à nous att

irer 

leurs bienfaits. Car ils offrent des sacrifices et 
prient pour le salut de tous. Il 

est donc juste de leur rendre les mêmes honneurs où de plus grands encore 

qu'à ceux qui exercent les fonctions publiques.
.. Aussi les Grecs ordonnent- 

ils que le roi accueille respectueusement un prêtr
e , quoique ennemi » (Leitres, 

fr. 8, traduction Talbot). 

(4) Démosthène, contre Midias, 126. 

(5) Hérodote, VI, 56.
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pour le persécuter ct le traiter impudemment de fou, ne craint 

pas un instant d’être battu ; car il sort du temple, il porte sur la 

tôte une couronne, il est un personnage sacré, il est inviolable (1). 

L'inviolabilité des prêtres était partout reconnue dans l’antiquité. 

« Quel est l’homme assez impudent pour oser porter la main sur 

un prôtre ? » s’écrie un personnage de Plaute (2). Lorsqu'Alexan- 
dre s’empara de Thèbes, il réduisit en esclavage tous les habi- 

tants à l’exception des prêtres (3). Appien rapporte que César et 
Pompée firent proclamer par un héraut que leur armée respecte- 

rait la ville d'Athènes, parce que les Athéniens étaient comme les 

prêtres des déesses Thesmophores (4). 

La raison de la vénération extraordinaire qu’on témoignait aux 

ministres du culte était dans le crédit qu'on leur attribuait auprès 

des dieux. On voyait tous les jours qu'ils étaient puissants à ob- 

tenir les faveurs et à conjurer le courroux de la divinité. L’Iliade 
montrait Chrysès recourant à Apollon et aussitôt vengé des ou- 
trages d’Agamemnon. On racontait l’histoire des Calydoniens 

frappés de démence et de mort par Dionysos, sur la prière de son 

prêtre Corésos, dont une jeune fille de Galydon avait méprisé 

l'amour (5). De semblables légendes avaient cours dans toutes les 
villes et maintenaient partout le respect qu'on avait pour les prê- 

tres. Ge respect populaire allait si loin que non seulement on était 
attentif à ne jamais les offenser, mais encore on les considérait 
comme des personnages divins. Homère, parlant d’un prêtre, dit 

plusieurs fois qu’il « était regardé par la foule comme un dieu (6). » 

(1) Aristophane, Plutus, 18 et suiv. 

(?) Plaute, Rudens, 553. 

(3) Elien, Hist. var., XAIT, 7. 

(4) Appien, Guerres civiles, LE, T0 : adtobs ph dôunety rèv orporèv we lepets rov 

Oecpogéguv. Une expression proverbiale, o65è uppépos Ekeioün, il ne resta pas 

un pyrphore en vie, signifiait qu'on n'avait épargné personne (Paræmicgranhi 

græci, Leutsch et Schneidewin, 1, p. 134, 289). 

On ne sait pas si les prêtres qui mouraient pendant le cours de leur sacerdoce 

avaient des funérailles solennelles. Tout au plus peut-on remarquer que les 

devins officiels (évreu), dont la condition était analogue à celle des prêtres , 

recevaient après leur mort des honneurs particuliers. Dans la liste des morts 

de la tribu Erechthéide, on rencontre le nom de Telévixos pévris. Le nom est 

mis à part, comme pour marquer la dignité du personnage (C. I. A.,1, 433, 
ligne 64). Voir Platon, Lois, XIX, p. 947. 

(3) Pausanias, Vil, 21, 1 et suivants. — Julien raconte qu’un prêtre de la 

Mère des Dieux, étant venu à Athènes, fut maltraité et chassé. La déesse sir 

rita, et pour apaiser sa colère on construisit le Métroon (Julien, Sur la Mère des 
dieux, 1). 

(6) Iiade, V, 78; XVI, G05 : eds ©’ de réero diuuw.
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Ariémidore dit qu’il faut croire à la bonne foi des dieux et des 
prêtres ; des dieux, parce que le mensonge est incompatible avec 
leur nature ; des prêtres, parce que, parmi les hommes, ils sont 

vénérés à l'égal des dieux (1). 
Les prêtres portaient-ils, outre la couronne, certains attributs 

qui les distinguaient de la foule, en dehors des cérémonies ? 
L’hiérophante et le dadouque d'Eleusis avaient sur la tête une 
sorte de diadème (orpdguov) (2). Plutarque raconte qu'après la ba- 
taille de Marathon (3), le butin pris sur l'ennemi ayant été laissé 
dans le camp sous la garde d’Aristide et de sa tribu, le dadouque 
Callias parvint à tromper la surveillance et à se glisser dans les 
tentes où l'or et l'argent étaient cachés. Un des captifs, le voyant 
avec sa longue chevelure ct son diadème, le prit pour un roi, se 
prosierna devant lui et alla lui découvrir l'endroit où une partie 
du butin était entassée (4). On ne sait pas s’il y avait aussi d’au- 
tres prêtres qui portaient cette coiffure. D'après un passage d'Ar- 
témidore, les prêtres antiques avaient souvent la chevelure lon- 
gue (5). Rien ne nous prouve que l'usage n'ait pas existé à 
Athènes. L'Orient s’y est toujours conformé et s’y conforme 
encore aujourd'hui. 
Pour ce qui est du costume, il faut s’en tenir au texte de Pla- 

ton, qui dit que la couleur blanche est celle qui convient aux 
dieux (6). À Platées, les archontes, qui étaient aussi des prêtres, 
devaient être vêtus de blanc pendant toute la durée de leur 
charge (7). Dans la solennité des cérémonies de leur sanctuaire, 
les ministres sacrés avaient un costume particulier, dont nous 
n'avons pas à nous oCCuper ici, parce que ce costume variait 
suivant la nature de chaque divinité et les rites de chaque fête. 

{1) Oneirocrilique, LE, 69 : Tv ééomioruv heyouévev, als Aéyouoi ti miotetey 
xeù vai neileolor, onui mpwrous elvar Deoûs + &XX6tptov yèp Gewv Tè Vebôecbor 

Enerta lepéas * the yap aûris toïc Deots mapà &vOpomouc Teruyhxact Tunis. 

(2) Arrien, Entretiens d'Epictète, IIL, 21, 16. 
(3) Plutarque, Vie d’Aristide, 5. 

(4) Plutarque, Vie d'Aristide, 5. L'anecdote est suspecte. On l’imagina sans 
doute pour expliquer l'opulence proverbiale des Callias. Elle est d’ailleurs di- 
versement racontée (Aristophane, Nues, scolie du vers 64; Suidas, haxx6mou- 
toc). Voir Bœckh, Staatshaushaltung, I, p. 630 et suiv. 

(5) Artémidore, Oneirocritique, T, 18 : voiyas Eyeuv LEydhas xai xa)dc ua êr 
aôrats dyéXecdar dyaloy péhora yuvarxi * bnèp ap eduopoias Écriv dre xai &Xo- 

rplaus Dpufv ai yuvaixes ppüvrar. Ayalôv dE xai dvdp} côgin na lepet rai pévrer xai 
Baoiket xai Gpyovti rai voïc mepl vov Auévucoy Tepvérousc, 

(6) Platon, Lois, KIT, p. 956 À : ypuara Dè XeuxX mpémovr’ &v Üeoïc sin. 
(7) Plutarque, Vie d'Aristide, 21.



CHAPITRE X. 

LA RESPONSABILITÉ SAGERDOTALE. 
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Nature des comptes que les prêtres avaient à rendre. 

La considération qui entourait à Athènes les ministres des cul- 
tes nationaux et qui les plaçait parmi les premiers personnages de 
la république n’avait pas la vertu de les soustraire à l'obligation 
de rendre des comptes comme les autres magistrats. Tous ceux 
qui, de près ou de loin, touchaient à l'administration des choses 
de la cité étaient soumis à cette loi. 
Les prêtres pourtant ne maniaient point de fonds publics. Ils 

n'avaient pas, comme les stratèges et les trièrarques, une solde à 
toucher et à répartir, ni, comme les officiers chargés des bâti- 
ments où d’autres travaux de l'Etat, des marchés à faire exécuter 
et des salaires à payer, ni, comme les trésoriers des dieux, le soin 
des revenus sacrés et la garde des trésors enfermés dans lOpis- 

thodome. C'est à peine si de loin en loin ils se trouvaient indirec- 

tement mêlés à quelque acte financier relatif à leur sanciüaire. 
À part les gratifications en nature qu’ils recevaient après les sa- 

crifices de la cité et dont ils n'avaient pas à répondre, ils n'avaient 

rien en mains qui leur vint du trésor et dont ils cussent à remet. 
tre le dépôt. 
Is n'en étaient pas moins responsables. La loi était formelle 

et ne souffrait pas d'exception. Eschine nous l’atteste dans des 
termes qui ne laissent place à aucun doute (1) et son témoignage 

(1 Eschine, contre Cièsiphon, 18 : tode teneïs vai vs lepelas Omeulüvous eiver 

xe)edet 6 vépoc, #0 cu} ÉGNT Gravtaz: Hal yiopic ÉkdoTo : xoTa GüLe, robe Ta yépa
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est confirmé par tous les décrets d'éloges dont nous avons déjà 

parlé. Les sacerdoces patrimoniaux, aussi bien que les sacerdo- 

ces ordinaires, les prêtresses, aussi bien que les prêtres, étaient 

soumis au contrôle suprôme du Conseil et du Peuple. 
C'est que l'obligation de rendre des comptes n'avait pas seule- 

ment pour objet d'assurer la régularité financière des magistra- 

tures. Chaque ordre d'officiers publics ayant ses attributions par- 
faitement déterminées, il s'agissait d'examiner si tous, durant 

leur gestion, s’en étaient acquittés conformément aux lois ef sui- 
vant les décrets du Conseil et du Peuple athéniens. Il importait 

qu'avant de Iles rendre à leur indépendance de citoyens et à la 
pleine jouissance de leurs droits civils, politiques et religieux, la 

cité acquit la certitude qu'ils n'avaient ni manqué à leurs fonc- 

tions ni usé injustement de leur pouvoir. C'était une garantie de 
légalité. 

Les compies qu'avaient à rendre les prêtres ne portaient que 
sur leur exactitude à remplir les devoirs de leur charge. Ces 
devoirs, nous avons vu quels ils étaient : ils consistaient à sur- 

voiller le service d'un personnel subalterne : à collaborer aux tra- 

vaux de plusieurs commissions d'administration religieuse ; à 

célébrer des sacrifices; à exécuter, dans la limite des attributions 

sacerdotales, les décisions du Peuple relatives aux cérémonies sa 
crées. Les prètres devaient donc prouver qu'ils ne s'étaient déro- 
bés à aucune de ces charges et qu’en toutes choses ils s'étaient as- 
treints à faire ce que leur enjoignaient les décrets et les lois (1). 

LOVE AGLÉEVOVNTUZ Kai TI de Unèp duo mpôs Tods Deods sdyouévous, zai où 1L6- 
voy la G)à nat Loin Ta yéVn, Edpoiridas rai Kpvzxuz wat tobs &Aovs éravrus. 

(1} Une anecdote, rapportée par Plutarque (Vie d'Alcibiade, 22; Questions ro- 

maines, 44) laisserait croire que dans certaines circonstances les prêtres pou- 
vaient impunément résister aux décrets du Peuple : il s’agit d’une prétresse, 

Théano, qui refuse de prononcer contre Alcibiade condamné les imprécations 

votées par l'Assemblée, disant que sa fonction est de bénir, non de maudire. 

L'anecdote est suspecte : il ny a pas d'exemple qu’un magistrat athénien, 

quel qu'il fût, ait jamais eu pareille autorité contre les décisions populaires. Il 
est probable que la prêtresse intervint seulement dans la discussion qui pré- 

céda le vote de l'Assemblée : c'est ainsi que, quelques années plus tard, lors- 

qu'il fut question devant le Peuple de rappeler Alcibiade, on vit les prêtres 

d'Eleusis prendre part à la discussion publique et s'opposer de toutes leurs 
forces au retour de celui dont l’impiété s'était jouée des Mystères (Thucydide, 
VIT, 53). Les prêtres étaient si peu au-dessus des décrets, que lorsqu'ils eu- 
rent reçu l'ordre de rétracter leurs malédictions contre Alcibiade, tous les ré- 
tractèrent, L'hiérophante même, qui, selon Plutarque, ne voulait point s’y 
prêter, dut se soumettre : « Pour moi, dit-il, je ne l'ai pas maudit, s'il n'a 
fait aucun mal à la cité. » Cette phrase n’était pas autre chose qu’une for-
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Mais ce qu’il importait surtout pour eux de mettre en lumière, 

c'étaitle soin minutieux qu’ils avaient pris (assurer la stricte ob- 

servance des rites et des formules et par là l'efficacité des sacrifices. 

Car c'était là qu'était leur fonction principale. Îls n'y p
ouvaient 

manquer sans danger pour la cité, Comme la prospérité d'Athènes 

dépendait de la bienveillance des dieux et que la bienveillance de 

ces dieux formalistes dépendait elle-même de l’attention des mi- 

nistres sacrés à se conformer aux traditions du rituel, le salut du 

Peuple lui commandait de tenir en éveil le zèle liturgique de tous 

les prêtres par le contrôle sévère qu'à certains jours de lPannée il 

faisait de leurs actes. 

Voilà pourquoi, lorsque le prêtre exerçait un sacerdoce patri- 

monial, la responsabilité, au lieu d’être comme pour les autres 

magistrats individuelle, était collective et s'étendait à tous les 

membres du yévos en général. Lorsqu'il s'agissait de politique ou 

de finance, cette responsabilité collective n'existait pas : l'orateur 

Lycurgue, devenu trésorier de l'administration, était seul tenu de 

rendre des comptes, sans que la famille des Etéoboutades, dont il 

était membre, fût le moins du monde engagée dans sa gestion 

financière. D'où venait cette différence ? C'est que l'Eumnolpide 

ou l’Etéoboutade qui était mêlé aux affaires politiques ou finan- 

citres agissait en son nom, comme citoyen et avec toute son 

indépendance personnelle, au lieu que l’'Eumolyide ou l'Etéo- 

boutade qui était prêtre, loin d’être détaché de la famille, en 

devenait comme le représentant religieux. Il avait dès lors pour 

mission d'observer ct de faire observer les cérémonies d’un culte, 

qui élait un culle national sans doute, mais qui n'en était pas 

moins resté le culte d’une famille. 

Les rites n’appartenaient qu'à la famille ; elle s’en était réservé 

à jamais la tradition, l’exégèse et l'application. T’Assemblée po- 

pulaire, souveraine en toute autre matière, s’abstenait de toucher 

à ces droits sacrés et imprescriptibles. Elle laissait aux Eumoipi- 

des, par exemple, leur liberté d'interpréter les lois des Mystères 

et de prendre les mesures nécessaires à la célébration des sacrif- 

ces dont ils avaient la propriété : on l'a vu dans l'inscriplion rela- 

tive aux prémices d'Elcusis (1). Les Kèryces, qui n'avaient pas, 
comme les Eumolpides, qualité pour interpréter les lois des 

mule adroite pour se conformer à la lettre du décret, sans en respecter l'es 

prit (Vie d'Alcibiade, 2). 
(1) Bull. de corr. hellén., IV, p. 227, ligne 36 : Ouerv 52 … xafôrt àv Edpodri- 

dar é[on]yhlswjvrat.
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Mystères (1), avaient néanmoins leurs sacrifices et leurs rites 

héréditaires et eux aussi conservaient dans leur domaine reli- 

gieux leur libre décision et leur autorité. Il en était de même 

pour les Etéoboutades et toutes les autres familles sacerdotales. 

Cette indépendance , en quelque sorte spirituelle, leur faisait 

un devoir de veiller à ce que toutes les traditions de leur culte 
fussent exactement respectées. Le prôtre, sorti de leur sein el 
dépositaire de leurs rites, devait être soumis de leur part à un 

contrôle attentif. Elles avaient à prévenir ou à corriger, si C'était 
possible, les manquements de ce prêtre dans les cérémonies. S'il 
leur arrivait de l’oublier, la cilé, qui de leur zèle à contenter leur 
divinité attendait sa prospérité et qu'une négligence Hturgique 
pouvait mettre en péril, élait en droit de leur demander des comp- 

tes et de les instituer, avec le prêtre, solidairement responsables 

de l’impiété commise. 

Comment se faisait la reddition des comptes. 

On ne sait pas à quelle époque de l’année les prêtres athéniens 

étaient tenus de soumettre au contrôle du Peuple les actes de leur 

ministère. Les magistrats annuels s’acquittaient d'ordinaire de 
cette obligation à leur sortie de charge, les prytanes à la fin de 
leur prytanic, les ambassadeurs à leur retour, les commissions 
temporaires au moment où, leurs travaux terminés, elles devaient 

se séparer. Pour les prêtres, les documents que lon possède ne 

permettent pas de s'arrêter à une date déterminée. Il nous est 
resté plusieurs décrets votés par le Peuple et relatifs à des ges- 
tions sacerdotales. Sur les cinq qui ont conservé leurs indications 

chronologiques, deux seulement sont du dernier mois (2): ce 

n’était donc pas à la fin de l’année qu'avait toujours lieu la reddi- 

tion des comptes. On ne peut pas dire davantage qu’elle se fit ré- 

gulièrement après la fête solennelle de la divinité; car ils sont 

tous marqués d’un mois différent. 11 faut attendre de nouvelles 

découvertes épigraphiques pour arriver à une conclusion certaine, 
Si les décrets retrouvés n’apprennent rien sur l’époque de la 

reddition des comptes sacerdotaux , ils contiennent assez de ren- 

(1) Andocide, sur les Mystères, LG : rp@coy pv nya, Kngiro by, ody Gotov 

got éényeictot. 

(2) C. I. A., LI, 477, 189, Ii en a été question plus haut, page 33.
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seignements sur les diverses formalités de cette opération pour 
qu'on puisse essayer d’en présenter le tableau. 
Au jour fixé, le prêtre, vêtu de blanc ei la tête couronnée, se 

présentait devant le Conseil des Ginq-Cents (1), qui avait parmi ses 
attributions principales celle de veiller aux affaires du culte. Là, 

il faisait un rapport sur les actes de son admimistration religieuse. 

I montrait qu’il avait honoré suivant les rites la divinité de son 

sanctuaire et qu'en même temps il avait adressé ses hommages À 

toutes les autres divinités que Ia tradition lui prescrivait d'invo- 
quer (2); qu'il avait célébré tous les sacrifices ordinaires et ex- 
traordinaires dont Ie soin lui revenait (3); enfin, qu’il avait rem- 
pli tous les devoirs que lui imposaient les lois et les décrets (4). I 
ajoutait que toutes ces cérémonies, accomplies pour la santé et le 
salut du Conseil, du Peuple, des enfants et des femmes (5), 

s'étaient bien terminées, qu’elles étaient d’un favorable augure et 

qu'on pouvait en attendre de grands biens dans l'avenir (6). 

Letexte d’un rapport de ce genre nous à été conservé dans le re- 

cueil des exordes attribués à Démosthène (7). Ce sont les mêmes 

termes que ceux qu'employaientles prêtres. Laformule était consa- 
crée par l'usage, et tous les magistrats, archontes, siratbges, cosmè- 

tes, prytanes, agonothètes, qui avaient eu des cérémonies à célébrer, 

s’en servaient, quand ils venaient exnoser au Conseil les résultats 
de leurs sacrifices. On la retrouve dans un grand nombre de dé- 

crets (8). Un passage de Théophraste laisse entendre qu’elle avait 

(1) Mpélsoëoy romrémevos mods ru Boud4v (C. 
( C. I. A., IT, 373, lignes 33 ct suiv. : 

>Acxdnnioù … mepi This Ousias fs Eduer 

&)dots Dsoïs os 7 poctixev], ou bien ofs métotoy 

(3) nat Tà: Ousias àrd vuatè [Tèl Wnoiouare (G.: L. A. 1, 477, L 11). 

— raz Pusios Éjure 650: 

(4) émipehetrat vofd ve 

vatov, VI, p.134, n°9, ligne 14). — [aai sôv dDov dv rposlérar(tloy où rfe 

r 
['Yyleeia où tloïs 

{50 mai Tv] Gwv y oi vogor rplestérrovoty] (°A04- f | 

; Lan SUR Jr 974 ! 
vôpor xat và dnoiopere roù Sauolu (C. L. A., TT, 374, ligne 13). 

(5) [orto vf: Boudñs mai vod Gépou za maider zut quvauxéiv] (C. L. 4., LE, 453r, 

ligne 8). 

6) yeyovévor ta tend za) «ai cwrhoto. müoiv Aûnvaiors (C. I. A, IT, 477b, LL 8). veyovévor Tà ie à ic 
(1) Démosthène, Exordes, 54 : Kai Dixuov, © &vôpes sAbnvaot, A0 40)0v ai 

onrovoatov, ÔREp dy. 

Ë 

eobare, au AG: rpovoeiv, Üres Ta mpôs ToÙs Deodc edceEwc 

- HO pèv où Apetépu vev émuéherx Opiv els Oéov * ral yap Élüoauey rw An 

té Sotiot rai Ttà ?Abny& ao 7 Nixg, aol yéyove ad al cothnra Tab) duiv ta 

icod. "Ebüoauey DE xoi 2% Iedot nat Th Muret toy Oeüvy za ro Aréov, 20 
Exa))iepodpev xai Todra. THy à Opiv mal Tà toits dXots Deotc Tubévro lepà dou) 

Aaù Bébora aa a) xai cuwrhpio. Aëyecle oùv mapa roy DeGv Giovrwv téyalé. 

(8) Voir en particulier C. I. A., 11, 305, 307, 393, 425, 431, 432, 440: °A04-
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fini par devenir une déclaration banale ct insiguifiante, que les 

magistrats étaient amenés à répéter. L'auteur se moque d’un sot 
ambitieux qui, pour le plaisir de se mettre en avant et de paraître, 
recherche, lorsqu'il est prytane, l'honneur de venir prononcer la 
formule d'usage à propos des sacrifices, et qui, s’imaginantavoir 
fait un beau discours, rentre chez lui tout fier de son éloquence 

et de son succès (1). 
Le Conseil, reprenant en partie la déclaration du prêtre rédi- 

geait et adoptait une résolution conçue à peu près en ces termes : 

« I plaît au Conseil d'agréer les augures favorables que le prêtre 
» déclare s'être produits au milieu des sacrifices célébrés par lui 
» pour la santé et le salut du Conseil, du Peuple, des enfants et 
» des femmes (?). » Ge n'était là qu’une décision provisoire (+90- 
6oÿevux), qui devait être soumise aux votes de l’Assemblée popu- 
laire. Le jour venu, le président de l'Assemblée appelait l'affaire, 

communiquait au Peuple la résolution du Conseil et la mettait 
immédiatement en discussion (3). Si personne ne montait à latri- 
bune pour opposer un démenti aux déclarations du prêtre, un 

vote ratifiait ot transformail en décret cette résolution : dès lors le 
prêtre n'avait plus de comptes à rendre. S'il s'élevait au contraire 

quelque protestation, et s’il était prouvé que le prêtre avait en 
quelque chose manqué à ses devoirs liturgiques, l'Assemblée sai- 
sissait de là question le tribunal compétent en malivre d’im- 
piété (4) : on a des exemples de prêtres qui ont ainsi été jugés ct 
condamnés (5). 

Telle paraît avoir été la procédure au quatrième siècle : elle était 
simple. L'affaire suivait la marche ordinaire et passait du Con- 
seil à PAsseinblée, parfois de l’Assemblée au tribunal. Le prêtre, 
déchargé par décret de toute sa responsabilité, se retirait sans 

vatov, VI, p. 482, et les textes cités à la fin du présent volume en appen- 
dice. 

(1) Théophraste, Caractères, 21 : ?Anéer dè xaù cuvètorrisaclat mapè Tüv mou- 

téveuv, 6m: dmuyyeiln T@ DA Tù lepd * nai maperxevacyévos }aurpoy iuériov 
za éotepavonévos mape)lbv eixetv, & Gvôpes ’Alnvaïor, EÜouev où rovréyec tr 
Mnrei tüv Oeciv * ai Tà GÙe à àyalé * vai 
Tadro dnayyeilas, dmuov Oimyacasdar olzuds T7 ÉauToÙ Yuvaun) 6: xaû Êrep6o)dv 
ednpepet. 

(2) OC. I. A., IL, 373°, lignes {2 et suiv. : [donei] tn Bouxeï va uèv &yalx [àé- 
Lecdar Tè yeyovéta èv] rot iepotc n° Uyisiu nai cornpix tic Bouiñs… etc. 

ep aiota xai x 

(3) C. I. A, IT, 4770 : rods Jayévruz mpoëdoous els Th émiodcav féxwnctlav yon 
[uariclor mepè roÿrov, yvépny 8 Eu[uédnelshar vie Boukie eic rôv ÊAUov. 

(4) Pollux, VIII, 45 : %v à mepi AdtanaTOYy Toùs TOUS dtuasTés. 
(5) Démosthène, contre Néère, L1G.
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autre récompense. Îl est mûôme à présumer que le décret n'était 

pas gravé : du moins, parmi les actes publics de ce genre , n’en 
a-t-on point trouvé qui remonte à cette époque. 

Il n’en fut pas de même dans les siècles qui suivirent, Le Pou- 
ple athénien était devenu prodigue de récompenses. Eschine se 

plaint déjà de l'abus qu'on fait, de son temps, des éloges et des 

couronnes (1). Après lui, l'abus s'étend davantage. Les magistrats 

ne se contentent plus, comme autrefois, d'une simple décharge 

de leur responsabilité. Dans leur rapport au Conseil, au lieu de 
se borner à témoigner de leur exactitude, ils exaltent leur zèle 
pour le bien publie. Les prêtres font valoir leur piété ct leurs re- 
ligieux efforts pour la gloire de leur dieu ainsi que pour la pros- 

périté des Athéniens (?). Le Conseil, plus complaisant à ces vani- 

tés, adopte des résolutions moins sommaires qu'autrelois : à 

lPantique formule il ajoute une suile de considérants, où sont 
énumérés les titres du prêtre à une récompense publique (5). Non 

moins complaisant à son tour, le Pouple décerne au prêtre d'abord 

un éloge, puis une couronne; cnlin il ordonne que le décret voté 
Soit gravé sur le marbre et déposé dans le sancluaire où 1e prè- 
tre à été ministre (4). Plusieurs de ces décrets sont venus jusqu'à 
NOUS : Ce sont Ceux que nous venons d'analyser. 

(1) Contre Ctésiphon, 179. 

(2 Voir surtout C, 1. A., J1, 374 et 459", D'autres prêtres, comme Dioclès 
(Bull. de corr. hellén., À, p. 25), faisaient à leurs frais des réparations au sanc- 
tuaire. 
nr LPS Sn vo pe ND RL OZ x N r 7 (3) C. LE A, IT, 373», ligne 16 : [émedn GE 6 iepeus] mepi mhelorou THOLOUHLEVOS 

réléernv….. ete. [rav pds tobs Deod: 
h al L ATTY H _ # > a \ e » x (4) CL. A, IF, 477), lignes 17 et suiv. : êmorvéoer vôy encor … 0 GTEPAV EE OL 

& Aa othott 

ëv ot ut 

adtoy Üa)od te AV EZov diate)et mpùs Tods 
feoûz. ’Avayodhar DE téde vo 

VW EÙGEG 

ARGUS n XAÙ orÂout Ev To Toù AGxkn- 
nLoÙ ep.



CONCLUSION. 

Nous arrivons au terme de cette étude. On à vu de quelle ma- 
nière est constitué, chez les Athéniens, le ministère des divinités 

nationales. Chaque divinité à son sanctuaire, temple ou chapelle; 

chaque sancluaire à son ministre, prêtre ou prêtresse. [ci ce sont 

des prôtres à vie, investis d'un privilège patrimonial : ils accom- 
plissent des cérémonies qui sont la propriété de leur famille, mais 

dont la portée, d'abord restreinte à la protection de cette famille, 

s'est peu à pou étendue jusqu'à couvrir la cité tout entière. Là 

ce sont des prêtres annuels, désignés par le sort dans le nombre 

des citoyens qui sont de race pure et qui jouissent de tous leurs 

droits, civils, politiques et religieux. Tous, les prâtres à vie 

conne les prêtres annuels, exercent leur ministère au nom du 

Peupie et sont des HAS IEttats également soumis aux lois et aux 

décrets, Les sanctuaires n'ayant pas tous ni la même importance 

matérielle ni les môêmes traditions, les fonctions sacerdotales sont 

plus où moins complexes : ici le prêtre est seul et suffit à tout; là 
il est assislé, soit d’un personnel permanent, soit de commissions 
temporaires. Partout il a trois sortes d’attributions : le service de 
la divinité, qui vit dans le temple sous l'apparence inanimée 

dune image de bois ou de métal; l'oblation des sacrifices publics 

et privés; Ja poliec, l'entretien ét l'administration du sanctuaire. 

Partout son rôle capital est d'être l'intermédiaire officiel et néces- 

saire entre la cité et quelqu'une de ses divinités. C’est à lui qu'est 
confiée la tradition du rituel : il a le devoir de le faire observer 

dans sa rigueur minultieuse. Par son zèle il assure l'efficacité des 
sacrifices auxquels la cité attache ses espérances. De là les privi- 
lèges et les honneurs qu'elle lui accorde, la considération dont 

elle l'entoure. De là aussi les comptes qu'elle exige de lui. 

On remarquera que dans cette constitution des sacerdoces athé- 
niens, il n’y a rien qui, de près ou de loin, donne l’idée d’un 
clergé, La plupart des ministres sacrés sont nommés pour un an,



CONCLUSION. 141 

La prêtrise est une fonction comme une autre, qu'on prend, qu'on 

quitte, qui n'impose à qui l’exerce ni habitudes nouvelles ni es- 

prit particulier. Sans doute quelques prêtres ont une charge 

viagère ; mais la perpétuité de leurs fonctions ne les détache pas 

des intérêts de la vie active : ils se mêlent de près, comme les 

autres citoyens , aux affaires de la cité, et ne sont prêtres qu'aux 

heures où il s’agit d'accomplir certaines cérémonies. 

Les uns etles autres ne forment pas un corps distinct ct ne peu- 

vent pas en former. Ont-ils des traditions communes, des intérêts 

communs ? Sont-ils unis par le dévouement à une même foi et 

par l'ardeur d’une même mission? Athènes n'a pas une religion, 

c’est-à-dire une doctrine théologique, un enseignement moral, 

des pratiques uniformes : elle a une série de cultes différents, qui 

ont tous leurs dévotions spéciales, leurs fêtes, leurs cérémo- 

nies, leur étiquette. Elle à, non pas un sacerdoce, mais des sacer- 

doces : chaque divinité a le sien, et parmi ces divinités id n’y en a 

pas deux qui aient la même origine, la même légende , le même 

caractère, les mêmes goûts. Comme les prêtres n'ont d'autre rôle 

que celui de plaire à un dieu en faisant les actes et en disant les 

paroles qui plaisent à ce dieu, ils ont chacun leur formulaire et 

s’y tiennent. Ils sont dispersés dans leurs sanctuaires , isolés les 
les uns des autres, voués chacun à un service particulier. Rien 
ne les rapproche que le nom de iso, l'analogie apparente de 

leurs attributions et le hasard d’être magistrats ensemble, la 

même année et dans la même cité. S'ils n'habitaient pas la même 

ville et s'ils ne marchaient pas réunis dans certaines processions 

officielles au milieu des autres officiers publics, il n’y aurait pas 

plus de rapports entre eux qu'il ne peut y en avoir entre des am- 

bassadeurs athéniens qui sont députés les uns en Macédoine et 

les autres en Perse, ou bien entre des lritrarques envoyés avec 

leurs vaisseaux dans des directions différentes. 

On ne peut même pas dire d'eux qu’ils sont collègues. Puur 

être collègues, chez les anciens, il faut former parmi les ma- 

gistrats un groupe distinct, un collège, avoir des délibérations 

communes et célébrer en commun certains actes religieux. C'est 

ainsi que les neuf archontes sont collègues : le jour de leur en- 

trée en charge , ils montent tous ensemble à lAcropole pour sa- 

crifier à la déesse poliade. Les cinquante prytanes, qui représen- 
tent une tribu au Conseil des Giuq-Cents, sont aussi collègues : 

ils prennent leurs repas en commun dans le Tholos; ils accom- 

plissent ensemble certaines cérémonies en lhonneur du héros 

éponyme de leur tribu; ils ouvrent ensemble par des prières et
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des sacrifices les séances du Conseil. Il en est de même des stra- 
tèges et des trésoriers de la déesse. Mais les prêtres, où se trouvent- 
ils jamais réunis pour prier et pour sacrifier, j'entends réunis 
avec leur caractère sacerdotal ? Quand il leur arrive d’être grou- 

pés, soit dans une procession , soit au théâtre, c’est comme ma- 

gistrats qu’ils le sont, non comme prêtres. Aux représentations 

dramatiques, qui sont des cérémonies religieuses, ils n’occupent 

les premiers gradins qu'à titre d'invités. Le seul prêtre qui, dans 

la circonstance, soit un ministre sacré, est le prêtre de Dionysos, 

parce que Dionysos est le dieu de la fête. 

S'il w’existe pas de clergé chez les Athéniens, à plus forte rai- 

son n’y a-t-il aucune hiérarchie sacerdotale. Les officiers du culte 

remplissent, chacun de leur côté , des fonctions bien déterminées 

et qui toutes ont un caractère différent : leur compétence est res- 

treinte naturellement aux bornes d’un sanctuaire et ne peut pas 

s'étendre jusqu’à juger ou corriger ce quise passe dans un sanc= 

tuaire voisin. Aussi aucun d'eux n’a-t-il sur les autres la moin- 

dre juridiction. Tel sacerdoce est plus considéré dans la cité : 

c’est une marque que telle divinité est plus populaire. Mais ce 

surcroît de crédit et d'honneurs n'implique aucune suprématie 

liturgique. Le sacerdoce d’Athèna est la plus haute dignité : 

Athèna est la déesse poliade, et son culte domine toute la vie 

athénienne. Mais les prêtres des autres dieux ne relèvent pas de 

la prêtresse d'Athèna. On est quelquefois tenté de comparer Phié- 

rophante dEleusis à une sorte de grand pontife et d’en faire 

comme le chef suprême de la religion athénienne. L’hiérophante 

fait partie du tribunal des Eumolpides, qui prononce sur certains 

cas d'impiété non prévus par les lois écrites : comme tel il peut 

avoir à juger et à condamner un prêtre sacrilège. Mais il n’a sur 

le détail journalier de l’adminisiration sacerdotale aucune auto- 

rité directe. 

Au-dessus de tous les prôtres ot de toutes les prêtresses,qui sont 

répandus dans les sanctuaires , il n'y a qu'une autorité, celle du 

Peuple. est lui qui leur donne les pouvoirs nécessaires pour 

s'acquitter de leurs fonctions ; c’est à lui qu'ils doivent des comp- 

tes ; c’est lui seul qui les frappe s'ils ont enfreint les lois ct les 

décrets. De là vient que les sacerdoces athéniens, malgré tout 

ce qui les sépare les uns des autres, ont quelque chose de com- 

mun, et qu'il a été possible de les étudier dans leur ensemble. Ce 

Peuple, dont l'autorité souveraine les embrasse, leur à donné une 

constitution originale, conforme à son caractère politique. On y D 

retrouve, comme dans toute la vie publique d'Athènes, ces habi-
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les tempéraments, qui concilient ce qu'il y a d'immuable et de 

sacré dans les traditions du passé avec les instincts mobiles de la 

démocratie, et qui, sans poricr atteinte aux droits légaux et à la 

dignité des magistrats, laissent toute puissance au Contrôle popu- 

laire.





APPENDICE 

LISTE ALPHABÉTIQUE DES CULTES ATHÉNIENS. 

J'ai montré (p. 8) que dans l'antiquité il y avait autant de sa- 

cerdoces que de cultes. Pour compléter cette étude sur les prêtres 
d'Athènes, il ne sera donc pas inutile de chercher à déterminer 

quelles étaient les divinités qui étaient l’objet d’un culte public 
chez les Athéniens, avant l’époque romaine. 

4. Ayain Tôyn. 

Un fragment des lois de l’orateur Lycurgue, relatives à l'administra- 
tion des choses sacrées, mentionne les épistates du sanctuaire de la 
Bonne Fortune (0.1. 4., II, 162, ligne 20). D’après un fragment de 
comptes qui se rattache à la même administration, ces épistates sont 
chargés de vendre les peaux des victimes offertes à la déesse (Bœckh, 
Staatshaushallung, Beilagen VIIL, t. EL, p. 149 et 136). 

2. 'Ayhavpos OÙ "Ayo hoc. 

Elle avait son sanctuaire dans une grotte, qui s’ouvrait sur la face 

septentrionale du rocher de PAcropole (Pausanias, I, 18, 2; Bursien, 

Geographie von Griechentand, t. 1, p.294). C'est par là que les Perses 

pénétrèrent dans la citadelle (Hérodote, VIIF, 53). Les éphèbes se réu- 

nissaient dans l'Agrauleion pour prêter serment et recevoir leurs armes 

{Démosthène, sur la fausse ambassade, 303 }. Comme les décrets éphé- 

biques disent que cette cérémonie avait lieu dans le Prytanée (€. 1. A., 
IL, 470, ligne 5), il est probable que PAgrauleion se trouvait enclavé 
dans lenceinte générale du Prytanée (voir Afuos xai Népures), 

Unc inscription honorifique, trouvée à l'Acropole, fait connaître une 
prêétresse d’Aglauros, Desootpérn ’Ersoxiéoucs Atlaïiäov buyérre (Le Bas, 
Inscriplions de l’Allique, 64). 

Les légendes attiques rapportaient qu'Aglauros Gtait une des filles de 

10
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Cécrops. Son culte se rattachait done aux plus anciennes traditions du 
yévos des Cécropides : par suite il est très probable que le sacerdoce 
d’Aglauros était un sacerdoce patrimonial et se transmettait, comme le 
sacerdoce d’Athèna Polias et de Poseidon, dans la famille des Etéobou- 

tades. 

3. Adouoreia. 

Citée parmi les divinités auxquelles Athènes a emprunté de l'argent 

et paic des intérêts (0. I. À., 1, 273, fr. d, ligne 6, p. 148}. Dans une 
autre inscription, elle est associée à la déesse Bendis (0. 7. 4., [, 210). 

Voir Bévèr, 

4. "Adovre. 

Les Adonies sont citées par Aristophane parmi les grandes fêtes 
athéniennes avec les Panathénées, les Mystères et les Diipolies ( Paix, 

420. Voir aussi Lysistrala, 389; Platon, Phèdre, p. 276, B; Plutarque, 

Vie d’Alcibiade, 18). 

/ 
5. ’Alnv& ‘Apeiæ. 

Son autel était sur l’Arcopage (Pausanias, IE, 28, 5). 

6. Abnv& Apynyéri. 

(Aristophanc, Lysistrala, 64? ; Plutarque, Vie d'Alcibiade, ?; €, 1. A 

IT, 65, 66 ; À. Mommsen, /eortologie, p. 406, note*), 

7. AUnv& Boudlate. 

Associée à Zeëc Bovhaios : sur les gradins du théâtre de Dionysos on a 

trouvé une inscription qui marquait la place du prêtre de Ze Bou)ato? 
et ?AÜnva Bouhuia (C, 1. À., IT, 272). Voir Zebe Bovdaïoc. 

8. AGnva à Ta nv Id. 

Mentionnée parmi les divinités qui ont un trésor et qui ont prété de 

Pargent à la ville (OC. 7. A., 1, 222, 273 ,fr.e f, p. 148; CI. G.,t. I, 

p. 907; Euripide, {éraclides, 849 ; Athénée, VI, 26, p. 234). 

a N/ 9. Abnva êri Takadie Angroveio. 

Elle avait aussi son trésor, auquel la cité avait fait des emprunts (C. 1. 

A,,1, 273, fr. ef, p. 148). Le Palladion était un tribunal où l’on jugeait 
les homicides par imprudence, et qu’on disait avoir été institué à propos 

d’un accident dont le rapt du palladion troyen par Démophon avait été 
l'occasion (Plutarque, Vie de Thésée, 27; Pausanias, I, 28, 8 et 9). Voir 

?AOnv& Dude.
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10. Aünva ‘Eoyévn. 

(Pausanias, I, 24, 3; Le Bas, /nscriptions de l'Altique, 24, 25, 26, 27: 

Beulé, Acropole d'Athènes, t, E, p. 309 et suivantes). 

11. Abnv& Zocrnota. 

Ainsi désignée parce qu’elle avait un autel dans une localité appelée 

Zoorip (Pausanias, 1, 31, 1; Bursian, Geographie von Griechenland, t. L, 

p. 399). Elle avait un trésor auquel la cité fit un emprunt (0. 1. A., 1, 273, 

fr. e f, p. 148). 

12. 'Abnv& Homoria. 

Elle était associée à ‘Hoaoroc (OC. J. À, Ü, 114, B, ligne 4). Voir 
'Hoaiotoc. 

43. 'ABnva Thids. 

C'est très probablement la même divinité qu'’Adnvé ri Haaôte., Elle est 

mentionnée par Hésychius : PAtero: éogrn èv ?AUñvau  ëv Dio ?Anväc 

Tauddos xai TOUTA AO GYUV. : 

um € 

AL. “AG Intiu. 

Associée à Poscidon Hippios. Leur autel s'élevait au bourg de Colone 
(Pausanias, I, 30, 4; Harpocration, Vyteix ‘AUnva). 

2 es 3, 

15, ‘AGnva ‘Irovia. 

Elle avait un trésor (0. 1. A., 1, 210). 

16. ‘Abnv& Nixn. 

es se trouve DÉRHONRES dans les comptes des trésoriers sacrés (C. 

, 1,189, lignes 3, 7, 19; 273, p. LS, col. ? : Usure pecuniarum Mi 

ar ve cos iæ). On . faisait t des sacr oi en même temps qu'à Athèna 

Polias, lors de la fête des Panathénées (7, 4,18, 163). Voir Née "Antepoc, 

AT. 'AG2VG Harwovie. 

(Pausanias, TI, ?, 5). 

18. ’Abnva Iohdc. 

Le centre de son culte était sur PAcropole, dans l'Erechthcion, Son 
trésor, dont les comptes nous ont Gé en partie conservés, Gtait ad- 
ministre par les frésoriers de la déesse et déposé dans le Parthénon qui 
étuit, non pas un temple destiné aux cérémonies sacrées, mais un abri 
pour la statue chryséléphantine et toutes les richesses consacrées 
Atbèna Polias (Michaclis, Der Parlhenon, p. 27 et suiv.), 

à
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Le sacerdoce d’Athèna Polias était patrimonial et se transmettait dans 
le yévos des Etéoboutades. Strabon cite une prescription bizarre, à la- 
quelle il était soumis : la prétresse devait rigoureusement s’abstenir de 

fromage frais et de fromage fait en Attique ; seul, le fromage étranger 
lui était permis (Strabon, IX, 4, 11}. 

On connait quelques-unes des prêtresses antérieures à Pempire; (voir 

Bulletin de correspondance hellénique, HI, p. 484 et suivantes) : 

Aucuwdyn (Pausanias, L, 27, 4; Plutarque, De la fausse honte, 13; Piine, 

Hist. natur., KXXIV, 19, 26). Elle resta en charge soixante quatre ans 

et vécut dans la seconde moitié du cinquième siècle. 

Au quatrième siècle, la fille d’un certain Avcioreuroc Baräbev (Arch. An- 

zeig., 1850 , p. 179). Les fils de Praxitèle firent sa statue. 

Au troisième siècle : 

La petite fille du même Lysistratos de Bate!, fille de Moïeuxros Barÿev 
(OC. 1. 4., 11, 374), Elle s'appelait probablement Avoiorpérn. 

Oeodérn HMoïveirrou Apeuporäley (Hirschfeld, Tituli slatuariorum, 53»). 

Mevrernpis [‘lelsoxkéous véos (irschfeld, Tituli slaluariorum, 57; 

Bull. de corr. hellén., HE, p. 485). 

FAGpuNie Muriovos Kngioiéws (Le Bas, Aitique, 361). 

Au second siècle : 

Une prètresse dont le nom est inconnu. La statue qui fut élevée en son 

honneur porte ls noms des artistes Eucheir et Euboulidès (0. I, G., 

666, t. [, Addenda, p. 916). Kaibel (£pigramimala grwca, 85?) propose le 
nom de Durépa. 

Novois Nurrou, connue par un décret des Delphiens qui lui accordent 
la proxénie (CU, 1. 4., IE, 550). 

Au premicr siècle avant notre ère : 

Piirrn Maeiov, qui fut d’abord canèphore dans une fête à Délos (Bull, 
de corr, hellén., XL, p. 378), ct qui devint plus tard prêtresse d’Athèna 
Polias (Vie de Lycurque, 30). 

Écçorémeu (Le Bas, Allique, 20). On ne sait à quelle époque précise 

elle exerça la prêtrise. 

19. ’Alnva Extpaç. 

(Pausanias, E, 4, 4; 36, 4. Pollux, IX, 96. À. Momimsen, {eorlologie, 

p. bo, notc). 

20. ’Abnva Soreiou. 

Associée à Zeus Soter (0. 1. À., I, 322). Voir Zeùc Eorip, 

24. AG Vyreiu. 

(Pausanias, 1, 23, 4; Harpocration, Vyteta ?Almv& ; (, 1, A, 

1. A., I, 163). 

EL, 369: €
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22. Ataxdc. 

Acaque était un des héros protecteurs d’Egine. Les Athéniens, en 
guerre avec les Eginètes au commencement du cinquième sièole, cher- 

chèrent à se concilier ses faveurs, ct, sur l’ordre de l’oracle de Delphes, 

lui consacrèrent une enceinte sacrée dans l’Agora (Hérodote, V, 89 : 

té pèv Alax tépevoc Amédefuv Tobro, rè vbv mi vhs dyopñe pure. Hésychius, 

Alouetov)e 

23. Ahxuivr. 

Elle avait un autel dans Le sanctuaire d'Hèraclès (Pausanias, E, 19, 3), 

Voir ‘Hpaxlñc ëv Kuvocpye. 

24. "Alto, 

Héros médecin, dont le culte ne nous est connu que par un passage 
de la Vie de Sophocle. Le poète exerça le sacerdoce dans son sanctuaire : 
Écye dè où Tv vod 'Alxwvos iepoobvny ds fpws nv perà ’Acadnrioù ropà 

Xeipww, C'est probablement le même héros qui dans certaines inscrip- 

tions est désigné sous le nom de “How tarpéc, Voir ces mots, 

25. "AU | 

San culte est mentionné dans les fragments des comptes de l’orateur 
Lycurgue (Bæckh, Staaishaushaltung, Beilagen VITE, t. 11, p. 130). Le 
prêtre d’Ammon jouait un rôle liturgique dans les Dionysics : an décret 
décerne des éloges, en même temps qu’au prêtre de Dionysos, au prêtre 
d’Ammon Mavoiéône Dampes (AD4varov, VI, p. 482, no 9, ligne 19; voir 
plus loin Pappendice épigraphique). Une autre inscription signale des 
réparations au temple d'Ammon ('A0gvatov, VIII, p.231, no 4, ligne 6: 

TÂS Rpocotmodopsius [rod iepod Toù] "Appuwvoc). 

€ ; 
26. Appuäpæoc. 

est mentionné sans autre détail dans un fragment de loi qui se rat 

tache à l'administration de Porateur Lycurgue (0.1, A., LE, 462, ligne 94), 

s 

27. ’Avaxes OÙ ‘Avérou. 

Le temple de Dioscures ou ’Avéxetov est souvent signalé (Fhucydide, 
VIII, 93; Pausanias, [, 18, 4; Lucien, Les pêcheurs, 42). Il avait son tré- 

sor (CO. 1. A. T, 206, 210). 

Le prêtre des Dioscures est mentionné par Athénée (VI, 27}, dans un 
décret dont il cite quelques lignes et dont la stèle se trouvait à PAna- 
keion (Voir le texte cité plus haut, p. 122, note 1). Un autre texte épi- 
graphique parle d'un prêtre qui, sans doute, est prêtre des Dioscures 
(CI A, 1, 30. 

On a trouvé au théâtre le siège d’un prêtre ’Avéxoy xoù fowoc "Entre 
U, 1. A., EEE 290). Voir "Howc ’Eniréyroc. 

YOU
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28. ‘Avrépox. 

(Pausanias, [, 30, 1). 

29. ’AréNoy Bondoépuoc. 

Culte très ancien en Attique. On lit dans le Grand Elymologique, 

Bondpopiov: pv napà AÜnvaiorc elpntat bre y adri étipäro Bondpopuos And} 
ête mo)égou cucravros "Alnvaiots nai "Eheusuviois … évixn- Awv. Tav dE apyñv EkuGe 

oav ?Alnvaïor. Amd oùv The To orpareuparoc Boñs The ni T@ dotet papousns, Ô TE 

PAnéMwy Bondpomuos éxfin, xaù à vaio va 6 pv zai Ta fondpotuo te 

Éopth. 

30. ‘Ardoy Axovnoüpos. 

pa
l 

Le prêtre d’'Apollon Daphnèphoros avait son siège marqué au théâtre 
de Dionysos ((, 1. A., III, 298). C’est la seule mention qu’on ait de ce 
culte à Athènes et je ne sais pas s’il existait avant l’époque romaine. 

34. 'ArÉAoY Aëoivtoc. 

(Pausanias, [, 19, 1). Son culte était associé à celui d'Artémis Del- 

phinia. Une inscription signale un prêtre d'Apollon Delphinios et d’Ar- 
témis Delphinia (C. 7. G., 442). Voir 'Agrepuc Achoivio. 

32. ‘ATOME Afhuog PaAnooï. 

Il avait un trésor (0. 4. A., I, 210). On a trouvé au théâtre de Diony- 

sos le siège marqué pour le prêtre à vie d' Apollon Délien (0. 7. 4., TH, 
270). Il est impossible de dire si ce sacerdoce à toujours été viager, 

mème avant l’empire, 

3 C3 4 

33. ATOR OV à Tr ÂLIO. 

(Pausanias, !, 28, 4). 

€ > L 2 
34. Aro Zooriguoc. 

Associé à Artémis et Lèto (Pausanias, 1, 34, 1). Leur autel s'élevait 

dans une localité appelée Zoctéo (Bursian, Geogr. von Griech., &. 4, p. 399). 

Le prêtre d'Apollon Zostorios avait sa place marquée au théâtre de 

Dionysos (C. 1. A., IUT, 301). 

35. ’AxdA ko “Tprpéceoc. 

Culte particulier à un dème. Il n’est connu que par une inscription 

relative à la police du temple (Egapepis dpxatodoyeñ, n° 3139 : jen ai 

donné plus haut la traduction, page 91). On remarque dans ce texte que 

les mesures d'ordre sont prescrites par le Conseil ct l'Assemblée et que 

Parchonte-roi intervient dans la répression des délits. I semble donc que 
ce culte n'ait pas été étranger à la cité,
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36. ’ArokAov Kepxuovebc. 

Ce culte n’est connu que par la dédicace suivante : Anpñrproc Xapiéévou 

Aaurrpebc lepebe ’Amxé{[)Pvos Kepxvovéox (C. I. A., TT, 1203). L'inscription 

est du temps de l'empire ; on ne sait pas si le culte en question exis- 

tait avant l’époque romaine. 

L 2 

87. ‘AT kEY Küyyroc. 

Divinité dont le culte n’est connu que par un texte d’Hésychius : 

Kuvvidar yévos ’Alhvnoiv &E 0Ù à lepedc Tod Kuvviou ’Arélwvos, On voit par 

ce même texte que le sacerdoce était patrimonial. 

38. ‘'Aroddwy Abketog. 

Le Aÿaewov est souvent mentionné (Xénophon, {elléniques, IT, 4, 27; 

Harpocration, Aüxsov; Pausanias, £, 19, 3; Bursian, Geog. von Griechen- 

land, t. I, p. 321, 322). Le prêtre d’Apollon Aÿxetoc avait sa place mar- 

quée au théâtre de Dionysos (C. I. 4., III, 292). 

# 

39. Arrow Meræyeirvioc. 

Harpocration, Mer ayeurvsov" debtepos pv map AÜnvaloic, Ev ÔÈ Toûtm 
3, LA r F 
AréXwvt Merayerrviw Oüouar. 

40. 'Ardidoy Taucv. 

Cité dans les comptes des trésoriers sacrés (0. L. À., 1, 210). 

M. Aro Harpÿoc. 

On le désignait parfois aussi sous le titre d’’Aïekixaxos : ce surnom lui 

avait été donné après la peste qui sévit à Athènes pendant la guerre du 

Péloponèse (Pausanias, I, 3,.4}- 

Apollon Patroos était un dieu apporté en Attique par les tribus ionien- 

nes, avant la constitution de la cité (Maury, Religions de la Grèce, t. AA, 

p. 3). Son culte était donc très ancien et il y a lieu de penser qu'il était 

desservi par un sacerdoce patrimonial. 

Les seuls documents épigraphiques qui signalent des prêtres d'Apol- 

lon Patroos sont de l’époque impériale (0. 1. 4., HT, 647, 687). On ren- 

contre deux fois la mention d’un prêtre à vie (0. 1. A., II, 707; AÜñvarov, 

V, p. 205, ne 16). 
Le siège du prêtre d’Apollon Patroos a été retrouvé au théâtre de 

Dionysos (C. I. A., III, 279). . 

42. ‘Aro Tpocrarripuos. 

Divinité protectrice du Conseil des Cinq-Cents. Les prytanes lui offraient 

des sacrifices (C. 1. A., IT, 390, 399, AG$, 417, 481, 432: Démosthène.
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contre Midias , 52). C’est probablement le même dieu que 'Ax6Xwy ’Aro- 

roomaios, cité dans un oracle de Dodone (Démosthène, contre Midias, 53). 

43. ’Arokdoy TIb010ç. 

Le Iéütov était situé non loin de l’Ilissus (Thucydide, IT, 15 ; Pausa- 

nias, L, 19, 1). On a retrouvé dans ces dernières années la dédicace 

d'un monument qu'y avait consacré en souvenir de son archontat Pisis- 

trate, fils d'Hippias et petit-fils de Pisistrate (0.7. A., IV, 373, Addenda 

au t. 1j. Le monument était signalé par Thucydide (VE 54). 
Le prêtre d'Apollon Pythios avait sa place marquée au théâtre de Dio- 

nysos (0. I. A., TIT, 247). 

44. Apnç Evudluoc at Evvo za Leds Teléwv. 

D'après une inscription de l'époque impériale, ces trois divinités 

étaient associées dans le même culte (0. 7. A., LE, ? : fepede "Ages Evva- 

ou za ’Evvods al Aud: T'edéovroc), Pausanias, en parlant du temple d’Arès, 

y signale la statue d'Enyo (Pausanias, EL, 8, 4). 

LE ” L] 

45. AoTeutc A'yporéoc. 

(Plutarque, De la malignité d'Hérodote, 26; Pausanias, EL, 19, 6; Bursian, 

t. I, p. 320). Elle avait son trésor (0, 1. A,, 1, 210; 223; 273, p. 14S). 

4G. Aoveuuc ‘Auaovota. TEL bia 

Son sanctuaire se trouvait dans le dème des ?’Aüpovaie, C’était un culte 
local, mais que la cité célébrait par une fête et des sacrifices (Pausanias, 

E, 31, 5). 

AT. Agreuis ‘Aproroboÿr. 

Temple élevé par Thémistocle (Plutarque, Vie de Thémistocle, 2?; De la 

malignilé d'Hérodote, 37). 

LS. "ApTEULG Bovhaiu. 

Divinité protectrice du Conseil des Cinq-Cents. Les prytanes lui of- 

fraient des sacrifices (C. 1. A., I, 390, 392, 408, 417, 431, 432). 

” 
E9. Agreux Bpavsovia. 

Déesse honorée dansle dème de Brauron, mais qui de plus avait un temple 

sur PAcropole (Pausanias, [, 23,7; Beulé, Acropole d'Athènes, t. I, 
p. 291 ct suiv.). Elle avait un trésor assez considérable, riche surtout 
en étoffes précieuses (Le Bas, Znscriplions de l'Allique, 221,223, 227, 228, 

229, 230, 231, 232, 233, 234; Michaclis, der Parlhenon, p. 308 ct suivan- 
tes ; €. 1. 4., 1,273, p. 148). Dans Ie discours de Dinarque contre Aris- 

togilon {$ 12) il est question de la prétresse d’Artémis Brauronia.
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Le culte d'Artémis Brauronia était très ancien : la déesse était adorée 

sous l’image d’un £éavov Qu'on prétendait être celui PArtémis Taurique, 

apporté par Oreste ct Tphigénie (Pausanias, 1, 23, 7). L’antiquité de ce 

culte, qui, d'abord localisé à Brauron, était devenu culte national, auto- 

rise à conjecturer que le sacerdoce en était patrimonial, 

50. Aprepis AEhouwia. 

Associée au culte d’Apollon Delphinios (G. 1. G., 442). Voir ’Axéwv 

Ashoivtoce 

51. "AOTEULG Exdrn. 

Citée parmi les divinités qui ont un trésor (0. 1. A., E, 208). On voit 

par un passage de Pausanias (IL 30, 2) que c'était la même divinité que 

ŒExdrn Enunvpyuüôie dont la statue, œuvre d'Alcamène, s'élevait à côté du 

temple de Néxn ‘Amtepos, à entrée des Propylées. 

Sur les gradins du théâtre de Dionysos, on a retrouvé 
la place réser- 

vée au prêtre {rvoz6poc) des Grâces et d'Artémis Epipyrgidia, ce qui 

fait supposer que cette divinité était associée au culte des Grâces (0. 
L. 

4., II, 268). Voir Xépirec. 

52. Apres Exec. 

Culte institué au moment de la bataille de Marathon (Pausanias, [, 14, 

5; C. I. G., 467). ”  Koneia était associée à Edvoyia. Plusieurs textes 

mentionnent un tepeds Edwelos ai Edvouias (GC. I. (1, 258; 'Evnuepic dp- 

Larokoyux, 2686). Le prêtre de ces divinités avait sa place marquée 

au théâtre de Dionysos (€. 1. A., TE, 277). 

rs à 
53. "Apte ZooTrpix. 

Voir ’Arélov Zoothptos. 

54. "Apres Kokav te. 

Adorce, sous la forme d'un £éavov, dans le dème de Myrrhinonte 

{(Pausanias, £, 31, 4; Aristophane, Oiseaux, scolie du vers 873), Ce culte, 

d'abord localisé dans le dème, paraît être devenu un culte national. Le 

prêtre d’Artémis Colainis avait son siège au théâtre de Dionysos (C. /. 

4., IT, 275). 

59, Apreuu Mouvuyix. 

(Pausanias, E, 4, 4j. Elle avait un trésor (0.7. 4.,1, 215 ; 273, p. 148). 

56. TAOTELE Tavd te. 

Le nom de cette divinité est douteux el ne repose que sur une con- 

jecture d'A. Mommsen, qui dans une inscription {C. 1. G., 82), au lieu de 
19
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ër Mévôt (lecture de Bœckh), restitue + Ilavôte. Voir Mommsen, Heor- 

tologie, p. 60, note *, 

57. "Apreuis Depuia. 

Culte qui avait une origine thessalienne (Hésychius, Pepet * ’Afvnat £e- 
ven 0c6c. Pausanias, IL, 23, 5 : cééouat Yüp nai ’Apysior Pepatav Aprepiv 

tarà radra ’Aümvaiots ai Yxvwviou), On ne sait pas à quel moment ce culte 
eut sa place oflicielle dans la vie religieuse des Athéniens. 

58. TAPTEULLG DwcpÉpos. 

Divinité protectrice du Conseil des Cinq-Cents, Un décret signale les 
sacrifices que les prytanes lui ont offerts (0. 1. A., LI, 432). 

59. ’Acxknmiudc. 

L’Asclèpieion était mentionné par Pausanias (1, 21, 4). Des fouilles, 

entreprises en 1877 par la Société archéologique d'Athènes, ont dégagé 
Pemplacement et les ruines du sanctuaire, sur le versant méridional de 

PAcropole, De nombreuses inscriptions y ont été découvertes. La plu- 

part des décrets relatifs au culte ont été publiés par M. Kœdhler (0. 7. 
A., IL, Addenda ct nova Addenda). On a retrouvé plusieurs inventaires 

des objets consacrés dans le temple. Une partie de ces documents a été 

publiée par M. Koumanoudis dans l’AGñvatov{V, p.103, no 13; p. 189, 

n° 16; VII, p. 87, no 2). Lies autres ont été copiés par M. Paul Girard 

et moi et ont paru dans le Jullelin de correspondance hellénique (UT, 
p. 419 et suiv.). Une série très considérable de dédicaces votives a été 
donnée par M. Koumanoudis dans F’A64vatov. 

Le sacerdoce d’Asclèpios était annuel et soumis au sort. On connaît 

les noms d'un grand nombre de prêtres. Pour quelques-uns, la date où 

ils ont exercé leur charge peut être déterminée avec certitude. 

Au culte d'Asclèpios se trouvaicat associés les enfants du dieu 
Yyuia, dont le nom est presque toujours cité avec celui d’Asclèpios; 

Moydov (Bull. de corr. hellén., T, p. 162, n° 30); ’Axecw, las, Iovéxeus 

{{bid., no 27 ; Arvistophane, Plutus, 701, 702). Ces divinités secondaires 
n'avaient pas de sacerdoce spécial. 
M. Paul Girard publiera prochainement un ouvrage sur lPAsclpieion 

d'Athènes d'après les récentes découvertes. 

60. Ado. 

L'une des Grâces : les éphèbes la prenaient à témoin de leur serment 
(Lycurgue, contre Léocrale, 773; Dumont, Essai sur l'éphébie allique, +. E, 
p. 9, 10). 

Voir Añuoc rai Ndpirec.
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61. "Appodirn ÈV LATOLG. 

(Pausanias, I, 19, ?). Elle avait un trésor (0. 1. 4., 1, 273, p. 148). 

62. "Agpodirn èri InroTe. 

Œuripide, Hippolyte, 32). Elle avait un trésor (CO. 1. 4., , 212). 

2 6 > NS , 

63. ’Avpodtrn Obpavia. 

(Pausanias, 1, 14, 7). Voir Népeouc. 

64. ’Agoodirn Hdvdnuos. 

{Pausanias, T1, 22, 5). / 

65. Bévdi. 

Le Bendideion est mentionné plusieurs fois par les anciens (Kénophon, 

Helléniques, , 4, 413 Platon, République, £,p. 327 et 354; Hésychius, 

Bendis paraît avoir été associée au culte d'Adrasteia : ces deux 

divinités sont mentionnées ensemble dans les comptes des trésoriers 

sacrés ,comine ayant un trésor commun ((. 1. 4, 1, 240). Voir ’Aôpasteia. 

66. Booéaz. 

Son autel était près de Plissus (Platon, Phèdre, 3, p. 229, B-D). 
Pendant les guerres médiques, les Athéniens l’invoquérent, et la tem- 

pête, qui, à Artémision, jeta à la côte la flotte perse, fut attribuée à son 

intervention (Hérodote, VIE, 143; Suidas, ’Agérai). 

y 
GT. Borne. 

Héros dont descendaient les Etéoboutades. I avait son autel à l'Erech- 

theion (Pausanias, I, 26, 5). On a trouvé dans les ruines du théâtre de 

Dionysos une inscription ainsi conçue : tepéws Bobrov, marquant la place 

du prêtre de Bovrne (C. 1. A., IT, 302). 

68. F7 K OUpOTPÉDOS. 

(Thucydide, IH, 15; Pausanias, 1, 22, 8; €. F, ÀA., E, 4). 
à 

69. rà OpTia. 

Il est très probable que ce culte est antérieur à la construction de 

POlympicion d'Adrien. Pausanias (1, 18, 7) nous apprend qu’il y avait, 

dans Îe péribole de Zeus Olympios, un témênos consacré à Tà ’Oxvpria. 

En reconstruisant le temple de Zeus on avait sans doute respecté le do- 
maine des divinités adorées avec Zeus dans Pancien sanctuaire,
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70. Auecipu. 

Il est difficile de marquer avec précision si cette divinité est identique 

à Kégn. Elle était adorée comme fille de Dèmèter (Pausanias, I, 38, 7; 

Clément d'Alexandrie, Protreplicos, p. 13). Mais elle paraît avoir été 

l'objet d’un culte distinct à Athènes. Elle recevait des sacrifices par- 

ticuliers (Bœckh, Slaaish., t. IE, p. 137, Beilagen VIIT; A. Mom- 

msen, Heorlologie, p. 254, note **). Son trésor est mentionné dans les 

comptes des trésoriers sacrés (0. 1. A., I, 203), 
Le prêtre de Dacira s'appelait ôaestrns (Pollux, [, 35). D’après Eus- 

tathe (/liade, p. 648, 35) il lui Gtait interdit de manger de la chair d’une 

victime qui avait été immolce à Dèmèter. 

TA. Anuarnp xai Kôpn. 

Elles étaient honorées ensemble et souvent désignées sous le nom de 

raiv Oeuiv, 

Leur sanctuaire principal était à Eleusis. Là leur culte était adminis- 

tré par un nombreux personnel sacerdotal. Parmi les ministres de la 

religion éleusinienne, les textes nous font connaître : 

lo L'hiérophante (ispozévrnc). C’est le personnage le plus élevé dans la 

hiérarchie saccrdotale des Mystères. Il est hiéronyme (Lucien, Lexi- 

phane, 10), c’est-à-dire qu’il perd son nom de yévos et ne doit être dési- 

gné que sous le seul titre d’hiérophante. On en connaît cependant 

quelques-uns, surtout à l'époque impériale {Lenormant, Recherches, 

p. 137). Pour la période qui nous occupe, on cite les hiérophantes sui- 
vants : 

L’arrière-grand-père du personnage pour qui Lysias écrivit le discour: 

contre Andocide (108) et qui vécut sans doute vers la fin du sixième 
siècle, Il porte, dans les éditions de Lysias, le nom de Zacoros. Mais ce 

nom parait n'être pas autre chose qu’une glose de ispogävrne, qui se sera 

introduite dans le texte. 

Oeodwpos, qui, après avoir prononcé les imprécations publiques contre 

Alcibiade (Plutarque, Vie d'Alcibinde, 33), refusa de se rétracter lorsque 

Alcibiade eut été rappelé (fin du cinquième siècle). 

>Agyise, mentionné dans le plaidoyer contre Néère (116). I fut con- 

damné à mort par le Peuple pour avoir commis une infraction aux rites 

liturgiques (quatrième sivele). 
Edpvxhelône, contemporain de Démétrius de Phalère, mentionné par 

Diogène Laerce (LE, 101). I voulut poursuivre pour athéisme le philoso- 

phe Théodore {fin du quatrième siècle). 

Deux hiérophantes, dont les noms ne sont pas connus ct qui vécurent 

vers le commencement du premier siècle avant notre ère, L'un cest le 

fils d'Eutrophios du Pirée et Pautre est le fils de Ménécleidès du dème 

de Kydathènée (Le Bas, Allique, 280. 
Les hiérophantes étaient choisis exclusivement dans la famille des
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Eumolpides {voir Bossler, De gentibus, p. 22 et suiv.), la plus impor- 

tante des familles qui touchaient au culte des Mystères. Les Eu- 

molpides avaient seuls le droit d'interpréter les lois sacrées d’Eleusis 

{Andocide , sur les Mystères, LG). Pour certains crimes d’impiété, dont 

l'espèce n'était pas prévue par les lois écrites, ils se réunissaient en 

tribunal, et, après délibération, prenaient une décision qui était souve- 

vaine (Lysias, contre Andoride, 10 ; Démosthène, contre Androlion, 27). 

Sur les quatre épimélètes des Mystères, les Eumolpides en fournissaient 

un. Les Eumolpides étaient collectivement responsables (Eschine, con- 
tre Clèsiphon, 48). Parmi les Eumolpides, il faut citer les deux généraux 

Conon et Timothée son fils. Bæckh a montré (0. 1. G.,t. [, p. 446), avec 

une grande vraisemblance, qu'ils appartenaient à cette famille {voir Le- 

normant, Recherches, p. 139). 

20 Lo dadouque (èaèoüyoc). Le dadouque venait en second lieu dans la 

hiérarchie sacerdotale des Mystères. Primitivement il appartenait à une 

branche de la famille éleusinienne des Kèryces, à la branche des Cailias, 

qui prétendait descendre de Friptolème {Andocide, sur les Mystères, 127; 

Kénophon, Helléniques, VI, 3, 6). Bossier à essayé de dresser un tableau 

généalogique de cette famille (p. 33 et suiv.) pendant un peu plus de 

deux siècles. On y rencontre trois dadouques : Cailias IT, qui combattit 
à Marathon et qu'on soupconna d’avoir volé une partie du butin après 

la bataille (1) (Plutarque, Vie d’Arisiide, 5); Hipponicos IE, son fils, qui 

mourut en combattant à la bataille de Délion ; Callias IET, son petit-fils, 

qui marcha à la tête de l'armée athénienne lors de l'invasion d’Agésilas 

en Corinthie (Kénophon, Helléniques, IV, 5, 13). La famille s’éteignit à 

la génération suivante : Hipponicos IV épousa sa cousine, la fille CAI- 

cibiade, et mourut sans enfants (Athénéc, XIT, 52) vers la fin du qua- 

trième siècle. 
La dadouchie passa alors entre les mains d’une autre famille sacerdo- 

tale, la famille des Lycomides, qui, quoique étrangère aux familles éleu- 

sinicnnes , se rattachait indirectement au culte des Mystères par la pos- 

session traditionnelle qu’elle avait des hymnes d’Orphée et de Musée en 

l'honneur de Dèemèter (Pausanias, EE, 22, 7; EV, 1, 6; IX, 27, ? et 30) 

Les Lycomides comptaient Thémistocle au nombre de leurs ancôtres 

(Plutarque, Thémistocie, 1}. I est difficile de savoir comment se fit la 

cession de la dadouchie à cette famille nouvelle. Jusque vers le début 

du second siècle avant notre ère, les Lycomides se succédèrent dans 

leur charge sans laisser de traces dans lhistoire, Un seul dadouque 

nous est mentionné, c'est Tubéèwgos, qui S'opposa au changement du 
Calendrier qu'on réelamait pour permettre à Démétrius d’être initié en 

peu de jours aux petits et aux grands Mystères (Plutarque, Démélrius, 

26). Vers l'an 160 avant d.-U., il y eut une alliance entre les Lycomides 

et les Etéoboutades, et, comme la généalogie des Etcoboutades nous est 

assez bien connue grâce à la Vie des dix oraleurs (Lycurgue), la généa- 

(1) Sur cette anecdote très suspecte, voir plus haut p. 131.
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logie des Lycomides s’éclaire en même temps. O. Müller, Bœckh, 
Bossler et Lenormant l'ont successivement complétée (Lenormant, p. 19 
et suivantes ; p. 163). Les dadouques n'étaient pas hiéronyines. 

30 L’hiérokèryx (tspoxfput). C'était le héraut sacré. Dans la hiérarchie 

éleusinienne, il venait immédiatement après le dadouque (1). 11 apparte- 

nait à la famille des Kèryces, qui était particulièrement chargée de la po- 
lice des Mystères, et dans laquelle on choisissait l’un des quatre épimé- 
lètes des fêtes d’Eleusis (Harpocration, rentrée) (21. 

Cette famille était liée de très près à celle des Eumolpides. Toutes 
deux sont toujours mentionnées ensemble (Suidas, Eïsoïièe ; Eschine, 
contre Ulèsiphon, 18). On à conservé un décret rendu par les deux famil- 
les réunies (. I. À., IT, 605) vers le commencement du deuxième sivele 
avant notre ère. Les Kèryces cependant ne partageaient pas le privilège 
qu'avaient les Eumolpides de décider sur Pexégèse des lois sacrées des 
Mystères (Andocide, sur les Mystères, 116). 

Parmi les Kèryces , on signale Léagoras, contemporain et adversaire 
de Pisistrate, et l’orateur Andocide (Bossier, p. 29 et suivantes), Dans 
Xénophon (Helléniques, Il, 4, 20) il est question d’un héraut sacré, 
Kieérpures, qui, après la victoire de Thrasybule, s’interpose entre les 
combattants. Le discours d'Andocide sur Les Mystères (127), mentionne 
un certain KaXièns, qui intente un procès au dadouque Callias II, 

4o Le prêtre pour l'autel (6 lepeds mi <® Boy ou 6 ëri to Cou® ou 6 éri- 
Bœytoc). Personnage sacerdotal d’un grade inférieur (C. 1. A.,1,2; Phi- 
lostrate, Vies des Sophistes, IT, 11: Eusèbe, Préparation évangélique, LI, 12). 
On n’a pas trouvé, au théâtre de Dionysos, de siège marqué à son nom, 
Il figure cependant, aux temps de l'empire, il est vrai, parmi les ’Astor- 
rot du Prytanée. On ne sait ni quelles étaient ses fonctions, ni à quelle 
famille sacerdotale il appartenait, On ne connaît aucun épibome antérieur 
à l’époque impériale. 

5° L'hiérophantide. Elle Ctait hiéronyme, comme lhiérophante (CO. E, 
G., 434), Elle secondait l'hiérophante dans l'initiation des Mystes. Elle 
était choisie dans la famille des Phillides (Suidas, Podeido : 44 dE roÿro 
À léperx The Afuntoos ai Képns À puodsa Tobs UÜoTas àv evoivt), On ne sait 

rien de plus ni sur l’hiérophantide ni sur la famille des Phillides 
6° La femme dadcuque. M. Guigniaut (Religions de l'antiquité, 1. I, 

3° partie, p. 1162} et M. Lenormant (p. 186etsuiv.) ont pensé qu’il y avait 
un office de dadouque exercé par une femme, office correspondant à 
celui du dadouque dont nous avons déjà parlé, comme l'office d’hicro- 

(1) Mommsen (Heortologie, p. 234, 235) pense que l'hiérokèryx avait Le méme 
rang que le dadouque. Ordinairement il venait en troisième lieu, Dans une 
inscription (C. 1. G., 188), il est mentionné en second lieu, avant le da- 
douque. 

(2) C. I. A., Il, 597 : ëmeudn EdGGmpos 6 mépeôgos où Bat) éws za) aa guDo- 
Tps perd voù Placlhéws xai Toùd yévoue rod Knpüxlw]y [èxjeucxin vlély 
RER TÈ LUGTAEIX.
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phantide correspond à celui d’hiérophante. Voici sur quelles preuves 

repose cette hypothèse très vraisemblable : une inscription d’Arcadie 
(C. I. G., 1535) mentionne une femme dadouque dans le culte de Dèmèter 

Prosymna, à Lerne. Or les Mystères de Lerne avaient de grandes ana- 

logies avec les mystères d'Eleusis. Dans un dialogue de Lucien (La 

traversée, 22), un personnage parlant d’une femme qui s’avance vers la 

barque de Charon, dit que c’est une femme dadouque, tposépystat du 

Douyobad vice 

To La prétresse éponyme. Elle était probablement chargée de la partie 

extérieure du culte éleusinien. Les monuments consacrés dans le temple 

étaient datés de son nom (0. /. G., 386 ; Lenormant, p. 132, no 27). 

C’est d'elle qu'il est sans doute question dans le plaidoyer contre Néère 

(116) à propos de l’hiérophante Archias, condamné pour avoir sacrifié 

sur un autel où le droit d’officier revenait à la prêtresse. Plutarque 

mentionne le nom de la prêtresse Théano (6sav® Mévovos ?Aypv}lev, 

qui, dit-il, refusa de maudire Alcibiade (Plutarque, Vie d'Alcibiade, 22). 

On n’est pas d'accord sur la famille à laquelle appartenait la prêtresse 

éponyme. Partant de plusieurs conjectures très vraisemblables de Bœckh 

sur la descendance des Eumolpides, M. Lenormant a essayé de 

montrer que cette prétresse était choisie parmi les Eumolpides (Recher- 

ches, p. 138; ©. I. G., t. I, p. 146). Mommsen (Heortologie, p. 238, 

note *) conteste cette conclusion et, se fondant sur un texte de Suidas 

(buodeïda), attribue ce sacerdoce aux Phillides. Mais le texte en question 

ne désigne pas la prêtresse éponyme. J’ai montré plus haut qu'il se 

apporte au choix de l’hiérophantide. 

So Autres personnages sacerdolaux du culle éleusinien : 

Mystagogue. Son rôle est peu connu. Une inscription (0.1. G., 391) en 
mentionne un qui était Lycomide (Lenormant, p. 194). 

lacchagogue, celui qui conduisait la procession d’Iacchos, d'Athènes à 

Eleusis (0. 1, G., 481). I avait un siège au théâtre de Dionysos (C. I. A., 

IL, 262). 

Initié de l'autel, av Eorias punbeis (UC. 1. G., 390, 393, 406, 443, 444, 445, 

C'était un enfant, fille ou garçon, « du deuxième âge » (ôeutépas luxiaic), 

c’est-à-dire un adolescent. Il était choisi Par le sort, parmi les Eupa- 

trides, dans les familles de noblesse sacerdotale (Lenormant, p. 206). 

Mentionnons enfin le gaduvr, connu par une inscription (OC. I. A., TX, 

5); l'ispane, cité dans les catalogues d’ésioivot du Prytanée (0. 7. @., 184, 

487, 188, 190-194, 353); les dpvoëot et bpviteu (Pollux, [, 35), les 
énynrai (0. 1. G., 392); les oxovogépor (Pollux, [, 35); les mavayetc (Pollux, 

1, 35; Grand Etymologique, ‘Mueporoés; Suidas, ravayés, Hésychius 

rovayhe) ; les rvpçépor (Pollux, 1, 35). On n’a d’ailleurs aucune donnée éète 

taine sur les familles dans lesquelles ces différents ministres étaient 

choisis.
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Au culte des déesses éleusiniennes se rattachent plusieurs sanctuaires 

athéniens : 
4° L’Eleusinion (Lysias, contre Andocide, 4), qui se trouvait au pied de 

PAcropole, sur le versant septentrional (€. I, A., IIE, 4, ligne 11 : roÿ 
Exevotyéou rod brd [rx née). 

20 L’Jaccheion (’laxystov), situé au Céramique, à l'entrée de la ville, 
près du bâtiment où se préparaient les processions (Pausanias, I, 2, 4; 
Bursian, Geographie von Griechenland, t. X, p. 279). 

3° Le Pherréphallion (Depfsgérruov), probablement une chapelle sur 

l'Agora (Démosthène, contre Conon, 8; Hésychius, Depfepérrwov). On a 

retrouvé au théâtre le siège d’un pr être de Dèmèter et de Pherréphattè 

(C. I. A., II, 293). 
4o Le Temple d'Agra, sur les bords de l’'Ilissus (Pausanias, I, 14, 1; 

Mommsen, Heortologie, p. 371). C’est 1 qu’on célébrait les Petits Mys- 

tères (Aristophane, Plulus, scolie du vers 845). Le trésor de la déesse 

appelée Mfrne év "Ayeas est cité dans les comptes des trésoriers sacrés 
(C. 1. A., 1, 200; 273, p. 148). 

5° Le Thesmophorion, qui paraît être identique à l'Eleusinion, ou tout 
au moins se trouver dans Penceinte de l'Eleusinion Anne, Les 
femmes aux Thesimophories, scolie du vers 585 : émet xa dvoñoy tv sis rù 

Oeopovépiov dou Xéyouoty © nt dbnié yap aëîrar Tù Oecposéptov, Voir A. 

Mommsen, Heorlologie, p. 299). 

On ne sait pas si chacun de ces sanctuaires avait son prêtre particulier 

ou bien s’ils dépendaient tous des sacerdoces éleusiniens. La plupart de 

ces temples n'étaient d'ailleurs ouverts qu’à certains jours de grande 
fête. 

12. Anuirng Ourvia. 

Citée dans une inscription de l’époque impériale, On ne saurait dire 
si ce culte est parmi les anciens cultes athéniens (0. 7. A., IET, 26). 

13. Anuirng Xhoï. 

Son temple était sur le versant méridional de l'Acropole (Pausanias, 
I, 22, 5). 

1h. Añuos ai Xdpurec. 

Le téménos du Peuple et des Grâces, mentionné dans une inscription 

{(C. I A., IX, 605) était sans doute dans l'enceinte même du Prytanée ; 

car le jour où les éphèbes se réunissaient dans le Prytanée pour prêter 

le serment civique et recevoir leurs armes, ns du Peuple et des Grà- 

ces assistait à la cérémonie (4. 1. A4., I, 470, Bigne 5, 6 : èratdn of Egnéor 

… Dboavres rois éyypagails tlà eilo  . Ev [ré ne êri ts ous ÉG- 

Tia To CAUOU [LETÉ TE TOÙ 2ocunrlo]d ai Tv fn ne Ho ToÙ lepéws [rlod ve 

Auou xaù Tv Xapli]reov. 

Le prêtre de Peuple et des Grâces, qui à l’époque romaine était de
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plus prêtre de Rome, avait sa place marquée au théâtre de Dionysos 
(OC. 1. A., III, 265, 661). 
Voir “Ayhavpoc, Eoria et Xéputec. 

75. AnpLopEY. 

Cité parmi les dieux qui ont un trésor et auxquels la cité a fait des 
emprunts (C. 1. 4., 1,210 ; 273, p. 148). 

76. Arévucoc Akoveÿc. 

Divinité adorée dans une localité appelée Aëév, sur les confins de l’At- 
tique et de la Béotie (C. Z. 4., IE, 493 et Mittheilungen des d. a. Institu- 
tes in Athen, V, p. 116). Il semble qu'elle fut l’objet d’un culte publie à 
Athènes, puisque le prêtre de Dionysos Auloneus avait sa place mar- 
quée au théâtre (0. Z. A., III, 297). On ne saurait dire si ce culte exis- 
tait avant l'empire : il n’est mentionné que sur des monumenis posté- 
rieurs à notre ère. 

77. Ardvucoc "EXeubepei ou bien 6 &v dore. 

Son sanctuaire s’étendait au sud de l’Acropole, et occupait entre la 
Citadelle et l’Hissus l'emplacement qu’on appelait les Marais , Aiuvar, Le 
temple était désigné sous le nom de Añvaroy (Démosthène, contre Néère, 
76; Pausanias, I, 20, 3; Bursian, Geographie von Griechentand , t. I : 
P. 296 et suiv.). Dionysos Eleuthéreus est mentionné parmi les dieux 
qui ont un trésor (C. 1. 4., I, 197; 273, p. 148). Ses fêtes, les Dionysies, 
étaient parmi les plus importantes que la cité célébrait (Mommsen, Heor- 
tologie , p. 387 et suiv.}. 

Le sacerdoce de Dionysos Eleuthéreus était un sacerdoce ordinaire, 
Le prêtre présidait les représentations dramatiques au théâtre : on a 
retrouvé au premier rang des gradins et au milieu de l’hémicycle le 
Siège qui lui était destiné (C. Z. A., IT, 240). Voir plus loin le texte 
d’une inscription qui décerne des éloges à un prêtre de Dionysos, Met.- 
Yévns Nodeiône (Textes épigraphiques, n° 2). 
À la fête des Anthestèries, les cérémonies sacrées en l'honneur de 

Dionysos étaient accomplies, non par le prêtre titulaire du Sanctuaire , 
Mais par la femme de l’archonte-roi. On disait d’elle qu’elle était ce jour 
là donnée comme épouse au dieu. Assistée de quatorze femmes appelées 
lepaçai, elle célébrait d’antiques cérémonies suivant des rites mystérieux. 
C’est elle sans doute qui dans un texte de Phanodème cité par Athé- 
née (X, 49, p. 437, C) est désignée sous le nom de prétresse : TÂ ispela 
ATopÉpEL roc crepévauc mods To èv Aipvais TÉpEvOs. 

78. Ados Mehrôpevos. 

Ïl'avait un téménos au Céramique (Pausanias, L, 2 , 9). Son s 
doce n'était pas accessible à tous les citoyens. Les inscriptions tro 

fi 

acer- 

uvées



162 LES SACERDOCES ATHÉNIENS. 

sur les gradins du théâtre mentionnent deux prêtres de Dionysos Mel- 

poménos, l’un qui était pris dans la Corporation des artistes dionysiaques , 

x reyveuriv (0 1. A, LEE, 278) ; l'autre qui était pris parmi les Æunéides, 

€ Füveñv (0. L. A, IL, 274). Les Euncides paraissent avoir été une fa- 

mille sacerdotale. Voici ce qu’en dit Harpocration : Edvetôat ©. yévos 

dort map’ AÜnvaiouc oÙtus dvoatéevoy Edvetdas : Aouv DE xbapwdot roùs Tüs lspove- 

YÉAG TUpÉLOVTES TAV {pEiav. 

19. Arôvucoc 6 év Ilerpauet. 

Cette expression se rencontre plusieurs fois [Démosthène, contre Mie 

dias , 10; Bœckh, Séaalsh., Beïlagen VIT, t. Il, p. 119; €. Z. 4, IE, 

470, ligne 12}. A. Mommsen (/cortologie, p.831, note ** pense qu'elle ne 

désigne pas un culte spécial, et qu'elle signifie seulement qu'à certaine 

fête la statue de Dionysos était transportée du Lènaion au théâtre du 

Pirée. M. Foucart a démontré au contraire que ces mots indiquent un 

temple déterminé qui était situé au Pirée. Il a prouvé de plus que ce 

culte était un culte national des Athéniens et non ie culte particulier 

d’un dème {sur l'authenticité de La loi d’Evégoros cilée dans la Midïcnne, 

dans la Revue de Philologie, avril 1877, p. 170 et suivantes). 

80. Auécxoupor. 

(Pausanias, I, 18, 1). Voir ’Avoxec. 

84. Aovn. 

Elle avait un autel dans le temple d'Athèna Polias. On lit dans les 

comptes relatifs à la construction de 
rüv moùle] Éw, Téiv mods rôv fopov rèv [x 

: PErechtheion : 6afèwccuns r@v évwv 

pôle toù Boyoÿ <ñc Ave (0. 1. A, 1, 

324, fragment e, col. IT, lignes 46 et suivantes). 

82. Acderx Oeot. 

L'autel des Douze Dieux s'élevait sur PAgora (0. 1. À., Il, 57; Xé- 

nophon, Le commandant de cavalerie, HI, 2). Au service de cet autel était 

attaché un prêtre, dont on a trouvé la place au théâtre (0. 1. 4., LIL, 284). 

83. Eikerbuic. 

Son. temple est signalé par Pausanias, non loin de PAcropole et du 

Prytanée (I, 18, 5; Isée, sur l'héritage de Dicéogène, 39). Son culte était 

administré par une prêtresse, comme le montrent deux dédicaces retrou- 

vées à Athènes (Le Bas, Zascriplions de l'Allique, 88 : éri ilepletas Ma....nc 

Xnfptlov Tipwvos Souviebs thv Ouyaréou dvélnxe Xevcirrnv Eüvbeia, —- M
illhei- 

lungen d. d. a. Inslibules in Athen, TE, p. (7: Deuÿe Piousévn ’Aueud- 

xou yuva dvélnxs. En’ ’Apyebiac epelac).
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84. Etpavn. 

Elle avait sa statue au Prytanée (Pausanias , I, 18, 3). Un fragment 

des comptes de Lycurgue fait connaître le prix de peaux vendues après 

les sacrifices publies célébrés en Phonneur d'Eipävn (Bœckh, Siaatsh., 

Beïlagen VIII, t. II, p. 130). D’après le scoliaste d’Aristophane (Pair, 

scolie du vers 1020), on ne lui offrait que par exception des sacrifices 

sanglants. 

, : 
85. ‘Evudéluos, Evo. 

Divinités associées au culte d’Arès. Elles n'avaient pas de sacerdoce 

spécial (Pausanias, 1, 8, 4}. Voir ’Apnc. 

86. ‘Er FOVUULOL (oi). 

Héros qui donnent leur nom aux tribus athéniennes (Pausanias, I, 5, 

1 et ?}, ce sont : Alec (tribu Æantide), Aiyeôs {/Ægéide), ’Axdpac (Aca- 

mantide ; on à trouvé à Athènes un autel dédié à ce héros, Mittheïlungen 

des d. a. Institutes in Athen, IV, p. 288}, ’Avtioyos (Antiochide}, ?Epeybeüc 

(Erechthéide), ‘Irroléwy (Hippothoontide), Kéxpoÿ (Cécropide), Acws {Léon- 

tide), Oiveie (OEncide), Havôtov (Pandionide}. On leur avait élevé près du 

Tholos à chacun une statue, pour obéir à un oracle d’Apollon (Démos- 
thène, contre Leptine, scolie, 485, 17). Chacun d’eux avait d’ailleurs un 
sanctuaire et un prêtre dans la tribu dont il était l'éponyme. 

Dans un décret où le Conseil accorde des éloges aux divers fonction- 

Daire d’une prytanie, qui ont accompli régulièrement les sacrifices 

d'usage, il est question du prêtre de l'Éponyme, rèv iepéa roù étwvégou 

(C. I. A., I, 431, ligne 43). L'Éponyme est ici celui de la tribu Léontide 
(Acc). 

Il est probable que lorsque la cité avait à invoquer les Éponymes 

auxquels elle avait élevé des statues, elle leur adressait ses vœux et ses 

sacrifices par l'intermédiaire du prêtre que chacun d’eux avait dans sa 

tribu. 

87. Epey bec. 

Héros éponyme (voir l'article précédent}. Epeydeic est aussi un sur- 
nom de Hocsedwv, Voir ce mot. 

88. Eos "Ayopatog. 

Statue mentionnée par Pausanias (f, 15, 4). On ne sait pas s’il y avait 
un autel et un prêtre. 

89. Epuñe Es ayÉvLOG. 

(Aristophane, Plutus, scolie du vers 1161; Bœckh, Commentaire de 
la Xe Noncenbe dans son édition de Pindare, t. If, 2e partie, p. 471;
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C. I G.,t. IT, p. 252, col. 1). Dans une inscription d'Eleusis, du cin- 
quième siècle, il est question d’un sacrifice à Hermès Enagonios (Le- 

normant, Recherches, p. 70). 

90. ‘Epguñs ‘Hyeudvtoc. 

Culte fondé par les Athéniens sur l’ordre d’un oracle (Aristophane, 
Plutus, scolie du vers 4159 : xarà ypnoudv ot ?Ainvaïor Ayeuéviov “Epuäv tèp6- 

savro). Selon À. Mommsen ({eortologie, p. 114, note **), il anrait été 

institué au moment de l’expédition d'Alexandre en Asie, Les fèces célé- 

brées en l’honneur de cette divinité donnaient lieu à de somptueux sa- 

crifices (Bœckh, Séaatsh., Beilagen VIII, t Il, p. 120). 

91. Eouñs Xvroc. 

(Aristophane, Grenouilles, scolie du vers 218). 

92. "Epos. 

Il avait une statue et un autel près de l’Académie (Pausanias, I, 30, 
1; Plutarque, Vie de Solon, 1 ; À. Mommsen, Hcortologie, p. 312). 

93. ‘Ecrio. 

Statue dans l'enceinte du Prytanée (Pausanias, I, 18, 8; C. 1. À., I, 

68). Il est probable que les cérémonies en l'honneur d'‘Ecrix étaient cé- 

lébrées par le prêtre du Peuple et des Grâces (0.7. A., IT, 470, ligne 6: 

Obcavrec … èv [ré] Mouravelo Et tic xotvc EcTiuc rod dnuou perd …. rod ie- 
péux [rloë ve Afpou za réiv Xaplilrov). Voir Añuoc. 

9%. Edxhela Lot Eivouia. 

Voir "APTE is Edxheia. 

95. Edpuodxnc. 

Fils d’Ajax , honoré particulièrement à Salamine. Il avait un autel à 
Athènes (Pausanias, I, 35, 3; Harpocration, Evpvoéxetov ; A, Mommsen, 

Heortologie, p. 355 ; Pollux, VII, 133). 

96. Zeb ‘Acroutaïoc. 

Son autel se trouvait enclavé dans le mur d'enceinte de la ville, entre 

le Pythion et le Delphinion. Dans les trois mois qui précédaient l'époque 

fixée pour le départ de la théorie pythienne, les Pythaïstes, réunis pen- 

dant trois jours et trois nuits chaque mois, observaient le ciel et atten- 
daient les éclairs, dont l'apparition était pour les théores un présage né- 

cessaire. La cérémonie avait lieu près de l'autel de Zeus Astrapaios, 
qu’on invoquait pendant ce temps-là et auquel on immolait des victimes 
(Strabon, IX, 2, 11, p. 404).
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97. Zebe Bouhaiog xt AÜnv& Bouhaix. 

C'étaient les divinités protectrices du Conseil des Cinq Cents (Anti- 

phon, sur le Choreute, 45; Pausanias, 5, 3, b). On rencontre, dans les 

documents de l'époque impériale, la mention du prêtre de Zeus Bou- 

laios et Athèna Boulaia. [1 avait son siège marqué au théâtre (C. I. 4., 

III, 272, 683). 

98. Zebc T'ekéov. 

(Hérodote, V, 66; Plutarque, Vie de Solon, 23). H parait avoir éié as- 

socié au culte d’Arès {C. J. A., ILE, 2). Voir Apnc. 

99, Zedc l'ewpyôc. 

(CO. I. G., 523; Mommsen, Heortologie, p. 317). 

100. Zedc éx Ileions. 

On a retrouvé au théâtre le siège du paduvrfs Aide èx Meions (0. 7. À., 

IT, 283). Il est impossible de dire si ce culte était très ancien à Athènes 

ou s'il date de l'époque impériale. Sur l'office du guèvvrñs, voir plus 

haut, p. 54. 

AOA. Zebs "EXevbéotoc. 

(Pausanias, I, 8, 2; €. Z. A., IL, 7, ligne 47). C’est la même divinité 
que Zeus Soter (Isocrate, Evagoras, 57; Hermann, Goltesd. Alierih., 

$ 614, 21). Voir Zedc Eotip, 

102. Zeds rt HaXhadio. 

Ce culte n’est connu que par des documents de l’époque impériale 

(C. I. A., IE, 71,273). Mais la mention du Palladion {voir ?A0nv& èm? 

Maoëte) prouve que ce culte était très ancien. L'inscription trouvée au 
théâtre (273) porte Bouïéyou iepéws Audc êmi Ilaïhaôtw, Les descendants de 

Boutiyns, les Bouzygides, étant une famille sacerdotale (Grand Etymolo- 

gique, Bovtuyia), on peut evnsidérer le sacerdoce de Zedc ërt Haks3ie 

comme un sacerdoce patrimonial. 

103. Zedc KAvaroc. 

Cité parmi les divinités qui ont un trésor (0. Z. A., 1, 208). 

103 a. Zebs Krtouoc. 

(Antiphon, Tétralogie, 1, 16; Isée, sur l'hérilage de Ciron, 16; Démos- 
thène, contre Midias, 53; Harpocration, Krnsiou Atéc).
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10%. Zedc Mehiyoç. 

Culte très ancien et dont les cérémonies étaient dévolues à La famille 

des Phytalides (Plutarque, Vie de Thésée, 23 ; Pausanias, 1, 37, 4; Thu- 

cydide, [, 126; C. 2. À., I, 4; *A0ñvarov, VIII, p. 288). Le saccrdoce 

de Zeus Meilichios était, selon toute probabilité, un sacerdoce patri- 

monial. 

105. Zedc Morpayérns. 

Culte très ancien. Il est mentionné dans un fragment d'inscription du 
cinquième siècle, qui contient des prescriptions relatives à la confection 
du péplos traditionnel d'Athèna (C. Z. À., I, 93). 

106. Zeb; OXuruoc. 

L’Olympieion, dont quelques colonnes sont encore debout, est le tem- 

ple construit à l’époque d’Adrien. Mais Pausanias (1, 18, 6), en le si- 
gnalant, parle des äpyaïa ([, 18, 7) qu’enfermait le péribole. I existait en 
effet un sanctuaire antérieur (Thucydide, If, 15}. LL est plusieurs fois 

mentionné dans les textes épigraphiques du cinquième et du quatrième 

siècles (U. 1. À., E, 203 ; If, 462). On à retrouvé au théâtre le siège d’un 

prêtre de Zeus Olympios (C. Z. 4., IT, 243) et le siège d’un gaôvvrés de 
Zeus Olympios ëv over (CU. 1. A., LIT, 291). 

107. Zeds Hévdnpoc. 

On trouve dans une inscription de l'époque impériale les mots Au 

Havé[pov], L'éditeur du Corpus (0. 1. 4., II, 7, ligne 17), M. Dittenber- 

ger, considère Ja restitution comme certaine (quo d° cognomine, vlsi nus- 

quam invenio, non videlur dubilanduin esse). Il est impossible de dire si 

ce culte est antérieur à Pempire. 

108. Zedc Ilohuee. 

L’un des cultes les plus anciens d'Athènes. L’immolation de la vic- 

time avait lieu suivant certains rites bizarres dont l’origine, suivant les 

traditions attiques, remontait à l’époque légendaire d'Erechthéc (Pausa- 

nias, I, 24, 4; 28, 10). 

Pausanias dit que le prêtre chargé de la cérémonie d'usage était ap- 

pelé Bougévos, Selon’ Porphyre, il s'appelait Bourüros et faisait partie 
d’un yévos sacerdotal, appelé, à cause de ses fonctions, le yévos des 

Bourônot, D'après le même Porphyre, il faudrait rattacher au culte de 

Zeus Polieus deux autres familles sacerdotales, les Kevrptédor et les Aa- 

tpot{Porphyre, Sur l'abstinence, IL, 30 : xai yévn tv Tadro dpévrov Evre vov, 

oÙpèv md Toù maté£avtoc Ewrérpov BourÜnot xa)oÿmevor révtec, où à &md Toù TEQtE- 

AdGavros xevTpiédar, todc à’ nd Tod émiopdéavtos datpodc dvouétouor Où Tv 2x 

TÂs xpeavopiac yiyvop.Évny daita). 

D’après une scolie d'Aristophane (Vuces, 985) et une glose d'Hésychius
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(Oav}wviôau) [es membres de ce yévos saccrdotal ne s’appelaient pas Bouri- 
ot, mais Oavwvia, Quoi qu'il en soit, le sacerdoce de Zeus Policus 
était un sacerdoce patrimonial. 
Le prètre de Zeus Polieus était assis au premier rang du théâtre à 

côté du prêtre de Dionysos (C. £. 4., LT, 242). 

109. Zee oThe. 

Associé à ’A0nvà Loretpe. Culte très important au quatrième siècle (Ly- 
Sias , sur la dokimasie d'Evandros, 6 ; Isocrate, Evagoras, 57: Lycurgue, 
contre Léocrale, 17; C. 1. A., 1, 162; Bœckh, Staalsh., Bcilagen VIII, 
t I, p.130, 139). On a retrouvé deux décrets d’éloges en l'honneur 
d'un collège de fsporoui, qui avait, avec le prêtre de Zeus Soter, ac- 
compli régulièrement les sacrifices traditionnels (C. 7. A., IL, 325, 326). 
Un prêtre de Zeus Soter, None fAyvoÿouoc, est loué dans un autre dé- 
cret relatif aux Dionysies (’A0ävaiov, VI, p. 482, no 3, ligne 18: voir 
plus loin le texte de cette inscription). Plutarque nous apprend que Dé- 
mosthène, à son retour d’exil, fut tssonotée de Zeus Soter. 
On a retrouvé au théâtre la place du prêtre de Zeus Soter ct Athèna 

Sotcira ((. 7. 4., IT, 281). Le saccrdoce de Zcus Soter est un sacerdoce 
ordinaire, Voir Zedc "Ehevléguoc. 

110, Zebe Tékeioc. 

Associé à Hèra Téleia (Pollux, IT, 3). Le nom de cetie divinité se 
rencontre encore dans Pinscription suivante trouvée sur les gradins du 
théâtre : iepéws Aude Teeiou où Bovtoyov (0. 1. 4., LIT, 294). Le mot Bovtéyou Semble indiquer que le sacerdoce était patrimonial et se transmettait 
dans le yévos des Bouzygides. 

AAA. Zee Yruroc. 

Son autel s'élevait à l'entrée de l'Erechtheion. On ne pouvait pas lui 
offrir des animaux en sacrifice (Pausanias, FE, 26, 5). 

113. Ze: Douoc. 

Le prêtre de Zeus Philios avait son siège marqué au théâtre (C, J. 4. IT, 285). 

A4. HEn. 

| Associôe au culte dHèraciès, elle avait un autel dans le sanctuaire du Kynosarge (Pausanias, L, 19, 3). Voir ‘Homoge à Kuvorépyet,
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115. Hyepvn. 

L'une des Grâces qu’on adorait au Prytanée. Les éphèbes la prenaient 

à témoin de leur serment. Voir Afpos za Xépurec. 

116. “Haoc. 

Le prêtre d'Hèlios prenait part, à côté du prêtre de Poseidon et de la 
prêtresse d’Athèna, à la fête des Skirophories (Harpocration, Exipov: 

past DE où ypébavrec repli ve Énorv ad pnvov *ADhvnoty … be Tù cxipoy cutdderôv 
ot péya, do’ à pepouéve Ë &xporéhenc elç tiva TOmov xahoÿpLevov Exipov T0PEVOV- 

tar Y ve rc AOnväs lépera wai 6 voù Ilosedvoc iepeds xai 6 toù ‘HAiov, xouilouct 

ôè roûro ’Ereoéouréôai), Le nom d'Hèlios se rencontre encore une fois sur 

un autel votif (C. Z. G., 494). Il est étrange qu'une divinité, dont le culte 

se rattachait de si près aux cultes d’Athèna et de Poseidon et par con- 
séquent devait être très ancien en Attique, soit si rarement mentionnée. 

A. Mommsen, d'après Sauppe, propose, et non sans vraisemblance, 
d'identifier "Ho avec l’un des Apollon qu’on honorait à Athènes (Ævor- 

tologie, p. 440, note ***), 

Au culte d'Hèlios paraît avoir été associé celui des Heures. Voir "Qpar. 

117. “Hope. 

Un sanctuaire d'Hèra, qui s'élevait entre Athènes et Phalère, fut 

brûlé par les Perses et ne fut jamais reconstruit (Pausanias, f, 1, 5). 

118. “Hp ex Kiss 

Mentionnée parmi les divinités qui. au cinquième siècle, ont un trésor 
(C. 1. A., I, 197). 

119. ‘HocxXñs Aheiranoc. 

Son temple s'élevait à Mélitè : il avait été consacré à l’occasion de la 

grande peste d'Athènes (Aristophane, Grenouilles, scolie du vers 501 : 

À Ôè lôpuots Éyévero aura TÔv pLÉyav XouLôv), 

120. ‘HooxMñs x Kuvocdoyouc. 

Le Kynosarge était une enceinte consacrée à Hèraclès et qui conte- 

nait un gymnase et un sanctuaire. Il y avait là des autels pour AXxyñvn, 

"Hén, ’lékaos ou Joxeis (voir chacun de ces mots). C'était à proprement 
parler le sanctuaire des Hèraclides (Pausanias, E, 19,3; Hérodote, V, 

63; VI, 116). Une inscription attique, dont la provenance précise est 

inconnue, nous fait connaitre un sanctuaire des Hèraclides, où l’on voit 

de même un autel pour "H6n et ’Axwévn. Le prêtre s’y appelle tepeds ‘Hoa- 

xeô&vy, Il a près de lui une prêtresse d'Hèbè et d’Alcmène (0. J. 4., 

IL, 581). Ces analogies m'inclinent à penser que cette inscription se rap- 
porte au sanctuaire du Kynosarge. Si cette conjecture est vraie, le dé-
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cret en question, qui est le décret d’un dème et que M. Kæhler, d’après 
les renseignements d’ailleurs très incertains de Pittakis, attribue au 

dème d’Aixont, doit être attribué au dème de Diomeia, dans lequel 

était situé le Kynosarge (Bursian, t. [, p. 275, pl. V). 

Athénée cite un décret du Peuple athénien, qui règle lemploi des 

victimes immolées à Héraclès et la part qui en revient au prêtre du sanc- 

tuaire (VI, 26, p. 235). Héraclès du Kynosarge est d'autre part men- 

tionné parmi les divinités qui, au cinquième siècle, ont un trésor (CE. I. 

4., 1, 200: 214; 273, p. 148). Ces témoignages autorisent à croire que 

le dicu du Kynosarge, quoique honoré particulièrement dans un dème, 

était aussi l’objet d’un culte public 

121. ‘HoouxMfs 6 év Edauei. 

"EXeuebc était un dème de la tribu Hippothoontide. Quoigne lHèraclès 

qui y avait un sanctuaire paraisse étre la divinité particulière d’un 

dème, je le mentionne ici parce qu'on le trouve cité parmi d’autres di- 

vinités de la cité, dont les offrandes précieuses étaient conservées dans 

le grand trésor du Parthénon (0. 1. A., X, 464). 

el. LR 

122. "Hpes Eriréyroc. 

Associé aux Dicscures. On a trouvé parmi les gradins du théâtre D 

l'inscription suivante : tepéws ’Avéxwv x fpwoc émireyiou (OC. 1. A., IIT, 290). 

Voir ’Avauec, 

193. "Hoows Tarpés. 

On a retrouvé les actes d’une commission chargée de faire un triage 

parmi les offrandes métalliques consacrées au Héros Médecin (C. I. 4., 

IE, 404, 405). 
Ces documents nous apprennent que cette divinité, vers le troisième 

siècle avant notre ère, était très populaire, Voir Hésychins, tatpôc, 

Elle avait un prêtre et un Céxopos pour administrer le culte et le sanc- 

tuaire (0. f. A., II, 405, lignes 44 et suivantes : êm iepéws Auoyvoiou vod 

’Arohwvtou Kngiciéwe, Laxopsdovros Zwôiou Munsiov). 

Voir ‘Axwv, avec lequel le Héros Médecin paraît devoir être identifié. 

124. n QHLGTOS. 

Son sanctuaire, appelé ‘Hgaoteiov, était situé à PAcadémie (Andocide, 

sur les Mystères, 40: Pausanias, 1, 14, 6). "Hgasros est cité parmi les 

divinités qui, au cinquième siècle, ont un trésor (0. 1. A., T, 197; 273, 
p. 148). 

195. “Hoxioros xt "AËnvä ‘Hpuoria. 

Les deux divinités, associées dans le même culte, avaient leur autel
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dans PErechtheion, sur lAcropole (Pausanias, 1, 26,9, €. 1. 4, Il, 

AL, p. 51). 

126. ex. 

L’unes des Heures, associée au culte de Pandrosos (Pausanias, TX, 

35, 2 : t% Où Erépy rüv ‘Qpüv vépououw ôpod 1ÿ Iavôpécw Tue ot ?Alnvaïor, 

Oo ray Medv évouétovrec), Les éphèbes la prenaient à témoin de leur ser- 

ment (Lycurgue, conire Léocrale, 17). Voir Hévôpococ. 

127. Oépuis. 

Son temple était voisin de l'Asclèpieion, sur le versant méridional de 
l'Acropole (Pausanias, 1, 22, 1}. Une dédicace mentionne une prêtresse 

de Thémis (Le Bas, /nseriplions de l’Allique, 90). 

128. Oedc Eevixdc. 

Ce culte n’est connu que par Pinscription où sont mentionnés les in- 
979 

térèts des sommes dues par la cité à diverses divinités (C. /. 4, 1, 275, 

p. 148). 

129, Oncevc. 

(Pausanias, 1, 17, 2; Bursian, Geographie von Griechentand, &. E, p.288). 

Il avait un trésor, auquel la cité fit un emprunt (0, /. 4, 1, 205, 210, 

215, 273, p. 148). Le prêtre de Thésée avait son siège marqué au thci- 

tre (CU. 1. A., LIT, 295), 

130. Ovryôc. 

Il y avait dans PErechtheion un autel dédié à Ovayés : il est mentionné 

dans les comptes pour la reconstruction de ce temple ((. 7. 4,, 7, 324, 

fragm. ec, colonne [, ligne 62 : rapè rè|v Olvnyod Boyélv|). Cette circons- 

tance prouve que le culte de 6776: appartenait à la vieille religion atti- 

que et donne à penser que le sacerdoce qui lPadministrait était patrimo- 

nial. 
Parmi les inscriptions gravées sur les gradins du théâtre, on à trouvé 

celle-ci : Ovnyéov, qui désignait sans doute la place destinée au prêtre 

de Ovnyée (C. I. A., HIT, 244). Cette place est au premier rang, à côté du 

prêtre de Zeus Polieus, qui lui-même est le voisin du prêtre de Diony- 
sos, président de la fête. Le sacerdoce de Ovryés était donc parmi les 
plus importants de la cité. 

134. “Iuxyoc. 

Le ’laxyetov se trouvait au Céramique, non loin du bâtiment (rouxetov) 

où se préparaient les processions (Plutarque, Vie d'Aristide, 27; Pausa- 
nias, I, ?, 4; Bursian, Geographic von Griechenland, t. X, p. 279; Lenor-
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mant, Recherches, p. 87). Le dieu ‘Taxyos tenait une place importa
nte dans 

les fêtes des Mystères et dans la procession des Eleusinies. On portait 

son image d'Athènes à Eleusis (Plutarque, Vie d'Alcibiade, 34). À cette 

cérémonie se rattache l'oflice du taxgaywyés (P
ollux, 1,85: C1, G., 48). 

L'iaxpayoyés avait un siège au théâtre (0. /. 4., III, 262). Pour Pioxya- 

voyés et sa place dans la série des diguités sacerdot
ales d'Elcusis, voir 

Anurne rai Kopne 

132. TDuodc. 

Mentionné parmi les dieux qui ont un trésor (0.1. 4., 1, 210: 273, 

p. 148). 

433. ‘Iékuoc OÙ Los. 

Associé à Hèraclès (Plutarque, De l'amour f
raiernel, 2, Pausanias , 

1, 19, 3) H est mentionné parmi les dieux qui o
nt un trésor (0. /. 4., 1, 

210). Voir ‘Hpanñs v Kuvocdpyer. 

134, “lov. 

Honoré particulièrement dans le dème appelé Horapoi (Pausanias, 1, 

31, 3). Il est mentionné parmi les dieux nationaux qui ont un trésor 
(0. 

I. 4., 1, 210). 

135. Kéxood. 

Le Kergéruwo se trouvait dans Le sanctuaire d'Athèna Polias, à l'Erech- 

theion. Il en est plusieurs fois question dans les comptes des ofliciers 

chargés de la reconstruction de ce temple (0.1.4, 1,322, col. E, ligne 9: 

Ti rh yovig vù où vod Keuporiov, ct col. {, lignes 38, 39 : ni rÿ rpocrécet 

Th roùs ré Kerpotiw). 

Le sacerdoce de Kéxpoÿ était patrimonial et se transmettait dans le 

Yévos des Anynandrides. Une inscription de l'époque impériale, qui con- 

tient la liste des membres de cette famille, mentionne le tepebs Kéxpomoc 

parmi les dignitaires du yévoz, entre l’archonte et le trésorier (C. 1. A., 

II, 1276). 

136. Kpavaos. 

On lit dans Hésychius : Xapièa yévos dE où 6 tepedc toù Kpavéov, Le sa- 

cerdoce de Kpdvaos était donc patrimonial. Mais on ne saurait dir
e si Kpd- 

vas était un dieu que les Athénicns honoraient d’un culte national, ou 

bien s’il était particulier au dème de Lamptra (Pausanias, I, 34, 3). 

Es Z : 

137. Koovoc xt Pée. 

| Leur temple, qui était très ancien, fut enclavé dans l'enceinte de 

l'Olympieion d’Adrien (Pausanias, À, 18, 7; Mommsen, Aecorlologie, 

p. 109 et suivantes).
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138. Acwxpar. 

Ce sont les filles du héros éponyme Acwc, Elles avaient été immolées 

pour le salut du pays. El y avait à l'Agora un sanctuaire où un autel qui 
leur était dédié (Démosthène, contre Conon, 7 ; Harpocration, Acwxépetoy ; 

Thucydide, L, 20; VI, 57; Bull. de corr, hellén., 1, p. 148, scolie de 

Patmos). 

139. Ant. 

Adorée avec Apollon et Artémis dans un sanctuaire situé à Zwstig 

{Pausanias, [, 31, 1). Voir ’AxoMuwv Zwotptoc, 

140. Mérro év Aypus. 

Mentionnée parmi les divinités qui ont un trésor (0. /. 4., 1, 200; 273, 

p. 148). Il faut l'identifier avec la déesse Anyrne qui avait, avec Képn ou 

Ueopcesévn, un sanctuaire à Agra. Voir ces noms. 

A1. Miro Oetvy. 

Le Mètroon est souvent mentionné (Démosthène, Ærordes, 54; Es- 

chine, contre Clèsiphon, 187 ; Pausanias, £, 3, 5; C. 7, G., 189). 

142. Moïca. 

Œlien, ist. Var., X, 1). Elles avaient leur trésor (C. £. A., 1, 273, 

p. 148). Le prêtre des Muses avait son siège au théâtre (0. /. 4., ETF, 
286). 

143. Népecuç Odpavia. 

Elle était particulièrement adorée à Rhamnonte, où elle avait son 

sanctuaire (Pausanias, I, 33, 2). Son prêtre avait, comme les autres 

prêtres de la cité, une place marquée au théâtre (C. 1. A., ILE, 289). 

14%. Nix "ATTEN06. 

(Démosthène, Exordes, 54; Pausanias, 1, 2?, 4). C'est la même divi- 

nité que ’AÜnv& Ntxn. Voir ces mots. 

» / 445. Niuour. 

Sur la colline dite des Nymphes, un rocher présente Pinscription 
iepèv Nope[üv] Anuo… (Bursian , Geogr, von Griech., p. 278; C. I. G., 453). 

146. Iav. 

Culte institué, sur la demande du dieu lui-même, à Pépoque de la ba- 

taille de Marathon (Hérodote, VI, 105; Euripide, lon, 938; Pausanias, 

TJ, 28, 4; Lucien, Le double accusé, 9).
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447. Tavdiov. 

Héros éponyme de la tribu Pandionide. Son sanctuaire particulier 
était au siège de la tribu. Mais il avait de plus, comme les autres héros 

éponymes, sa statue au pied de lP'Acropole, près du Tholos. C’est Jà que 

les prytanes venaient l’invoquer au nom de la cité (0. 7. À., II, 431, li- 

gne 43). Voir oi "Erwvupor, 

Le sacerdoce de Pandion ne pouvait être dévolu qu’à des membres 
de la tribu Pandionide. Plusieurs textes épigraphiques mentionnent le 
prêtre de Pandion (€. I. G., 198; ©. 7. A., Il, 554). L'un d'eux est ce 

même Afpoy Anpouérouc Hasavieÿc, parent de Démosthène, qui fut prêtre 

dAsclèpios (Voir plus haut, p. 31, note 3). 

148. Tévdpococ. 

Le Pandroseion se trouvait dans le sanctuaire d’Athèna Polias (Pau 

sanias, Î, 27, 2). Il est mentionné dans ies comptes de reconstruction 

de l’'Erechtheion (0. 1. 4., 1, 322, col. 1, ligne 45; col. IT, lignes 

63, 70). 
Il est probable que le culte de Hévipococ, appartenant à la vicille reli- 

gion attique, était desservi par un sacerdoce patrimonial. 

Onlit dans Harpocration, £tiéovov: ëdy dé rie th /AÜnv& 067 Boôv, dvayzatéy 

cr xai rt IMavüwpa Oüerv oiv perd Boés, xai Exakeïro tà Duo émiéoroy, Je crois 

que dans ce texte il faut remplacer Havdosa par Hévèpococ. 

149. neo. 

(Démosthène, Exordes, 54; Pausanias, 1, 22, 3). 

450. ILepcepévn. 

(Bœckh, Siaaish., t. IT, p. 137). Voir Annfrnp #0 Deppegéren. 

151 . Dour. 

(Pausanias, [,28, 6; Jermès, VI, p. 106, no À : [xXivav ctpülout ré 

Doëreovii] ua ray toénletay xocuñoai]). 

152. Iocedow FavÂoyoç xœt Epeybeis. 

L'autel de Poscidon se trouvait dans l’Erechtheion ; sur le même au 
tel on sacrifiait aussi à Erechtheus, pour se conformer aux ordres d’un 
oracle (Pausanias, L, 26, 5) : d’où le surnom d’Erechtheus donné à Po- 
seidon (C. 7. À, 1, 387 : Mocad@ve ’Epeylei àvelérnv). 
Le sacerdoce de Poscidon Erechtheus était un sacerdoce patrimonial, 

héréditaire dans Ja famille des Etéoboutades {voir le texte cité plus 
haut, p. 12, note b). 
On à retrouvé au théâtre le siège du prêtre de Poseidon Erechtheus 

(C. 1. A., TI, 2761.
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153. Toceudov ‘Irroc. 

Mentionné parmi les dieux qui ont un trésor dans l'Opisthodome du 
Parthénon (C. 1. 4., 1, 197). Son sanctuaire était à l’Académie (Pausa- 
nias, I, 30, 4; Sophocle, OEdipe à Colone, 55 ; C. 1. G., 527). 

154, Tocerdov Kaavoetrnc. 

Mentionné parmi les dieux auxquels la cité a emprunté de Pargent et 
paie des intérêts (C. 1. 4., I, 273, p. 148). 

455. Toceidèv Tedy10c. 

Un décret d’éloges, rendu en l'honneur des ieporotot des Dionysies et 
des différents prêtres qui ont pris part à la fête, signale le prêtre de Io- 
ceôwvy Iekdyioc (Sur Pépithète de Pélaghios, voir Pausanias, VII, 21, 7). 
Le prêtre en question s'appelle ‘Iuepaïos Dadnoeée ct paraît être le frère de 
Démétrius de Phalère {Voir plus loin, lemtes épigraphiques, n°2, li- 
gne 18). 

156, Iocedov drd Youviov, 

Mentionné parmi les dieux qui ont un trésor à POpisthodome et aux- 
quels la cité à fait un emprunt (0. /. 4., I, 197, 207, 273, p. 148). 

157. Tocedovy buréaoc. 

On a retrouvé au théâtre le siège du prêtre de Poseidon Phytalmios 
(C. I. AÀ., IE, 269). Poscidon Phytalmios était honoré surtout à la fête 
des Halo (Mommsen, Heortologie, p. 322). 

158. Locedoy Xapaifnoc. 

(0.1. G 5R3, ligne 18; A. Mommsen, [eorlologie, p. 323). 

159. Tosopnbeis. 

Harpocration (iauréc) signale la fête athénienne des Moopneïæ, qui don- 
nait lieu à une lampadophorie. L’autel de Prométhée était à PAcadémie 
{Pausanias, 1, 30, ? ; Sophocle, OEdipe à Colone, 56). 

460, Péx. 

Voir Ko6voc. 

AGA. Sepvai Oexi. 

C'étaient les Euménides. Leur autel était à lP'Arcopage (Pausanias , f, 
28, 6). 
Leur sacerdoce paraît avoir 66 patrimonial et s'être transmis dans 

la famille des “Hovyfda: (Sophocle, OEdipe à Colone, scolie du vers 489).
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La fête des Déesses Vénérables était confiée aux soins d’une commis- 

sion d'issomowi. Nous savons par Démosthène qu'il en fit un jour partie 
(conire Midias, 115). 

2 RG N 
162. Tehecidoowoc. 

Ce nom est mentionné dans une inscription éleusinienne du cinquième 

siècle. Selon M. Lenormant, Télésidromos est un héros qui veille aux 

courses du stade (Recherches, p. 8T). L'existence de ce héros est très 

hypothétique (Mommsen, //eortologie, p. 257). | 

163. Toumrokeoc. 

Mentionné dans la même inscription que le précédent (Lenormant, Re- 
cherches, p. 87; Mommsen, /eortologie, p.251). Triptolème avait un tem- 

ple près de l’Ilissus, à Agra, dans le voisinage du temple de Dèmèter 

et Corè (Pausanias, [, 14, 1). Dans une inscription de Pépoque impériale, 

il est question d’un prêtre de Triptolème {0.7 A., UT, 704). 

Le sacerdoce de Triptolème était probablement patrimonial, et appar- 

tenait sans doute à quelqu’une des familles éleusiniennes. 

AGk. Debéeoirrn. 
À 

Même divinité sans doute que Tepocpéyn. Voir ce mot. Hésychius men- 
tionne le Pepfssérriov à lAgora (voir Démosthène, contre Conon, 7}. Parmi 
les inscriptions du thGâtre, on a retrouvé la mention d’un prêtre de Dè- 
mèter ct Pherréphatte (4, 4 A., II, 293). On ne saurait dire s’il ya là 
un saccrdocc distinct des autres sacerdoces de Dèmèter et Corè. Voir 
Anurne ai Kéon. 

Nous avons vu les Grâces associées au culte du Añuoc. Elles avaient, 
à l'entrée de l'Acropole, un autre sanctuaire en commun avec Artémis 

Epipyrgidia, Le prêtre qui en était le titulaire s'appelait Hupgépos et avait 

Sa place marquée au théâtre (0. 7. A., II, 268 : tepéwe Xapitov xoù ’Aprépu- 
ê0c Erinvpyièiac), Voir "Aptepic "Emimvpyidia et Añoc. 

166. fOpau. 

Associées au culte d'Hèlios (Aristophane, Plutus, scolie du vers 1054 : 
i Muovebior ai Oapyniors Ho xaù Qporc Obouaty AUnvaiot, Voir ‘Ihoc.
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TEXTES ÉPIGRAPHIQUES. 

Il serait long et inutile de citer ici, comme pièces justificatives, 
tous les textes épigraphiques dont j'ai eu l’occasion de me servir. 
La plupart sont publiés dans des recueils qui se trouvent dans 
toutes les bibliothèques savantes et qu’on pourra consulter aisé- 
ment. Je me borne à reproduire quatre décrets d’éloges, qui 

n'ont encore paru que dans une revue grecque, l''Aü#væroy, et 

auxquels il serait plus difficile de recourir. 

1. 

Koumanoudis, ‘Abvæiov, VI, p. 134, n° 9, 

[9 €} o € 

L'Erl.….. dp]yovros , iepelws GE ?Avpo- 

[kkéous êx Keoauléov , rt rc ’Avruoy {30e dy= 

Lôdns rovraveluls | À ud8mios ILu0oS/ Lou 

5 [An (?) yo ludreuey , dm xol vel F- 

launhvos, Eur]n rñs routavelus , Exxkno- 

[la + tv rpoédpuwv] Erebhoicev Eriyévns "Epo- 
[itône  &doËbev ro]: fu * Hpoxetdne Tavro- 

Dehedou (?) x Kepa]uéwv éirev + &yx0 TON * 

10 [eddy Que ro dnluu * à pèv dyu0 déyecto 

[à dmuyyélher 6 Eleoebs yeyovévar x rov te- 

[oûv, by... Aue(?)]v + Exed7 à "Avèpox\%e tep- 

Lucdprevos (?) + "Acixhami émueheïrat ro[ÿ] 
[re feooù xut Tv] dAkov dv œdréÿ of véuor TO= 

15 foorérrououw xaX]Gs ut eboebie xa of Âxy- 

[ôvres..…,] rc ebxoquluc rüc repli] 

[rd fepèv.… 1 adrèv dv 7 Sfpofe].…
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016 Tept Tv ér|umé}]- 

leuav Toù fep0....]1 'Avôpox[... 

L'inscription est gravée crorynèév el, selon M. Koumanoudis, 

ut être attribuée au quatrième siècle avant notre tre, 

Koumanoudis, ’Abñvarov, VI, p. #82, n° 3. 

, . Hokbeu (711 xroc K[u3xnve |- 

[rede eimev, Ürèp Ov dr 8 fepeb]c roù Auovb| cou... 

....... faut of feponorlot où aioelOlévrelc] 
€ A D A ES À 0 ES / \ 
ürd Ts BouXs dép Tüv leocv by #]évov T@ Auovcu xt 

ei 
OS oc ha Deots où: rpooline Déerv bris re Bou xu- L à “A 

[rod dnuou Toù "AGnvailoy , dyal? rôyn, ébnoiodor Tà Bo- 

VAR rot édoouc où dv Adyw[ot] nposoebei àv +5 d4 UAF, tobe mooëdpouc où àv Adyw[ot] nposôpeerv à ri dfu- 
\ A E] en “ 

Wei Tv mp[ornv éxxknotuv noocuyayeiv rdv iepéa xalt| 
1,6 _ \ Ne LE NN Ve. 2 1 R. 

[rlobs feporouobs mobs roy duov at LpntaTiour nepi ov 
1 / NI 4 œ pe a 
ee prournv de Evubalecbat the Bouc sic rov 07- 

C
 Fe Songe \ al a AT er Le [telov, êrt Jouet +7 Boui Ta je dyx0è déyecur rov dufol- 

[v] à arayyéloust 6 feoebs xat of oo ree YEYOVEVOL 

oig fvov Ti Atovu[c| Glu xœ troie HAdorc De 

a xaÙ corrplx Th el xl tob dÂuou roù 

xt rulov ka quvaxbv xx To AXE xrnudr- 

wv roôv Alnvalov * Émauvéont 0à rdv lepéx rod Atovécou Me- 

Eryévav KoMeldnv xut rov rod Hoceudévos rod Ifehxyi- 

où ‘Hueoxtov Dangéo wat rov rod Auôc roÙ wrñpos Nixox- 

Xéx “Ayvouarov xat rdv vod Auuovos Tavctdènv Dornpetx 

ouloruiuc Even ris mods Thv Boury xat ebcebeluc 1% 

s Rod T ds Oeodc ut crepavooat [Ex]uorov adrév oucû $ 

orepdvw and ILH (1) dcuyucv, [èrle[1ôlà|v ras eJd[0]uvas ORICHE ën{e]- 
19h Ôà of soomoo of mipelévres Oro +%c BouXrc xal&{c] 

pos] éreuehn0n[ou lv Te .....s Tv teo(e)- 
\ 

OV XL TOv [ul 2 2 0 2 2 4 4. . xai 

c 
LE 

Lu} 5 / 
XL ŸtAo TL 

1) Sur le marbre, PH est placé entre les deux branches vertivales du IT. 
C'est le signe numérique qui correspond à 500. 

12
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[Ja Tù mept Tv. + + + + + + èruu|e]- 

[uJéAnvrer duexiw(s] eat] pflo[ripes, émauvéclut vods tepor- 

ouobs Eüvouoy Edwvouéx , [Evéapirnv apyarrilov, Lvocta- 

v KuSaünvarde, Dikéuv Lurovidnv [Xapepévnv Zogrriov], 

30 ’AmoXAodwoov Ifrekeotov, [IEG. Eureralova], ’Apio- 

vrov Adplônv, Emixpérnv Aprôvriov, [Dadorparoy| Ian 

VÉG , GDETAS dexa aa Dxaoodvns Tic sis Thv Boukiv xa- 

à rdv Suov rov ’AfO]nvatwv xa[i] miufe]Netluls] ris nept rà lep- 

[ù] Hal orepavüout Éxaorov adTov poust) crepéve) drd... 

CRD77 0) [éxjef]dàv vhs [e]odüvec @[o1] * doval] 8è adroïs «oi 

[eils Ouotuv xa[r] av[8p]o [., dlpxyuks rdv rauiav roù diuou 

x rov xarù nolouura dvakuoxouévev Tà dau. dveylolt- 
À 
l dar dE rode rù fhpiouu] rèv yoaunpuréx the fous év GTh 

n Miva wo [era out [lv [r$ 0edro]o [rlo[ÿ] Afov]6cofv| 

40 aile] dè tv avayouohv This crAhns dodvut Toy Tu 

may Toù diprou AAAÏAT dpuyuñle] x tüv xurà dnoioulu]rlx &1v- 

14 % / 

aAOxOUÉVOY T DU. 

Au-dessous, dix couronnes, entourant chacune le nom d’un 

des dix ieporrotot. 

Cette inscription à été trouvée dans les fouilles de la Société 

archéologique d'Athènes sur le versant méridional de l’Acropole. 

Elle est gravée rond. M. Koumanoudis la rapporte à la fin du 

quatrième siècle avant notre ère. I y signale en effet (ligne 18) 

le prêtre de Poseidon Pelaghios, ‘luepaios Pompeës, qui paraît être 

le frère de Démétrius de Phalère. Ce personnage mourut vers 32? 

avant notre ère (Plutarque, Vie de Démosthène, 28; Lucien, Eloge 

de Démosthène , 31; Athénée, XII, 60, p. 542). 

D | 
Je 

Koumanoudis , ’Abtvarov, VII, p. 480, n°5. 

dou ee 0e ee + [xa]- 

\ # [à 
. 

È GUMTPOE|OPOL. + Pi ] 

us Aisyüho 2[.. EirEv * ep} Ov ray |- 

Aer 6 dopov [rept rs Duaius hs ue ro |- 

ue
 

: [Atovécw , rûyet dfyubet, dedoy ur ri d]- 

up , TÈ HV dyalù déyecblor rdv diuov à dma]- 

yréder 6 dpxwv yeyovévalr ëv Trois fepot]- 

ç où éfuev év? dyueto xo corn| pla re Bo]-
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LES \ 5 N/ 2 F FA … 1 
As at roù Giuou Toù Abnvaluwv xx|t rôv xj- 

un ES La ’ F 1 apr To ëv tel yopa * ren dè 6 dpye|v rd]- 
HS # / c 3 

5 Te Ghhuç Quoius téluxev Écuc aÜT TpOG- 
L EX ee _ . L 
Zkev Ünsp The Bouc xat rod déuou xx x- 

\ 0  2< 2 / NI \ œ 
al deb, Empenéhnrur À rat Tic Tourÿ- 
Je AT T7 Ve EN \ = 2 [se] r& Aftlovéce ner rüv rapédpuv xt rüv ë- 

à N æ pi Vos \ A 2 
D mpelnrüv, duurehet D xat Tôv rept tThv do 

\ Ahv motodmevos Tv Emiuéheruv xwrk vode 
/ > / D Lo bp‘ vépous, éraivécat tv dpyovru Nixiuv Qi 

> 4 L LAN 3 es 

wvos ‘Orpuvéa xal rods rorpéôpouc aôroù, 

"Aaiuayov Keo6o6)ou Mugbrvobotov, ?Av- 

20 ripdvnv Hloïuxpérou "Orouvéu, sdcebeluc £- 

vexa Xut guhotinias iv Éyovres dite hod- 
L % Je À > # > Fa 

su repl rôv duov Toy AGrvalev * Emaivés- 

a dé"xot robe tas rourñc émueknréc, lou 

vèooy ‘Eyedfuou Kudafnvoré, Mynoiüeov 

25 Eyedquou Kudanvaréa, KaXkiäeov Bouxd- 

ppou Dluéx , "Avrigdrnv Eüluxpirou ’Alnméa 

Kéasypoy Auoriuou [fuinvéa , ’Auervox- 

Xv ’Avrigdvou Kfrriov, ‘Téoova Derdl}ou 

Aion, Kaumrov “Irrodésoou ’Aapvé- 
50 4, MoïdErmhov Ebnvopièou ‘Akatéx , Oeoyévr- 

v Hocedwviou Auprroonfev + Erouvéaur 3- 
\ 2 LE no 

à HAL TOv TaTÉpu TA XXVNDOpOU KauoGvr- 

a KaXugüvros "Aüpovéx + dveypdar 3à rôde 
7ù déoioux Tov YOAUUOTÉX To xUTX TOUTAVE- 

35 fav àv otkn Mllvn «ut otiour 2v T@ Teu- 
/ ee f > S\ \ æ \ ever ToÙ Atovücou, eiç dE tv Avaypuphv x 

Tu moinoiv pepiout tobs êmi et DrouxÂse- 
[r] rù yevouevov évéloue, 

Décret trouvé au sud de la scène du théâtre de Dionysos à 
Athènes. Il remonte à l’année 281 avant notre vre (voir €, L 4. 
IL, 316 et 317). Les lignes sont gravées ororynd6v. 

4. 

Koumanoudis , Abrvarov, IX, p. 234, n° 2. 

[Ext …. plyovroc, mi rüc Atavriôoc dodexdrne rputaveluc , À 
; Len 

WVOS Enteropicios 2ypaupareuev, BouÂñe brotopura , 
ieres OVloc GyÜder mer” sixdôme, voËter xal eixooel The mputuvelue
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; no ! : & / PT PES r fs A A \ 
LéxakiGio eu. Ilerp jure TOY TA0EGEY érebaple Loihos Zuwthov Pvebs xut 

SE M - n ” DEN 5 er 
[suunpoeñsolt + &Bofev ver Bouket + Auxivos Nixwvos Auuoustos eirev * brlip 
ra 2 Le! A es U DS es : 2 \ € 2 " 7 

fov dmayyék her 6 lepebs +08 Ads rod Éuroos roù eu Alerpaet xut où iulexr]- 
€ 1 un 7 el Le x ee \ w 2 vw N n 

[rat Dmép rôv tJepciv Ov Efuoy rû5 re Air Yorñer at ret AUnv rai Lo] retoo] 
\ 2 D \ æ Cas la 4 ee MAS D LA 

Per té "Akai aa ret Vynel xut rofis Wors Deoïc ropasriculvres | 
« 1 09 se \ \ \ L...... . 2ed0yhat tet] Bouket, à uèv 4ylx0% à Syecûur |... 

Fragment de décret trouvé au Pirée. E se rapporte à La fin du 

quatrième siècle.



ADDITIONS ET GORRECTIONS 

Page 5, à la fin de la note 3, mettre un point au lieu d'une virgule après 

venerantium. 

Page 15, ligne 22, mettre un point après « Dèmèter ». 
Page 19, note 1, ligne 1, lire : toxe. 

Page 19, note 3, lire : Staatshaushaltung. 

Page 2, note 1. Pendant l'impression de ce travail, M. Hauvette-Besnault a 

publié dans le Bulletin de correspondance hellénique (V, p. 39) une inscrip- 

tion de Mylasa qui montre une femme, prétresse de Némésis, dédiaut un 

monument votif à la déesse, uvec l'autorisation de son mari, pet xupiou toù 

&vèpôc. 

Page 98, note |, ligne ?, lire : Mémoires de l'A cadémie des inscriplions cl 

belles-lettres, t. X XIII. 

Page ?8, note 7, ligne 3, lire : Écrrxev. 

Page 34, note À, au lieu de: Vie des Dix Orateurs, lire : Vies. 

Page 38, lire 25, lire : « le privilège est transmissible. » 

Page 47, note ?, ligne 1, lire : ämxéx. 

Page 55, note |, ligne !, lire : tepebc. 

Page 59, note ?, ligne ?, lire : gütvac. 

Page 67, note 1, ligne 6, lire : sacruficant. 

Page 70, note 3, lire : Staatshaushaltung 

Page 72, ligne 9, lire : « Lènées. » 

Page 72, note 4, ligne 4, lire : té y’ sdcebèc caoneiv. 

Page 80, note 7, lire : verschütteten. 

Page 81, note ?, lire : Staatshaushaltung. 

Page 93, ligne 15, lire : « Thesmophorion. » 

Page 93, note 6, ligne 2, lire : ému. 
Page 107, ligne 9, lire : « avait pris. 
Page 125, note 3, ligne 3 : 0é0c, lire : ëdos. 

Page 135, fin de la note 1 de la page 134, lire : Vie d’Alcibiade, 33. 

Page 146, n° 3, lire : ’Adpéoreta. 

Page 152, n° 44, lire : ’Evvd. 

Page 154, n° 59, ligne 17, lire : ‘Yyieta. 
Page 159, ligne 6, au lieu de : « parlant d’une femme, » lire : « parlant de 

)] 

lisiphonè qui s’avance. »
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